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Article R151-2 du Iode de l’urHaﾐisﾏe 

« Le rapport de présentation comporte les justifications de :  

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 

objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ;  

2° La ﾐYcessitY des dispositioﾐs YdictYes par le rXgleﾏeﾐt pour la ﾏise eﾐ œuvre du projet 
d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment 

selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 

constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même 

zone ; 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation 

mentionnées à l'article L. 151-6 ;  

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ;  

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à 

urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions 

d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes 

prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ;  

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 

particulière est prévue par le présent titre. » 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid
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Introduction Générale 
Ce rapport expose les justifications : 

▪ du respect des lois encadrant le contenu du PLUi ; 

▪ des choix retenus pour établir le PADD ; 

▪ de la cohérence du contenu des OAP avec les orientations et objectifs du PADD ; 

▪ des motifs retenus pour établir le zonage et le règlement (il est ici rappelé que lぅensemble 
des dispositions règlementaires sont jugées nécessaires afin de mettre en œuvre le PADD). 

Ces justifications sont regroupées dans le présent rapport.  

 

Le respect des objectifs fixés par l'article L.101-2 du code 

de l'urbanisme 
Les orientations du Plan Local dぅUrbanisme intercommunal doivent répondre aux objectifs du 
développement durable énoncés à lぅarticle L.101-2 du Code de lぅUrbanisme et qui peuvent être 
résumés ainsi : équilibre, diversité, préservation. 

EQUILIBRE 

Le projet définit un développement territorial qui intègre le renouvellement urbain, promeut un 
développement urbain maîtrisé, tout en sぅattachant à une utilisation économe des espaces naturels, 
une préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et une protection des 
sites, des milieux et paysages, naturels et urbains, en favorisant la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du territoire, notamment des entrées de ville. 

DIVERSITE 

Le projet assure la diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans lぅhabitat, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et futurs de lぅensemble des modes dぅhabitat, dぅactivités 
économiques, touristiques, sportives, culturelles et dぅintérêt général ainsi que dぅéquipements publics 
et dぅéquipements commerciaux, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, dぅamélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 
des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à lぅusage 
individuel de lぅautomobile. 

PRESERVATION 

Le projet participe à la sécurité et à la salubrité publiques, à la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, la maîtrise de lぅénergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, à la 
préservation de la qualité de lぅair, de lぅeau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la 
biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, à la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques, et à la prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des 
risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

Lぅélaboration du projet de PLUi a été guidée à la fois par : 
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▪ les grandes ambitions politiques des élus du territoire, déclinées au sein du Projet 
dぅAménagement et de Développement Durables ; 

▪ mais également par des dispositions réglementaires (lois-cadres) et spatiales (documents de 
planification supra-communaux) de normes supérieures. 

 

Les enjeux des principales " lois-cadres " pour le PLUi  
La loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) du 13 décembre 2000 fixe une série de dispositions 

auxquelles les collectivités doivent répondre en assurant : 

▪ Lぅéquilibre entre le développement urbain et la protection des espaces naturels ; 

▪ La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale ; 

▪ Le respect de lぅenvironnement par une gestion économe de lぅespace, la prise en compte 
des risques, la maîtrise de la circulation automobile, la sauvegarde des patrimoines 

naturels et bâtis. 

La loi SRU a été complétée et ses orientations principales confirmées par les lois Urbanisme et 

Habitat du 2 juillet 2003 et la loi Engagement National pour le Logement, dite « ENL » du 13 juillet 

2006. 

Les lois du 3 août 2009 de programmation relatives à la mise en œuvre du Grenelle de 
lぅEnvironnement (dite loi Grenelle I) et du 10 juillet 2010 dぅEngagement National pour 
lぅEnvironnement (dite Loi Grenelle II ou loi ENE) fixent des objectifs, définissent le cadre dぅaction et 
précisent les instruments de la politique mise en œuvre pour lutter contre le changement climatique, 
pour préserver la biodiversité et contribuer à un environnement respectueux de la santé.  

La loi pour lぅaccès au logement et un urbanisme rénové, dite loi « ALUR » du 24 mars 2014 réaffirme 
les principes fixés par les précédentes lois en complétant le contenu des pièces du PLUi au sujet 

notamment des déplacements, du paysage, de la consommation dぅespace, de la biodiversité. 

De plus, la loi «ALUR» encadre également la constructibilité en zones agricoles et naturelles et 

forestières, règles qui ont par la suite été assouplies par la loi dぅavenir pour lぅagriculture, 
lぅalimentation et la forêt du 13 octobre 2014. 

La loi de simplification de la vie des entreprises du 20 décembre 2014 a également modifié à la 

marge le Code de lぅUrbanisme, notamment en fixant des possibilités de plafonds en matière de 
stationnement des véhicules dans les secteurs bien desservis en transports en commun. 

Enfin, la loi du 6 août 2015 pour la croissance, lぅactivité et lぅégalité des chances économiques (dite loi 

« Macron ») et la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte 

enrichissent la boîte à outils du PLU afin dぅencourager la construction de logements intermédiaires 
ou de constructions performantes écologiquement. De plus, la loi « Macron » permet la construction 

dぅannexes non accolées aux habitations en zones agricoles et naturelles. 
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L’articulation du PLUi avec le SCoT  
Le territoire du Perche et Haut Vendômois nぅest actuellement pas couvert par un SCoT exutoire. Le 
SCoT des Territoires du Grand Vendômois portant sur la totalité du territoire est en cours de 

formalisation.  

 

En attente de la formalisation du SCoT des Territoires du Grand Vendômois, la communauté de de 

communes est soumise au principe dぅurbanisation limitée.  Ce principe est, depuis le 1 er janvier 
2017, opposable à toutes les communes non couvertes par un SCoT opposable : quelle que soit la 

commune et sa localisation. Ainsi, aucune nouvelle zone ne pourra être ouverte à lぅurbanisation au 
travers dぅun document dぅurbanisme sぅil nぅexiste pas de SCoT opposable. 

Des dérogations pourront toutefois être accordées. Ces dernières nécessiteront un avis conforme de 

la CDPENAF (Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers) et de la CDNPS (Commission Départementale compétente en matière de Nature, 

Paysages et de Sites). Cet avis est nécessaire pour que la dérogation soit accordée par le Préfet ou 
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par le Président de lぅétablissement public de SCoT lorsque la commune concernée se situe à 
lぅintérieur dぅun périmètre de SCoT arrêté. 

 

Lぅévaluation environnementale du PLUi présente une analyse de la compatibilité entre le PLUi et les 

documents de rang supérieur.   
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Choix retenus pour établir le PADD 
Le Projet dぅAménagement et de Développement Durables (PADD) du Plan Local dぅUrbanisme 

Intercommunal (PLUi) définit les orientations stratégiques et les choix en matière dぅurbanisme, 
dぅaménagement et dぅenvironnement décidés par lぅensemble des communes membres de la 
Communauté du Perche et Haut Vendômois. 

Il constitue lぅexpression du projet de territoire à horizon 2035, soit sur 15 ans à compter de 

lぅapprobation du présent PLUi (2020-2035).  Il sぅinscrit dans un cadre juridique strict, fixé par le Code 
de lぅUrbanisme. 

Le PADD est issu dぅun travail dぅanalyse des besoins et des enjeux dぅaménagement et de 
développement du territoire émanant du diagnostic, de lぅétat initial de lぅenvironnement, de la 
compatibilité avec les documents urbains locaux et supra-communaux. Le PADD est également le 

fruit de la concertation menée avec les habitants et les acteurs locaux du territoire (chefs 

dぅentreprises, représentants dぅassociations, agriculteurs, commerçants…). 

 

Synthèse des enjeux du diagnostic 
La Communauté du Perche et Haut Vendômois bénéficie dぅune position stratégique constituée de 3 
échelles. Tout dぅabord, le territoire bénéficie de la proximité de 4 pôles urbains majeurs : Le Mans, 
Tours, Chartres et Orléans. Il se localise également à proximité de deux pôles dぅéquilibre et de 
centralité, Châteaudun et Vendôme, et de trois petits pôles, Mondoubleau, La Ville aux Clercs et 

Cloyes les Trois Rivières. 

En interne, la communauté de communes se structure autour des deux pôles principaux, selon une 

logique Nord – Sud, due notamment à la concentration des équipements et des services sur ces 

deux pôles. La partie Nord sぅarticule autour de la commune de Droué, et la partie Sud autour du pôle 
Morée-Fréteval. Ces polarisations Nord et Sud sont renforcées par lぅinfluence de deux pôles 
extérieurs : Vendôme, au Sud, et Châteaudun, au Nord.  En 2014, la communauté de communes 

comptait 9 307 habitants sur une superficie totale de 384.9 km² soit une densité moyenne de 24 

habitants/km².  

Les caractéristiques environnementales du territoire ont joué un rôle essentiel dans la répartition de 

la population. Ainsi, le Loir, affluent de la Sarthe, constitue un élément important qui a façonné le 

territoire, jouant un rôle clé dans la localisation des villages et de la population. Les boisements 

constituent le second élément qui a influencé lぅaménagement du territoire. Ils nぅont pour la plupart 
subi aucun changement, ce qui a permis de limiter en partie le phénomène de mitage. 

La localisation du territoire ainsi que ces évolutions structurelles induisent lぅémergence de plusieurs 
dynamiques territoriales synthétisées à travers les enjeux suivants :  
 

▪ Affirmation de lぅidentité rurale atout dans lぅattraction de nouvelles populations ;  
▪ Attraction de jeunes ménages pour favoriser le renouvellement de la population ; 
▪ Relance de la production de logements et adaptation aux besoins de la population ; 
▪ Réhabilitation et requalification des logements vacants en centre-bourg ; 
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▪ Limitation des extensions urbaines au profit du dynamisme des centres-bourgs en 
favorisant le renouvellement urbain ; 

▪ Maintien et valorisation des paysages ordinaires par la protection des boisements et du 
réseau bocager ; 

▪ Maîtrise de lぅurbanisation en fond de vallée afin de préserver les paysages spécifiques de 
vallée ; 

▪ Préservation de lぅécrin paysager des hameaux, bâtis isolés et fermes agricoles 
;(Intégration paysagères des fermes isolées sur les plateaux agricoles) ; 

▪ Valorisation du patrimoine urbain identitaire par des initiatives de rénovation et de 
réhabilitation (Adaptabilité du bâti ancien) ; 

▪ Traitement des entrées de ville et des franges urbaines de qualité via lぅintégration des 
nouvelles constructions dans leur environnement ; 

▪ Adaptation aux évolutions de la structure de la population avec une offre en 
équipements adaptée ; 

▪ Valorisation des points de vue pour un aspect touristique en lien avec les chemins de 
randonnées et pistes cyclables ;  

▪ Poursuite de la mise en valeur du patrimoine naturel et bâti (petit patrimoine, liaisons 
douces, vues, …).  
 

La trame naturelle et écologique est au cœur de lぅarmature du territoire cette dernière est soumise à 
des pressions et fait partie intégrante des enjeux de développement :  

▪ Préservation des éléments de nature ordinaire, socles de fonctionnalités écologiques ;  
▪ Protection des espaces naturels dぅintérêts reconnus (ZNIEFF), les boisements et haies 

bocagères, zones humides principalement sur les secteurs de réservoirs et corridors 
écologiques ; 

▪ Protection de petits boisements qui permettent la circulation de certaines espèces ; 
▪ Maintien des haies bocagères dans les secteurs où elles tendent à disparaître tout en 

conciliant la préservation des haies bocagères avec les évolutions de lぅactivité agricole 
(réorganisation parcellaire, implantation de cultures en lien avec le maintien et le 
renouvellement du bocage, etc…) ; 

▪ Préservation des berges des cours dぅeau en lien avec leur ripisylve, les prairies 
permanentes et les zones humides. 

 

Consciente du contexte global dぅépuisement des ressources, le diagnostic du territoire fait également 

état de la nécessité de préservation des ressources ainsi, ont été identifiés les enjeux suivants :  

▪ Développement des formes urbaines plus performantes énergétiquement ; 
▪ Valorisation des alternatives à la voiture ;  
▪ Lぅamélioration de lぅefficacité énergétique du territoire et la lutte contre la précarité 

énergétique des ménages et la dépendance aux énergies fossiles ; 
▪ Poursuite du développement des énergies renouvelables en cohérence avec les objectifs 

nationaux ; 
▪ La limitation de lぅurbanisation dans les secteurs sujets aux risques naturels et 

technologiques ; 
▪ Limitation des ruissellements dぅeau, plus particulièrement dans les centres bourgs plus 

fortement artificialisés.  
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La valorisation et le dynamisme du territoire du Perche et Haut Vendômois doit également passer 

par une composante de tout projet de territoire, le développement économique. Ainsi le territoire 

fait face aux enjeux suivants :  

▪ Maitrise de la polarisation des emplois et accompagnement des mobilités 
professionnelles à accompagner  

▪ Mobilisation de la capacité dぅaccueil des zones dぅactivités du territoire  
▪ Encouragement des initiatives de développement de lぅéconomie verte 
▪ Valorisation des commerces et notamment de lぅoffre de commerces de proximité en 

centres-bourgs.  
 
Le diagnostic agricole fait également le constat dぅenjeux majeurs dans le devenir de ce territoire 
rural :  

▪ Protéger lぅactivité économique agricole et les exploitations agricoles existantes ; 
▪ Permettre aux exploitations agricoles de se développer et de se diversifier ; 
▪ Préserver et améliorer la fonctionnalité des exploitations agricoles en assurant de 

bonnes circulations agricoles ; 
▪ Assurer la transmission des exploitations et maintenir le nombre dぅactifs agricole ; 
▪ Assurer la bonne cohabitation entre monde agricole et riverains ; 
▪ Lutter contre lぅisolement géographique et social des populations. 

 
 
Un travail de priorisation de ces enjeux a été engagé en groupe de travail auprès des élus du 
territoire. Le résultat de cet atelier de priorisation a permis dぅétablir le socle de la stratégie de 
développement du territoire. 3 thèmes transversaux mêlant les thématiques urbaines et paysagères 
ont été proposés. Cぅest par ce prisme pluri-thématique quぅest abordé le projet de territoire.  
 
A travers ces ateliers, les élus ont fait ressortir les thématiques suivantes :  

▪ La nécessité de maintien dぅun bon niveau dぅéquipement à lぅéchelle du territoire participant à 

la qualité de vie et la capacité dぅaccueil du territoire ; 

▪ La préservation des éléments de paysage et de biodiversité ordinaires tels que les 

boisements et réservoirs bocagers, participant à lぅidentité territoriale ; 

▪ La valorisation touristique du territoire à travers des démarches de « tourisme vert » basé 

sur les atouts patrimoniaux et paysagers ; 

▪ La nécessité dぅattraction de jeunes ménages afin de permettre le renouvellement 

générationnel et donc une offre de logement adaptée à cet objectif ; 

▪ Lぅadaptation de la typologie de logements produits aux évolutions des modes de vie et 

aspirations sociales ;  

▪ Le développement maitrisé de lぅurbanisation dans le but de préserver les espaces naturels et 

agricoles ;  

▪ La valorisation, le développement et lぅévolution des exploitations agricoles présentes sur le 

territoire comme activité économique à part entière et activité entretenant les paysages 

locaux ;  

▪ Le maintien et la possibilité dぅévolution pour les petits établissements isolés qui font partie 

intégrante du tissu économique du territoire, quぅils soient implantés en espaces urbanisés ou 
en espace rural ;  
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▪   La possibilité de disposer de réserves foncières afin de répondre aux entreprises 

souhaitant sぅimplanter sur le territoire.  

 

THEME 1 : UN TERRITOIRE A VIVRE 

 
 

THEME 2 : UN TERRITOIRE A HABITER 

 
 

THEME 3 : UN TERRITOIRE A PRATIQUER  
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Les perspectives d’évolution du territoire 
La définition du projet de territoire sぅest appuyée sur une réflexion prospective menée de manière 
itérative, par la réflexion autour de scenarios contrastés. Ces scenarios ont eu pour but de poser un 
certain nombre de questionnements, dont les réponses furent les fondements du PADD futur. À titre 
dぅexemples, les sujets suivants ont été abordés, questionnés et leurs impacts évalués en vue de 
positionner idéalement le curseur dans les choix de développement : 
 

▪ Démographie : quelles perspectives d'ici à 2035 ? Comment répondre aux besoins ? 
▪ Attractivité résidentielle et forme urbaine : quelles évolutions anticiper ? 
▪ Impacts sur la mobilité : comment les anticiper ? 
▪ Potentiel de développement économique : comment le révéler ?  
▪ Les capacités de développement : comment se développer de manière responsable, en 

respectant un équilibre fragile entre activités humaines et préservation des ressources 
naturelles (espace, eau, air …) ? 

▪ Quelle place pour la nature et la biodiversité dans le projet ? Comment intégrer les 
réflexions liées aux trames vertes et bleues et en faire des éléments du projet plutôt que 
des contraintes ? 

▪ Quels impacts environnementaux du projet ? 
▪ Quelles échelles et quelles temporalités ? 

 
Le scénario de développement du territoire repose sur le croisement de deux paramètres clés : le 
résultat du croisement des données issues du diagnostic et lぅaffirmation politique de la communauté 
de communes dぅafficher une posture pro-active en matière de développement.  
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1. LE CALCUL DU POINT MORT 
Le point mort correspond au nombre de logement à bâtir pour assurer le maintien de la population. 

Ce nombre théorique tient compte de la vacance, de lぅévolution du nombre de résidences 

secondaires, du desserrement des ménages et du renouvellement du parc de logements. En effet, 

même si le nombre dぅhabitant global reste le même, les évolutions de la structure de la population et 
de lぅoccupation des logements impliquent un besoin de construction minimal.   

POINT MORT RETROSPECTIF (1999-2015) :  
 

 
Entre 1999 et 2015, le nombre moyen de personnes par ménage sur le territoire intercommunal est 
passé de 2.31 à 2.20, cette diminution a entrainé la construction de plus de 192 logements 
supplémentaires.  
 
Lぅévolution du taux de vacance des logements sur la même période montre une forte augmentation, 
en tout, ce sont plus de 272 logements quぅil a été nécessaire de bâtir pour compenser les logements 
vacants.  
 
Le nombre de résidences secondaire a diminué sur le territoire entre 1999 et 2015, 224 résidences 
secondaires sont devenues des résidences principales.  Ce phénomène témoigne de la qualité de vie 
du territoire.  
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Entre 1999 et 2015 on constate une légère dynamique de renouvellement urbain de lぅordre de 2 
logements par an (logements nぅétant pas issus dぅune nouvelle construction mais dぅune division de 
logement existant auparavant ou dぅun changement de destination).  
 
Lぅensemble de ces éléments établissent un point mort rétrospectif sur la période 1999-215 de lぅordre 
de 12 logements par an.  
 
Bilan de lぅanalyse des données sur la période 1999-2015 en point mort annuel : 
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LE POINT MORT PROSPECTIF  
 

 
 
Le point mort prospectif est basé sur des éléments dぅanalyses tirés du diagnostic, il tient compte de 
lぅévolution de la structure des ménages, du vieillissement de la population, des différentes stratégies 
relatives au parcours résidentiel. Il intègre également les évolutions liées aux droits et actions du 
futur PLUi approuvé sur le territoire.  
 
Sur la période 2020-2035 on projette une légère augmentation du rythme de desserrement des 
ménages compte tenu de la structure de la population, de la réduction de la conjoncture 
démographique et de lぅévolution des modes de vie.  
 
 Le scénario de développement du territoire inverse la tendance observée précédemment et se base 
sur une diminution de la vacance des logements.  
 
Est également projeté une continuité dans la baisse du nombre de résidences secondaires, toutefois, 
la dynamique observée sur la période passée tend à se temporisée.  
 
Au regard des potentialités ouvertes par la PLUi, le nombre de logements créés en renouvellement 
urbain devrait légèrement augmenter.  
 
Lぅensemble de ces analyses prospectives basées sur des éléments de diagnostic permettent de 
projeter un point mort de lぅordre de 6 logements par an.  
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2. LE SCENARIO DE DEVELOPPEMENT  
 
Le scénario démographique du territoire est basé sur plusieurs éléments clés :  

• Une analyse rétrospective des dynamiques territoriales observées 
• Une vision prospective sur lぅévolution des modes de vie et les aspirations sociales 
• Une volonté politique qui porte un objectif de développement conjuguant stratégie 

intercommunale et positionnement local 
 
ANALYSE RETROSPECTIVE DES DYNAMIQUES OBSERVEES  
Le Territoire du Perche et Haut Vendômois a connu des conjonctures démographiques variables. Le 
nombre dぅhabitants en 2015 équivaut quasiment à celui atteint en 1968 avant lぅexode rural. Ainsi, si 
les année 70-80 ont été liées à une forte déprise démographique sur le territoire, le début des 
années 2000 a permis la relance de la dynamique démographique.  Cette tendance traduit une 
évolution des modes de vie et aspirations sociales.  
 

  

Le second élément de diagnostic réside dans la structure locale du territoire.  Ce dernier est soumis 
à deux logiques distinctes Nord et Sud depuis les années 2000 :  

•            Au Sud : Une dynamique démographique positive portée par la sortie de nouvelles 
opérations de logement dans les pôles communs.  La proximité de Vendôme alliée à des 
terrains de superficie importante et à des prix accessibles participent également à cette 
dynamique. Ces choix résidentiels sぅorientent principalement vers de lぅaccession à la 
propriété sous-tendus par la RN10 qui facilitent le développement résidentiel. 

•           Au Nord : Un territoire en déclin depuis une quinzaine dぅannées, du fait du 
vieillissement de sa population et de la fermeture de ces commerces et services de 
proximité. Le Nord du territoire ne bénéficie pas de la proximité immédiate dぅun pôle 
extérieur ni dぅinfracteurs le reliant directement à des aires urbaines.  Toutefois, la présence 
dぅun pôle structurant dぅemplois permet dぅescompter un futur meilleur et nécessite pour le 
territoire, de donner les moyens à cette reprise de se réaliser.  

 
Carte des Aires urbaines en 2010 et polarisation Nord/Sud : 
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Evolution des dynamiques démographiques 1999-2009 : 

  

Depuis 2008, la croissance démographique sur le territoire sぅest nettement ralentie. Ce phénomène, 
touche à lぅéchelle nationale de nombreux territoires ruraux. La crise de 2008 impactant lぅéconomie 
nationale, a rendu plus difficile les démarches dぅacquisition foncière qui ont fait lぅattractivité du 
territoire autrefois (surfaces importantes et foncier peu onéreux). Cette inflexion est liée à des 
facteurs conjoncturels, dépassant la logique du territoire. La dynamique de reprise actuellement 
observée permettant de se projeter vers la reprise dぅune dynamique plus favorable.  
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Sur la dernière période de référence, on remarque une dilution des dynamiques territoriales 
observées sur la période 1999-2009. Si la dynamique Nord/Sud trouve toujours une réalité dans les 
pratiques du territoire, elle sぅest diluée en matière de développement démographique. Ainsi, les 
petites communes ont connu de manière ponctuelle des croissances démographiques importantes. 
Quand les communs pôles, pour celles nぅayant pas mené dぅopération de construction, voit leur 
dynamique démographique sぅessoufflée. Ceci explique la volonté du territoire de proposer des 
surfaces plus importantes dans les pôles (Droué, Morée, Fréteval, St Hilaire la Gravelle, Pezou) qui 
totalisent 55% de la production de logements estimée. Toutefois au regard de la dynamique en 
cours, une nécessité est dégagée pour les petites communes de pouvoir admettre de nouvelles 
constructions au regard des demandes exprimées.  
 
Evolution des dynamiques démographiques 2009-2014 : 

 

La méthodologie de définition des enveloppes urbaines vise à répondre en partie à lぅobjectif dぅaccueil 
de ces communes ayant des moyens fonciers/financiers limités. Ainsi, la définition des zones U basée 
sur les critères présentés dans la partie 2.3.3 du présent document tient compte du caractère rural 
du territoire.  
 
VISION PROSPECTIVE ET VOLONTE POLITIQUE 
Ces données chiffrées sont à mettre en relation avec les évolutions structurelles de notre société. 
Dans une société aspirant à une croissance plus verte, à un retour aux valeurs fondamentales et à un 
nouveau regard porté sur la ruralité, les territoires tel que le Perche et Haut Vendômois disposent 
dぅatouts. Le cadre paysager du territoire, la typicité de son patrimoine bâti et sa disponibilité foncière 
en font une potentielle terre dぅaccueil répondant aux aspirations précitées.   
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Le choix politique du territoire sぅoriente donc vers une vision prospective optimiste, misant sur les 
ressources du territoire pour porter le développement. Ces évolutions ne peuvent sぅentendre que 
dans un contexte harmonieux à lぅéchelle de la CDC. Le PLUi, premier projet largement porté à 
lぅéchelle intercommunale, dans un contexte territorial défini par une bipolarité et sur un territoire, 
composé de 23 communes dont 16 étant dépourvues de documents dぅurbanisme nécessite un 
consensus. Ce consensus ne peut être généré que dans le cadre dぅintérêts partagés. Lぅensemble des 
communes, contributrices financières et décisionnaires du PLUi visent à défendre leurs intérêts à 
travers ce document, le tout dans une optique de respect global de lぅéquilibre intercommunal.   
 
Ainsi, le choix des élus nぅest pas dぅacter cette déprise au Nord mais bien de donner les possibilités à 
ce territoire dぅaccueillir une nouvelle dynamique. La présence de pôles dぅemplois (SNV) sous-tend cet 
argumentaire. Le résultat du scénario démographique comprend (au global) cet objectif de reprise 
sur les communes en difficulté.     

 
CHOIX DE SCENARIOS 
 

 
Les élus du territoire se sont positionnés en large majorité en faveur du scénario calé sur les 
objectifs du SCoT des territoires du grand Vendômois, en cours dぅélaboration.  
 
La communauté de communes a choisi un scénario de développement prospectif à horizon 2035. Ce 
pas de temps correspond à la durée de vie du PLUi (2020-2035). Le scénario démographique table 
sur une croissance moyenne annuelle de +0.25%.  
 
La croissance démographique projetée permettrait dぅatteindre les 9660 habitants dぅici à 2035. Pour 
atteindre les objectifs fixés, le territoire doit se donner les moyens dぅêtre attractif et notamment vis-à-
vis des jeunes ménages. Ainsi, lぅoffre en équipements, services et logements doit être adaptée aux 
objectifs fixés. 
 
Le scénario de développement affiche des objectifs de construction de lぅordre de 18 logements 
annuels à lぅéchelle des 23 communes. En effet, 6 logements annuels sont nécessaires pour 
permettre le maintien des populations résidentes et 12 logements annuels sont nécessaires à 
lぅaccueil de nouvelles populations. Au total ce sont 270 logements quぅil sera nécessaire de produire 
entre 2020 et 2035 pour répondre aux objectifs de développement fixés par le territoire. Ce nombre 
théorique ne tient toutefois pas compte du retard pris en termes de constructions durant les années 
2008-2016.  
 
Aussi, une légère marge supplémentaire induite par le calcul des dents creuses (pourcentage de 

rétention) est admise dans le cadre du document).   
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3. L’ARMATURE DU TERRITOIRE 
Lぅélaboration de la structure du territoire repose 
sur une analyse des principales données factuelles 
du diagnostic.   
Ainsi, 5 communes se dégagent tant en termes de 
poids de population, nombre dぅemplois, flux 
automobiles, zones dぅactivités et équipements. Les 
communes de Fréteval et Morée polarisent le Sud 
du territoire quand la commune de Droué joue ce 
rôle au Nord de lぅintercommunalité.  
Ces données ont été présentées aux élus du 
territoire qui se sont positionnés au regard de 
différentes propositions de structuration du 
territoire. Le choix effectué sぅest fait en faveur 
dぅune structuration en 3 échelons, pôles 
structurants, pôles relais et communes de 
proximité.  
   
 
 
 
 
 
 
 

Compte tenu des différents éléments de diagnostic sur : le poids de population, le nombre 
dぅemplois, le nombre de zones dぅactivités, la localisation des équipements et services et les flux 
observés, le comité de pilotage sぅest prononcé en faveur de lぅarmature du territoire suivante :  

• 2 pôles structurants : Droué et Morée-Fréteval  
• 2 pôles relais : Pezou et St Hilaire la Gravelle  
• Et 18 communes de proximités 



                       Rapport de présentation 

23 

 

 

 

 

 

Les choix en matière de modération de la consommation 

d’espaces 

1. LA CONSOMMATION D’ESPACES A VOCATION HABITAT 
 

 
MODERATION DE LA CONSOMMATION DぅESPACE : 
 
« Le rapport de présentation […] présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, 
agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la 
dernière révision du document d'urbanisme. » 
 
Ainsi, le PLUi vise à déterminer les surfaces consommées dans les années passées et sぅinscrire en 
cohérence avec le souci de modération de la consommation dぅespaces. Cette étude sぅinscrit dans 
deux temporalités :  

• 2002-2014 (dernières données disponibles lors de la réalisation de lぅétude en 2016) : Analyse 
par ortho-photo de la consommation dぅespaces à vocation habitat, équipements et carrières  

• 2008-2019 : Analyse de la consommation dぅespaces à vocation économique au regard de la 
viabilisation de surfaces effectuées, compte tenu des données transmises par la 
communauté de communes compétente et dans un souci de cohérence avec le code de 
lぅurbanisme fixant lぅanalyse à 10 ans avant lぅapprobation du PLUi.  

 
Objectif de lぅétude :  

• Déterminer les espaces agricoles et naturels qui ont été consommés par le développement 
urbain (détails sur la localisation, lぅenveloppe globale, etc.) 

• Obtenir un rythme de la consommation dぅespace en fonction des vocations en particulier 
pour lぅhabitat et lぅactivité.  

Les résultats de cette étude permettront de déterminer les objectifs de limitation de la 
consommation dぅespace inscrits dans le Projet dぅAménagement et de Développement Durable 
(PADD) + analyse croisée avec dぅautres études du diagnostic.  
  
Méthodologie appliquée :  

• Mobilisation de lぅanalyse de lぅortho-photo entre deux dates données et analyse des éléments 
ayant été construits sur la période.  

• Utilisation de la base de données « MAJICS » : fichiers fonciers (services du cadastre) 
renseignant la date de première construction dぅune parcelle (seules les constructions à 
destination dぅhabitat sont renseignées au sein de cette base de données, servant pour le 
calcul de la Taxe dぅHabitation notamment).  

• Vérification que la construction concernée a bien consommé lぅintégralité de la parcelle 
(exemple dぅune annexe sur une parcelle de 3 000 m²)  
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Comparaison des ortho-photographies 2002 et 2014 afin dぅévaluer le foncier consommé par le 
développement économique, les équipements, les infrastructures… 
 
Pour chaque espace consommé, deux critères ont été renseignés à chaque fois :  

• La destination de la construction / installation générant la consommation dぅespace : habitat, 
activités, équipements, activités agricoles, infrastructures. 

• Le mode de développement associé à chaque espace « consommé » : dans les enveloppes 
urbaines des bourgs, en extension des bourgs ou dans les villages et hameaux.  

 
Résultats de lぅétude :  
Entre 2002 et 2014, 91.47 hectares ont été consommés par lぅurbanisation sur le territoire du Perche 
et Haut Vendômois. La consommation dぅescapes sぅest répartie entre les différentes vocations de la 
manière suivante :  

• Habitat : 30.74 hectares  
• Equipements : 24.79 hectares 

• Exploitations agricoles : 22.29 hectares*  
• *Donnée à titre indicative, le PLUi n’a pas vocation à intervenir sur des 

objectifs de modération de consommation d’espaces en lien avec 
l’agriculture.  

• Carrières : 13.65 hectares. 

 
 

 

En annexe du présent document, un atlas localisant les surfaces consommées issues de lぅétude dぅanalyse 
ortho-photo présentée ci-dessus à lぅéchelle communale est présenté.  
 

 

Sur le territoire, la consommation dぅespace à vocation habitat sぅest 
majoritairement localisée en dehors des enveloppes urbaines, cぅest-à-

dire soit en extension soit dans les villages et les hameaux. Plus 

précisément, elle sぅest essentiellement localisée dans les villages et les 
hameaux du territoire (90%). 

 
Ces éléments interrogent sur la typologie des constructions réalisées, et de leur impact sur les 
paysages du territoire. En effet, sur la Communauté du Perche et Haut Vendômois, les constructions 
dédiées à lぅhabitat, qui sont majoritaires dans la consommation dぅespace, prennent le plus souvent la 

ヲヰヰヲ ヲヰヱヴ RYsultats 

Habitat Activités 
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forme de lotissements et de pavillons. Cette mono-spécificité entraîne un risque de banalisation des 
paysages, en particulier parce que les constructions se localisent dans les campagnes. 
 
La consommation dぅespaces entre 2004 et 2014 dans le Perche et Haut Vendômois a principalement 
impacté des terres agricoles. 87.12 hectares sur les 98.29 hectares consommés étaient des terres 
agricoles. Le PLUi tend à se saisir de cet enjeu de préservation des terres agricoles. Ce chiffre reste 
toute de même à relativiser puisque ces 87 hectares consommés ne représentaient que 0.29% du 
total de la superficie à vocation agricole de la commune.  
 
Au total entre 2004 et 2014 cぅest 0.25% de la superficie totale du territoire qui a été urbanisé, ce qui 
semble très faible au regard des dynamiques observées sur les territoires voisins. Le territoire du 
Perche et Haut Vendômois est un territoire vertueux en matière de consommation dぅespaces. Ce 
constat tend à être pérenniser dans la stratégie de développement définit qui vise à accroitre le 
pourcentage de constructions en renouvellement urbain et en fixant des objectifs de densité.  
 

Concernant lぅanalyse de la consommation dぅespaces à vocation économique : entre 2008 et 2019 se 
seront près de 13.7 hectares qui ont été construits à vocation activité (16.9 entre 2004 et 2019).  Une 
grande partie de ces espaces sont localisés sur les communes de Droué et Morée. La consommation 
dぅespace moyenne est de lぅordre de 1.53 ha par an.  
 
Le diagnostic exhaustif (à retrouver en annexe du RP) des disponibilités et de la consommation 
dぅespaces à vocation activité fait également état de surfaces viabilisées mais non bâties. Ces 
dernières sont de 2 types :  
Les surfaces acquises par des privées dont la collectivité ne dispose plus de la maitrise : 3.9ha,  
Les surfaces disponibles à la vente par la CHPV : 4.9 ha.  
 

Bilan des surfaces bâtis et disponible en ZA 
 

  en m² en ha 

Viabilisé depuis 2008 131754 13,1754 

Construit depuis 2008 169332 16,9 

Libre et sans projet 48302 4,8302 

Libre et avec projet 38824 3,8824 

 
Proposition dぅactualisation : Méthode CEREMA  - artificialisation des sols (2009/2018) 

 



                       Rapport de présentation 

26 

 

 

 

 

 

 
Selon les données CEREMA, ce sont en moyenne 65 800m² qui ont été artificialisé annuellement sur 
la période 2009/2018 pour lぅhabitat. Avec un creux à partir de 2012 et une reprise progressive sur les 
dernières années.  
 
Si lぅon compare ces 6,58 hectares artificialisés par an en moyenne sur la période 2008/2019 au 12 
hectares de consommation dぅespaces en extension prévu dans le PLUi (10 années) on mesure les 
engagements pris par la collectivité en faveur du renouvellement (comblement des enveloppes 
urbaines) et de la modération de la consommation dぅespaces.  
 

Focus sur la période dぅanalyse :  
La communauté de communes du Perche et Haut Vendômois ne possède pas de services 
instructeurs en interne. Les permis sont instruits par les services de lぅétat mais non-inscrits au sein 
dぅune base dぅanalyse géolocalisée. Aussi, aucun registre commun ne permet de localiser les 
constructions nouvelles. Cぅest pourquoi, dans le cadre de lぅanalyse de la consommation dぅespaces, 
nous avons eu recours à la méthode de photo-interprétation. Toutefois, la photo-interprétation 
permet dぅavoir un résultat clair et objectif mais présente la limite de sa temporalité. En effet, les dates 
dぅanalyse dépendent des campagnes de photo-aériennes. A ce jour, hormis pour le volet 
économique (suivi par la CC du Perche et Haut Vendômois), il nぅest pas possible dぅactualiser la 
consommation dぅespaces à 10 ans avant lぅarrêt comme le demande le code de lぅurbanisme selon une 
méthode de géolocalisation.  
La méthode CREMA proposée (mise à jour 2009/2018) mesure non pas la consommation dぅespaces 
mais lぅartificialisation. Aussi le repérage par photo aérienne et lぅanalyse CEREMA ne sont en aucun cas 
comparables.  

 
CHOIX EN MATIERE DE CONSOMMATION DぅESPACE :  
Afin de permettre la construction dぅun nombre de logement de lぅordre de 18 logements annuels tout 
en réduisant la consommation dぅespaces et en répondant de ce fait aux objectifs fixés par la loi 
ALUR, le PLUi du Perche et Haut Vendômois définit des objectifs de densité en fonction de la 
typologie des communes mais également des objectifs ambitieux en matière de renouvellement 
urbain. 
 
Les élus du territoire ont souhaité sぅengager en faveur de densités similaires à celles observables sur 
le territoire. Dans une logique de hiérarchisation des entités bâties à lぅéchelle du territoire, un 
gradient de densité sera appliqué :  

▪ les pôles structurants devront afficher une densité brute moyenne de 13 logements par 
hectare,  

▪ les pôles relais seront soumis à une densité de 11 logements à lぅhectare,  
▪ les communes de proximité à une densité de 9 logements à lぅhectare.  

 



                       Rapport de présentation 

27 

 

 

 

 

 

Ce choix résulte dぅune volonté de pérenniser lぅidentité rurale du territoire. En effet, elles ne sont que 
peu supérieures aux densités des dernières opération réalisées sur le territoire (densité de 9.2 
logements/hectare au Pressoir à Saint Hilaire la Gravelle, Densité de 9.5 logements/hectare à Pezou). 
 
Les densités pourront toutefois être adaptées au cas par cas. Les densités affichées correspondent à 
une densité brute, calculée en prenant en compte lぅensemble de la surface dぅopération (une 
opération comprend les voiries, cheminements, liaisons, espaces naturels, espaces verts, végétalisés, 
arborés, bassins de rétention, noues de filtration, espaces de tri sélectif, jardins familiaux). Cette 
densité moyenne ne suppose pas que chaque opération sぅinscrive dans cet objectif de densité mais 
quぅau global la densité de lぅensemble des opérations produites durant le PLUi soit équivalente à la 
densité programmée. Les constructions de logements dぅinitiative privée et situées hors des 
périmètres dぅOAP ne sont pas soumises à ces objectifs.  
 
En revanche, et au regard du diagnostic foncier mené faisant le bilan dぅun tissu urbain relativement 
lâche, les communes du territoire ont souhaité sぅengager en faveur dぅun objectif de production de 
logements en renouvellement urbain ambitieux. Sur la période passée, seuls 10% des logements 
bâtis étaient localisés en comblement de lぅenveloppe urbaine (diagnostic à retrouver dans le tome 1 
du RP). Sur la période à venir, un objectif minimal de 40% de logements bâtis en renouvellement 
urbain est fixé.  
 
La méthodologie de définition de lぅenveloppe urbain présentée dans le document vise également à 
intégrer cet objectif. Ainsi, elle favorise les possibilités de construction sur les parcelles isolées en 
centres bourgs ou hameau nぅayant pas de vocation agricole et posant des difficultés dぅentretien. De 
la même manière, certaine parcelle enclavée et difficilement cultivable sont intégrées dans 
lぅenveloppe.  
 
Entre 2004 et 2014 ce sont environ 26 hectares qui ont été consommés à vocation habitat. Sur ces 
26 hectares, seuls 10% étaient localisés en renouvellement urbain. La consommation dぅespaces à 
vocation habitat en extension représentait donc un peu plus de 23 hectares.   
 
Dans le scénario de développement prévu par le PADD : objectif de construction de lぅordre de 18 
logements par an, densité de 13 logements/hectare dans les pôles structurants, 11 
logements/hectare dans les pôles relais et 9 logements/hectare dans les communes de proximité, 
pourcentage minimal de logement bâti au sein des enveloppes urbaines existantes de lぅordre de 
40%, ce sont 12 hectares en extension qui seront nécessaires à 10 ans de développement.   
 

2. LA STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES  
 
Le projet de territoire réaffirme sa volonté que lぅensemble des communes du Perche et Haut 
Vendômois participent et bénéficient du développement intercommunal. Dans lぅobjectif dぅatteindre 
cet objectif, les zones dぅactivités du territoire ont nécessité à préserver une certaine capacité 
dぅaccueil. Le parc de zones à vocation dぅactivité existant sera amené à évoluer dans des limites 
mesurées. Aucune création de zone nぅest envisagée, seules les zones dぅactivité existantes pourront 
être amenées à sぅétendre. Ces zones seront localisées dans des secteurs stratégiques et 
prioritairement dans les pôles structurants du territoire. Les pôles relais pourront également être 
amenés à voir leur parc dぅactivité évoluer. Les communes de Busloup et du Poislay disposeront dぅune 
extension limitée de sa zone dぅactivité pour répondre aux besoins spécifiques dぅune entreprise. 
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Depuis 2008 et 2018 (dernière année avant lぅapprobation du PLUi) ce sont près de 13.7 hectares qui 
ont été consommés à vocation activité, soit une moyenne de 1.52 hectare par an (élément à 
retrouver dans le tome 1 du RP).  
 
Lぅintercommunalité se fixe pour objectif dぅouvrir à lぅurbanisation à vocation économique une surface 
similaire à la période passée. Ainsi, 13.9 hectares en extension des zones seront destinés à une 
vocation économique. A ces 13.9 hectares sぅajoutent 3.9 hectares de surfaces libres mais acquises 
par des privés et 4.8 hectares libres, disponibles et viabilisés (Morée).  
 
En outre, et compte tenu de la faible pression foncière exercée sur le territoire. La communauté de 
communes sぅengage à maitriser lぅartificialisation des terres à vocation économique. La viabilisation 
des terrains devra se faire au gré des demandes afin de préserver le plus longtemps possible 
lぅactivité agricole sur les espaces concernés. Cet engagement est formalisé dans le PADD. 
 
Les artisans font partie intégrante de la vie économique de lぅintercommunalité. Le développement de 
leur activité est un des objectifs politiques de lぅintercommunalité, le PLUi entend leur donner les 
moyens de sぅimplanter au mieux dans le tissu bâti existant. Ainsi les dispositions règlementaires des 
zones urbaines mixtes admettent la possibilité dぅévolution dぅactivité artisanales compatibles avec 
lぅhabitat.  
Toutefois, la question des activités isolée situées en espace rural mérite également dぅêtre traitée. Le 
code de lぅurbanisme, permet en zones A et N dぅadmettre des possibilités dぅévolution pour les 
bâtiments existants à vocation habitat mais cette possibilité nぅest pas transposable aux activités 
économiques. La mise en place de STECAL à vocation économique vise à répondre à cette 
problématique en admettant lぅévolution des bâtiments nécessaires à lぅactivité artisanale. Ainsi et en 
conformité avec les documents de rang supérieur, le PLUi du Perche et Haut Vendômois admet les 
éléments suivants : 

• les extensions, nouvelles constructions et annexes sont admises dans les secteurs dédiés. 
Cette orientation va dans le sens du maintien des artisans et activités déjà implantés sur le territoire. 
La volonté est ici de leur donner lぅopportunité dぅévoluer tout en définissant des règles permettant 
dぅencadrer leur développement.  
 
Le règlement de ces STECAL vise, conformément à lぅarticle L 151-13 du code de lぅurbanisme, à définir 
des règles spécifiques en matière de hauteur et dぅimplantation pour garantir le caractère limité de 
lぅurbanisation de ces parcelles. Ainsi, les éléments suivants sont indiqués au règlement de la zone 
(développé en partie règlementaire du document).  
 
Au même titre, les activités isolées spécifiques liées aux tourismes, à la présence de centres 
équestres, de carrières en activité … font lぅobjet dぅun repérage au plan de zonage afin de leur 
permettre dぅévoluer dans les limites définies au règlement. Lぅensemble de ces activités localisées en 
campagne sont autant dぅéléments participants à lぅimage et à la dynamique économique du territoire. 
La partie analyse réglementaire du présent document détaille lぅensemble des dispositions mise en 
œuvre pour maitriser les droits à bâtir introduits dans ce cadre.  
 
Un guide décrivant les choix réalisés en matière de localisation de STECAL est à retrouver en annexe du 

présent document.  
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3. LES CHOIX DE DEVELOPPEMENT EN MATIERE D’HABITAT 
 

JUSTIFICATION DU DETOURAGE DES ZONES URBAINES 
La mise en place dぅune méthodologie commune de définition des enveloppes urbaines vise 
également à accompagner le territoire dans ces objectifs annoncés de préservation du foncier. Cette 
méthode a permis de dégager de la zone urbaine de nombreux fond de parcelles non bâtis. La 
multiplicité des documents dぅurbanisme (Cartes communales, Plans dぅoccupation des sols, Plan Local 
dぅUrbanisme…) réalisés dans temporalités et contextes législatifs différents avait abouti à une 
hétérogénéité dans le tracé des zones urbaines.  
 
Ainsi, les enveloppes des zones urbaines des 23 communes ont été retracées au regard dぅune 
méthodologie commune appuyée sur des éléments factuels dぅoccupation du sol. Le détourage des 
zones urbaines sur le territoire est issu dぅune méthodologie commune à lぅensemble des communes, 
y compris celles au RNU : 

• La présence de réseaux en capacité dぅaccueillir de nouvelles constructions conformément à 
lぅarticle R151-18 du Code de lぅUrbanisme :  

« Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics 

existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 

implanter ». 

• Lぅoccupation effective du sol, tenant compte de la présence dぅéquipements.  
• La notion dぅinter distance, une distance maximale de 60 mètres justifiant la continuité bâtie 

entre les différentes constructions. 
 
Exemple de la commune de Chauvigny du Perche :  
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Cette méthodologie permet de dégager les « dents creuses » rendues constructibles dans le cadre 
du zonage U proposé sur ces espaces. Le point 2.4 du présent document justifie de lぅestimation de 
ce potentiel à lぅéchelle du territoire.  
 
 
REPERAGE DES VILLAGES CONSTRUCTIBLES  
Le contexte législatif et notamment les lois ALUR et Grenelle 1 et 2 suivent des objectifs de réduction 
de la consommation dぅespaces. Pour ce faire elles préconisent : un durcissement des conditions 
dぅurbanisation dans les hameaux isolés pour limiter le mitage des terres naturelles et agricoles et à la 
mise en place de secteurs de taille et de capacité dぅaccueil limité (STECAL) de façon exceptionnelle 
pour les entités bâties situées en zone agricole ou naturelle et pouvant recevoir des constructions 
neuves. Ces STECAL sont soumis à validation de la CDPENAF.  
 
Dans le cadre de la mise en place de son PLUi, la communauté de Perche et Haut Vendômois a fait le 
choix de proposer un zonage U sur ces villages constructibles tout en y ajoutant des règles dぅemprise 
au sol. Cette règlementation vise à un engagement politique, en effet, le descriptif légal de la zone U 
indique une capacité suffisante des réseaux pour accueillir de nouvelles constructions.  En rendant 
constructibles certains hameaux et en y proposant un zonage U plutôt que Ah, les élus engagent 
leurs communes dans une nécessaire capacité en termes de réseaux.  
 
 Art R151-18 du Code de lぅurbanisme : « Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en 

zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 

réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. » 
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La méthodologie suivante menée de manière itérative avec les élus du territoire a permis de repérer 
les hameaux présentant un caractère stratégique. Les modalités de développement du territoire 
sont les suivantes :  

1. Développement prioritaire des bourgs : dぅabord dans lぅenveloppe urbaine, puis en 
extension, si besoin est par rapport au projet de développement global à lぅéchelle de la 
communauté de communes. 
2. Développement possible de certaines entités bâties mais de manière limitée (zone U) : 
comblement des dents creuses prioritaires puis extension limitée si besoin est par rapport 
au projet de développement global à lぅéchelle de la communauté de communes. 
3. Pas de développement des entités bâties les moins significatives sauf sぅil compense une 
impossibilité de développement dans le bourg et quぅil est limité au comblement des dents 
creuses.  

 
Une analyse minutieuse des hameaux du territoire reposant sur les critères suivants a été menée 
par SIG :  

▪ Risques (PPR inondation, gonflement des argiles…) => Exclusion  
▪ Desserte (recul par rapport aux routes départementales) => Exclusion 
▪ Présence des réseaux (assainissement collectif) => Critère valorisant 
▪ Proximité du bourg => Critère valorisant 
▪ Intérêt patrimonial et paysager => Exclusion 
▪ Intérêt environnemental (zones humides, Trame Verte et Bleue, ZNIEFF…) => Exclusion 
▪ Interaction avec lぅactivité agricole (parcelles utilisées pour lぅagriculture, proximité avec des 

sites dぅexploitation agricole) => Exclusion 
 

La qualité du bâti a également été analysée, les écarts répertoriés sぅorganisent autour dぅune 
structure urbaine ancienne dans laquelle de lぅhabitat plus récent est venu renforcer les entités. 
Lぅanalyse du territoire a permis dぅaboutir à une classification en 3 types de hameaux :  

▪ Type C = Hameaux inconstructibles : 

o Urbanisation linéaire au bord dぅune route. 

o Manque de possibilités de dents creuses. 

o Accessibilité très faible. 

o Développement limité par le boisement, le PPRI, ou les exploitations agricoles (Zone 

de Protection) 

 
▪ Type B = Hameaux constructibles dans les dents creuses 

o Capacités de dents creuses. 

o  Un tissu urbain constitué dぅun noyau traditionnel et constructions récentes 

o Des liaisons de circulations supérieures à une voie qui traversent le hameau 
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▪ Type A = Hameaux pouvant accueillir des constructions en extension de lぅenveloppe bâtie 

o Capacités de dents creuses. 

o Un tissu urbain constitué dぅun noyau traditionnel et constructions récentes 

o Des liaisons de circulations supérieures à une voie qui traversent le hameau 

o Des commerces à lぅintérieur ou à proximité. 
o Proximité immédiate du bourg et éventuelle impossibilité de constructions dans ce 

dernier 

 

Après une analyse exhaustive de lぅensemble des hameaux du territoire, ce sont 14 hameaux qui ont 

été repérés comme étant constructibles en dents creuses.  

 

Le hameau de Gros Chêne à Busloup 

 

Le hameau de Gros Chêne à Busloup répond aux caractéristiques de la zone urbaine puisque 

desservis par les réseaux. Il présente quelques dents creuses accessibles depuis la voie que la 

commune souhaite pouvoir rendre constructibles.  

• Nombre dぅhabitations : Une vingtaine 

• Desserte :  Voirie locale 

• Distance au bourg : 200 m 

• Organisation du bâti : Urbanisation 

linéaire le long des voies avec un noyau 

central, présence du cimetière 

communal et des réseaux 
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Le hameau de lぅEcotière à Busloup 

 

Le hameau de lぅEcotière présente 4 dents creuses accessibles depuis la voie, bornées et ayant déjà 

fait lぅobjet dぅune division parcellaire. Le classement de ce hameau en U vise à répondre à la volonté 

de la commune dぅaccueil de nouvelles constructions sur cet espace.  

 

Le hameau du Plessis à Fréteval  

 

Le hameau du Plessis est desservis par les réseaux, lぅensemble des parcelles inclues au sein de 
lぅenveloppe urbaine sont bornées et en capacité de recevoir de nouvelles constructions. Au sein de 
ce hameaux, des constructions anciennes et récentes se cotoyent. Lぅensemble des terrains zonés en 

Uh sont desservis par les réseaux (conformément au code de lぅurbanisme) et ont également été 
reliés à la STEP dimensionnée à cet effet.  

• Nombre dぅhabitations : Une vingtaine 

• Desserte :  Voirie locale 

• Distance au bourg : 6 km 

• Organisation du bâti : Urbanisation 

linéaire le long de la voirie mais présence 

de réseaux et lot prêts çà bâtir 

• Nombre dぅhabitations : Une vingtaine 

• Desserte :  Voirie locale mais proximité 

de la RN 10 

• Distance au bourg : 2 km 

• Organisation du bâti : Urbanisation 

organisée autour de la confluence des 

voies 
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Le hameau de lぅhôtellerie à la Chapelle Vicomtesse 

 

Le hameau de lぅhôtellerie est proche du bourg. Il accueille une activité économique, lieu de 
commerce et de tourisme en lien avec le safran. La mise en place dぅune zone Uh vise à permettre 
lぅévolution et le comblement des dents creuses dans le hameau tout en accompagnant le 

développement de lぅactivité.  

Le hameau des Haies à Lignières 

 

Le hameau des Haies est situé en espace constructible à la carte communale de la commune. Le 

découpage de la présente zone Uh tient compte de la capacité en réseau du hameau. En effet, la 

topographie joue sur les possibilités de desserte, notamment en matière dぅassainissement collectif. 
Quelques dents creuses restent disponibles le long des voies. Il sぅagit de terres non cultivées. 

• Nombre dぅhabitations :  Une soixantaine 

• Desserte : D12 

• Distance au bourg : 800 m 

• Organisation du bâti : Urbanisation avec 

un noyau central constitué et un 

prolongement linéaire de lぅurbanisation, 

réseaux en partie centrale 

• Nombre dぅhabitations : Une dizaine et 

une activité économique (safran) 

• Desserte :  RD 141 

• Distance au bourg : 500 m 

• Organisation du bâti : Urbanisation 

organisée autour de la confluence des 

voies 



                       Rapport de présentation 

36 

 

 

 

 

 

Le hameau de Rocheux à Lignières 

 

Le hameau de Rocheux à Lignières est également constructible dans le cadre de la carte communale. 

Cette zone présente les caractéristiques de la zone urbaine en termes de présence de réseaux. 

Quelques dents creuses restent disponibles le long des voies. Il sぅagit de terres non cultivées. 

Le hameau des hauts de Lignières 

  

Les hauts de Lignières constitu un espace constructible dans la carte communale de la commune. 

Cette zone présente les caractéristiques de la zone urbaine en termes de présence de réseaux. 

Quelques dents creuses restents disponibles le long des voies. Il sぅagit de terres non cultivées. 

 

 

 

 

 

• Nombre dぅhabitations :  Une dizaine 

• Desserte : D12 

• Distance au bourg : 2,5 km 

• Organisation du bâti : Urbanisation 

linéaire le long de la voirie, de chaque 

coté de lぅaxe, présence de réseaux 

• Nombre dぅhabitations :  Une vingtaine 

• Desserte : voirie locale 

• Distance au bourg : 500 m 

• Organisation du bâti : Urbanisation 

linéaire le long de la voirie, de chaque 

côté de lぅaxe, présence de réseaux 
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Le Hameau de la Hubardière à Morée 

 

Le hameau de la Hubardière à Morée est retenu comme potentiellement constructible en dents 

creuses dans la mesure ou ce dernier est desservi par lぅassainissement collectif (Cf : plan 

dぅassainissement en annexe).  Une STEP est implantée sur le site. Dans un soucis de rentabilisation 

de lぅéquipement et de confortement du hameau, les dents creuses reéprées pourront être bâties au 

sein de ce secteur.  

Le hameau de Héauville à Ouzouer-le-Doyen 

 

• Nombre dぅhabitations :  Une trentaine 

• Desserte : D3 

• Distance au bourg : 1 km 

• Organisation du bâti : Urbanisation 

linéaire des deux côtés de la voirie avec 

bâti ancien et récent 

• Nombre dぅhabitations :  Une trentaine 

• Desserte : Voie locale mais proximité de la 

D19 

• Distance au bourg : 2 km 

• Organisation du bâti : Urbanisation 

autour dぅun cœur bâti ancien, tissu 

relativement lâche présentant des dents 

creuses 
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Le hameau de Héauville présente quelques dents creuses accessibles depuis la voie centrale du 

hameau. Ces espaces sont desservis par les réseaux le long de la voie. Avec un classement de cet 

entité en zone U, le comblement des dents creuses identifiées vise à être permis.  

Le hameau de Chêne Carré à Pezou 

 

 

Le hameau de chêne carré à Pezou est déjà une zone urbaine au PLU de la commune. Ce hameau 

est également desservi par lぅensemble des réseaux. Il fait lぅobjet au PLU dぅune zone 1AUa, à urbaniser 
à vocation habitat. Le PLU de Pezou est un PLU genellisé approuvé en 2014.  

Plan de zonage du PLU effectif :  

 

• Nombre dぅhabitations :  Une vingtaine 

• Desserte : Voirie locale 

• Distance au bourg : 3 km 

• Organisation du bâti : Urbanisation 

linéaire des deux côtés de la voirie, dent 

creuse stratégique au cœur du site 
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Le hameau de Chicheray à Pezou 

 

Le hameau de Chicheray est aujourdぅhui dans le cadre du PLU communal divisé en plusieurs zonages 
sans grande cohérence. Cette division est en lien avec plusieurs acteurs :  

- la présence dぅun périmètre de réciprocité lié à un élevage au moment de lぅélaboration du 
PLU. Ce périmètre nぅest désormais plus dぅactualité, ne gênant plus la constructibilité ou le 

changement de destination vers la vocation  habitat des terrains.  

- La présence dぅune actvité industrielle qui a aujourdぅhui cessé son activité au cœur du 
hameau explique également ce découpage.  

La volonté des élus est de proposer une plus grande cohérence dans les règles de constructiblité 

appliquées à lぅéchelle de ce secteur. Le hameau conserve quelques dents creuses isolées desservies 

par la voie et les réseaux publics. 

Plan de zonage PLU effectif :  

• Nombre dぅhabitations :  Une vingtaine 

divisée en 2 blocs 

• Desserte : Voirie locale 

• Distance au bourg : 1,5 km 

• Organisation du bâti : Urbanisation 

linéaire avec un recul sur la voirie et de 

nombreuses voies dぅaccès privées des 

deux côtés de la voirie 
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Le hameau de Briscard à Renay/La Chapelle Enchérie 

   

Le hameau de Briscard est rendu constructible en sa partie centrale. En effet, cet espace bordé de 

voies et desservi par lぅensemble des réseaux répond à la définition du code de lぅurbanisme de la 
zone urbaine. La commune de Renay dispose de peu de possibilité de constructions au sein de son 

bourg. En outre, le caractère patrimonial et la présence de parcelles cultivées à proximité du bourg 

ne sont pas favorable à lぅimplantation en extension de constructions nouvelles. Le classement de 

Briscard en Uh permettra ainsi lぅéventuelle construction de logements sur des parcelles aujourdぅhui 
non cultivées et desservies par les réseaux. Ce choix répond à une volonté de préservation des 

terres agricoles utiles.  

Vue du Hameau : 

• Nombre dぅhabitations :  Une vingtaine 

• Desserte : Voirie locale 

• Distance au bourg : 2,5 km 

• Organisation du bâti : Urbanisation 

éparse à proximité des croisements de 

voiries 
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Le hameau de la Houssaye à Villebout 

 

Le hameau de la Houssaye présente une importante dent creuse au cœur de son espace bâti. Cette 

dent creuse fait lぅobjet dぅune maitrise foncière communale et dぅune orientation dぅaménagment et de 

programmation. Le zonage en Uh du hameau vise à permettre la réalisation de ce projet ainsi que la 

densification éventuelle du bâti existant (en respectant les règles dぅemprise au sol définies au 
règlement de la zone). 

 

 

 

 

 

 

 

• Nombre dぅhabitations :  Une quinzaine 

• Desserte : Voirie locale 

• Distance au bourg :  400 m 

• Organisation du bâti : Noyau urbain 

historique avec dent creuse centrale 
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Le Pont Blossier à Ruan sur Egvonne 

  

La commune de Ruan sur Egvonne dispose dぅune structure caractéristique, le bourg historique de la 

commune dispose dぅun caractère patrimonial et nぅa pas connu de nouvelles urbanisation dans les 
années passées. Ce bourg compte très peu dぅhabitation (une petite vingtaine). Le hameau de Pont 

Blossier est dぅun point de vue urbanistique mieux desservi en réseau, en outre, il est la seule entité 

du territoire communale à avoir accueilli de nouvelles constructions sur la période passée.  

2 agglomérations, autorisées à recevoir des constructions en extensions de leur enveloppe urbaine 

constituée ont également été repérées sur le territoire.  

La Montballière à Fréteval  

 

Le bourg de Fréteval est très contraint au regard de lぅapplication du PPRI et du risque inondation. 

Ainsi, le hameau de la Montballière situé à proximité du bourg mais plus en hauteur est devenu le 

lieu privilégié de développement de lぅurbanisation. Sur ce secteur, la commune entend proposer une 

nouvelle extension dans le cadre du PLUi. Cette dernière se localise sur la partie Sud du hameau, 

celle localisée le plus proche du bourg. Ce foncier appartient à la commune de Fréteval.  

 

 

• Nombre dぅhabitations :  Une centaine 

• Desserte : Voirie locale 

• Distance au bourg : Proximité immédiate 

• Organisation du bâti : Urbanisation 

récente organisée par la voirie en 

plusieurs rideaux  

• Facteur déterminant : Bourg concerné 

par le risque inondation et donc 

inconstructible 

• Nombre dぅhabitations :  Une trentaine 

• Desserte : Voirie locale 

• Distance au bourg : 900m  

• Organisation du bâti : Urbanisation 

ancienne et urbanisation récente en 

partie Est  

• Facteur déterminant : Village 

comptant 2 fois plus dぅhabitations que 

le bourg de la commune. Lieu 

dぅimplantation des nouvelles 

constructions ces dernières années.  
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Le Pressoir à Saint Hilaire la Gravelle 

 

La commune de St Hilaire la Gravelle est contrainte dans son devéloppement du fait du PPRI et du 

risque inondation. Peu à peu, la commune sぅest développée en créant un nouvel ensemble 

pavillonnaire de lぅautre coté du Loir bénéficiant dぅun relief plus favorable que le bourg historique. Ce 
hameau est aujourdぅhui conséquent, une centraine de constructions, et desservi par lぅensemble des 
réseaux. La volonté de la commune va dans le sens dぅun développement et dぅun renforcement de 

cette entitée bâtie ayant fait lぅobjet de frais en termes de voiries, de réseaux et dぅassainissement 
collectif.  

  

• Nombre dぅhabitations :  Une centaine 

• Desserte : Voirie locale 

• Distance au bourg : Proximité immédiate 

• Organisation du bâti : Urbanisation récente 

organisée par la voirie en plusieurs rideaux  

• Facteur déterminant : Bourg concerné par le 

risque inondation et donc inconstructible 
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Le bilan des disponibilités foncières en comblement de 

l’enveloppe urbaine 
 

CE QUE DIT LE CODE DE LぅURBANISME : 
 
 « Le rapport de prYseﾐtatioﾐ […] aﾐal┞se la capacitY de deﾐsificatioﾐ et de ﾏutatioﾐ de l'eﾐseﾏHle 
des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions 

qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces 

naturels, agricoles ou forestiers ». 

OBJECTIFS DE LぅETUDE :  
Le développement urbain des bourgs et villages a engendré des espaces délaissés, vides de toute 

construction en cœur de bourg. Ces dents creuses, cœurs dぅîlots, larges parcelles se situent à 
proximité des commerces, services et principaux équipements. Elles présentent un fort potentiel 

pour la dynamique des territoires. Elles permettent également de proposer des espaces 

constructibles sans pour autant consommer de terres agricoles. Aujourdぅhui, lぅenjeu autour de ces 
espaces est renforcé par lぅintroduction dans la loi ALUR dぅune analyse du potentiel de densification et 
de mutation des espaces bâtis. 

Les résultats de cette étude permettront de déterminer la part du développement de lぃhabitat qui se 
réalisera en renouvellement urbain  

Afin dぅestimer au plus près le nombre de constructions réalisables au sein de lぅenveloppe urbaine 
existante, la commune sぅest prêtée à lぅexercice du référentiel foncier. Cet exercice a pour vocation 
dぅidentifier les surfaces potentiellement disponibles en renouvèlement urbain dans le temps du PLUi. 

Dans lぅobjectif dぅutiliser de manière économe les ressources foncières présentes, un inventaire 

exhaustif du potentiel de densification en zone urbaine a été réalisé. Celui-ci prend en compte 

lぅanalyse de lぅévolution du bourg et des hameaux.  

Les interets sont multiples :  

• Identifier au sein de lぅenveloppe urbaine les gisements fonciers bâtis et non bâtis.  

• Apporter un éclairage sur la capacité de la collectivité à mobiliser son foncier pour répondre 

aux besoins et satisfaire les objectifs en matière de renouvellement urbain inscrits dans les 

documents stratégiques. 

• Réguler les marchés foncier et immobilier via la gestion du foncier maîtrisé en 

renouvellement urbain. 

• Limiter les risques liés au développement de lぅhabitat diffus (cadre de vie, atteinte des 
objectifs, etc…).  

• Valoriser les centres-bourgs en lui redonnant de la dynamique et de lぅattractivité.  
• Favoriser la diversification du parc de logements, en proposant une offre de logements de 

bourg (maisons de ville, appartements) de taille adaptée aux besoins locaux. 
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METHODOLOGIE DE TRAVAIL  
Le repérage des dents creuses sぅappui sur la méthodologie de définition des enveloppes urbaines 
explicitées en point 2.3.3 du présent document. Une dent creuse doit respecter les critères suivants :  

• Etre desservie par les réseaux et en capacité dぅaccueillir une nouvelle construction ; 

• Etre vierge de toute urbanisation ; 

• Etre localisée entre deux constructions localisées à moins de 30 mètres de part et dぅautres ; 

• Etre accessible sans aménagement de voie publique ; 

• Ne pas faire lぅobjet de contraintes topographiques, environnementales ou risques 

spécifiques.  

La notion de dent creuse sur le territoire du Perche et Haut Vendômois sぅaffranchit de la notion de 
double rideau de construction.  

Schéma de définition des dents creuses :  

 

Le travail de repérage du référentiel foncier se fait sur SIG (Système dぅInformation Géographique), il 
consiste en plusieurs étapes :  

• La sélection des zones inéligibles (zones naturelles, parcs urbains, zones dぅactivités, zones 
humides, etc…). 

• Le découpage de lぅenveloppe urbaine (bourgs et villages présentés ci-dessus). 

• Le repérage des gisements fonciers via le lancement dぅune requête (identification des 

parcelles non bâtis et parcelles densifiables 3000m² et 1 seule construction). 

• La qualification des gisements fonciers (dents creuses, gisements fonciers, parcelles 

densifiables, cœurs dぅilots). 
• Lぅamendement de lぅétude par les élus (allers-retours entre BE et commune) 

Ce travail réalisé est en lien direct avec la stratégie de développement économe en foncier proposée 

dans le cadre du PADD du PLUi.  Le PLUi vise à mobiliser en premier lieu les dents creuses 

stratégiques identifiées comme secteurs de projets avant de projeter de la conosmmation dぅespaces 
agricoles ou naturels.  

La difficulté en matière de mobilisation de ces espaces réside dans le caractère contraint de ces 

espaces. Le parcellaire multiple, rend lぅacquisition des terrains difficile et parfois couteuse, les 

stratégies individuelles ne facilitent pas lぅémergence de projet dぅensemble et la proximité du 
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voisinage nécessite une réflexion approfondie en matière dぅaménagement du site. Toutefois, dans un 
contexte de raréfaction du foncier disponible et au regard des enjeux environnementaux soulevés 

dans un document tel que le PLUi, ces espaces de dents creuses sぅavèrent grandement stratégiques.  

Ainsi, la mise en place dぅune méthodologie spécifique, appuyée sur les critères dぅélaboration de 
lぅenveloppe urbaine (inter distance de 60 mètres entre les bâtis) a permis de faire émerger des 

espaces au sein du tissu urbain amenés à accueillir des projets dぅaménagement dぅensemble.  

Ces surfaces, une fois identifiées, ont été soumises à un arbitrage au cas par cas, en fonction des 

contraintes du sites ( topographie, zones humides, boisements, dureté foncière …). Cet arbitrage a 

permis de sélectionner le foncier stratégique localisé au sein de lぅenveloppe urbaine sur lequel des 
orientations dぅaménagement et de programmation ont été proposées. Au total, ce sont prés de 5.16 

hectares qui ont ainsi été mobilisé sur la base de dents creuses stratégiques soit une production 

totale escomptée de 53 logements.  

Exemples de dents creuses stratétégiques, définies comme site de projet :  

 

Les autres surfaces identifiées ont, soit été préservées en dents creuses, soit fait lぅobjet de 
prescriptions graphiques visant à les préserver de lぅurbanisation.  

Les Orientation dぅaménagement et de programmation sur ces secteurs, propose une méthodologie 
semblable aux autres sites de projet en proposant, une densité minimale à atteindre et des 

orientations dぅaménagement plus ou moins précises en fonction de la maturité du projet. Les élus, 

du territoire, conscients du caractère stratégique de ces sites et ne souhaitant pas voir ce foncier 

stratégique mobilisé à lぅescient dぅune seule construction ont eu recours de manière non négligeable 
à la mise en place dぅOAP.  
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Extrait dぅune carte dぅéchange entre BE et communes :  

 

LES RESULTATS DE LぅETUDE :  
 
Ces surfaces, une fois identifiées, ont été soumises à une validation au cas par cas, en fonction des 

contraintes du sites (topographie, zones humides, boisements,… ). Sur lぅensemble des éléments 
repérés via la méthodologie SIG, les gisements exclus ont fait lぅobjet de motivations précises ou dぅun 
relais réglementaire. Cぅest le cas de jardin notamment, qui, sぅils ne sont pas identifiés en dents 
creuses, font lぅobjet dぅune protection loi paysage. Au total, ce sont prés de 23 hectares qui ont ainsi 

été identifiés dans le cadre du PLUi. 

Les 23 hectares identifiés prennent en compte le potentiel foncier (dents creuses, cœur dぅilots et 
parcelles densifiables) identifié dans les bourgs mais également au sein des villages densifiable du 

territoire (explication de la méthodologie de définition des villages dans la justification des choix).  

Ces surfaces estimées en dents creuses ou parcelles densifiables revêtent certes, un caractère 

stratégique dans le cadre de lぅurbanisation des communes, mais disposent toutefois de facteurs 
limitants. La maitrise foncière privée largement majoritaire de ces espaces pose la question de leur 

mobilisation dans le temps du PLUi. Ses secteurs, soumis à des logiques de rétention foncière, de 

choix individuels, de situations personnelles complexes peuvent difficilement être estimés comme 

totalement disponibles dans le cadre de lぅaccueil de nouveaux logements dぅici à 2035. Ainsi un 

pourcentage de rétention de lぅordre de 50% est appliqué sur ces surfaces.  

La réalisation dぅune étude sur les potentiels de densification du territoire à permis dぅaboutir à une 
surface totale identifiée comme potentiellement mobilisable en dents creuses de lぅordre de 23 ha à 

lぅéchelle du Perche et Haut Vendômois. Ces 23 hectares sont localisés de manière hétéroclites à 
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lぅéchelle de la Cdc au regard des typicités des tissus urbains des communes et des potentialités de 
densification ouvertes dans les différents hameaux. Lぅensemble de ces sites, sont localisés sur des 
parcelles de maitrise foncière privée. Cぅest en tenant compte des potentielles difficultées induites par 
les choix individuels qui conditionnent la constructibilité de ces parcelles que seulement 50% de ces 

surfaces sont retenues dans le cadre de la programmation du PLUi. Aussi, il est considéré que près 

de 90 logements seront réalisés au sein de ces dents creuses dans le temps du PLUi.  

 

Eﾐ aﾐﾐe┝e du prYseﾐt docuﾏeﾐt, uﾐ atlas localisaﾐt les deﾐts creuses ideﾐtifiYes  à l’Ychelle 
communale est présenté.   
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La déclinaison du PADD dans les choix réglementaires 
 

Article R151-2 du Iode de l’urHaﾐisﾏe 

« Le rapport de présentation comporte les justifications de :  

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 

objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ;  

2° La ﾐYcessitY des dispositioﾐs YdictYes par le rXgleﾏeﾐt pour la ﾏise eﾐ œuvre du projet 
d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment 

selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 

constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même 

zone ; 

[…] 

Au-delà de la réponse aux questions listées ci-dessus, le PADD comprend les orientations générales 
concernant l'habitat, le développement économique et les objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain, le PADD aborde de nombreux 
autres sujets, à savoir : les orientations générales concernant les transports et les déplacements, les 
réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial et 
les loisirs ; les politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques. 
 
Le parti pris du projet de territoire est de mettre en avant lぅarmature naturelle et agricole comme 
support du développement.  Cette volonté est déclinée de manière transversale à travers les 4 axes 
du projet. Les orientations du PADD sont traduites au travers des pièces réglementaires du PLUI : 
Zonage, Règlement associé et Orientations dぅaménagement et de programmation.  
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Les OAP retranscrivent à lぅéchelle locale les grandes orientations inscrites au PADD, à savoir : les 
enjeux de développement durable du territoire, de réduction de la consommation foncière, de prise 
en compte du patrimoine bâti et végétal, de réduction des nuisances et pollutions (bruits, gaz à effet 
de serre), de développement économique, de mixité sociale et fonctionnelle et de réduction des 
obligations de déplacements. 
 
La complémentarité entre les orientations du PADD et les Orientations dぅAménagement et de 
Programmation sera analysée dans le cadre de la présente démonstration par des encarts en verts.  
 
Ceci répond à la disposition suivante de lぅarticle L 151-2 du code de lぅurbanisme : 
 « La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et objectifs du 

projet d'aménagement et de développement durables » 

 
Lぅensemble de ces outils de zonage : règlement et prescriptions se complètent afin dぅapporter des 
réponses ciblées et spatialisées aux objectifs définis dans le cadre du PADD.  
 
Dans le présent chapitre les encadrés orange feront référence à des éléments de traduction 

règlementaire des objectifs du PADD. 

 
Ceci répond à la disposition suivante de lぅarticle R 151-2 du code de lぅurbanisme : 
« La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en œuvre du projet d'aménagement et 
de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à 

des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations 

et les sous-destinations de constructions dans une même zone » 
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1. AXE 1 : INSCRIRE LE PROJET AU SEIN DE L’ARMATURE 
NATURELLE ET AGRICOLE  

 
1 - PRESERVER ET METTRE EN VALEUR LE PAYSAGE ET LES ESPACES NATURELS  
 

a) Préserver les paysages emblématiques du territoire 
  
Le projet de territoire entend valoriser lぅimage patrimoniale du territoire du Perche et Haut-
Vendômois. Cette stratégie territoriale passe par une protection et une identification des éléments 
de patrimoine naturel qui font lぅidentité du territoire. La communauté de communes est composée 
de 3 grands ensembles paysagers :  

• La Vallée du Loir avec sa ripisylve, ses côteaux et son réseau hydraulique associé ; 
• Le Perche et son système bocager ; 
• La Beauce caractérisée par des paysages ouverts et une forte présence agricole. 

 
Consciente des enjeux que représente cette diversité paysagère et de la nécessité dぅapporter à 
chaque situation une réponse adaptée, la communauté de communes, à travers les outils suivants, a 
su se doter dぅoutils réglementaires visant la préservation des paysages emblématiques.  
 
La Vallée du Loir, élément structurant à lぅéchelle du territoire en termes de paysages et de 
biodiversité fait lぅobjet dぅun zonage particulier visant à la protection de ce milieu sensible. La mise en 
place de ce zonage « Np » spécifique à la Vallée du Loir est également sous tendu par les risques 
inondations présents aux abords du cours dぅeau.  Au sein de cette zone, les nouvelles constructions 
ne sont pas admises (quelle que soit la destination) seules les extensions limitées des bâtiments 
dぅhabitation existants, la création dぅannexes et le changement de destination dans les zones non 
soumises à risque restent possibles.  
 
Extrait du zonage Np : 

 
 
Lぅoutil protection des haies et boisements a vocation à répondre à lぅenjeu de protection du 
patrimoine bocager du Perche, mais aussi à lぅenjeu de préservation des éléments constitutifs de la 
Trame Verte et Bleue. En effet, la mobilisation de cet outil, soumet tout arrachage de haies repérées 
au plan de zonage à déclaration préalable et y attache des mesures de compensation. Cet outil, 
notamment sur les communes de Chauvigny du Perche ou Romilly du Perche, couvre un vaste 
linéaire de haies et permet de projeter, à minima, la conservation dぅune même proportion de haies 
sur le territoire communal dans les 10 ans à venir.  
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Protection des haies dans le règlement et le zonage : 
Les haies ou alignements dぅarbres identifiés au plan de zonage comme éléments du paysage à protéger en 

vertu de lぅarticle L.151-23 du Code de lぅUrbanisme doivent être préservés.  
Les travaux, ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte à ces éléments repérés au plan de zonage 

doivent faire lぅobjet dぅune déclaration préalable.  
Cette dernière pourra être refusée ou soumise à des conditions particulières (cf. COMPENSATION), si les 

travaux sont de nature à leur porter atteinte de manière irrémédiable.  

Nぅest pas soumis à déclaration préalable :  

• Lぅentretien courant de la haie, tel que lぅélagage ; 

• Les haies pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes ;  

COMPENSATION : En cas dぅarrachage, en tant que mesure compensatoire, une haie devra être plantée 
dans les mêmes proportions que celle détruite (linéaire supérieur ou équivalent) et présenter une 

fonctionnalité identique ou supérieure. La localisation de la replantation est laissée libre. 

 

Extrait de plan sur les linéaires de haies protégés au PLUi : 

 
 
La Beauce, nぅétant pas soumise aux mêmes logiques de production que le Perche, le réseau bocager 
présent sur cet espace est bien moins développé. Toutefois, les outils de protection des haies et 
boisements mobilisés sur le territoire du Perche sont également appliqués sur cet espace. Ils ont 
ainsi comme but de préserver le patrimoine végétal qui existe encore (le moindre reliquat est 
préservé), tout en permettant lぅévolution des cultures et préservant les paysages ouverts présent sur 
cette partie du territoire.  
 
Les mesures de protection du patrimoine bâti (développées en point 3.a) de la présente partie de la 
justification) complètent les réponses réglementaires apportées en matière de protection 
patrimoniale. 
 
 

b) Veiller à la qualité paysagère des entrées de bourg et permettre une bonne insertion 
paysagère des franges urbaines 

 
Le PADD affirme la nécessité de traiter de manière qualitative et sécurisée les espaces publics et les 
axes dぅentrées de bourgs. De plus, les franges urbaines seront gérées pour correspondre à lぅimage 
du bourg depuis les routes les plus importantes. Dans ce sens, la communauté de communes 
veillera à lぅintégration paysagère des opérations en extensions, en particulier à lぅinterface des zones 
agricoles et naturelles (appui sur le réseau viaire existant - chemin agricole, végétalisation…) 



                       Rapport de présentation 

53 

 

 

 

 

 

 
Les éléments patrimoniaux de grandes hauteurs, notamment les clochers, seront maintenus comme 
marqueurs du paysage de la vallée de lぅEgvonne ainsi que les vues depuis ces éléments 
patrimoniaux.  
 
Valorisation des entrées de ville à travers les OAP : 
Les Orientations générales des OAP se fixent comme objectif de permettre la préservation du caractère rural 

et paysager du territoire du Perche et Haut Vendômois en portant une attention accrue au paysage et 

adaptant les projets au regard du contexte préexistant.  

 

 
 
 
Les orientations propres aux OAP identifient également les communes présentant des enjeux en 
matière de gestion des franges urbaines. Ainsi, sur les schémas dぅaménagement proposés, des haies 
à préserver ou à planter sont indiquées et des monuments ou percées visuelles repérées.  
 
Au-delà des OAP sぅexprimant en termes de compatibilité au projet, ces éléments sont sous-tendus 
dぅune affirmation règlementaire. Les prescriptions graphiques (relatives à la préservation du 
patrimoine naturel et du patrimoine bâti) sont mobilisées à cet effet.  
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Eléments de préservation du paysage traduits dans le zonage :  
Exemple de la commune de Villebout avec ces prescriptions graphiques visant : 

  

 
 
 

c) Intégrer la Trame Verte et Bleue au projet de territoire 
 
La communauté de communes, en tant que territoire rural, a conscience de la force de ces espaces 
agricoles et de biodiversité de son territoire comme atouts pour le cadre de vie de ses habitants et 
pour le tourisme vert en développement. Ainsi, le PADD met avant la préservation des réservoirs de 
biodiversité au travers des règles adaptées et par le maintien des fonctionnalités de la Trame Verte 
et Bleue.  
Ainsi, pour chaque élément de la Trame Verte et Bleue, plusieurs outils ont été utilisés pour pouvoir 
traduire les enjeux de la Trame Verte et Bleue (réservoirs et corridors) au sein du zonage et du 
règlement du PLUi. Chaque réservoir ou corridor du territoire nぅa pas trouvé la même traduction 
règlementaire. Chaque élément de la Trame Verte et Bleue a été traduit de manière adaptée aux 
spécificités du territoire, suivant les outils règlementaires disponibles.  
 
La commune de Bouffry a été pris en exemple pour montrer le principe de traduction de la Trame 
Verte et Bleue au sein du zonage, ainsi que les outils utilisés sur cette portion de territoire.  
 

  la protection du 

patrimoine  

 la possibilité de 

changement de 

destination 

 la protection des 

haies 

 la protection des 

zones humides 

 la protection des 

boisements 
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Extrait de la Trame Verte et Bleue et outils potentiels à utiliser pour la traduction règlementaire 

 

 
Extrait du zonage utilisé pour la traduction règlementaire de la trame Verte et Bleue 

 
 
De plus, de manière plus générale, les deux ZNIEFF présentes sur le territoire, identifiées en tant que 
réservoir de biodiversité au sein de la Trame Verte et Bleue du territoire, ont été protégé au sein du 
zonage par une zone Naturelle (N). Ce zonage est lié aux espaces à protéger au regard de la qualité 
de leur site. Dans cette zone sont admis les constructions liées aux activités agricoles et forestières 
ainsi que lぅévolution limitée et le changement de destination des bâtiments existants. Les 
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constructions, installations et ouvrages ne doivent ni porter atteinte au développement des activités 
agricoles ni à lぅenvironnement. 
 
Il sぅavère que la ZNIEFF de type 2 de la Vallée de Grenne, se trouvant sur la commune de la Chapelle 
Vicomtesse, nぅest pas totalement couverte par un zonage Naturel. Certaines extrémités de la ZNIEFF 
se trouvent cependant en zonage Agricole (A), en adéquation avec lぅoccupation du sol et du fait de 
lぅexistence de sièges dぅexploitations agricoles. Tous les autres ZNIEFF et ENS sont inclus au sein dぅune 
zone Naturelle (N).  
 
Extrait du zonage N en lien avec la ZNIEFF de type 2 : 

 

Dans le même principe les principaux boisements (soumis à des documents de gestion durable) ont 
été protégés par un zonage spécifique, lié à lぅactivité forestière, le zonage Nf.   
 
Extrait du zonage Nf en lien avec les boisements sous document de gestion : 

 
 
Concernant la traduction règlementaire de la préservation des espaces de perméabilité bocagères 
(réservoirs bocager), elle sぅest faite par le biais de lぅoutils « Loi Paysage », correspondant à lぅarticle 



                       Rapport de présentation 

57 

 

 

 

 

 

L.151-23 du Code de lぅUrbanisme. La règle qui sぅapplique aux haies identifiées sur le zonage est 
détaillée dans la partie précédente (1.a.).  
 

La méthodologie établie pour définir les haies à protéger au sein du PLUi est détaillé dans le chapitre des 

« grands principes de lぅélaboration du règlement » et plus spécifiquement dans le paragraphe sur les 

« règles associées aux prescriptions graphiques ».   
 
Au regard de la Trame Verte et Bleue, et des secteurs plus ou moins intéressants dぅun point de vue 
bocager, toutes les haies existantes nぅont pas été protégées dans le PLUi. Ainsi, les haies dぅintérêt 
paysager, dぅintérêt hydraulique et dぅintérêt écologique ont été identifiées au sein du zonage du PLUi. 

Cette identification spécifique correspond bien aux enjeux du PADD puisque la volonté de la 

communauté de communes est de maintenir une densité de bocage équivalente à celle existante 

tout en préservant le bocage du territoire. Ainsi, sa volonté nぅétait pas de protéger toutes les haies du 
territoire, mais bien de sélectionner les haies ayant le plus dぅintérêt pour les conserver ou les 
replanter au cas dぅarrachage (cf. règle qui sぅapplique aux haies protégées au titre de lぅarticle L.151-23 

du CU, dans le règlement).  

Les espaces de la Trame Bleue, principalement représentés par les cours dぅeau ont aussi eu une 
protection adaptée pour être en adéquation avec les objectifs du PADD. En effet, une marge de recul 
a été définie pour protéger de toute urbanisation les principaux cours dぅeau sur un espace de 5 m de 
part et dぅautre du cours dぅeau. Une règle spécifique est donc détaillée dans le règlement du PLUi.  
 
 
Protection des cours dぅeau dans le règlement : 
Les constructions nouvelles établies en bordure des rivières et cours dぅeau non recouverts devront respecter 
un recul minimal de 5 mètres à partir des berges des cours dぅeau, identifié aux documents graphiques du 
règlement. 

Ce recul n'est toutefois pas applicable : 

• aux installations de captage et de prises d'eau, ainsi qu'aux dispositifs de lutte contre les 

inondations, qui pourront être établis jusqu'en limite des berges ; 

• aux quais, aux ponts, aux passerelles, aux pontons, aux cales, aux moulins, aux ouvrages en 

encorbellement, aux canaux, aux busages et canalisations, aux ouvrages hydrauliques, aux 

dispositifs ou ouvrages liés à lぅexploitation de lぅénergie hydraulique sous réserves de la prise en 
compte optimale des enjeux écologiques et paysagers dans le projet. 

• aux reconstructions après sinistre, le recul devant être au moins égal à celui de la construction 

préexistante ; 

• aux ouvrages techniques de stockage, de distribution ou de transport liés au fonctionnement des 

réseaux dぅintérêt public ainsi quぅaux constructions ou installations liées ou nécessaires aux 

infrastructures routières, piétonnières ou portuaires ou liées à lぅexploitation de lぅeau qui pourront 
être établis jusquぅen limite des berges. 

 
A noter, cette marge de recul nぅest pas inscrite dans le zonage (aucune représentation graphique). En 
effet, lぅinventaire des cours dぅeau étant évolutif sur le territoire de Perche et Haut Vendômois 
(inventaire en cours), la donnée nぅa pas pu être ajoutée au zonage. La carte des cours dぅeau est à 
retrouver en annexe du PLUi.  
 
Extrait de la carte de la DDT sur les cours dぅeau (http://carto.geo-ide.application.developpement-
durable.gouv.fr/487/EAU_CoursDeau_Police_EAU.map ) : 
 
 

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/487/EAU_CoursDeau_Police_EAU.map
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/487/EAU_CoursDeau_Police_EAU.map
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Enfin, concernant la protection des zones humides, un inventaire sur les secteurs de projet a été 
réalisé en 2018. En effet, ce sont des ces secteurs que le risque de destruction dぅune zone humide 
est le plus fort. Ainsi, cet inventaire et les résultats qui en découlent se trouve en annexe du PLUi.  
 
Ainsi, 30 secteurs de projet en extension, sur 14 communes ont été expertisés. Cet inventaire a été 
un outil dぅaide à la décision, qui avait pour but dぅorienter les choix dぅouverture à lぅurbanisation et les 
aménagements se trouvant en extension du bourg afin dぅen minimiser les impacts sur 
lぅenvironnement. 
Les résultats de lぅinventaire sont les suivants :  

• 10 secteurs présentent une ou des zone(s) humide(s) ; 
• 3,28 hectares de zones humides inventoriées ; 
• 7 communes concernées : Chauvigny-de-Perche, Droué, Fréteval, Morée, Pezou, Romilly-du-

Perche et Saint-Hilaire-la-Gravelle. 
 
Exemple de fiches par secteur de projet :  
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2 - GARANTIR LA PERENNITE DES ESPACES AGRICOLES  
 

a) Préserver les Surfaces Agricoles Utiles de lぅurbanisation dans la mesure du possible et 
pérenniser les sièges dぅexploitations existants 

 
Le PADD fixe les objectifs suivant en matière de préservation et valorisation des espaces agricoles. 
Lぅimplantation de toute nouvelle construction devra se faire de manière à réduire un maximum son 
impact sur les terres agricoles. Le mitage est interdit dans le PLUi. Lぅimplantation de nouveaux 
bâtiments ne sera rendue possible que dans le cas où elle ne contraint pas lぅactivité agricole et 
nぅengendre pas de conflits dぅusage. Le maintien de l'activité agricole sur la commune permet 
également d'assurer la qualité des paysages du territoire du fait de leur entretien par les exploitants. 
 
La prise en compte de lぅagriculture a été permanente et non séquentielle durant lぅélaboration du 
PLUI. Ces enjeux et orientations sont consignés dans le PADD du PLUI. Ce dernier accorde une place 
première au maintien des activités agricoles et à leur développement en tant que ressource 
identitaire pour le territoire. Parmi les orientations définies figurent les éléments suivants :  

• Pérenniser les outils de production agricole 
• Encourager la diversification des activités agricoles  
 

 
A ce titre, la sensibilité agricole aux projets de développement à vocation résidentielle et économique 
a fait lぅobjet dぅune attention particulière et détaillée dans la démarche du PLUI. Les élus du territoire, 
dans leurs choix de développement se sont positionnés au regard des enjeux agricoles inhérents à 
leurs communes. Les objectifs de modération de la consommation dぅespace vont également dans le 
sens de la préservation des espaces cultivés. La prise en compte fine des interactions entre 
lぅagriculture, lぅurbanisme et les projets a nécessité de disposer de données agricoles générales dans 
chaque commune, et plus spécifiquement dans les espaces de projets à O.A.P autour des bourgs. 
 
Le diagnostic agricole, formalisé par la chambre dぅagriculture a permis dぅassoir la stratégie de 
développement du territoire sur des données factuelles :  

• Les sièges dぅexploitation en activité et les sites de productions secondaires 
• Les bâtiments agricoles en activité, à vocation dぅélevage ou de matériels/stockage  

 
Ces données ont permis de formaliser des choix en matière de stratégie de développement. Ces 
choix sont liés aux sites de projet (limitation des extensions sur les parcelles exploitées et à proximité 
de sites dぅexploitation) mais également aux zones rendues constructibles (choix des villages ou le 
comblement de dents creuses est admis au regard, notamment, de la situation agricole).  
 
Lぅensemble des sites dぅexploitation repérés ont également été zonés en zone agricole.  
 
Lぅétat initial de lぅenvironnement sur chaque OAP spécifie de lぅutilisation agricole des terres au regard 
des données issues du diagnostic agricole mais également du registre parcellaire général (RPG).  
 
Le paysage bocager sera maintenu, particulièrement dense dans cet ensemble paysager. Un 
aménagement urbain intimiste sera poursuivi, où les éléments bâtis sont relativement peu visibles 
dans le paysage, essentiellement pour les hameaux et bâtis isolés disséminés dans lぅespace agricole.  
 
Intégration des exploitations agricoles dans les OAP : 
Les OAP définissent des principes dぅinsertion paysagère dans une optique d'insertion des nouvelles 
constructions dans leur contexte préexistant.  Lぅagriculture est au cœur des pratiques et de la vie du 
territoire, ainsi, le développement urbain devra appliquer des principes de précautions, écrans 
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paysagers permettant de limiter le risque de conflits dぅusages liés aux nuisances. Dans le cas de 
haies ou limites naturelles déjà existantes, elles devront être préservées.  
 

 
 
Le règlement de la zone agricole vise à limiter le mitage des terres agricoles en admettant comme 
seules constructions possibles :  

• Les extensions limitées des habitations de tiers déjà existantes ; 
• La construction dぅannexes avec une emprise au sol limitée et une distance maximale à 

lぅhabitation ; 
• La construction de logements de fonction pour les agriculteurs à condition quぅils soient 

localisés en continuité des bâtis dぅexploitation existants ou en continuité de lぅensemble bâti le 
plus proche ; 

• Les constructions de bâtis agricoles tout en spécifiant de leur aspect (art 8). 
 
Il se saisit également de la question des périmètres sanitaire liés aux installations classées pour 
lぅenvironnement.  
 
Intégration des ICPE dans les dispositions générales du règlement : 
Les dispositions propres à la réglementation des Installations Classées pour la protection de 

l'Environnement (I.C.P.E.) et le règlement sanitaire départemental (R.S.D..) notamment pour les bâtiments 

agricoles (implantation et extension) vis-à-vis dぅhabitations de tiers et réciproquement (art. L111-3 du code 

rural. 

 
En matière de changement de destinations, le règlement du PLUi du Perche et Haut Vendômois se 
saisit également de cette question :  

• En interdisant tout changement de destination à moins de 100 mètres dぅun site dぅélevage.  
 
La mesure de lぅimpact effective sur lぅagriculture lors de la réalisation dぅune opération dぅaménagement 
consiste à mobiliser les informations rassemblées. La présentation des secteurs de projets est 
détaillée ci-après par commune pour apprécier lぅimpact potentiel au regard des questions suivantes :  

• Quelles sont les exploitations potentiellement impactées (proximité des bâtis agricoles par 
rapport au projet dぅaménagement) ?  

• Quel est le mode dぅoccupation du sol par lぅagriculture (au regard du Registre Parcellaire 
Graphique) impacté potentiellement par la zone de projet ?  

 
Le bilan de cette analyse présentée ci-dessous conclu au fait quぅaucune zone à urbanisée nぅimpacte 
de périmètres dぅexploitation agricoles. Toutefois, des espaces de cultures apparaissent impactés. Au 
total, ce sont 18.5 ha de cultures recensées au RPG de 2019 qui sont impactés par des sites de 
projets (toutes vocations confondues).  
 
En totalités :  
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• les zones Au à vocation habitat impactent 8.2 ha de terres agricoles identifiées au RPG ;  
• les zones Au à vocation économie impactent 10.3 ha de terres agricoles identifiées au RPG ; 

 
Les cultures les plus impactées sont les cultures de Colza, de blé tendre et les autres cultures 
céréalières.  
 

Étiquettes de lignes 
Somme de 
Surface (ha) 

1AUh 5,20 

BlY teﾐdヴe d’hiveヴ 2,62 

Féverole semée avant le 31/05 0,61 

Jachère de 5 ans ou moins 0,31 

JaIhXヴe de 6 aﾐs ou plus dYIlaヴYe Ioﾏﾏe SuヴfaIe d’iﾐtYヴZt 
écologique 1,12 

Maïs 0,48 

Maïs ensilage 0,06 

1AUy 8,15 

Bande tampon 0,06 

BlY teﾐdヴe d’hiveヴ 3,93 

Jachère de 6 ans ou plus 0,43 

Maïs 2,42 

Maïs ensilage 0,42 

Seigle d’hiveヴ 0,90 

2AUe 0,07 

Colza d’hiveヴ 0,07 

2AUh 2,98 

BlY teﾐdヴe d’hiveヴ 1,25 

JaIhXヴe de 6 aﾐs ou plus dYIlaヴYe Ioﾏﾏe SuヴfaIe d’iﾐtYヴZt 
écologique 0,81 

Seigle d’hiveヴ 0,92 

2AUy 2,12 

BlY teﾐdヴe d’hiveヴ 1,71 

Jachère de 6 ans ou plus dYIlaヴYe Ioﾏﾏe SuヴfaIe d’iﾐtYヴZt 
écologique 0,41 
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b) Permettre le développement et lぅadaptation des activités agricoles 

 
Lぅactivité agricole occupe une part importante de lぅactivité sur le territoire. Support dぅune économie 
locale, elle est également lぅactivité permettant de réguler les paysages du grand territoire. Les 
grandes unités paysagères du territoire sont directement impactées par ces pratiques. Le projet de 
territoire vise à permettre la diversification et le développement de ces activités. Dans le cadre dぅun 
diagnostic spécifique, la chambre dぅagriculture a pu se rapprocher des agriculteurs, leurs projets ont 
ainsi été intégrés au PLUi.  
 
Le règlement de la zone agricole vise à accompagner le développement des activités agricoles. Ainsi, 
ce dernier distingue les éléments règlementaires imposables aux tiers, de ceux liés à la profession 
agricole (art 2 du règlement). Sont autorisés dans le cadre de la profession agricole, la construction 
de logement de fonction liés et nécessaires à la présence sur site mais également le développement 
dぅactivités complémentaires en lien avec lぅactivité agricole. Ainsi, les extraits suivants exposent les 
occupations du sol admises.  
 
Réponse à travers le règlement : 

• Les constructions et changement de destination vers la destination logement de fonction dès lors 

que :  

o Le logement est strictement lié et nécessaire au fonctionnement des exploitations agricoles 

sont autorisés sous réserve que lぅ'activité agricole nécessite la présence permanente sur 

l'exploitation (élevage, travail le week-end et/ou la nuit, accueil à la ferme). 

o Dans le cas dぅune construction, le logement de fonction ne participe pas au mitage des 

terres agricoles et soit implanté dans le périmètre constitué par les bâtiments 
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dぅexploitation existants ou en continuité de lぅensemble bâti existant le plus proche de 
lぅexploitation. 

o Le nombre de logements de fonction par exploitation est limité à deux logements. 

• Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 

commercialisation des produits agricoles sont autorisées lorsque :  

o que ces activités constituent le prolongement de l'acte de production, 

o dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale 

ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

o sous réserve de lぅavis de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers. 

• La création dぅactivité de diversification liée à lぅhébergement est autorisée. Toutefois cette dernière 

doit respecter les critères cumulatifs suivantes : se faire via changement de destination de bâtis 

existants ; être exercée par un exploitant agricole et sur le site dぅexploitation ; sぅinscrire dans le 
prolongement de l'acte de production ou avoir pour support l'exploitation agricole. 

• Les usines de méthanisation sont autorisées sous réserve quぅelles soient considérées comme 
relevant de lぅagriculture au regard du code rural.  

• Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien 

de matériel agricole par les CUMA agréées au titre du L 525-1 du code rural et les regroupements 

dぅagriculteurs.  

• Les campings à la ferme sous réserve de proposer moins de 6 emplacements sont autorisés dans le 

cadre de la diversification des pratiques agricoles.  

 
Dans cette logique de diversification des activités agricoles et de soutien de lぅéconomie locale , un 
autre STECAL a été créé. Ce zonage vise à accompagner des projets de diversification sur un site 
anciennement agricole. Les regroupements dぅagriculteurs successifs ayant conduits à faire de cet 
espace, un site abritant des bureaux et espaces commerciaux tous en lien avec lぅagriculture. 
Lぅemprise de la zone admet les projets de constructions nouvelles, notamment en lien avec une 
fabrique dぅaliments pour animaux. La volonté est de favoriser au sein de ce site, les circuits courts en 
termes de transformation des intrants agricoles. Le zonage Aa, admet des possibilités de 
constructions nouvelles pour les activités économiques, ainsi que la création de bureaux et 
commerces dès lors que ces derniers sぅinscrivent dans le prolongement de lぅactivité agricole.  Un 
document en annexe du rapport de présentation présente les projets retenus sur le site.   
 
Extrait du règlement de la zone Aa :  
ART 1 et 2 

ZONAGE Aa 

Artisanat et commerce de détail V* 

Condition :  

En zone Aa :  

• Les constructions nouvelles à vocation commerciale pourront être admises dès lors 

qu’elles s’inscrivent en continuité de l’activité agricole. 

Industrie V* 

Condition :  

En zone Aa :  

• Les constructions nouvelles à vocation industrie sont admises dès lors qu’elles s’inscrivent 
dans le prolongement de l’activité agricole.   

Bureau V* 

Condition :  

En zone Aa :  
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• Les constructions nouvelles à vocation bureau sont admises dès lors qu’elles s’inscrivent 
dans le prolongement de l’activité agricole. 

Exploitations agricoles V 

 

ART 4 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : Les constructions nouvelles doivent être 

implantées à une distance minimale de 5 mètres en retrait de lぅalignement des voies publiques ou privées 
ouvertes à la circulation automobile, quぅelles soient existantes, à élargir ou à créer. 
ART 5 : Les constructions doivent être implantées : 

• soit en limite(s) séparative(s),  

• soit en retrait des limites séparatives, avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur de la 

construction, sans jamais être inférieur à 3 mètres.  

ART 6 : Les nouvelles constructions ne pourront excéder 8000m² dぅemprise au sol.  

ART 7 : 

Pour les bâtiments agricoles : 

La hauteur des constructions agricoles nぅest pas règlementée. Toutefois, un rapport dぅéchelle est à maintenir 
avec lぅenvironnement. Le tout-remblais est interdit. Les déblais et remblais doivent être limités et profilés en 

fonction de lぅenvironnement. 

Pour les bâtiments à vocation activités :  

La hauteur des constructions est limitée à 9 mètres au faîtage ou à lぅacrotère, cheminées, ouvrages 
techniques, superstructures exclus.  

 
En zones A et N sont également admises les évolutions des bâtiments dぅhabitation existantes à la 
date dぅapprobation du PLUi. Ces possibilités dぅévolutions sont toutefois encadrées dans le règlement 
de la manière suivante :  
En zone A – dispositions applicables aux tiers :  

Lぅextension mesurée des constructions existantes à destination dぅhabitation est autorisée, étant entendu que 
lぅextension mesurée ne devra pas représenter une augmentation de plus de 30% de lぅemprise au sol de la 
construction à la date dぅapprobation du PLUi (15/04/2021) + 20 m² supplémentaires dぅemprise au sol, dans 
une limite de 60m² supplémentaires dぅemprise au sol et sans aboutir à la création dぅun nouveau logement. 

En zone A et N, les annexes nouvellement construites devront être limitées à 50m², dans le cas de la 

construction dぅune piscine, la limite totale de lぅemprise au sol des annexes nouvellement créées pourra être 
amenée jusquぅà un maximum de 80m².  

Le changement de destination vers la destination habitation dぅun bâtiment repéré au plan de zonage au 
titre de lぅarticle L.151-11 du code de lぅurbanisme ou dぅun local accessoire est autorisé dès lors que ce 
changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  

 
 
3 - PRESERVER ET METTRE EN VALEUR LE PATRIMOINE BATI DU TERRITOIRE  
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Le Territoire dispose dぅatouts touristiques majeurs : la proximité du parc du perche au Nord, 
présence des itinéraires vélo le long de la vallée du Loir et de Saint Jacques,  la labellisation vigne et 
découverte de la vallée du Loir, les chemins pédestres et équestres. Le PLUi entend accompagner sa 
valorisation.  
 

a) Faire du patrimoine un atout pour le territoire  
 
Le PADD vise à repérer et préserver les éléments et ensembles patrimoniaux témoignant de lぅhistoire 
rurale du territoire. Les plus intéressants seront protégés, incluant le petit patrimoine (murets, 
lavoirs, fontaines, croix, calvaires, chapelles…). Ainsi, les bâtiments et ensembles patrimoniaux 
inhérents à lぅhistoire du territoire seront protégés en y intégrant le cas échéant les murs, parcs, 
éléments paysagers et petites constructions qui y sont associées. 
 
Réponse à travers les OAP : 
Les Orientations générales des OAP se fixent comme objectif de préserver les éléments patrimoniaux de 

chaque commune, en ne détruisant pas lぅexistant. Ainsi, lぅensemble du projet prendra en compte son 
existence et sぅintégrera par rapport à ces éléments identitaires.  

A ce titre, les éléments patrimoniaux dぅintérêt (murets, chemins ruraux, …) seront maintenus dans les projets 

dぅaménagements lors de rénovation, extension et constructions.  

 
 
 
Sont identifiés au plan de zonage des éléments patrimoniaux protégés au titre de lぅarticle L 151-19 
du code de lぅurbanisme. Ce repérage sぅappuie sur un travail de terrain et un inventaire patrimonial 
mené par lぅoffice de tourisme. Il a également été complété par les élus du territoire. La mobilisation 
de lぅarticle L151-19 dans le PLUi permet de sぅassurer du fait que toute modification dぅaspect extérieur 
sur un bâti identifié soit soumise à déclaration préalable.  
 
Extrait du règlement sur le patrimoine repéré : 
« Le petit patrimoine et le patrimoine bâti protégé au titre de lぅarticle L 151-19 du Code de lぅurbanisme : Les 

éléments de patrimoine bâti à préserver et à mettre en valeur au titre de lぅarticle  
L.151-19 du code de lぅurbanisme figurant aux documents graphiques du règlement doivent être préservés.  

Tous travaux ayant pour effet de détruire ou de modifier un élément de patrimoine identifié sur le plan de 

zonage et non soumis à un régime spécifique dぅautorisation, doivent faire lぅobjet dぅune déclaration 

préalable. 

Les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie dぅune construction 
identifiée au plan de zonage comme élément de paysage ou de patrimoine doivent être précédés dぅun 
permis de démolir. 
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La modification des volumes, des façades et des couvertures, les restaurations, agrandissements ou 

surélévations ou la remise en lぅétat des bâtiments anciens identifiés au plan de zonage en application de 
lぅarticle L.151-19 du Code de lぅurbanisme doivent respecter le caractère architectural originel de la 

construction, notamment en ce qui concerne les matériaux, les volumes, les ouvertures, … 

Ils doivent respecter lぅesprit architectural et lぅaspect du matériau de lぅimmeuble initial. 
Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation de bâtiments ou dぅextensions de conception 
architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments dぅintérêt de la construction 
initiale ou du secteur à caractère patrimonial dans lequel le bâtiment sぅinscrit. 
Des démolitions partielles ou totales peuvent être autorisées en cas de:  

• démolitions rendues nécessaires pour des raisons de sécurité ; 

• démolitions permettant de mettre en valeur les éléments bâtis restants ;  

• ou en cas de réalisation dぅune opération dぅaménagement dぅensemble. 

Des restrictions aux dispositifs destinés aux performances énergétiques peuvent être apportées pour des 

raisons architecturales pour le bâti protégé au titre de lぅarticle L151-19 du Code de lぅUrbanisme. Aucune 
Isolation Thermique par lぅExtérieur (ITE) ne sera admise sur les bâtiments en pierre pour des raisons de 

préservation patrimoniale et de mise en valeur du bâti ancien. » 

 
Au total, ce sont 137 éléments qui sont repérés au plan de zonage comme étant à préserver. Cet 
élément répond bien aux objectifs du PADD en matière de protection patrimoniale. Un atlas par 

commune de ce patrimoine repéré est à retrouver en annexe du règlement.  
 
Le PADD vise également à encourager le renforcement des sites touristiques existants. La volonté 
affichée de développer le tourisme vert au regard du potentiel naturel et patrimonial du territoire se 
traduit par la mobilisation de secteurs de taille et de capacité dぅaccueil limité. Ainsi, les différents lieux 
dぅaccueil touristique du territoire se voient attribuer des droits à bâtir spécifiques visant au 
rayonnement de leurs activités.  Cぅest notamment le cas pour :  

o Le château des Enigmes à Fréteval ; 
o Le camping de Fréteval ; 
o Lぅextension du camping et lぅespace de pêche de Morée ;  
o Un site identifié pour le développement dぅune offre en lien avec lぅéquithérapie à St Hilaire la 

Gravelle ;  
o Un espace en lien avec un projet de création de musée à Morée,  
o Le camping de St Jean Froidmentel , 
o Un projet visant à accueillir un foyer multigénérationnel à Bouffry,  
o Le château du Poislay.  

 
Ces droits à bâtir spécifiques sont toutefois encadrés par des dispositions règlementaires édictées 
dans la zone Nt du règlement. Ces éléments répondent aux exigences de lぅarticle L 151-13 du code 
de lぅurbanisme.  
 
Extrait du règlement de la zone Nt :  
ART 1 et 2 

ZONAGE Nt 

Hébergement (gîte) V* 

Condition :  

En zone Nt :  

• Les changements de destination à destination dぅhébergement ou de logements sont autorisés 

à condition que les travaux et installations envisagés ne portent pas atteinte à la qualité du 

paysage et aux activités agricoles avoisinantes.  . 

Restauration V* 
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Condition :  

En zone Nt :  

• Les constructions, installations et ouvrages à destination restauration sont autorisées à 

condition que les travaux et installations envisagés ne portent pas atteinte à la qualité du 

paysage et aux activités agricoles avoisinantes.  
Hébergement hôtelier V* 

Condition :  

En zone Nt :  

• Les constructions, installations et ouvrages à destination dぅhébergement hôtelier sont 

autorisés à condition que les travaux et installations envisagés ne portent pas atteinte à la 

qualité du paysage et aux activités agricoles avoisinantes.   
 V* 

Condition :  

En zone Nt :  

• Les constructions, installations et ouvrages à destination dぅétablissements dぅenseignement, de 
santé et dぅaction sociale sont autorisées à condition que les travaux et installations envisagés 

ne portent pas atteinte à la qualité du paysage et aux activités agricoles avoisinantes.  

ART 4 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : Les constructions nouvelles doivent être 

implantées à une distance minimale de 5 mètres en retrait de lぅalignement des voies publiques ou privées 
ouvertes à la circulation automobile, quぅelles soient existantes, à élargir ou à créer. 

ART 5 : Les constructions doivent être implantées : 

• soit en limite(s) séparative(s),  

• soit en retrait des limites séparatives, avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur de la 

construction, sans jamais être inférieur à 3 mètres.  

ART 6 : Lぅemprise au sol pour les nouvelles constructions est limitée à 150m² par secteur. Cette disposition 
exclue les habitations légères de loisir.  

ART 7 : La hauteur des constructions est limitée à 6 mètres au faîtage ou à lぅacrotère, cheminées, ouvrages 
techniques, superstructures exclus. Leur insertion dans lぅenvironnement devra être soignée.  
 
Une zone Nt1, spécifique à un projet de création de musée de machines agricoles a également été 
créée dans le cadre du PLUi. Ce zonage permet une superficie constructible plus élevée en lien avec 
la nature du projet. Au sein des annexe, une justification de ce projet est présentée.  
 
Extrait de la zone Nt1 : 
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De plus, le PADD a aussi pour objectif de favoriser les chemins piétonniers et/ou cyclables existants 
sur le territoire. Ainsi, la communauté de communes, par lぅinitiative des communes a identifié les 
cheminements existants afin de les protéger dans le PLUi. On retrouve donc sur le plan de zonage 
les Cheminements doux à conserver au titre de l'article L.151-38 du Code de l'Urbanisme, ainsi 
quぅune règle qui sぅapplique sur ces éléments au sein du règlement. Le principe est de les conserver 
sur une proportion propice aux déplacements.  
 
 
Extrait du règlement sur les Cheminements doux à conserver au titre de l'article L.151-38 du Code 
de l'Urbanisme :  
« Les cheminements piétons ou cyclables à protéger ou dont la continuité doit être renforcée sont identifiés 

au titre de lぅarticle L151-38 du code de lぅurbanisme. » 

 
 
Extrait du zonage montrant la protection sur les cheminements doux à protéger : 
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b) Préserver les centres bourgs et permettre leur valorisation 
 
Le PADD vise à maintenir les espaces verts et les coulées vertes au sein des bourgs (cours dぅeau, 
espaces dぅagrément, haies bocagères au sein ou en limite du tissu urbain…). Ces derniers seront mis 
en réseau à travers les circulations douces afin de tisser et conserver une trame de « nature en 
ville ».  
 
Un zonage Nl pour les espaces de nature destiné à accueillir des aménagements légers participant 
au cadre de vie du territoire a été créé au règlement. Il sぅagit ici de parcelles concourant à la trame 
publique ou à la trame végétale au sein des bourgs.  
 
Extrait du zonage Nl à Fréteval : 

 
 
De plus, au sein des dispositions générales des OAP, on retrouve des orientations concernant les 
espaces verts et coulées vertes à maintenir ou à aménager.  
 
Traduction à travers les dispositions générales des OAP : 
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Les espaces plantés ou simplement libres sont à prendre en compte à lぅoccasion de la réflexion sur le projet, 
notamment parce quぅils présentent un intérêt pour la biodiversité et le paysage. Ils jouent également le rôle 
dぅespace tampon entre les secteurs denses et moins denses ainsi quぅun rôle dぅespace de transition entre les 
espaces bâtis et non bâtis.  

Ayant par définition un rôle multifonctionnel, lぅaménagement des espaces naturels dぅagréments devra 
permettre :  

• Le renforcement de la biodiversité et de la nature en ville ;  

• Le développement des liaisons avec le réseau cyclable et piéton environnant ;  

• La création dぅespaces de jeux ;  
• Et la mise à disposition dぅespaces de détente. 
• Une gestion différenciée, cぅest-à-dire un traitement des espaces paysagers différent dans son 

intensité ou dans le type de soin apporté, pourrait être mise en place dans les espaces de loisirs les 

plus importants ou en lien avec des trames boisées ou bleues. 

 
 
En outre, le règlement de la zone UA insiste sur la nécessité de paysagement des espaces publics et 
espaces de circulation localisés en centre bourgs. Les règles applicables à la zone et notamment 
pour lぅaspect des constructions et le stationnement diffèrent de celles des quartiers pavillonnaires et 
hameaux. Ces éléments participant aux ambiances paysagères caractéristiques des bourgs.  
 
Réponse en matière de gestion des espaces à travers le règlement : 
Des aménagements paysagers doivent accompagner les itinéraires piétons et cyclistes (plantations, bandes 

engazonnées, noues…). 
Au même titre, les espaces de stationnement doivent être plantés, un minimum dぅun arbre à haute tige pour 
5 places de stationnement est demandé. 

 
Règles de clôtures en zones UA :  
A lぅalignement des voies et emprises, les clôtures devront être constituées :  

• Soit dぅun mur plein en pierres ou parement de pierres. 
• Soit dぅun muret en pierres ou parement de pierres avec tête de mur, dぅune hauteur maximale de 

1.20 mètre. Ce muret peut être surmonté dぅune grille métallique à barreaudage vertical ou à claire 
voie, doublée ou non dぅune haie multi spécifique. Il peut également être surmonté dぅune haie multi 
spécifique simple. Dans le cas de dispositifs à claire voie, les aménagements brise vue synthétiques 

pour doubler le dispositif (bâches, canisses…) ne sont pas admis. 
 

La hauteur totale maximale ne peut pas excéder 1.60 mètres. 

 

Les clôtures non végétales pré-existantes de qualité, telles que les murs ou murets de pierre devront être 

remis en état ou conservées. Leur éventuelle démolition sera strictement limitée au besoin de la 

construction. 
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De plus, la communauté de communes a souhaité protéger du patrimoine naturel pouvant 
contribuer à la qualité du cadre de vie des habitants. Ainsi, 27 arbres remarquables ont été identifiés 
au zonage et protégés par une règle spécifique. Ils ont été identifiés par les élus. Ainsi, sur le zonage, 
les arbres identifiés sont protégés au titre de lぅarticle L.151-23 du Code de lぅUrbanisme.  
 
Règles pour la protection des arbres remarquables :  
Les arbres remarquables identifiés au plan de zonage comme éléments du paysage à protéger en vertu de 

lぅarticle L.151-23 du Code de lぅUrbanisme doivent être préservés. Les travaux, autres que ceux nécessaires à 

lぅentretien courant, ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte à lぅarbre repéré au plan de zonage, 
doivent faire lぅobjet dぅune déclaration préalable. 
 
Extrait du zonage :  
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2. AXE 2 : ASSURER UN DEVELOPPEMENT COHERENT ET 

RAISONNE A L’ECHELLE DU TERRITOIRE  
 
1 - AFFIRMER LE ROLE DES POLES SUR LE TERRITOIRE 
 

a) Appuyer le développement du territoire sur des pôles structurants 

 
En page 22 du présent document sont présentés les choix ayant permis dぅaboutir à cette armature 
territoriale.  

 
Lぅarmature du territoire de la CPHV est constituée dans le cadre du PADD du PLUi autour de 2 pôles 
structurants :  

o Droué au Nord ;  
o Fréteval-Morée au Sud.  

Ces deux entités ressortent dans le cadre de diagnostic comme jouant un réel rôle dans les logiques 
économiques du territoire intercommunal. Le PADD vise à renforcer leur positionnement 
stratégique, ainsi, les surfaces allouées au développement de ces communes (activités et habitat) 
sont plus importantes en proportion du rôle tenu dans la structure territoriale.  
 
La bipolarisation du territoire est assumée par le PADD qui définit des objectifs de production de 
logements différenciés entre ces deux pôles (Nord et Sud), affirmant ainsi des bassins de vie 
distincts.  
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Programmation de la bipolarisation de la production de logements :  

 
 

 
 
Programmation à vocation activité :  

• 3.9 hectares de zones à vocation activités à Droué 
• 7.4 hectares de zones à vocation activités à Morée 
 Soit 11.3 hectares sur les pôles structurants soit 80% des surfaces totales vouées au 

développement des activités économiques.  
 
 
Ces éléments visent à renforcer les pôles constitués et sぅinscrivent également dans un souci de 
mutualisation et rentabilisation des services et équipements. Les densités imposées dans le cadre du 
PADD du PLUi ont pour objectif de différencier lぅoffre à lぅéchelle de lぅintercommunalité.   
 
Au sein des communes de Morée et de Droué, les zones dぅéquipements ont été repérées donnant 
lieu à un zonage spécifique Ue en lien avec le renforcement de ces zones.  
 

b) Renforcer les pôles relais 
 
Les pôles relais identifiés dans le cadre du PLUi du Perche et Haut Vendômois sont les communes de 
Pezou et de St Hilaire la Gravelle. Ces communes disposent dぅéquipements de proximité et dぅun 
poids démographique non négligeable à lぅéchelle de la Cdc.  
 
La commune de Pezou, bénéficie de sa proximité de Vendôme dans une optique de pallier à la 
résidentialisation de la commune, une possibilité dぅextension de ZA est admise dans le cadre du 
PLUi. La commune de St Hilaire la Gravelle dispose dぅune entreprise structurante pour la 
communauté de communes, le site du Triangle. Toutefois, ce dernier est localisé en zone inondable 
et ne peut donc disposer de possibilités dぅextension.  
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Ces objectifs sont corrélés au poids de population des communes ainsi quぅà leur dynamique de 
production de logements sur la période passée. Une densité légèrement moins importante quぅaux 
pôles structurants est admise.  
 

c) Conforter les communes de proximité 
 
Les autres communes du territoire font partie du maillage communal. Leurs objectifs en matière de 
production de logements sont corrélés au poids de population des communes ainsi quぅà leur 
dynamique de production de logements sur la période passée. Les densités minimales définies sont 
inférieures à celles des pôles = 9 logements/hectare. Au sein des OAP, des différenciations peuvent 
être adoptées en fonction des communes et de la localisation du projet.  
 
Les communes du maillage communal ont vocation à maintenir les entreprises et activités 
implantées sur le territoire. La mise en place de STECAL activité (développé dans lぅaxe 3) vise à 
accompagner la dynamique du tissu artisanal local.  
   
En termes de localisation des hameaux et villages pouvant accueillir de nouvelles constructions, lぅensemble 
des choix stratégiques détaillés par commune ainsi que la méthodologie générale définie sont à retrouver 

en pages 22 à 36 du présent document.  

 
2 - DONNER LES MOYENS AU TERRITOIRE DぅACCUEILLIR DE NOUVEAUX HABITANTS  
 

a) Fixer des objectifs en matière dぅaccueil de nouvelles populations 
 

La présente partie est développée dans la partie « les perspectives dぅévolution du territoire ». 

 
Les objectifs de développement du territoire sont détaillés dans la partie précédente. Ils sont 
également repris dans le cadre du zonage, identifiant ainsi des zones à urbaniser à vocation habitat. 
Ces zones à urbaniser à vocation habitat sont divisées en deux catégories, les zones à urbaniser à 
court terme, ouvertes à lぅurbanisation, zone 1AUh et les zones à ouvrir à lぅurbanisation à long terme 
(2AUh).  
 
Détail des zones ouvertes à lぅurbanisation et des possibilités de renouvellement urbain :  
Dans le cadre du PLUi du Perche et Haut Vendômois, ce sont 15.4 ha qui sont aujourdぅhui ciblés 
dans le but dぅadmettre de nouvelles constructions (sites ouverts à lぅurbanisation et faisant lぅobjet 
dぅOAP). Ces 15.8 hectares sont divisés en deux catégories :  

• les zones situées en renouvellement urbain : sur des parcelles déjà artificialisées ou sur des 
dents creuses répondant à la définition de la zone urbaine présentée précédemment et 
desservies par les réseaux qui représente 5.5 ha soit un potentiel théorique dぅenviron 54 
logements. 

• Les zones situées en extension des enveloppes urbaines constituées (zones 1AUh) sur une 
surface totale de 10.3 ha visant à admettre environ 124 logements.  

 
Ainsi, les zones ouvertes à lぅurbanisation et faisant lぅobjet dぅOAP permettent de projeter la 
construction dぅenviron 178 logements dans le temps du PLUi.  
 
A ces surfaces faisant lぅobjet dぅOAP, sぅajoutent les potentiels de densification spontanés. La 
méthodologie de définition de ce potentiel à lぅéchelle de la Cdc est présentée dans la partie 
précédente « Bilan des disponibilités foncières en comblement de lぅenveloppe urbaine ». Pour rappel, 
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ce résultat est un résultat théorique, en effet, deux éléments peuvent jouer sur ce potentiel retenu et 
sa réalisation effective :  

• Le règlement des zones U à vocation habitat vise à encourager les dynamiques de 
densification au sein de lぅenveloppe urbaine. Ainsi, il est possible que des divisions de 
parcelles non envisagées dans le cadre de lぅétude interviennent et aboutissent à un nombre 
de logements en renouvellement urbain plus important que celui escompté.  

• A lぅinverse, ces parcelles résultant de propriétés privées, il est possible que les propriétaires 
ne souhaitent pas bâtir les dents creuses identifiées pour préserver des espaces de jardins 
par exemple, de préservation de lぅintimité ou dans lぅobjectif dぅhéritages. Des situations de 
blocages peuvent également être rencontrées, propriétaires multiples, successions 
difficiles … gelant ainsi la constructibilité des parcelles. Au regard de la somme de ces 
potentiels comportements particuliers, lぅestimation du nombre de logements bâtis en 
renouvellement urbain dans le cadre du PLUi pourrait paraître surestimée.  

 
Au total, cぅest un potentiel de 11.5 hectares de dents creuses potentiellement bâti qui est identifié 
dans le cadre du PLUi. Ce potentiel de 11.5 ha, ramené à la densité moyenne du PLUi (10 
logements/ha) nous amène à un résultat théorique de lぅordre de 115 logements bâtis en dents 
creuses.  
 
Lぅaddition de ces 115 logements bâtis potentiellement en dents creuses au 54 logements 
programmés sur des sites dぅOAP en renouvellement urbain et au 124 logements programmés en 
OAP en extension de lぅurbanisation nous amènent à une production théorique dぅenviron 290 
logements.  
 
Ne sont pas comptabilisés les 35 logements localisés au sein de zones 2AUh (non ouvertes).  
 
Au regard du contexte global du territoire, il apparait nécessaire de rappeler que ces possibilités de 
constructions sぅinscrivent dans un contexte foncier détendu. Le projet politique du territoire vise à se 
donner les moyens des ambitions dぅaccueil définies. Lぅobjectif politique étant de relancer la 
dynamique dぅaccueil historique du territoire.   
 
Analyse de la compatibilité avec le PADD 
 
 Objectifs PADD  Zones ouvertes à 

lぅurbanisation au PLUi 
Objectif annuel de 

production de 
logements 

18/an Potentiel de 
construction annuel 

dans les zones 
ouvertes 

19/an 

Objectif total de 
production de 

logements sur le temps 
du PLUi 

270 logements Potentiel total de 
constructions dans les 

zones ouvertes 

Environ 290 
logements 

Objectif de production 
en renouvellement 

urbain 

155 logements Possibilités de 
construction admise 

(OAP) et estimées 
(dents creuses) en 

renouvellement 
(concerné par OAP) 

178 logements 

Surfaces maximales en 
extension de 

12 ha Surfaces ouvertes à 
lぅurbanisation en 

11.2 ha 
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lぅurbanisation extension 
 
Ces éléments sont à mettre en parallèle de la consommation dぅespace analysées sur la période 
2002-2014. Ce sont, sur cette période 30.74 ha qui avait été consommés à vocation habitat.  
 
Détail des zones non ouvertes à lぅurbanisation :  
 
Les zones à urbaniser à long termes (2AU) sont en lien avec la capacité des réseaux à desservir ces 
parcelles mais également avec la stratégie de développement communautaire. Ces espaces sont 
compris comme des réserves.  
 
 Les zones à urbaniser à long terme constituant des réserves et ne pouvant être ouverte que dans le 
cadre de procédures de révision ou modification, justifiant de la nécessité de leur ouverture. Ces 
procédures font lぅobjet dぅenquêtes publiques mais également de consultation des personnes 
publiques associées qui, in fine, valide ou non la procédure. Ces zones sont comprises dans le cadre 
de la programmation en logements du PLUi comme des espaces visant à constituer des réserves 
foncières, participant ainsi à lぅémergence de stratégie prospective. En outre, ces zones 2AUh, si non 
ouvertes et sauf acquisition foncière dans les 9 ans, reviennent en zones agricoles. Ceci sous-tend la 
stratégie foncière explicitée ci-dessus. Dans le contexte de la CPHV (peu de pression foncière, 
demande fluctuante), ces surfaces sont autant de sécurité pour les communes dans une optique de 
potentiel développement du territoire.  
 
La stratégie dぅurbanisation du territoire repose sur une volonté de permettre de possibles 
évolutions. Cette stratégie est en lien direct avec les éléments de diagnostic concluant à un contexte 
foncier non tendu, en effet, une surface rendue urbanisable sur le territoire ouvre une opportunité 
pour la commune concernée, sans toutefois condamner à court terme lぅexploitabilité de la terre. Elle 
est également liée à des situations déjà vécues par le passé. Le PLUi, dans sa programmation, ne 
comprend pas de rattrapage lié à lぅessoufflement des dynamiques de constructions observé sur la 
période passée. Toutefois, par le biais de sa stratégie foncière, et notamment des zones de 2AUh de 
réserves identifiées, le territoire tend à éviter que ce type de situation se renouvelle. En effet, la 
dynamique observée sur la période passée était en partie à imputer à un déficit de maitrise foncière.  
 
Les surfaces zonées en 2AUh dans le cadre du PLUi sont localisées en majorité sur les communes 
pôles (Morée, Fréteval). Ces surfaces visent à un positionnement stratégique à long terme pour les 
communes concernées. Ces communes pôles, peuvent, au regard des possibilités ouvertes par le 
droit de préemption, définir au regard de ces zones 2AUh, des stratégies foncières prospectives. Les 
espaces en question, liés à la formalisation de réserves foncières sur les communes pôles (Fréteval, 
Morée) représentent 3.7 hectares.  
 
Une autre zone est identifiée sur la commune de Moisy, cette zone est en continuité de la zone 
1AUh, la présence des réseaux en bas e la parcelle explique ce découpage. La même logique est 
appliquée à la commune de Fréteval.  
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b) Adapter la production de logements aux ambitions du territoire 
 
Le territoire du Perche et Haut Vendômois sぅest défini des objectifs de production de logement 
volontariste basé sur un rythme de croissance annuel de lぅordre de 0.25%. Le territoire sぅinscrivant 
dans un marché du logement non tendu, la mise en place de techniques de constructions et formes 
urbaines innovantes respectant le patrimoine local apparaît nécessaire à lぅattractivité du territoire. 
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Ainsi, les OAP exposent des principes dぅaménagements urbains visant à diversifier les formes 
produites et à permettre des économies dぅénergies.  Ces éléments de programmation restent 
néanmoins ciblés et mis en action de manière prioritaire sur les pôles dans une optique de 
diversification de lぅoffre de logements.  
 
Cette orientation est également définie dans la typologie dぅaménagements à proposer, notamment 
dans le cadre de lぅéco quartier de Morée où les orientations définies tendent à limiter les infiltrations 
en sollicitant des matériaux perméables et à établir une bonne connexion piétonne entre le nouveau 
quartier et la commune. 
 
Réponse à travers les dispositions générales des OAP : 
Le logement intermédiaire / groupé est une typologie dぅhabitat collective qui permet de densifier des 
secteurs de projet en regroupant le bâti. Cette forme dぅhabitat se rapproche de lぅhabitat individuel dans 
certains de ces aspects : accès au logement individualisé, espace extérieur privatif, proportions des pièces de 

vie. Contrairement à lぅhabitat individuel, cette typologie de bâti est moins consommatrice dぅespace et 
permet la mutualisation de certains équipements selon les projets (collecte des déchets, postage, 

stationnement, etc.) permettant de réduire le coût dぅaménagement. 
Lぅemploi de cette forme urbaine pourrait être fait dans certaines communes ayant des enjeux dぅaccueil de 
jeunes ménages, de primo-accédant ou encore de populations vieillissantes. Son implantation devrait être 

accompagnée dぅun traitement spécifique dans une volonté dぅintégration architecturale, urbaine et 
paysagère. 

 
 
 
 
Réponse à travers les OAP : 



                       Rapport de présentation 

90 

 

 

 

 

 

 
 
Le territoire du Perche et Haut Vendômois nぅest soumis à aucun objectif spécifique en matière de 
logements sociaux. Ainsi, les OAP ne programment pas de pourcentages minimaux de production. 
Toutefois, dans un souci de diversification de lぅoffre en logement et en adéquation avec le PADD, le 
règlement projette la construction dぅun pourcentage de logements sociaux. En effet, pour toutes les 
opérations de plus de 30 logements, 20% de logements sociaux sont demandés. Ces cas de figures 
ne se présente que sur deux communes potentiellement : Morée et Fréteval (pôle structurant Sud). 
Les autres communes ne disposant pas de sites, dぅun seul tenant, en capacités dぅaccueillir un tel 
nombre de logements.  
 
Règles pour la production de logements sociaux, articles 3 des zones U et AU :  
Pour toute opération produisant plus de 30 logements, un minimum de 20% de logements sociaux est 

demandé.  

 
 
3 - ADAPTER LA STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT A LA STRUCTURE DU TERRITOIRE ET AUX BESOINS 
DES POPULATIONS  
 

Le détail de la programmation de logements (collectif, individuel…) est présenté dans la partie précédente en 
relation avec lぅarmature du territoire.  
 

a) Proposer une offre en équipements adaptée aux besoins actuels et futurs habitants 
 
Comme évoqué dans la partie précédente traitant des pôles du territoire, un certain nombre de 
zones Ne visant à conforter les équipements existants ont été mises en place dans le cadre du PLUi.  
Ces zones abritent des équipements variés (projet de locaux communaux à St Jean, stade de foot à 
Morée…). Le règlement de la zone vise à prendre en compte ces spécificités. En permettant les 
aménagements et nouvelles constructions en lien avec la présence dぅéquipements.  
 
Extraits de zones Ne :  
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Les zones Ue complète ce maillage sur les équipements structurants du territoire (collège de Morée, 
Espace Socio-Culturel à Droué…) 
 
La zone Ne sur la commune de Fréteval à vocation à admettre une nouvelle station dぅépuration en 
cohérence avec les objectifs dぅaccueil de population de ka commune. Le secteur pressenti, est 
concerné en partie par la présence dぅaléas au PPRI (aléas A1, A2, et A4). La possibilité 
dぅaménagement des zones pressenties pour la création dぅespaces épuratoires est donc en lien avec 
les dispositions du PPRI.  En page 6 du document, est explicitée lぅautorisation dぅimplantation de ce 
type de construction sur les zones soumises à un aléa 1. Ces dispositions sont reprises en pages 14 
et 20 du document pour les zones soumises à aléa 2 et 3. En page 24 du document, les éléments de 
règlementation relatifs aux aléas A4 autorisent également ce type de construction/installation 
technique dans la mesure où lぅimplantation nぅest pas possible en autres lieux. La commune de 
Fréteval peut aisément justifier de la non-possibilité dぅimplantation de la nouvelle STEP en dehors des 
zones soumises à un aléa inondation, au regard de la prise en compte de la topographie et du fait 
que lぅentièreté de son bourg est soumise aux aléas. 
 
 
Extrait du règlement du PPRI :  

 
Extrait du plan de zonage de la commune de Fréteval :  
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o Les zones 2AUe : Les zones 2AUe sont des zones non ouvertes à lぅurbanisation dans lぅattente 
de la maturation du projet ou dぅun aménagement plus global de la zone. Cet espace est voué 
à accueillir une voirie et des espaces de stationnement paysagers. La parcelle concernée par 
ce zonage sぅétend sur 800m². Cette zone est la seule zone 2AUe du territoire. 

 
Extrait de plan de zonage de la commune de Brévainville :  

 
 
 

b) Donner les moyens aux habitants de se déplacer autrement 
 
Les mobilités douces / actives constituent un point important de la stratégie de diversification des 
modes de transports à lぅéchelle du territoire. Cette stratégie se décline à plusieurs échelles, comme 
lぅaménagement de pistes cyclables structurantes entre les communes mais aussi lぅaménagement à 
lぅéchelle communale, qui passe notamment par la sécurisation des centres bourgs. Tout projet de 
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réalisation de voirie pourra faire lぅobjet dぅun emplacement réservé au PLUi. Par ailleurs le projet de 
territoire encourage à la création de chemins de randonnée et à la valorisation des chemins 
existants. Lぅensemble de ce maillage de circulations douces pourra faire lぅobjet dぅun plan global 
permettant une meilleure communication.  
 
Réponse à travers les OAP : 
Les espaces exclusivement réservés aux modes doux doivent être clairement identifiés. Pour se faire, lぅemploi 
de mobilier urbain et dぅéléments paysagers adaptés devrait être favorisé. Un dimensionnement adapté de la 
largeur des voies serait aussi à favoriser afin dぅappuyer le caractère piéton et cyclise de la voie.  
Les cheminements doux ont pour objectifs de simplifier lぅaccès aux équipements, aux commerces de 
proximité ainsi que les déplacements intra et inter quartiers. 

Lぅemploi de matériaux perméables type stabilisés devrait être privilégié dans ce type dぅaménagement au 
regard de sa facilité de mise en place, de son coût réduit et de ses avantages écologiques.  

 
 
Dans cette optique, des emplacements réservés sont également mis en place afin de permettre la 
réalisation par la collectivité de cheminements doux entre entités bâtis et nouveaux sites de projet.  
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3. AXE 3 : CONFORTER L’ACTIVITE ECONOMIQUE A L’ECHELLE 
DU TERRITOIRE  

 

1 - PERMETTRE LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DU TERRITOIRE  
 

a) Permettre le développement de lぅéconomie locale 
 
Afin de permettre le développement de lぅéconomie locale, le PLUI met en place plusieurs outils. Le 

premier vise à encadrer le développement commercial. En lぅabsence de SCoT exutoire, une OAP 
traitant des problématiques commerciales et artisanales est, en effet, obligatoire sur le territoire. 

Cette dernière vise à définir les localisations privilégiées des équipements commerciaux en 

adéquation avec les besoins des populations et veille à leur intégration au tissu urbain. Ainsi, la 

localisation « préférentielle » de ces équipements doit contribuer à répondre aux « objectifs de 

revitalisation des centres villes, de maintien d'une offre commerciale diversifiée de proximité 

permettant de répondre aux besoins courants de la population ». 

Réponse à travers lぅOAP commerciale :  
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La volonté politique exprimée par le biais de ce document dぅurbanisme est dぅadmettre lぅimplantation 
potentielle de nouveaux commerces dans des bourgs, qui, pour certains, disposent toujours de vitrines 

potentiellement mobilisables. Ainsi, le PLUi, par le biais de son règlement, vise à rendre possible 

lぅimplantation de commerces au sein des bourgs (destination admise au sein de lぅarticle 2 de lぅensemble des 
zones urbaines).  

Conscient toutefois, que la demande est plus présente sur les pôles du territoire et afin de préserver la 

diversité commerciale toujours présente sur certains bourgs, deux pôles commerciaux ont été identifiés : Les 

communes de Droué et Morée. Ces communes disposent dぅune concentration de commerces en centralité 
favorable à la dynamique commerciale à lぅéchelle du territoire. En effet, la concentration de commerce au 

sein de places centrales, facilite les mobilités en polarisant une diversité dぅoffre en un point recentré. Il est 
ainsi plus aisé de réaliser ces achats sans pour autant devoir prendre la voiture entre deux entités 

commerciales. Ce tissu commercial dense est nécessaire à préserver dans un contexte ou le commerce tend 

à sぅexcentrer et se diluer en périphérie. Ainsi, un outil de protection règlementaire, les « linéaires 

commerciaux » visant à préserver les vitrines commerciales en rez-de-chaussée est mis en place sur la place 

centrale de Morée.  

La communauté de communes ne dispose pas de zone dぅactivité commerciale. Seule la commune de Morée 
est dotée dぅune offre commerciale périphérique sぅinscrivant en complémentarité de celle présente au bourg. 

Cette zone pourra être amenée à accueillir de nouveaux commerces mais surtout des services renforçant le 

pôle constitué (pharmacie, superette...).  

En termes de commerces, le territoire reste directement lié aux pôles périphériques (Châteaudun, Cloyes les 

trois rivières, Mondoubleau, Vendôme).  

En dehors de la stratégie globale dぅimplantation de commerces, cette OAP indique également des 
principes dぅaménagement et dぅinsertion paysagère à respecter.  

Ces éléments sont sous-tendus par des traductions réglementaires spécifiques et notamment sur la 
commune de Morée avec la mise en place de linéaires commerciaux. Ces linéaires ont pour vocation 
de maintenir la destination commerciale des vitrines identifiées. Cet élément de prescription est 
décrit dans les dispositions générales du règlement.  
 
Réponse à travers le règlement :  

Le long de ces linéaires, relatif à lぅarticle L 151-16 du code de lぅurbanisme, le changement de destination des 

locaux commerciaux vers la vocation habitat est interdit. Cette disposition ne sぅapplique quぅau rez-de-

chaussée des immeubles qui présentent une façade sur la voie concernée par ce classement. Cette règle ne 

concerne pas les parties communes des constructions nécessaires à leur fonctionnement (hall dぅentrée, 
locaux de gardiennages, locaux techniques, etc.). Ainsi, le changement de destination de ces parties 

communes peut être autorisé sぅil ne compromet pas la surface de vente nécessaire au fonctionnement du 

commerce (concerne notamment les surfaces-arrières des immeubles).  
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Réponse à travers le zonage : Extrait de zonage avec les linéaires commerciaux identifiés sur la 

commune de Morée 

 

LぅOAP commerciale étend également son champ dぅanalyse aux éléments de programmation liés aux 
activités artisanales. LぅOAP conforte les dispositions énoncées dans le cadre du PADD à savoir une 
volonté de renforcer lぅactivité artisanale à lぅéchelle du territoire. Pour ce faire, les moyens suivants 
sont mis en œuvre :  

o Implantation de manière privilégiée des nouvelles activités en zone artisanale avec des 
possibilités dぅextensions équilibrées en polarités nord et sud. 

o Possibilité de développement des activités implantées dans lぅespace rural avec la mise en 
place de Secteurs de Taille et de Capacité dぅAccueil Limité.  

o Contrôle de lぅimplantation dぅactivités artisanales en zones urbaines à dominante habitat sous 
réserve de compatibilité entre les vocations en termes de nuisances.  

 
Ces éléments sont développés dans la partie relative à la stratégie de développement des activités présente 

en partie 1 du présent document.   

La mobilisation de lぅoutil STECAL définit par lぅarticle L 151-13 du code de lぅurbanisme ne sぅastreint pas 
uniquement aux activités artisanales et touristiques (présentation dans lぅaxe 1 du PADD). Mais 

également pour des activités plus spécifiques. Ainsi, les zones suivantes sont proposées :  

o Nce : en lien avec la présence de centre équestre. Ces installations nぅétant pas soumises au 
régime MSA, un zonage spécifique visant à permettre leurs évolutions est proposé.  

o Ne : en lien avec la présence dぅéquipements. Cette zone vise à permettre les aménagements 

et éventuelles constructions nécessaires en lien avec les équipements en place.  

o Ngpv : en lien avec la présence dぅaire dぅaccueil des gens du voyage, soit un seul espace, lぅaire 
localisée à Fréteval.  

o Ner : en lien avec un ancien site de décharge localisé à Lignières et sur lequel lぅimplantation 
dぅun champ de panneaux photovoltaïques est prévue.  

o Nl : en lien avec des espaces de jardins, de parcs publics ou dぅactivité de loisir où seuls les 
aménagements légers et constructions ponctuelles en lien avec la vocation de la zone sont 

admis.  

Un guide méthodologique en annexe du document exprime chaque projet inhérent à la mise en place de 

STECAL. 
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Le règlement de lぅensemble de ces zones vise à se conformer avec les exigences du code de 
lぅurbanisme en matière de contrôle de lぅurbanisation sur ces secteurs.  

Comparaison des règles imposées en STECAL :  
 Nce Ne Ngpv Ner Nl 

A
rt 1

 et 2
 élém

en
ts a

u
to

risés so
u

s co
n

d
itio

n
s 

Lぅextension limitée 
et la création 

dぅannexes pour les 

logements existants 

(mêmes règles que 

en zones A et N)  

Les aménagements 

et constructions liés 

à la présence et 

aux activités des 

centres équestres 

Les constructions, 

installations, travaux et 

ouvrages techniques 

liés ou nécessaires aux 

traitements des eaux 

(station dぅépuration, 
lagunes 

dぅassainissement, 
réservoirs, ...) sont 

autorisés. 

Les équipements 

sportifs sont admis 

Lぅextension ou la 
modification des 

installations classées 

existantes et 

compatibles avec la 

vocation de la zone, à 

condition quぅil nぅen 
résulte pas pour le 

voisinage une 

aggravation des 

dangers ou nuisances 

et que les installations 

nouvelles par leur 

volume ou leur aspect 

extérieur soient 

compatibles avec les 

milieux environnants.  

 

Les 

constructions et 

aménagements 

liés aux aires 

d'accueil des 

gens du voyage 

 

Les champs de 

panneaux 

photovoltaïques  

 

Des constructions 

ponctuelles dぅune 
emprise au sol 

maximale de 50m² par 

secteur peuvent être 

admises dès lors 

quぅelles visent à la mise 
en valeur ou à 

lぅentretien des espaces 
de nature en ville.  

 

A
rt 4

 

Im
p

la
n

ta
tio

n
 

p
a

r ra
p

p
o

rt 

a
u

x vo
ies 

 

Les constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 5 mètres en retrait de lぅalignement 
des voies publiques ou privées (…) 

A
rt 5

 

Im
p

la
n

ta
tio

n
 

p
a

r ra
p

p
o

rt 

a
u

x lim
ites 

sép
a

ra
tives 

Soit en limite(s) séparative(s),  

Soit en retrait des limites séparatives, avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction, 

sans jamais être inférieur à 3 mètres.  

 

A
rt 6

 E
m

p
rise a

u
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b) Faire évoluer le parc de zones dぅactivités 

 
Lぅintercommunalité se fixe pour objectif dぅouvrir à lぅurbanisation à vocation économique une surface 
similaire à la période passée. Ainsi, une enveloppe maximale de 23 hectares est allouée au PADD au 

développement économique. Parmi ces 23 hectares, 14 hectares sont en extension des zones 

existantes, les 9 autres hectares sont liés à des zones déjà aménagées.  Le zonage du PLUi sぅinscrit 
en conformité avec le PADD. Ainsi, ce sont près de 14 hectares qui sont zonés à vocation activité. 

Parmi ces surfaces, 80% sont localisées au sein des pôles structurants (Morée et Droué). Les pôles 

relais nぅabritent que 10% des surfaces, ceci est lié à la non-possibilité dぅextension du Triangle à St 
Hilaire la Gravelle, contraint par le PPRI. 

Réponse à travers le zonage :  

  
Surfaces en 1AUy 

(ha) 
Surface en 2AUy 

(ha) 
Total (ha) % 

Pôles structurants 9,9 1,4 

11,3 80% 

Morée 7,4 0 

Droué 2,5 1,4 

Pôles relais 0,3 1,1 
1,4 10% 

Pezou 0,3 1,1 

Maillage 
communal 

0,4 0,8 

1,2 10% 
Le Poislay 0 0,8 

Busloup 0,4 0 

TOTAL 10,6 3,3 13,9 100% 

 

Sぅajoutent à ces surfaces dぅextension ; les surfaces actuellement disponibles au sein des ZA. Soit 4,8 

hectares viabilisés et en attente de commercialisation à Morée et 3.9 hectares viabilisés mais déjà 

détenus par des porteurs de projet, dissimés sur lぅensemble des ZA du territoire. Un bilan des 

capacités des ZA est à retrouver en annexe du rapport de présentation.  

Le PADD dessine les grandes lignes de projet relatives aux zones dぅactivités.  La communauté de 
communes, compétente en la matière, sぅengage à maitriser lぅartificialisation des terres à vocation 

économique. La viabilisation des terrains devra se faire au gré des demandes afin de préserver le 

plus longtemps possible lぅactivité agricole sur les espaces concernés. Afin de préserver le caractère 

paysager du territoire, les dispositions générales des OAP présentent des engagements en faveur de 

lぅintégration paysagère des zones existantes et de leurs extensions.  

Réponse à travers les OAP : 
Les sites de projets à vocation économique sぅinscrivent dans la même volonté dぅaménagement raisonné et 
durable que les secteurs de projets à vocation habitat.  
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Ces nouveaux aménagements devront sぅinscrire en cohérence avec le contexte préexistant et respecter un 
principe de rentabilisation de lぅespace. Pour permettre une meilleure insertion des zones dぅactivités des 
principes dぅinsertion paysagère devront être respectés. La création de bande dぅinsertion paysagère pourra 

permettre de préserver le caractère rural des bourgs de la communauté de communes. Afin de consommer 

le moins dぅespace possible, lぅaménagement de ces espaces pourra sぅappuyer sur les systèmes de gestion 
dぅeau pluviales végétalisés et mutualisés à lぃéchelle de la zone. 
En outre, la communauté de communes sぅengage à maitriser lぅartificialisation des terres à vocation 
économique. La viabilisation des terrains devra se faire au gré des demandes afin de préserver le plus 

longtemps possible lぅactivité agricole sur les espaces concernés.  

 

Focus sur le rapport avec le SRADDET :  
Le SRADDET fixe un objectif de diminution de 50% de la consommation dぅespaces. Le PLUi nぅapparait 
pas conforme à cet objectif sur le volet économique. Le caractère passé du critère dぅanalyse dessert 
le territoire, la consommation sur le période passé nぅayant pas été très importante. En revanche, 
certaines croissances dぅentreprises et notamment celle du triangle, sont accrus depuis quelques 
années. La conjoncture actuelle affirme le rôle clef de lぅentreprise au sein du bassin dぅemploi puisque 
cette dernière fait partie du plan de relance. La majeure partie des surfaces zonées au PLUi ont pour 
objectif de permettre le développement de cette firme (surfaces situées à Morée).   

 
2 - FAIRE DES RESSOURCES DU TERRITOIRE UN SUPPORT DE DEVELOPPEMENT  
 

a) Maintenir lぅartisanat sur le territoire 
 
Comme affirmé dans le PADD, les artisans font partie intégrante de la vie économique de 
lぅintercommunalité.  Deux éléments de règlement et zonage visent à maintenir ces activités :  

• La possibilité dぅévolution des activités artisanales compatibles avec lぅhabitat en zones UA, UC 
et UH.  

• La mise en place de STECAL à vocation économique permettrait lぅévolution des bâtiments 
nécessaires à lぅactivité artisanale.  

 
Extrait du règlement des zones urbaines :  
ZONAGE Ua Uc Uh Ue Uy  

Industrie V V V X V  

Condition :  

En zones UA, UC et UH :  

• Les constructions et extensions liées destination industrie et artisanat sont autorisées sous condition 

de ne pas générer de nuisances la rendant incompatible avec lぅhabitat 
 
Le règlement ainsi formulé autorise les constructions à vocation artisanales compatibles avec 
lぅhabitat, ainsi que leur extension au sein des zones UA, UC et UH. Lぅimplantation de ces 
constructions reste néanmoins conditionnée à une bonne insertion du bâti au sein du contexte 
urbain préexistant. Ainsi, les dispositions relatives à lぅaspect extérieur des constructions permettent 
de compléter lぅautorisation dぅimplantation.  
 
Extrait du règlement :  
Les constructions doivent sぅintégrer à leur environnement. Le projet peut être refusé ou nぅêtre accepté que 
sous réserve de lぅobservation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

lぅintérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi quぅà la conservation des 
perspectives monumentales. 
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Les secteurs de taille et de capacité dぅaccueil limité repérés au plan de zonage sous la dénomination 
« Ay » ont fait lぅobjet dぅun repérage spécifique mené en lien avec les élus. Ils ne constituent pas un 
inventaire exhaustif de lぅensemble des artisans localisés en dehors des enveloppes urbaines, mais un 
repérage précis et concerté des artisans susceptibles de porter un projet dぅagrandissement ou 
dぅévolution au cours des dix prochaines années.  
 
On distingue trois types de Ay :  

• Ay1 : pour les artisans isolés avec des besoins de constructions relativement limités.  
• Ay2 : pour les entreprises isolées ayant des besoins plus importants. 
• Ayh : pour les activités 24/24 avec un besoin de logement de fonction.  

 
Au même titre, la zone Ay repère les activités de restaurants routiers et boulangeries localisés le long 
des axes. Le zonage ainsi que le règlement à vocation à leur laisser une marge dぅévolution. Une zone 
Ayh a toutefois été créée pour deux routiers assurant des services 24/24 et ayant, de fait, des 
besoins de logements sur place.  
 
Extrait du code de lぅurbanisme – Article L 151-13 : 
A titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille et de 

capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés : 

a) Des constructions ; 

b) Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens de la 

cité du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 

c) Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 

Le règlement précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant 

d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, 

agricole ou forestier de la zone. Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi 

que les conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences 

démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire. 

 
Ainsi et au regard de lぅarticle L 151-13 du code de lぅurbanisme, le PLUi définit des STECAL à vocation 
activité. Le règlement leur octroie les possibilités dぅévolution suivantes.  
 
Extraits de règlement de la zone Ay :  
ART 1 et 2 

ZONAGE A 
Ay1 

Ay2 

Commerce de détail X V 

Condition :  

En zone Ay :  
• Les commerces de détails existants pourront sぅétendre de manière mesurée. Des aménagements 

relatifs à lぅaccueil de la clientèle pourront également être mis en place (stationnement …).   
 

Restauration X V 

Condition :  

En zone Ay :  

• Lぅextension mesurée des constructions existantes à destination restauration à la date 
dぅapprobation du PLUi ainsi que lぅaménagement dぅespaces liés à lぅaccueil du public (aires de 
stationnement, accès...) 

Commerce de gros X V 

Condition :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&categorieLien=cid
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En zone Ay :  

• Lぅextension mesurée des constructions existantes à destination de commerces de gros à la date 
dぅapprobation du PLUi. 

Industrie X V 

Condition :  

En zone Ay :  

• Les constructions, installations, extension limitée et ouvrages à destination des activités des 

secteurs secondaire ou tertiaire sont autorisées à condition que les travaux et installations 

envisagés ne portent pas atteinte à la qualité du paysage et aux activités agricoles avoisinantes 

ni nぅengendrent de nuisances supplémentaires dans le cas dぅhabitations localisées à proximité.   
 

ART 4 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : Les constructions nouvelles doivent être 

implantées à une distance minimale de 5 mètres en retrait de lぅalignement des voies publiques ou privées 

ouvertes à la circulation automobile, quぅelles soient existantes, à élargir ou à créer. 
ART 5 : Les constructions doivent être implantées : 

• soit en limite(s) séparative(s),  

• soit en retrait des limites séparatives, avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur de la 

construction, sans jamais être inférieur à 3 mètres.  

ART 6 :  

Zones Ay1 et Ayh : Lぅemprise au sol des nouvelles constructions est limitée à 150m² 

Zone Ay2 : Lぅemprise au sol des nouvelles constructions est limitée à 1000m². 

ART 7 : La hauteur des constructions est limitée à 12 mètres au faîtage ou à lぅacrotère, cheminées, ouvrages 
techniques, superstructures exclus.  

 
b) Rechercher la performance énergétique en fonction des spécificités du territoire 

 
Le PADD projette de développer, suivant les capacités du territoire, les différents types dぅénergies 
renouvelables sans en laisser une de côté. En effet, lぅexploitation des filières dぅénergie renouvelable 
est un pas vers plus dぅindépendance énergétique et va permettre le développement de filières 
locales, créatrices dぅemplois non délocalisables.  
 
Pour rappel, la communauté de communes projette de : 

• Poursuivre raisonnablement le développement des éoliennes de grande capacité dans les 
zones favorables à lぅéolien ; 

• Assurer le développement des énergies de type hydroélectrique ; 
• Permettre lぅutilisation de lぅénergie par géothermie, notamment dans les secteurs où le 

potentiel thermique est élevé ; 
• Favoriser le développement de la filière bois-énergie ; 
• Permettre le développement de lぅénergie solaire ; 
• Mettre en avant la valeur énergétique des déchets ; 
• Mettre en œuvre des programmes de méthanisation à partir des déchets agricoles ; 
• Permettre le développement de système dぅénergie novateur (géothermie, pompe à chaleur…) 

en sぅappuyant sur la ressource locale. 
 
Ainsi, au sein du zonage, les zones A et N (strictes) qui sont le plus susceptibles dぅaccueillir des 
énergies renouvelables comme les éoliennes de grandes envergures ont un règlement qui le permet. 
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Toutes les autres zones Ay, Nt, Nl, Np… ne peuvent pas accueillir ce genre dぅénergie renouvelable 
puisque ces secteurs nぅont pas vocation à les accueillir.  
 
Extraits de règlement de la zone N et A : 

ZONAGE A 

Les éoliennes  V 

ZONAGE  N 

Les éoliennes  V 

 
 
En termes de développement dぅénergie hydroélectrique, la communauté de communes, par 
lぅinitiative des communes, a souhaité mettre en avant des secteurs spécifiques et propices à 
lぅaménagement de barrages hydroélectriques. Ainsi, des emplacements réservés (ER) ont été 
identifiés au plan de zonage sur les communes de Morée, Fréteval, Lignières et Saint Jean 
Froidmentel. Ils permettent de mettre en avant la volonté de réaliser ces barrages dans le temps du 
PLUi.  
 
De plus, des zonages spécifiques ont été mis en place au sein du territoire sur certaines communes 
afin de définir des zones capables dぅaccueillir des énergies renouvelables, existantes (permettant leur 
maintien) ou en projet (pour permettre leur installation).  

• La zone Ner est ciblée et vise à répondre à un projet dぅimplantation de panneaux 
photovoltaïque au sol sur une ancienne décharge. 

 
Extrait de plan de zonage de la commune de Lignières : 

 
 
 
De plus, dans toutes les zones, lぅarticle 7 des dispositions générales du règlement émet une règle en 
faveur des dispositifs dぅénergies renouvelables sur les bâtiments. Ainsi, cet article du règlement 
permet lぅinstallation dぅénergie renouvelable à lぅéchelle du bâtiment.  
 
Extrait de lぅArticle 7 des dispositions générales du règlement :  
Les dispositifs destinés à produire de lぅénergie à base de ressources renouvelables, tels que panneaux 
solaires thermiques ou photovoltaïques, les installations de géothermie, les toitures végétalisées, le 

rehaussement de couverture pour lぅisolation thermique…, sont autorisés en saillie des toitures à condition 
que leur volumétrie sぅinsère harmonieusement dans le cadre bâti environnant. Toute autre installation de ce  

type, non liée au bâti, doit faire l'objet d'une attention particulière, afin de garantir son insertion paysagère. 
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4. AXE 4 : PRENDRE EN COMPTE LES RISQUES ET VEILLER A 

L’UTILISATION ECONOME DES RESSOURCES  
 

1 - ORGANISER LE DEVELOPPEMENT POUR MINIMISER LぅEXPOSITION AUX RISQUES  
 

a) Prendre en compte les risques et nuisances 
 
Les risques naturels et technologiques sont systématiquement pris en compte lors de lぅélaboration 
dぅun PLUi. Ces risques sont reportés dans les annexes du PLUi et notamment sous la forme de 
Servitudes dぅUtilité Publique ou en annexe du PLUi. Ces risques sont également listés dans le 
règlement écrit du PLUi au sein des dispositions générales. Pour autant en plus de ces informations, 
le PLUi au travers de sa stratégie dぅaménagement veille à ne pas exposer davantage de bien et de 
personne aux risques existants. Ainsi, compte tenu du contexte géographique et hydrographique de 
la commune, le PLUi prend en compte le risque inondation en classant dès que possible les espaces 
soumis à un risque avéré en zone N. 
 
Ainsi, le PPRi (Plan de Prévention des Risques Inondation) du Loir a été repris dans le zonage. Toutes 
les zones (hors espaces déjà urbanisés) ont été mis dans un zonage N (N et Np). Ce zonage Naturel 
permet de limiter les nouvelles constructions dans un secteur potentiellement inondable, ce qui 
permet de réduire le risque lié aux personnes et aux dégradations des biens.  
De plus, lぅensemble des données relatives au PPRI de Loir sont à retrouver dans les servitudes, en 
annexe du dossier PLUi. 
 
Extrait du Plan de zonage sur une zone inondable du PPRi :  

 
 
Les élus du territoire tendent également à afficher une posture volontariste quant à la gestion du 
niveau dぅeau du Loir.  En effet, les différentes politiques dぅouverture et fermeture des vannage 
fragilise peu à peu la stabilité du cours dぅeau. Au regard de la compétence GEMAPI, les élus du 
territoire ont souhaité mettre en place dans le cadre du PLUi, des emplacements réservés dans le 
but de sぅouvrir la possibilité dぅintervenir sur les vannages et barrages jalonnant le Loir. Ainsi, ce sont 4 
emplacements réservés à des destination de la communauté de communes qui ont été définis au 
titre de « reconnexion des continuités écologiques ».   
 



                       Rapport de présentation 

104 

 

 

 

 

 

 
Extraits de zonage localisant les ER liés à une vocation de gestion des ouvrages hydrauliques et la 
reconnexion des continuités écologiques : 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
De plus, le risque de feu de forêt a aussi été pris en compte. En effet, le règlement rappelle les 
différentes communes concernées par ce risque et précise que les nouvelles constructions ainsi que 
lぅévolution des constructions existantes (création dぅextension et dぅannexe) devront respecter des 
marges de recul de 50 mètres depuis la lisière de lぅespace boisé.  
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Extrait du Plan de zonage sur la commune de Busloup : 

 

 
Enfin, le risque de mouvement de terrain, essentiellement dû au retrait gonflement des argiles et les 
cavités, est aussi traité dans le règlement du PLUi.  
 
Extrait des dispositions générales du règlement :  
Les constructeurs d'ouvrage se doivent de respecter des obligations et des normes de constructions dans les 

zones susceptibles dぅêtre affectées par ces risques (article 1792 du Code civil, article L.111-13 du Code de la 

construction et de l'habitation), afin d'en limiter les conséquences. 

 
 

b) Limiter les risques de nuisances 
 
La Communauté de communes est également traversée par plusieurs voies bruyantes. Ainsi, la 
communauté de communes est concernée par 3 routes impliquant des nuisances sonores avérées : 
RD 19, RD 10 et RD 357 
Afin de limiter les nuisances sonores mais également sécuriser les abords de ces voies, le PLUi 
prévoit des marges de recul de 75 m le long des infrastructures concernées, en fonction de leur 
importance et des espaces non bâti. 
 
Extrait des dispositions générales du règlement :  
En dehors des parties agglomérées de la ville et des bourgs (cぅest à dire la limite de lぅagglomération telle 
quぅelle est déterminée et matérialisée en application du code de la route), et en dehors des dérogations 

autorisées en application des articles L111-6 et suivants du Code de lぅUrbanisme, les constructions nouvelles 
devront être implantées : 

• à 75 mètres au moins des axes de la RD 19, RN 10 et D 357  

Cette interdiction ne s'applique pas : 

• aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 
• aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 

• aux réseaux et ouvrages d'intérêt public, 
• à l'adaptation, la réfection ou lぅextension des constructions existantes. 
De plus, ce principe d'inconstructibilité peut être levé dans les secteurs où des mesures spécifiques, 

analysées et intégrées dans le cadre dぅun dossier lois Barnier, sont prévues pour garantir la qualité de 
l'aménagement futur, et ceci au regard des critères de la sécurité, des nuisances, de la qualité architecturale, 

de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

 

74 m 

130 m 
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De plus, au sein des OAP, cette notion de nuisance a aussi prise en compte pour savoir si les 
secteurs de projets proposés sont impactés par des routes induisant des nuisances sonores plus ou 
moins importantes. Le classement des infrastructures terrestres du département permet de 
catégoriser une infrastructure selon 5 classes et une largeur maximale affectée au bruit : 
• Catégorie 1 : zone affectée par le bruit de part et dぅautre de la voie : 300 m ; 
• Catégorie 2 : zone affectée par le bruit de part et dぅautre de la voie : 205 m ; 
• Catégorie 3 : zone affectée par le bruit de part et dぅautre de la voie : 100 m ; 
• Catégorie 4 : zone affectée par le bruit de part et dぅautre de la voie : 30 m ; 
• Catégorie 5 : zone affectée par le bruit de part et dぅautre de la voie : 10 m. 
 
Ils sont repris dans les Etat initiaux des OAP.  
Extrait du dossier dぅOAP sur la commune de Droué :  

 
 
 
 
 
2 - VEILLER A LぅUTILISATION ECONOME DES RESSOURCES  

a) Gérer durablement la ressource en eau 
Eau potable :  

Le PLUi a pris en compte les captages dぅeau potable. Ainsi, le zonage Naturel (N) ou Agricole (A) ont 

été privilégiés pour les périmètres immédiats des captages (hors tissu urbain). Par ailleurs, au travers 

de la protection de la Trame Verte et bleue, le PLUi participe à la protection de la qualité des eaux de 

surface, en partie par la protection des haies au sein de périmètre de protection des captages dぅeau 
potable.   

Enfin, les réseaux dぅeau potable ont été pris en compte dans la localisation des zones AU, comme 
lぅensemble des autres réseaux. 
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Eaux usées :  

Lぅun des objectifs du PADD vise à gérer la ressource en eau notamment en conditionnant les 
ouvertures à lぅurbanisation aux capacités de traitement des eaux usées et dぅalimentation en eau 
potable. Concernant les capacités de traitement des eaux usées seules les communes de Fréteval et 

Droué semblent présenter des indicateurs de vigilance qui ne remettent pour autant pas en cause 

les ouvertures à lぅurbanisation (des diagnostics sont en cours pour préciser les mesures à prendre 

pour un retour à la normale du fonctionnement de ces installations et devront aboutir sur un 

programme de travaux).  

De plus, la communauté de communes disposera de réseaux dぅassainissement des eaux usées 
adaptés et optimisés.  

Eaux pluviales :  

Concernant les eaux pluviales, le PLUi impose une règle de gestion des eaux pluviales à la parcelle. 

De plus, dans une logique de limitation des ruissèlement, dispositions générales des OAP affiches un 

principe limitation de lぅimperméabilisation des sols. Les projets devront également veiller à la prise 

en compte des principes de gestion des eaux pluviales en amont en créant des outils de gestion. 

Réponse à travers les OAP : 
Lぅurbanisation a pour conséquence directe lぅimperméabilisation du sol qui implique une gestion adaptée 
des eaux de pluie. Les opérations dぅaménagement devront prendre en compte ces enjeux. Celle-ci passe par 

lぅintroduction de noues, de fossés, de bassins de rétention ou encore de puits dぅinfiltration dont lぅintégration 
paysagère serait assurée par un aménagement paysager de qualité. Ces éléments de gestion des eaux 

pourraient être implantés au sein même des sites de projet ou bien au sein des centres-bourgs, en bordure 

de voie par exemple. 

Afin de limiter lぅimperméabilisation des sites et le besoin en gestion des eaux de pluie, les projets 
dぅaménagement privilégieront les revêtements perméables (pour les cheminements piétons par exemple) et 

lぅemploi de surfaces végétales (ex: stationnement végétalisé au sein des zones dぅactivité).  
Les projets encourageront la limitation de la proportion des surfaces minérales notamment par lぅemploi de 
matériaux drainants pour la réalisation des cheminements doux, des trottoirs, des stationnements, ... 

Lぅaménagement des espaces collectifs pourra être proposé (espaces verts, stationnements, voiries etc.) de 
façon à stocker temporairement les eaux. 

  

 
 

b) Gérer durablement la ressource vectrice de puit carbone 
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Lぅobjectif du projet intercommunal est donc de maîtriser spatialement son développement urbain 
sur la forêt en en limitant autant que possible les extensions urbaines dans des secteurs forestiers. 
Le zonage des forêts les plus importantes dans un zonage spécifique Nf ou en zone N permet de 
palier à cet enjeu par le biais de ces protections. De plus, certains boisements sont concernés par 
des prescriptions graphiques spécifiques dans le but de maintenir lぅétat boisé de ces espaces. Il sぅagit 
de la protection en Espace Boisé Classé (EBC) de certains boisements et de boisements à protéger 
au titre de lぅarticle L .151-23 du Code de lぅUrbanisme.  
Enfin, dans une moindre mesure, les haies contribuent aussi à cet objectif de maintien dぅun puit de 
carbone de qualité sur le territoire. Elles sont protégées au sein du document dぅurbanisme par le 
biais de lぅoutils « Loi Paysage » protégeant les haies au titre de lぅarticle L.151-23 du code de 
lぅurbanisme.  
 
 

c) Assurer une cohérence entre les possibilités de développement et la production de déchets 
 

Lぅenjeu sur la diminution du nombre de déchets et sur lぅaugmentation de leur valorisation est un 
enjeu difficile à réaliser uniquement dans le cadre dぅun PLUi. Cependant, à son échelle, le PLUi agit 
en faveur de ces objectifs de manière indirecte.  

En effet, le règlement, au sein des dispositions générales, énonce des règles sur la qualité des 

matériaux à utiliser lors de projets pour réduire lぅutilisation de matériaux non-réutilisables.  

 

Extrait des dispositions générales du règlement sur la Qualité des matériaux : 

Les matériaux utilisés, notamment les matériaux dぅisolation thermique et acoustique, doivent garantir la 
salubrité et la pérennité des constructions. Ils doivent être compatibles avec la nature et les caractéristiques 

des matériaux préexistants.  

Le choix des matériaux se fera, autant que possible, dぅaprès des critères environnementaux et sanitaires. Le 
choix de produits de construction biosourcés sera privilégié.  

En cas de travaux dぅisolation sur une construction existante, le choix des matériaux privilégie une 
adaptation au système constructif dぅorigine, le caractère biosourcé, ainsi que leur esthétique.  
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Justification de la cohérence des 

orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) avec les 

orientations et objectifs du PADD 
 

Article R151-2 du Iode de l’urHaﾐisﾏe 

« Le rapport de présentation comporte les justifications de : 

[…] 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de 

programmation mentionnées à l'article L. 151-6 ; 

[…] 

 

Le contenu des Orientations dぅAménagement et de Programmation est fixé aux articles L. 151-6 et 

suivants du Code de lぅUrbanisme : les orientations d'aménagement et de programmation 
comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développements durables (PADD), 

des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 

notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 

lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement 

de la commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est 

destiné à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 

urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 

aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques 

des voies et espaces publics ; 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 

s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-

36. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
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Conformément aux dispositions de lぅarticle R.151-2 du code de lぅurbanisme, le présent chapitre 
justifie de la complémentarité des dispositions édictées par le règlement avec les orientations 

dぅaménagement et de programmation. Nous revenons donc ici sur chacun des secteurs faisant 
lぅobjet dぅOAP, pour expliquer les complémentarités entre les deux documents. 

La complémentarité entre les orientatioﾐs du PADD et les Orieﾐtatioﾐs d’AﾏYﾐageﾏeﾐt et de 
Programmation est également analysée dans le cadre du chapitre précédent démontrant la mise 

en application du PADD, les encarts en verts font référence aux OAP.  

Ceci répond à la disposition suivante de l’artiIle L ヱヵヱ-ヲ du Iode de l’urHaﾐisﾏe : 

 « La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 

objectifs du projet d'aménagement et de développement durables » 

Les principes généraux d’aménagement des OAP 
Les Orientations dぅAménagement et de Programmation contiennent un volet commun garantissant 
la qualité des aménagements dぅune part et lぅatteinte dぅun certain nombre dぅobjectifs définis au PADD 
dぅautre part : 

- Découpage parcellaire devant permettre lぅoptimisation du terrain, la densification des 

opérations tout en garantissant lぅintimité des espaces privatifs ; 

- Recherche de valorisation des apports solaires par un aménagement adapté (orientation des 

voies, des faîtages, règles de prospect, limitation de hauteurs…) ; 

- Qualification des aménagements en franges urbaines ou en entrées de ville : 

accompagnement végétaux, doublage par liaisons douces / aménagements publics… 

- Recours prioritaires aux techniques de gestion alternative des eaux pluviales ; 

- Intégration des cônes de vue : maintien de perspectives paysagères sur des éléments de 

paysage monumentaux dans lぅopération dぅaménagement ; 

- Mise en valeur des éléments de petit patrimoine identifiés au sein des secteurs de projet ; 

- Adaptation des aménagements de voirie aux usages programmés, notamment concernant la 

place à allouer aux modes de déplacements doux ; 

Développement du stationnement mutualisé (à lぅéchelle dぅune opération à vocation unique 
(stationnement en entrée dぅopération dぅhabitat par exemple) ou au sein dぅopérations mixtes (besoins 
de stationnement à horaires différenciés). 

Lぅensemble de ces éléments ainsi que leurs relations avec le PADD sont développés de manière transversale 
dans le chapitre ci-dessus.  

La localisation des sites de projets  
De manière générale, des Orientations dぅAménagement et de Programmation, sont réalisées sur : 
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- Les zones 1AU ; 

- Les secteurs de dents creuses présentant des enjeux en matière de maitrise de la 

consommation foncière ; 
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Les états initiaux de l’environnement des OAP 
Dans un souci de prise en compte en amont des enjeux environnementaux dans les secteurs de 

pヴojet ふeﾐ vue d’uﾐe Yvaluatioﾐ eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtaleぶ, une première « sélection » a été mise en place 

pour Ihoisiヴ les seIteuヴs d’OAP.  

Ainsi, en aﾏoﾐt de la validatioﾐ des seIteuヴs d’OAP, uﾐ pヴeﾏieヴ tヴavail a YtY ヴYalisY pouヴ dYteヴﾏiﾐeヴ 
les IヴitXヴes Yliﾏiﾐatoiヴes ふoﾐ ﾐe sYleItioﾐﾐe pas Iette OAPぶ, les IヴitXヴes disIヴiﾏiﾐaﾐts ふl’OAP peut 
être maintenue mais elle devra prendre en compte les enjeux environnementaux présents sur la ou 

les parcelles) et les critères valorisants (qui ont des impacts positifs sur l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtぶ.  

Ainsi, la liste de ces différents critères est reprise dans le tableau suivant :  

 

De plus, après avoir sélectionné les secteuヴs d’OAP, uﾐe aﾐal┞se à uﾐ teﾏps T a YtY ヴYalisYe pour 

mettre en avant les enjeux environnementaux existants sur chaque site. Cela a permis de mettre en 

avaﾐt Ie ケui existe à l’YIhelle du Houヴg ふet des sitesぶ pouヴ adapteヴ les oヴieﾐtatioﾐs de Ihaケue OAP. 
Les thématiques abordées ont été les suivantes :  

• OIIupatioﾐ du sol ふagヴiIole, Hois, pヴaiヴie…ぶ ; 
• ÉlYﾏeﾐts YIologiケues ou pa┞sageヴs ふaヴHヴes, haies, eﾐtヴYe de Houヴg…ぶ ; 
• ElYﾏeﾐts liYs à la gestioﾐ de l’eau ふzoﾐes huﾏides poteﾐtielles, Iouヴs d’eau…ぶ ; 
• ElYﾏeﾐts aヴIhiteItuヴaux ふﾏuヴets, Hâti ヴeﾏaヴケuaHle…ぶ ; 
• Risケues et ﾐuisaﾐIes ふヴoutes, PPRi…ぶ. 
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Ainsi, cette méthodologie a été une aide à la décision pour la protection ou la prise en compte de 

Ieヴtaiﾐs YlYﾏeﾐts a┞aﾐt uﾐ eﾐjeu foヴt d’uﾐ poiﾐt de vue environnemental. Cette méthodologie est 

eﾐ lieﾐ aveI l’Yvaluatioﾐ eﾐviroﾐﾐeﾏeﾐtale.  

Exeﾏple d’Etat iﾐitial d’uﾐ site et de soﾐ iﾐflueﾐIe sur les orieﾐtatioﾐs YtaHlies au seiﾐ de l’OAP :  

 

 

Les éléments de programmation des OAP 
Les orientations dぅAménagement et de Programmation tiennent compte de la programmation définie 

par le PADD en matière : 

- dぅhabitat ; 

- de développement économique ; 

- de renforcement des centralités de quartiers (équipements / services / loisirs) 

- de paysage et de prise en compte de lぅenvironnement 

Le bilan global des OAP tenant compte de la faisabilité de lぅaménagement, des objectifs de densité et 
de la superficie des sites retenus veille à permettre le respect des objectifs du PADD en matière de 

consommation dぅespace maximale, de densité et en matière de production de logements répartie 

équitablement entre lぅenveloppe urbaine et les secteurs en extension urbaine. 

La programmation globale du PLUi synthétisée au sein des OAP tient également compte des 

possibilités de logements au sein des dents creuses. En effet, 37% des surfaces identifiées en tant 

que site de projet sont localisées en renouvellement urbain.  
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Bilan de la programmation des OAP : 

 

 

 

Les OAP concernent un nombre important de secteurs aux échelles problématiques et enjeux 

variables. Elles permettent dぅencadrer, dans le respect des orientations du PADD du PLUi, le 

développement des différents secteurs identifiés. En complément du règlement, ces OAP définissent 

des principes dぅaménagement répondant aux spécificités de chaque secteur et dont la finalité est 

dぅaboutir à un développement de qualité du territoire.  

Au total ce sont plus de 20 sites qui sont encadrés par des orientations dぅaménagement et de 
programmation. Les objectifs poursuivis et les dispositions particulières sont explicités ci-dessous. 

Chaque OAP par secteur est délimitée au plan de zonage par un périmètre particulier qui renvoie à 

la pièce du PLU qui contient les dispositions liées aux OAP. 

• Pour faciliter leur lecture, les OAP sont structurées et présentées de façon homogène avec : 

o Un état initial synthétique du site qui décrit le contexte de chaque site ; 

o Un contexte écrit qui décrit brièvement lぅenvironnement dans lequel sぅinsère le site 
et présente les enjeux dぅaménagement ; 

o Les principes dぅaménagement spécifiques à chaque site (principe dぅoccupation de 
lぅespace, principes dぅaccès et de desserte, principes paysagers et environnementaux) 

; 

o Un schéma représentant les principes dぅaménagement à respecter, ainsi quぅun volet 
programmation. 
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Lぅappréciation de ces principes est à effectuer dans un lien de compatibilité, cぅest-à-dire que les 

projets ne doivent pas aller à lぅencontre des grandes orientations définies. La représentation 
graphique est réalisée sur la base dぅune légende commune à toutes les OAP. Les orientations 
définies dans chacune des OAP permettent de guider de manière qualitative lぅévolution de secteurs 
aux contextes, échelles, rayonnements et enjeux divers et de garantir, à terme, une organisation 

cohérente de ces futurs espaces de vie. La précision des orientations définies dans les OAP varie en 

fonction des enjeux locaux identifiés, des contraintes des sites et des études de faisabilité ou 

opérationnelles déjà engagées. Pour lぅensemble des OAP, les enjeux dぅinsertion paysagère, de prise 
en compte des caractéristiques locales, dぅaccessibilité et de destinations principales ont été définis et 
retranscrits en orientations dぅaménagement. Il sぅagit de principes à caractère qualitatif et quantitatif 
qui répondent aux objectifs recherchés qui sぅintègre dans son environnement et qui prend en 
compte les enjeux de qualité urbaine. 

Ils définissent des orientations en matière : 

• Dぅaffectation et de vocation principales :  

Les OAP définissent les vocations principales des secteurs (résidentielle, économique, commerciale, 

espace vert etc.), les centralités et pôles dぅéquipements à conforter ou à développer dans leur 
périmètre. Elles peuvent afficher également les secteurs où un objectif de densité de constructions 

renforcé est souhaité. Il sぅagit ainsi de préciser les attentes de la collectivité en matière dぅaffectation 
dominante du sol et dぅorganisation des fonctions urbaines sur le territoire. 

• De qualité urbaine et environnementale :  

Les OAP identifient les éléments patrimoniaux et/ou environnementaux à protéger et à valoriser, et 

précisent les principes dぅorganisation et de composition urbaine à développer dans le projet 

(aménagements paysagers et espaces publics à créer, etc.). Afin de favoriser une intégration 

qualitative des futurs projets, des éléments paysagers (naturels et bâtis) représentant des enjeux 

locaux de prise en compte et valorisation ont été identifiés en complément des éléments de 

patrimoine (bâti et végétal) protégés identifiés au plan de zonage. Ces principes déclinent les 

objectifs de prise en compte des caractéristiques locales dans lequel sぅinsère le projet, dぅintégration 
paysagère, de prise en compte des zones humides, de maintien de certains points de vue (sur le 

grand paysage ou paysage local) et de composition urbaine à créer ou à conforter. 

Ils facilitent ainsi les coutures urbaines avec les tissus existants et cherchent à valoriser les qualités 

intrinsèques du territoire et à contribuer à lぃamélioration du cadre de vie de la Ville. 

• Dぅaccessibilité et de desserte :  

Les OAP définissent les principes viaires à développer dans le projet pour répondre aux besoins 

futurs en matière de déplacements automobiles et pour assurer la desserte interne du secteur 

concerné. Elles peuvent préciser également les principes de liaisons douces à créer ainsi que les 

espaces de stationnement à conforter ou à aménager. Ces principes définissent ainsi les modalités 

dぅorganisation interne en cohérence avec les réseaux existants. Ils prennent en compte les objectifs 
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de déplacements de tous les modes et déclinent la politique globale de déplacements portée par 

lぅagglomération. 

• De programmation :  

Les OAP précisent la destination du site (habitat, économique, mixte). Elles définissent, pour les 

opérations dぅhabitat, la programmation attendue sur le secteur (quantité, typologie des logements, 
etc.). Ce volet programmation est adapté aux particularités du secteur.  

Les OAP retranscrivent à lぅéchelle locale les grandes orientations inscrites : 

au PADD, à savoir : les enjeux de développement durable du territoire, de réduction de la 

consommation foncière, de prise en compte du patrimoine bâti et végétal, de réduction des 

nuisances et pollutions (bruits, gaz à effet de serre), de développement économique, de mixité 

sociale et fonctionnelle et de réduction des obligations de déplacements. 

Les OAP retranscrivent à lぅéchelle locale les grandes orientations inscrites : 

• au PADD, à savoir : les enjeux de développement durable du territoire, de réduction de la 

consommation foncière, de prise en compte du patrimoine bâti et végétal, de réduction des 

nuisances et pollutions (bruits, gaz à effet de serre), de développement économique, de 

mixité sociale et fonctionnelle et de réduction des obligations de déplacements. 
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Délimitation des zones et grands 

principes de l’élaboration du 
règlement 

Article R151-2 du Iode de l’urHaﾐisﾏe 

« Le rapport de présentation comporte les justifications de :  

[…] 

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ;  

[…]  » 

 

Lぅobjet de la présente partie est donc de justifier les choix qui ont été établis lors de la définition du 

zonage, de façon à préciser les enjeux et les objectifs poursuivis lors de la réalisation. Les communes 

du Perche et Haut Vendômois sont structurées autour de typologies de formes urbaines, la première 

liée aux centres-bourgs et formes bâties héritées dans les hameaux (zonage UA ou UH), la seconde 

liée à un développement pavillonnaire (zonage UC).  

 

Types de zones Surface ha 

Zones agricoles 28649,65 
A 28625,05 
Aa 6,81 
Ay1 8,02 
Ay2 6,25 
Ayh 3,52 
Zones à urbaniser 
(1AU) 

21,85 

1AUh 11,22 

1AUy 10,63 

Zones à urbaniser 
(2AU) 

7,03 

2AUe 0,08 

2AUh 3,74 

2AUy 3,20 

Zones naturelles 9494,92 
N 2148,55 
Nc 34,60 
Nce 3,79 
Ne 9,28 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ner 3,76 
Nf 5920,34 
Ngpv 0,41 
Nl 13,53 
Np 1330,51 
Nt 29,38 
Nt1 0,77 
Zones urbaines 583,96 
Ua 290,41 
Uc 127,10 
Ue 13,11 
Uh 85,26 
Uy 68,08 
Total général 38757,4 

 

Répartition des zones dans le PLUi  

  

Les grands principes de l’élaboration du règlement 
Lぅarticle R151-4 du Code de lぅUrbanisme dispose que « Le rapport de présentation comporte les 
justifications de […] les règles générales et les servitudes dぅutilisation des sols par lぅarticle L151-8. ».  

La philosophie du document évolue. Les règles sont destinées à la mise en œuvre du projet 
dぅaménagement et de développement durables (Art.R.151-9). Le règlement est obligatoire mais les 

articles sont facultatifs et sont à la discrétion des communes et intercommunalités en fonction de 

leur projet 

Pour cela, des règles qualitatives sous formes dぅobjectifs sont désormais possibles en plus des règles 
quantitatives. Ces règles répondent à une obligation de résultat sans imposer le moyen dぅy parvenir. 
Elles sぅapprécient au regard de la situation du projet auxquels elles sぅappliquent (Art R.151-12) 

74%

0%

25%

1%

Agricoles

A Urbaniser

Naturelles

Urbaines
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De plus lぅarticle R. 151-13 donne une assise règlementaire à utiliser des règles alternatives aux règles 

générales afin de permettre au PLU de prévoir des règles subsidiaires visant des hypothèses plus 

limitées que les cas courant exposés dans la règle générale. 

L’eﾐseﾏHle de Ies outils de zoﾐage : rXgleﾏeﾐt et presIriptioﾐs se IoﾏplXteﾐt afiﾐ d’apporter des 
réponses ciblées et spatialisées aux objectifs définis dans le cadre du PADD. Dans le chapitre relatif 

à la traduction PADD au sein des pièces réglementaires, les encadrés orange font référence à des 

éléments de traduction règlementaire des objectifs du PADD. 

CeIi rYpoﾐd à la dispositioﾐ suivaﾐte de l’artiIle R ヱヵヱ-ヲ du Iode de l’urHaﾐisme : 

« La ﾐYIessitY des dispositioﾐs YdiItYes par le rXgleﾏeﾐt pour la ﾏise eﾐ œuvre du projet 
d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, 

notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la 

dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions 

dans une même zone » 

 

1. NOUVELLE STRUCTURE REGLEMENTAIRE 
 

Ci-dessous la structure du nouveau règlement. Il reprend la structure recommandée par le guide 

rédigé par le ministère du logement et de lぅhabitat durable.  

Une structure en trois chapitres :  

CHAPITRE I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DぅACTIVITES  

La première sous-section du règlement permet de délimiter ce qui peut être construit dans la zone 

concernée.  

Elle définit ainsi :  

o les usages et affectations des sols, les types dぅactivités et les destinations et sous-

destinations interdites ; 

o les destinations, sous-destinations et les natures dぅactivités soumises à conditions 
particulières ;  

Elle permet également de favoriser la mixité fonctionnelle et/ou sociale à travers : 

o la mixité des destinations ou sous-destinations au sein dぅune même construction ; 

o La majoration du volume constructible pour certaines destinations ou sous-destinations  

o La différenciation des règles entre les rez-de-chaussée et les étages.  

CHAPITRE II : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
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La deuxième sous-section du règlement permet de définir la forme urbaine des constructions de 

la zone concernée et participe à façonner lぅambiance urbaine de la ville, des bourgs et villages. 

Elle définit ainsi :  

o La volumétrie et lぅimplantation des constructions 

o Lぅinsertion architecturale urbaine, paysagère et environnementale  

o Le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  

o Le stationnement  

CHAPITRE III : ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX  

La troisième sous-section du règlement assure la viabilisation des terrains sur lesquels sont édifiées 

les constructions. Elle définit :  

o La desserte des terrains par les voies publiques ou privées et les accès ; 

o La desserte par les services (collecte des déchets, véhicules de lutte contre lぅincendie, 
etc.)  

o La desserte par les réseaux dぅeau (potable, DECI) et dぅénergie (électricité, géothermie, 
etc.) et la gestion des eaux pluviales 

o La desserte par les réseaux dぅassainissement 

o La desserte par les infrastructures et les réseaux de communication électronique. 

 

2. DES REGLES AU SERVICE DU PROJET 
 

À lぅintérieur de ces chapitres, on retrouve des différents articles que lぅintercommunalité a souhaité 

mobiliser pour répondre aux orientations et aux objectifs du PADD à savoir :  

ARTICLE 1 et 2 : DESTINATION ET SOUS DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES ET 

AFFECTATIONS DES SOLS, NATURE DぅACTIVITES INTERDITES OU AUTORISEES SOUS 
CONDITIONS 

ARTICLE 3 :  MIXITE SOCIALE ET FONCTIONELLE 

ARTICLE 4 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

ARTICLE 5 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

ARTICLE 6 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 



                       Rapport de présentation 

121 

 

 

 

 

 

ARTICLE 7 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 8 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

ARTICLE 9 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

ARTICLE 10 : OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DぅAIRES DE STATIONNEMENT 

ARTICLE 11 : VOIRIE ET ACCES 

ARTICLE 12 : RESEAUX 

 

Chaque article se compose de la manière suivante :  

• Règle générale qui donne lぅintention et lぅobjectif. 

• Dispositions particulières qui évoquent les cas particuliers de dérogation à la règle générale.  

 

3. DES DISPOSITIONS GENERALES QUI APPORTENT DE LA 

TRANSVERSALITE ET UNE COHERENCE TERRITORIALE 
 

Les dispositions réglementaires thématiques et applicables à toutes les zones sont regroupées dans 

les dispositions générales. Lぅobjectif des dispositions règlementaires thématiques est dぅapporter une 
cohérence et un cadre commun au territoire. 

On y retrouve les thèmes suivants : 

• Le stationnement,  

• La préservation des milieux aquatiques,  

• Les dispositions énergétiques et environnementales 

• Les conditions de desserte par les réseaux et assainissement 

• Les voiries et les accès 

 

4. DES DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS COMMUNES 
 

Le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015, en vigueur depuis le 1er janvier 2016, a entrepris la 

modernisation du règlement du plan local dぅurbanisme dans lぅobjectif dぅoffrir aux communes et 
intercommunalités des outils pour développer un urbanisme de projet.  
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Parmi les mesures prises, figure la réduction du nombre de destinations. Elles sont passées de neuf 

à cinq, dans un souci de clarification de la lecture.  

Ces destinations sont listées à lぅarticle R. 151-28 du Code de lぅurbanisme, elles sont complétées par 
des sous-destinations. Ces dernières sont édictées par lぅarrêté du 10 novembre 2016 définissant les 
destinations et sous-destinations de constructions pouvant être réglementées par le règlement 

national d'urbanisme et les règlements des plans locaux d'urbanisme ou les documents en tenant 

lieu. 

 

 

Tableau des destinations admises par zones :  

Zone Habitation Commerce 
et activité 
de service 

Equipements 
dぅintérêt 
collectif 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Autres 
activités du 
secteurs 
secondaires 
ou tertiaires 

Justification 

Ua V V V V* V* Ces activités peuvent 

induire des nuisances, 

aussi leur implantation 

et développement au 

sein dぅespaces à 
vocation habitat 

méritent dぅêtre maitrisé 

Uc V V V V* V* 
Uh V V V V* V* 

Ue V* V* V X V* Cette zone est à 

vocation équipement, 

les autres activités en 

lien avec les 

équipements ou 

présentes sur le site 

peuvent évoluer mais il 

nぅest pas prévu de 
nouvelles implantations 

afin de préserver la 

vocation de la zone 

Uy V* V V* X V Cette zone est à 

vocation activité, ces 

espaces, soumis à la 

compétence 

communautaire 

admettent les nouvelles 
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constructions en lien 

avec la destination de la 

zone uniquement. Ce 

foncier nぅa pas vocation 
à admettre des 

habitations 

équipements ou bâtis 

agricoles qui ne sont 

pas liés à des activités 

économiques 
1AUh V V V V* X Cette zone vise à 

admettre les extensions 

à vocation habitat ainsi 

que les éventuels 

commerces, activités 

non nuisantes et 

équipements liés. En 

revanche les activités 

industrielles ou 

agricoles, générant de 

potentielles nuisances ne 

sont pas admises au 

sein de ces zones 
1AUy V* V V* X V Cette zone vise à 

accueillir lぅimplantation 
de nouvelles entreprises 

et activités de service à 

lぅéchelle du territoire, elle 
admet également les 

habitations liées à ces 

potentielles activités. Ces 

espaces, à urbaniser à 

court terme nぅadmettent 
pas de nouvelles 

constructions agricoles 
2AUh X X V* X X Ces zones nぅadmettent 

pas les nouvelles, elles 

ne sont pas ouvertes à 

lぅurbanisation mais ont 
vocation à la devenir. 

Ainsi, aucune 

construction nouvelle 

nぅest projetée en 
attendant que le projet 

soit spécifié. En 

revanche, lぅintérêt 
général peut motiver 

lぅimplantation 
dぅéquipements public 
sur ces sites.  

2AUy X X V* X X 
2AUe   V*   

A V* V* V* V X Dans cette zone, 

lぅagriculture domine, 
ainsi seules les 

extensions limitées sont 

admises pour la 

destination habitation. 
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Concernant les autres 

vocations, les possibilités 

de constructions sont à 

mettre en lien avec les 

nécessités relatives à 

lぅagriculture 
Aa X X X V* V Dans cette zone, cぅest la 

diversification de la 

production agricole qui 

est ciblée. Le 

rassemblement 

dぅagriculteurs ayant 
conduit à rapprocher les 

sites de production des 

sites de transformation. 

Au regard des activités 

de la zone, les 

habitations ainsi que 

lぅimplantation de 
commerces, services ou 

équipements ne sont 

pas admises 
Ayh V* V* X X X Dans cette zone 

comptant deux 

restaurants routiers, le 

PLUi vise à admettre 

lぅévolution du restaurant 
mais également la 

possibilité de création de 

logement de fonction. 

Les autres activités ne 

sont pas autorisées. 

Ay1 
et 
Ay2 

V* V* X X V* En lien avec des activités 

commerciales, 

industrielles ou 

artisanales isolées, ces 

zones admettent 

lぅévolution des activités 
implantées, tout en y 

décrivant un cadre de 

développement. Les 

activités non présentent 

au sein de ces sites 

limités ne sont pas 

admises 
N V* X V* X X Cette zone naturelle doit 

être préservée, ainsi 

seules lぅextensions 
limitée des bâtis à 

vocation existant 

habitation existante et 

les éventuels besoins liés 

à des équipements 

publics sont admis. Les 

autres destinations sont 

considérées comme 
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portant atteinte à la 

vocation de la zone 
Np V* X X X X Cette zone naturelle est 

particulièrement 

sensible dぅun point de 

vue paysager, ainsi dans 

cette zone les nouvelles 

constructions sont très 

limitées, seules les 

extensions limitées des 

habitations sont 

admises 
Nf V* X X V* X La zone Nf est en lien 

avec les plans de 

gestion, elle est à 

vocation forestière et ne 

peut admettre dぅautres 
vocations que celle-ci.  

Nc X X X X X La zone Nc est liée à la 

présence de carrières 

(activités générant des 

nuisances), seules les 

occupations du sol en 

lien avec cette vocation 

sont admises. 

Nce V* X X X X La zone Nce est en lien 

avec les centres 

équestres les logements 

de fonction peuvent être 

admis sぅils sont 
nécessaires à la 

surveillance du site. Le 

reste des destinations ne 

sont pas compatibles et 

donc non admises.  

Nl X X X X X La zone Nl nぅadmet que 
les aménagements 

légers et constructions 

très limitées en lien avec 

la préservation de ces 

espaces de loisirs.  

Nt V V* X X X La zone Nt abrite des 

équipements 

touristiques, 

lぅhébergement est donc 
admis, ainsi que les 

activités de commerces 

et services liées au 

tourisme. Les autres 

destinations, 

apparaissent 

incompatibles avec la 

vocation de la zone.  

Ne X X V* X X Zone en lien avec des 

équipements dぅintérêt 
collectif. Ces zones sont 
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tournées vers une 

destination spécifique et 

ne peuvent admettre 

dぅautres occupations du 
sol.  

Ngpv X X X X X Nぅadmet que lぅaire des 
gens du voyage de 

Fréteval et les éventuels 

aménagements en lien 

avec cette dernière.  

Ner X X X X X En lien avec un site 

dぅexploitation de carrière 
et sa possible 

conversion en champs 

de panneaux 

photovoltaïques. Un 

encart spécifique de la 

justification des choix 

traite de ce volet.  

 

V Admis V* Admis sous condition X Interdit 

 

Les articles 1 et 2 des différentes zones précisent les sous destinations admises et les conditions de 

leur admission.  

Ces sous-destinations et destinations sont présentées sous forme de tableau et complétées par 

deux éléments :  

• Une partie introductive, expliIitaﾐt à ケuelle t┞pologie de IoﾐstヴuItioﾐs s’appliケueﾐt les 
dispositions énoncées ふau dYHut de l’aヴtiIle 1ぶ.  

• Une dernière partie de tableau intitulée « autres utilisations et occupations su sol » cette 

deヴﾐiXヴe ﾐe ヴYpoﾐd pas au Iode de l’uヴHaﾐisﾏe ﾏais à des cas de figures spécifiques en lien 

avec la structure territoriale.  

Les grands principes des zones 
Lぅarticle R151-2 du Code de lぅUrbanisme dispose que « Le rapport de présentation comporte les 

justifications de […] la délimitation des zones prévues par lぅarticle L151-9. ». 

Lぅobjet de la présente partie est donc de justifier les choix qui ont été établis lors de la définition du 

zonage,  de  façon à préciser les enjeux et les objectifs poursuivis lors de la réalisation. 

La diversité des réalités bâties rencontrée sur le territoire implique une réponse adaptée aux 

situations locales. 

Article R151-18 du Code de lぅUrbanisme : 

 « Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements 

publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 

implanter ». 
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Article R151-20 du Code de lぅUrbanisme :  

« Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs 

destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 

existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de 

programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et 

d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement 

d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 

orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement.  

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 

existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à 

une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations 

d'aménagement et de programmation de la zone. » 

Article R151-22 du Code de lぅUrbanisme :  

« Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 

commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 

terres agricoles. » 

Article R151-24 du Code de lぅUrbanisme : 

 « Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être classés en zone naturelle et 

forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :  

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 

point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. » 
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Dans le présent règlement, on dénombre 5 zones urbaines, 5 zones à urbaniser, 5 zones agricoles et 

11 zones naturelles.  

 

 

 

 

 

  

Zones urbaines Ua 

Uc 

Uh 

Uy 

Ue 

Zones 

naturelles 

N 

Np 

Nf 

Ne 

Nce 

Nc 

Ngpv 

Nt 

Nl 

Ner 

Nt1 

Zones agricoles A 

Ay1 

Ay2 

Ayh 

Aa 

Zones à 

urbaniser 

1AUh 

1AUy 

2AUh 

2AUe 

2AUy 
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1. LES ZONES URBAINES  
 
CARACTERISTIQUES GENERALES 
Le PLUi du Perche et Haut Vendômois totalise 5 zones urbaines. 3 zones urbaines mixtes en lien 

avec la diversité des tissus urbains présents sur le territoire et 2 zones urbaines spécifiques liées à 

des vocations bien précises. Les zones urbaines sont desservies par les réseaux obligatoires et 

doivent être en capacité dぅaccueillir sans aménagements préalables, les nouvelles constructions.  

« Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics 

existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 

implanter ». 

a) Les zones urbaines mixtes :  
Les zones urbaines mixtes sont composées des zones Ua , Uc, et Uh. Ces zones sont à vocation 

principale habitat, elles admettent toutefois dぅautres destinations tels que le commerce, 

lぅhébergement touristique, les équipements publics, lぅindustrie … Les modalités dぅautorisation de ces 
destinations sont précisées au sein de lぅarticle 2 du règlement des zones urbaines. Ces 3 zones, Ua, 

Uc, Uh sont soumis aux mêmes règles en matière de destinations et sous-destinations admises. Les 

différences réglementaires entre ces zones sont liées à lぅimplantation de constructions, aux règles de 
hauteurs ainsi quぅaux dispositions liées au stationnement.   

• La zone Ua est en lien avec le tissu urbain ancien des bourgs. Au sein de cette zone, les bâtis 

sont implantés majoritairement à lぅalignement des voies et emprises publiques. Le règlement 

vise à accompagner la densification potentielle de cette zone comportant la majorité des 

dents creuses. On retrouve également de nombreux bâtiments mitoyens. Les clôtures sont 

essentiellement composées de murs en pierre ou murets avec grille en fer forgé. 

• La zone Uc correspond aux espaces dぅextensions des communes. Elle est composée dぅun 
tissu urbain pavillonnaire caractérisé par un retrait des constructions par rapports aux voies 

et emprises publiques mais également en limites séparatives. Les hauteurs y sont moins 

importantes quぅen zone Ua. Le règlement de la zone a pour objectif de maintenir le caractère 

« aéré » de ces espaces en définissant notamment des règles dぅemprise au sol.  
• La zone Uh correspond aux espaces urbanisés en campagne. Cette forme dぅurbanisation 

témoigne de lぅhistoire du territoire qui sぅest développé autour de petits hameaux agricoles. 
On trouve dans ces espaces un bâti relativement ancien à lぅimplantation hétéroclite. Le 
règlement de cette zone se veut approprié à cette particularité.  

Les règles dぅaspects et dぅimplantation définies au règlement sont de nature à répondre aux objectifs 

énoncés. La zone Ua admettant des densités plus importantes, les implantations, hauteurs...  sont 

différenciées, il nぅy ai par ailleurs, pas imposé dぅemprise au sol.  

Le présent tableau vise à expliciter les différences règlementaires observées entre les zones U 

mixtes :  

 Zone Ua Zone Uh Zone Uc 
Art 4, 

implantation 

par rapport 

• Soit à lぅalignement par rapport aux voies 
publiques ou privées ouvertes à la 

circulation automobile, quぅelles soient 

• Soit à lぅalignement des 
voies publiques ou privées, 

ouvertes à la circulation 
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aux voies et 

emprises 

publiques 

existantes, à élargir ou à créer, 

• Soit à lぅalignement des constructions 
existantes dans le cas où les constructions 

existantes contigus et en bon état ne sont 

pas implantées à lぅalignement. 

automobile quぅelles soient 
existantes, à élargir ou à 

créer. 

• Soit à une distance 

minimale de 3 mètres en 

retrait de lぅalignement des 

voies publiques ou privées 

ouvertes à la circulation 

automobile quぅelles soient 
existantes, à élargir ou à 

créer. 

Art 5, 

implantation 

en limites 

séparatives 

• Soit en limite(s) 

séparative(s),  

• Soit en retrait des 

limites séparatives, 

avec un recul au 

moins égal à la 

moitié de la hauteur 

de la construction, 

sans jamais être 

inférieur à 1.5 

mètres.  

• Soit en limite(s) séparative(s),  

• Soit en retrait des limites séparatives, avec un recul 

au moins égal à la moitié de la hauteur de la 

construction, sans jamais être inférieur à 3 mètres.  

Art 6. Emprise 

au sol / 

• Emprise au sol 

limitée à 50% de 

lぅunité foncière 

• Emprise au sol 

limitée à 60% de 

lぅunité foncière.  
Art 7, hauteur 

maximale 

• La hauteur 

maximale des 

constructions ne 

peut excéder 9 

mètres à lぅégout du 
toit ou à lぅacrotère 
et 12 mètres au 

faîtage.  

• La hauteur maximale des constructions ne peut 

excéder 6 mètres à lぅégout du toit ou à lぅacrotère 
(ou en hauteur verticale dans le cas dぅun toit 
tersasse)  et 9 mètres au faîtage (ou en hauteur 

maximale dans le cadre dぅun toit tersasse).  

• Pour les constructions existantes qui auraient une hauteur supérieure, la hauteur 

maximale autorisée pour les extensions est celle du bâtiment existant. 

Art 8, aspect 

extérieur 

• La pente des 

toitures des 

constructions sera 

comprise entre 40° 

et 50°.  

 

A lぅalignement des voies et 

emprises, les clôtures 

devront être constituées :  

• Soit dぅun mur plein 
en pierres ou 

parement de 

pierres. 

• Soit dぅun muret en 
pierres ou 

parement de pierres 

• La pente des toitures des constructions sera 

comprise entre 35° et 50°.  

• Les toitures terrasses et toits-plats sont admises 

sous réserve que lぅacrotère de la construction fasse 
lぅobjet dぅun traitement architectural donnant un 

aspect visuel soigné et abouti.  Ces toitures 

terrasses ne pourront pas être accessibles ni 

aménagées.  

 

A lぅalignement des voies et emprises, les clôtures devront 
être constituées :  

• Soit dぅun muret plein en pierres ou parement de 
pierres dぅune hauteur maximale de 1,20 mètre, 

surmonté ou non dぅune haie multi spécifique,  
• Soit dぅun muret en pierres ou parement de pierres 

avec tête de mur, dぅune hauteur maximale de 1.20 
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avec tête de mur, 

dぅune hauteur 
maximale de 1.20 

mètre. Ce muret 

peut être surmonté 

dぅune grille 
métallique à 

barreaudage 

vertical ou à claire 

voie, doublée ou 

non dぅune haie 
multi spécifique. Il 

peut également être 

surmonté dぅune 
haie multi 

spécifique simple. 

La hauteur totale maximale 

ne peut pas excéder 1.60 

mètres. 

En limites séparatives, les 

clôtures pourront être 

constituées de murs pleins 

ou parements de pierres 

mais également de murets 

surmontés de grillages et/ou 

haie. Les clôtures pourront 

également être constituées 

dぅune haie multi-spécifique 

simple. 

La hauteur maximale des 

clôtures ne peut excéder 2 

mètres. 

mètre surmonté dぅune grille métallique à 
barreaudage vertical ou à claire voie, ce dernier 

doit être accompagné dぅune haie multi spécifique,  
• Soit dぅun muret en pierres ou parement de pierres 

avec tête de mur, dぅune hauteur maximale de 1.20 
mètre surmonté dぅune clôture en matériaux 
composites (claustras...), 

La hauteur totale maximale ne peut pas excéder 1.60 

mètres. 

En limites séparatives, lぅensemble des éléments 
précédemment cités, autorisés sur voie sont également 

admis. La hauteur maximale de ces éléments étant relevée 

à 2 mètres. Sont également admises :  

• Les clôtures composées de matériaux composites 

à claire voie, 

• Les grillages ou dispositifs grillagés à claire voie 

doublée dぅune haie multi spécifique.  
En limites séparatives, la hauteur maximale des clôtures ne 

peut excéder 2 mètres. 

 

 

 

b) Les zones urbaines spécialisées : 
Les zones urbaines spécialisées sont les zones urbaines liées à une vocation spécifique. 2 zones 

urbaines spécialisées sont identifiées au PLUi du Perche et Haut Vendômois, la zone Ue en lien avec 

lぅéquipement et la zone Uy en lien avec lぅactivité industriel et artisanale.  

Si les éléments relatifs à lぅimplantation des bâtis diffèrent entre ces zones (mesures spécifiques pour 
les bâtiments à vocation activité, dérogations pour les équipements …) ce sont les vocations 
autorisées qui distinguent réellement ces zones. Lぅobjectif de lぅarticle 2 est bien de maintenir la 
vocation actuelle des zones identifiées, tout en préservant leur possibilité dぅévolution dans lぅesprit de 
lぅexistant. 

Tableau récapitulatif des destinations et sous destinations admises par zones urbaines spécialisées :  

 Zone Ue Zone Uy 

Logement de fonction  V* 

Artisanat et commerce de détail V* V 
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Restauration X V 

Commerce de gros X V 

Activités de services où sぅeffectue 
lぅaccueil dぅune clientèle 

X V 

Hébergement hôtelier et touristique X V 

Cinéma V X 
Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques 

et assimilés 
V X 

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 
V 

Etablissements dぅenseignement, de 
santé et dぅaction sociale 

V X 

Salles dぅart et de spectacles V X 
Equipements sportifs V X 

Autres équipements recevant du 

public 
V X 

Industrie X V 

Entrepôts X V 

Bureau V 
Centre de congrès et dぅexposition X 

Exploitation agricole X 
Exploitation forestière X 

 

Les articles suivants du règlement encadrent également les dispositions applicables aux nouvelles 

constructions. En matière de règles dぅurbanisme (aspect, implantations…), le règlement des zones 
urbaines spécifiques est moins exigeant que celui des zones urbaines mixtes, ceci est dû aux 

vocations des zones amis également à la diversité des constructions accueillies ( ex : variations des 

volumétries des bâtiments à vocation activités…).  

Les zones à vocation équipements, en lien avec lぅintérêt général, disposent de règles moins 

contraignantes que les zones économiques. Les règles liées à lぅurbanisation des zones Uy visent à 
préserver les caractéristiques de constructions observées tout en facilitant les mobilités au sein de la 

zone et en sécurisant le site.  Lぅemprise au sol nぅest pas réglementée au sein de ces zones afin de 
permettre leur densification. Cぅest notamment le cas pour les zones dぅactivités économiques. De la 
même manière, les hauteurs maximales ne sont pas spécifiées en zone Uy et Ue, ceci est en lien avec 

la diversité des activités pouvant être admises et ainsi des dispositions techniques liées aux 

bâtiments à implanter.  

Dispositions relatives aux implantations de bâtis en zones urbaines spécialisées :  

 Uy Ue 
Art 4, implantation par 

rapport aux voies et 

Les constructions nouvelles doivent 

être implantées à une distance 

Dぅune manière générale, les 

constructions doivent sぅimplanter 
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emprises publiques minimale de 5 mètres en retrait de 

lぅalignement des voies publiques ou 
privées ouvertes à la circulation 

automobile.  

dans le respect de lぅharmonie 
générale du site et pour tenir compte 

notamment de l'implantation des 

constructions existantes pour 

contribuer à lぅintégration du projet 
dans lぅenvironnement immédiat.  

Art 5, implantation en 

limites séparatives 
Les constructions doivent être 

implantées : 

• Soit en limite(s) séparative(s) 

dans la mesure où le 

bâtiment est équipé de murs 

coupes feux,  

• Soit en retrait des limites 

séparatives, avec un recul au 

moins égal à la moitié de la 

hauteur de la construction, 

sans jamais être inférieur à 

3 mètres.  

Lorsque les constructions ne jouxtent 

pas la limite séparative, lぅinsertion 
des nouveaux bâtis devra se faire en 

cohérence avec les implantations des 

bâtiments voisins. Une implantation 

spécifique pourra être demandée 

pour maintenir lぅharmonie de 
lぅensemble dans le cadre de nouvelles 

constructions et constructions 

dぅannexes aux constructions 
existantes.  

Art 6. Emprise au sol / 

Art 7, hauteur maximale / 

• La hauteur des constructions pourra être limitée dans le but 

dぅassurer leur bonne intégration au sein de lぅenvironnement 
préexistant.  

Art 8, aspect extérieur Façades :  

Sont interdites les constructions ne présentant pas une simplicité de volume 

et une unité d'aspect et de matériaux compatibles avec la tenue générale de 

la zone dぅactivités, l'harmonie du paysage et l'intégration à l'ensemble des 
constructions voisines. 

Les enduits extérieurs et les bardages devront s'harmoniser avec les 

constructions environnantes et le paysage. 

Les dépôts doivent être masqués par un écran végétal constitué dぅessences 
variées.  

Le cas échéant, des mesures visant à la bonne intégration paysagère des 

bâtiments pourront être imposées.  

L'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être 

recouverts d'un enduit (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, …) est 
interdit. 

Le choix des couleurs doit contribuer à l'intégration harmonieuse de la 

construction afin de minimiser son impact dans le paysage environnant et 

notamment : 

• permettre une harmonisation des coloris avec l'architecture de la 

construction, 

• alléger les volumes. 

Toitures :  

Les toitures pourront être réalisées en matériaux couramment utilisés pour 

les bâtiments à destination dぅactivités, en fonction de l'environnement.  
Les éléments de superstructures tels que matériels de ventilation, de 

climatisation, cages, dぅascenseurs, locaux techniques… doivent être dissimulés 
ou intégrés de manière à réduire leur impact dans lぅenvironnement. 

Clôtures :  
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Sont interdits lぅemploi dぅéléments en ciment moulé (plaques, poteaux, lisses 
de béton), les formes et les structures compliquées. Lぅemploi de poteaux de 
béton est interdit quelle que soit leur section. 

Les clôtures devront être constituées : 

• dぅun grillage soudé dぅune hauteur maximale de 2 mètres avec 
soubassement dぅune hauteur maximale de 50 centimètres. Ces 
grillages pourront être végétalisés. 

Les accès peuvent être soulignés par lぅinstallation dぅun muret ou mur (dont la 
hauteur nぅexcèdera pas 2 mètres), de finition soignée, avec un matériau en 

rapport avec le bâtiment (lぅutilisation de matériaux étrangers à la région est 
interdite). 

Les clôtures le long des limites séparatives ou des voies et emprises publiques 

autres que les voies ouvertes à la circulation devront être constituées dぅun 
grillage soudé dぅune hauteur maximale de 2 mètres. 
Une hauteur supérieure pourra être autorisée en cas dぅutilisation particulière 
du sol ou pour des raisons de sécurité. 

Dans les zones repérées au document graphique comme soumises au risque 

inondation :  

Les clôtures doivent obligatoirement être ajourées en partie basse pour 

permettre lぅécoulement des eaux.  
 

BILAN DES SURFACES  
Au total, ce sont 583 ha qui sont zonés en zones urbaines. Sur ces 583 ha, 515 ha sont en lien avec 

des zones mixes à dominante habitat et 84 ha sont liés à des zones urbaines spécifiques à vocation 

activité.  

Zones urbaines 583,96 
Ua 290,41 
Uc 127,10 
Ue 13,11 
Uh 85,26 
Uy 68,08 
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2. LES ZONES A URBANISER 
 
CARACTERISTIQUES GENERALES 
 
Deux types de zones à urbaniser sont à distinguer :  

• Les zones 1AU, ouvertes à lぅurbanisation ;  

• Les zones 2AU, constituant des réserves pour une urbanisation future mais nぅétant pas 
ouvertes à lぅurbanisation dans lぅimmédiat. Pour être ouvertes, ces zones doivent faire lぅobjet 
dぅune procédure de modification ou de révision du PLUi. 

La lettre figurant à la suite de ces intitulés de zones indique la vocation fléchée : h = habitat, e = 

équipement, y = activités économiques.  

« Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs 

destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 

existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de 

programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et 

d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement 

d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 

orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement.  

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 

existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à 

une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations 

d'aménagement et de programmation de la zone. » 

 
a) Les zones à urbaniser ouvertes à lぅurbanisation :  

Les zones 1AU correspondent aux secteurs dぅurbanisation future à court / moyen terme. Elle a 
vocation à accueillir principalement de lぅhabitat et les activités compatibles avec lぅhabitat.  Elles se 

situent en continuité de lぅurbanisation du centre-ville ou dans les espaces délaissés dans les 

hameaux et villages. Elles peuvent également être fléchées à vocation activités (1AUy). 

Elles disposent dぅun niveau dぅéquipement suffisant à la périphérie pour accueillir les constructions 
prévues par les OAP, soit au cours dぅune opération dぅaménagement dぅensemble, soit au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone. 

Les zones 1AU se distinguent par les vocations admises. Lぅensemble des zones a été requestionné 
en fonction des orientations inscrites dans le PADD, tant en termes de localisation quぅen terme de 
vocation. 
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Extrait du tableau présenté en introduction de lぅanalyse du règlement :  

Zone Habitation Commerce et 
activité de service 

Equipements 
dぅintérêt collectif 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Autres activités du 
secteurs 

secondaires ou 
tertiaires 

1AUh V V V X X 
1AUy V* V V* X V 
 
En fonction de la vocation des zones, les règles dぅimplantations, dぅaspects, de hauteurs … évoluent. Le 
parti pris du territoire en matière de règlement des zones à urbaniser est de sぅinscrire en cohérence 
avec lぅenvironnement préexistant. Ainsi, les dispositions règlementaires aux zones 1AU sont très 
proches de celles des zones U.  
 
Rappel : Dans lぅattente de lぅapprobation du SCoT des Territoires du Grand Vendômois, lぅensemble de 
ces zones restent soumises au principe dぅurbanisation limitée. Ainsi, toute ouverture à lぅurbanisation 
devra être soumise à avis de la CDPENAF.  

En termes dぅimplantation de bâtis, les zones 1AU font référence directe aux zones U associées en 
matière de vocation. Ainsi, les règles dぅimplantation de la zone 1AUh sont similaires à celles de la 
zone UC (zone dぅurbanisation récente). Lぅobjectifs de la zone 1AUh est, certes dぅadmettre, de 
nouvelles constructions à vocation habitat, sans pour autant y compromettre des initiatives de 
densification ainsi, les règles suivantes sont définies (pas dぅemprise au sol maximale, possibilités 
dぅimplantations en limites…)  :  
 
Tableau de synthèse des règles dぅurbanisation en zone 1AUh :  
 1AUh 
Art 4, implantation par 

rapport aux voies et 

emprises publiques 

Les constructions nouvelles doivent être implantées :  

• Soit à lぅalignement des voies publiques ou privées, ouvertes à la 
circulation automobile quぅelles soient existantes, à élargir ou à créer. 

• Soit à une distance minimale de 3 mètres en retrait de lぅalignement 
des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation automobile 

quぅelles soient existantes, à élargir ou à créer. 
Art 5, implantation en 

limites séparatives 
Les constructions doivent être implantées en ordre continu ou discontinu : 

• Soit en limite(s) séparative(s),  

• Soit en retrait des limites séparatives, avec un recul au moins égal à 

la moitié de la hauteur de la construction, sans jamais être inférieur 

à 3 mètres.  

Art 6. Emprise au sol / 

Art 7, hauteur maximale • La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 6 mètres à 

lぅégout du toit ou à lぅacrotère (ou en hauteur verticale dans le cas 
dぅun toit terrasse)  et 9 mètres au faîtage (ou en hauteur maximale 
dans le cadre dぅun toit terrasse).  

• Pour les constructions existantes qui auraient une hauteur 

supérieure, la hauteur maximale autorisée pour les extensions est 

celle du bâtiment existant.  

Art 8, aspect extérieur Façades :  

Afin de préserver le paysage urbain dans lequel sぅinsère le projet, les façades 

donnant sur voie doivent être conçues, tant par lぅaspect des matériaux 
utilisés que par la conception des saillies, percements et soubassements, en 



                       Rapport de présentation 

160 

 

 

 

 

 

harmonie avec les façades des constructions voisines.  

Les teintes des façades enduites devront correspondre aux teintes de la pierre 

et des sables locaux. Les façades blanches ou de teintes vives pour les 

habitations sont interdites.  

En cas de parti pris architectural spécifique, une autre teinte que sable 

pourra être admise. Cette teinte ne devra pas nuire à lぅintégration du bâti 
dans son environnement.  

Lぅemploi à nu en parements extérieurs de matériaux destinés normalement à 
être recouverts est interdit.  

En outre, les façades historiquement enduites ne peuvent être décroutées que 

dans la mesure ou lぅopération ne compromet pas, à terme, la structure du 
bâtiment et de ne pas porter atteinte à lぅharmonie générale des constructions 
avoisinantes.   

Les bardages sont autorisés sur les constructions neuves. En revanche, Les 

bardages sur les façades en pierre, brique ou pans de bois doivent être 

justifier : 

• Soit par un dispositif dぅisolation par lぅextérieur,  
• Soit par un parti pris architecturale spécifique.  

Les règles de teintes des façades sぅappliquent également aux bardages. 

Toitures :  

La pente des toitures des constructions sera comprise entre 35° et 50°.  

Les toitures terrasses et toits-plats sont admises sous réserve que lぅacrotère de 
la construction fasse lぅobjet dぅun traitement architectural donnant un aspect 

visuel soigné et abouti.  Ces toitures terrasses ne pourront pas être 

accessibles ni aménagées.  

Pour les annexes aux habitations :  

• Les annexes et appentis pourront ne se composer que dぅune seule 
pente.  Aucune inclinaison nぅest définie pour les annexes.  

Les panneaux photovoltaïques :  

Dans le cadre dぅune construction neuve, lぅinstallation de panneaux 
solaires doit privilégier une implantation sur le bâtiment participant 

de la création dぅun usage (brise-soleil, auvent…) ou de la composition 

architecturale de la construction. Leur mise en œuvre devra 
sぅeffectuer avec une intégration au plus près du nu du matériau de 
couverture de la toiture. 

Pour les constructions existantes, une implantation discrète devra 

être recherchée, notamment en privilégiant les toitures secondaires 

ou les dépendances plutôt que les toitures principales, en partie 

basse de la couverture. Leur mise en œuvre devra sぅeffectuer avec 
une intégration au plus près du nu du matériau de couverture de la 

toiture. On recherchera le regroupement de ces panneaux plutôt que 

leur dispersion sur lぅensemble de la toiture, et leur implantation 
devra se faire en respectant la composition de la façade et la 

géométrie des versants de toit. 

Dans tous les cas, la couleur des panneaux solaires devra être de 

teinte uniforme sobre et foncée, sans lignes blanches, y compris les 

supports, cadres et fixations. Les bandes de recouvrement doivent 

être dぅaspect mat et foncé. 
Clôtures :  

A lぅalignement des voies et emprises, les clôtures devront être constituées :  

• Soit dぅun muret plein en pierres, parement de pierres ou maçonnerie 
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enduite dぅune hauteur maximale de 1,20 mètre, surmonté ou non 
dぅune haie multi spécifique,  

• Soit dぅun muret en pierres, parement de pierres ou maçonnerie 
enduite avec tête de mur, dぅune hauteur maximale de 1.20 mètre 
surmonté dぅune grille aspect métallique à barreaudage vertical ou à 

claire voie, ce dernier doit être accompagné dぅune haie multi 
spécifique. Dans le cas de dispositifs à claire voie, les aménagements 

brise vue synthétiques pour doubler le dispositif (bâches, canisses…)  
ne sont pas admis. 

• Soit dぅun muret en pierres, parement de pierres ou maçonnerie 
enduite avec tête de mur, dぅune hauteur maximale de 1.20 mètre 
surmonté dぅune clôture en matériaux composites (claustras, ..) , 

La hauteur totale maximale ne peut pas excéder 1.60 mètres. 

En limites séparatives, lぅensemble des éléments précédemment cités, autorisés 
sur voie sont également admis. La hauteur maximale de ces éléments étant 

relevée à 2 mètres. Sont également admises :  

• Les clôtures composées de matériaux composites à claire voie, 

• Les grillages ou dispositifs grillagés à claire voie doublés dぅune haie 
multi spécifique.   

En limites séparatives, la hauteur maximale des clôtures ne peut excéder 2 

mètres. 

En limites séparatives comme sur emprise et voie publique, lぅutilisation de 
matériaux de fortune est interdite.  

Les clôtures non végétales pré-existantes de qualité, telles que les murs ou 

murets de pierre devront être remis en état ou conservées. Leur éventuelle 

démolition sera strictement limitée au besoin de la construction.  

Ces dispositions ne sぅappliquent pas aux murs de soutènement.   
 
 
En zone 1AUy, ce sont les règles développées ci-dessous dans lぅanalyse des dispositions de la zone 
Uy qui sぅappliquent. Ces règles ont vocation à garantir lぅéquilibre urbain du site, tout en intégrant les 
problématiques liées à lぅaccès et à la sécurisation des lieux.  
 

a) Les zones à urbaniser non ouvertes à lぅurbanisation :  
 

Les zones 2AU sont des zones à urbaniser mais nぅétant pas ouvertes à lぅurbanisation. Elles 
constituent des réserves foncières sur lesquelles les collectivités compétentes disposent dぅun droit 
de préemption. Une zone 2AU nぅayant pas fait lぅobjet dぅune acquisition significative au cours des 9 

premières années de vie du PLUi, repasse en zone A ou N au bout de ces 9 années. 

Les zones 2AU, sont, au même titre que les zones 1AU divisées en plusieurs types liés à la vocation 

des zones identifiées. Les zones 2AUh en lien avec de lぅhabitat, les zones 2AUy en lien avec des 

activités économiques, les zones 2AUe en lien avec lぅinstallation dぅéquipements.  

Le règlement de ces zones est volontairement succinct, en effet, sans procédure complémentaire 

justifiant de besoins, ces zones demeurent inconstructibles.   

Les nouvelles constructions admises nぅétant liées quぅà lぅimplantation dぅéquipements dぅintérêt général, 
aucune règle ne régit lぅimplantation des bâtis.  
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Les choix de justification des zones 1AU et 2AU sont présentés dans le cadre de lぅexposition de la 

programmation (axe 2 du PADD)  

BILAN DES SURFACES  
 

Zones à urbaniser 
(1AU) 

21,85 

1AUh 11,22 

1AUy 10,63 

Zones à urbaniser 
(2AU) 

7,03 

2AUe 0,08 

2AUh 3,74 

2AUy 3,20 
 

Toutes les communes du territoire ne disposant pas de zones AU, elles ne soﾐt pas prYseﾐtYes daﾐs l’atlas suivaﾐt. 
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3. LES ZONES AGRICOLES 
CARACTERISTIQUES GENERALES 
Zone agricole « stricte » identifiée en raison du caractère agronomique des terres et de la réalité 

dぅune exploitation agricole de celles-ci. Le maintien de ces terres dans leur vocation actuelle est 

affiché à long terme.  

« Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 

commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 

terres agricoles. » 

La zone A est complétée par 3 sous zones composant des STECAL (secteurs de taille et de capacité 

dぅaccueil limitée) visant à permettre des constructions dans le cadre dぅactivités spécifiques.  

• La zone agricole  « Ay » correspond à une zone au sein de laquelle les activités économiques 

présentes sont amenées à se développer. Ces zones sont des secteurs de taille et de 

capacité dぅaccueil limitée, un guide détail leur vocation et les dispositions règlementaires 
associées. On distingue deux secteurs au sein de cette zone, les zones Ay1 et Ay2, ce qui 

varie entre ces deux secteurs se sont les règles dぅemprise au sol et de hauteur.  
• La zone agricole « Ayh » correspond à deux restaurants routiers, localisés le long dぅaxes de 

circulation et assurant de larges amplitudes horaires nécessitant la présence dぅun logement 
de fonction.  

• La zone agricole «Aa » correspond à un site spécifique localisé sur la commune de Renay. Au 

sein de ce secteur sont admises les nouvelles constructions à vocation de commerce, bureau 

et activités du secteur secondaire qui sぅinscrivent dans le prolongement de lぅagriculture. 

Des règles dぅurbanisation différentes régissent ces zones. Ces différences sont directement 
imputables aux vocations admises. Elle différents quant aux règles dぅaspect et de hauteurs des bâtis. 
En ce qui concerne les implantations, une certaine homogénéité est dégagée en lien avec le 

caractère agricole et peu dense de ces sites.  

Dispositions applicables aux constructions nouvelles en zones A :  

 A Aa Ay2 Ay1 Ayh 
Art 4, 

implantation 

par rapport 

aux voies et 

emprises 

publiques 

Les constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 5 

mètres en retrait de l’alignement des voies publiques ou privées ouvertes à la 
circulation automobile, qu’elles soient existantes, à élargir ou à créer. 

Art 5, 

implantation 

en limites 

séparatives 

Les constructions doivent être implantées : 

• Soit en limite(s) séparative(s),  

• Soit en retrait des limites séparatives, avec un recul au moins égal à la moitié 

de la hauteur de la construction, sans jamais être inférieur à 3 mètres. 

Art 6. Emprise 

au sol 
/ Les nouvelles 

constructions 

ne pourront 

excéder 

8000m² 

L’emprise au sol 
des nouvelles 

constructions 

est limitée à 

1000m². 

L’emprise au sol des nouvelles 
constructions est limitée à 

150m². 
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d’emprise au 
sol.   

Art 7, hauteur 

maximale 

/ 

Pour les 

bâtiments à 

usage 

d’habitation 
dont les 

extensions : 

La hauteur 

maximale des 

constructions à 

usage 

d’habitation 
(tiers et 

logement de 

fonction) est 

fixée à 6 

mètres à 

l’égout du toit 
ou à l’acrotère 
et 9 mètres au 

faîtage. 

 

Pour les 

bâtiments à 

vocation 

activités : 

La hauteur des 

constructions 

est limitée à 9 

mètres au 

faîtage ou à 

l’acrotère, 
cheminées, 

ouvrages 

techniques, 

superstructures 

exclus. 

Pour les 

bâtiments à 

vocation 

activités : 

La hauteur des 

constructions 

est limitée à 9 

mètres au 

faîtage ou à 

l’acrotère, 
cheminées, 

ouvrages 

techniques, 

superstructures 

exclus. 

Pour les 

bâtiments à 

vocation 

activités : 

La hauteur des 

constructions 

est limitée à 6 

mètres au 

faîtage ou à 

l’acrotère, 
cheminées, 

ouvrages 

techniques, 

superstructures 

exclus. 

Pour les 

bâtiments à 

usage 

d’habitation 
dont les 

extensions : 

La hauteur 

maximale des 

constructions à 

usage 

d’habitation 
(tiers et 

logement de 

fonction) est 

fixée à 6 

mètres à 

l’égout du toit 
ou à l’acrotère 

et 9 mètres au 

faîtage. 

 

Pour les 

bâtiments à 

vocation 

activités : 

La hauteur des 

constructions 

est limitée à 9 

mètres au 

faîtage ou à 

l’acrotère, 
cheminées, 

ouvrages 

techniques, 

superstructures 

exclus. 

Art 8, aspect 

extérieur 
Façades :  

Sont interdites les constructions ne présentant pas une simplicité de volume et une 

unité d'aspect et de matériaux compatibles avec la tenue générale de la zone 

d’activités, l'harmonie du paysage et l'intégration à l'ensemble des constructions 
voisines. 

Les enduits extérieurs et les bardages devront s'harmoniser avec les constructions 

environnantes et le paysage. 

Les dépôts doivent être masqués par un écran végétal constitué d’essences variées.  
Le cas échéant, des mesures visant à la bonne intégration paysagère des bâtiments 

pourront être imposées.  

L'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts 

d'un enduit (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, …) est interdit. 
Le choix des couleurs doit contribuer à l'intégration harmonieuse de la construction 
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afin de minimiser son impact dans le paysage environnant et notamment : 

• permettre une harmonisation des coloris avec l'architecture de la construction, 

• alléger les volumes. 

Toitures :  

Les toitures pourront être réalisées en matériaux couramment utilisés pour les 

bâtiments à destination d’activités, en fonction de l'environnement.  
Les éléments de superstructures tels que matériels de ventilation, de climatisation, 

cages, d’ascenseurs, locaux techniques… doivent être dissimulés ou intégrés de manière 
à réduire leur impact dans l’environnement. 
Clôtures :  

Sont interdits l’emploi d’éléments en ciment moulé (plaques, poteaux, lisses de béton), 

les formes et les structures compliquées. L’emploi de poteaux de béton est interdit 
quelle que soit leur section. 

Les clôtures devront être constituées : 

• d’un grillage soudé d’une hauteur maximale de 2 mètres avec soubassement 

d’une hauteur maximale de 50 centimètres. Ces grillages pourront être 
végétalisés. 

Les accès peuvent être soulignés par l’installation d’un muret ou mur (dont la hauteur 
n’excèdera pas 2 mètres), de finition soignée, avec un matériau en rapport avec le 

bâtiment (l’utilisation de matériaux étrangers à la région est interdite). 
Les clôtures le long des limites séparatives ou des voies et emprises publiques autres 

que les voies ouvertes à la circulation devront être constituées d’un grillage soudé d’une 
hauteur maximale de 2 mètres. 

Une hauteur supérieure pourra être autorisée en cas d’utilisation particulière du sol ou 
pour des raisons de sécurité. 

Dans les zones repérées au document graphique comme soumises au risque 

inondation :  

Les clôtures doivent obligatoirement être ajourées en partie basse pour permettre 

l’écoulement des eaux.  
 

BILAN DES SURFACES  
Lぅobjectif de la zone A est la préservation des terres agricoles et la mise en valeur des plaines 
ouvertes. Le territoire du Perche et haut vendômois étant composé principalement de terres 

agricoles, ce zonage occupe une majorité du territoire.  

Zones agricoles 28649,65 
A 28625,05 
Aa 6,81 
Ay1 8,02 
Ay2 6,25 
Ayh 3,52 
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4. LES ZONES NATURELLES 
 

CARACTERISTIQUES GENERALES 

Les zones N sont définies en vue de la protection des milieux, des sites et paysages. 

La délimitation du zonage N, en adéquation avec lぅoccupation actuelle des sols, reprend les zones 
dぅintérêt écologique qui composent le maillage de la trame verte et bleue du territoire. Ainsi, les 
zones N comprennent les corridors écologiques (vallées, cours dぅeau, boisements) pour partie les 

zones humides et la majeure partie des réservoirs de biodiversité. Compte tenu du caractère 

agricole du territoire, lぅévolution des bâtis agricole est admis en zone N.  

En outre, certains espaces à caractère naturel ont été inclus dans le zonage Np pour leur qualité 

particulière des sites et des paysages, il sぅagit de la Vallée du Loir présentant une sensibilité 
particulière.  

Une autre zone N spécifique, la zone Nf à vocation à protéger les espaces naturels en identifiant les 

espaces boisés soumis à des plans de gestion. Dans le cadre de ces espaces, le plan de gestion est le 

garant du contrôle et de la protection des boisements.  

La zone Nc est-elle liée à a présence de carrières en lien avec les arrêtés préfectoraux liés.  

« Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, 

les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :  

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 

point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. » 

Les zones N, Nf et Np se différencient de la manière suivante : 

 Zone N Zone Nf Zone Np Zone Nc 

Logement de fonction  

Extension de 
logement de 
tiers 
uniquement 

Extension de 
logement de 
tiers et 
construction 
de logement 
de fonction 

Extension de 

logement de 

tiers 

uniquement 

 

Artisanat et commerce de 

détail 

Uniquement en 
lien avec 
lぅagriculture 

X 

Restauration X 

Commerce de gros X 
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Activités de services où 

sぅeffectue lぅaccueil dぅune 
clientèle 

X 

Hébergement hôtelier et 

touristique 
X 

Cinéma X 

Locaux et bureaux accueillant 

du public des administrations 

publiques et assimilés 

X 

Locaux techniques et 

industriels des administrations 

publiques et assimilés 

X 

Etablissements 

dぅenseignement, de santé et 
dぅaction sociale 

X 

Salles dぅart et de spectacles X 

Equipements sportifs X 

Autres équipements recevant 

du public 
X 

Industrie X 

Entrepôts X 

Bureau X 

Centre de congrès et 

dぅexposition 

X 

Exploitation agricole X 

Exploitation forestière X V X 

Les abris pour animaux  
ES et aspect 

limité 
X 

Constructions liées aux dépôts 
ferroviaires 

V  

Eoliennes V  
HLL X 

Aménagements légers en lien 
avec des activités de loisirs 

V  V X 

Carrières  X V 
 

Ces zones N sont complétées par des STECAL (secteurs de taille et de capacité dぅaccueil limitée). Qui 
sont en lien avec des activités spécifiques :  

• Zone Nt et Nt1 : en lien avec des bâtiments ou sites touristiques implantés sur le territoire. 

Cette zone vise à permettre la valorisation et le développement de ces infrastructures.  

• Zone Nce : en lien avec la présence de centre équestre. Ces installations nぅétant pas 
soumises au régime MSA, un zonage spécifique visant à permettre leurs évolutions est 

proposé.  
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• Zone Ne : en lien avec des projets dぅinstallations ou de développement dぅéquipements 

publics.   

• Zone Ngpv : en lien avec la présence dぅaire dぅaccueil des gens du voyage, soit un seul espace, 
lぅaire localisée à Fréteval.  

• Zone Ner : en lien avec un ancien site de décharge localisé à Lignières et sur lequel 

lぅimplantation dぅun champ de panneaux photovoltaïques est prévue.  

• Zone Nl : en lien avec des espaces de jardins, de parcs publics ou dぅactivité de loisir où seuls 
les aménagements légers et constructions ponctuelles en lien avec la vocation de la zone 

sont admis.  

Les STECAL admettent des destinations et sous-destinations du code de lぅurbanisme ainsi que 
dぅautres utilisations et occupations du sol au cas par cas en fonction de la vocation de la zone. Le 
tableau ci-dessous détaille les vocations admises.  

Tableaux des destinations et sous-destinations admises en zones de STECAL :  

 Nt et Nt1 Ne Nl Nce Ngpv Ner 

Logement X X X 

En lien 
avec des 

logements 
de 

fonction 

X X 

Hébergement 

Uniquement 
par 

changement 
de destination 

X X X X X 

Artisanat et 
commerce de 
détail 

X X X X X X 

Restauration 

Nouvelles 
constructions 
admises dans 
le cadre de la 
valorisation 
touristique 

X X X X X 

Commerce de 
gros 

X X X X X X 

Activités de 
services où 
sぅeffectue 
lぅaccueil dぅune 
clientèle 

X X X X X X 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

Nouvelles 
constructions 
admises dans 
le cadre de la 
valorisation 
touristique 

X X X X X 

Cinéma X X X X X X 
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Locaux et 
bureaux 
accueillant du 
public des 
administrations 
publiques et 
assimilés 

X X X X X X 

Locaux 
techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et 
assimilés 

X V X X X X 

Etablissements 
dぅenseignement, 
de santé et 
dぅaction sociale 

Constructions 
admises si ces 
établissements 

sont en liens 
avec la 

valorisation du 
territoire 

X  X X X 

Salles dぅart et de 
spectacles 

X X X X X X 

Equipements 
sportifs 

X V X X X X 

Autres 
équipements 
recevant du 
public 

X V X X X X 

Industrie X X X X X X 
Entrepôts X X X X X X 
Bureau X X X X X X 
Centre de 
congrès et 
dぅexposition 

X X X X X X 

Exploitation 
agricole 

X X X X X X 

Exploitation 
forestière 

X X X X X X 

Les abris pour 
animaux  

X X X X X X 

Constructions 
liées aux dépôts 
ferroviaires 

X X X X X X 

Eoliennes X X X X X X 
HLL V X X X X X 
Focus sur les HLL :  
Le règlement ne limite pas les emprises au sol pour les HLL : Les Habitations légères de Loisirs sont 

règlementées par ailleurs en dehors du PLUi. Elles ne peuvent être implantées que dans les 

contextes suivants :  
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o Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), qu'ils soient gérés sous le régime hôtelier à 

cession de parcelles. 

o Les villages de vacances 

o Les terrains de camping autorisant l'accueil de HLL (selon certains quotas) 

Leur implantation est donc, comme on le voit, très réglementée et il est à l'heure actuelle 

inenvisageable d'installer une habitation légère de loisirs sur un terrain privé afin de pouvoir en 

profiter les week-ends ou pendant les vacances. Aussi, seuls les campings de Morée et Fréteval 

soﾐt eﾐ IapaIitY sur le territoire d’aIIueillir ces éléments. La vocation camping étant la vocation 

iﾐitiale du site, pour l’uﾐ d’eﾐtre eux ﾐe reprise, il ﾐ’est pas prYvu de Ioﾐditioﾐﾐer par le Hiais du 

PLUi la IapaIitY d’aIIueil des Iaﾏpiﾐgs du territoire.   

Concernant la zone Nt du camping de Fréteval, concernée par les aléas A1 et A2 du PPRI, le 

règlement du PPRI précise les possibilités suivantes :  

 

 

 

 

 

Le règlement mentionne cet élément.  

Des précautions spécifiques viennent compléter ces éléments. Aussi, dans le cadre de 

l’iﾐstruItioﾐ des deﾏaﾐdes d’urHaﾐisﾏe sur le Iaﾏpiﾐg de FrYteval, le rXgleﾏeﾐt du PLUi et 

Ielui du PPRI devroﾐt Ztre IroisYs, pour autaﾐt, rieﾐ ﾐ’exIlus expliIiteﾏeﾐt la possiHilitY 

d’iﾏplaﾐtatioﾐs de HLL daﾐs la ﾏesure où elles respeIteﾐt les dispositioﾐs du PPRI.  

Les carrières X X X X X X 

Les installations 
classées pour 
lぅenvironnement  

X 

Au regard de 
lぅimpact sur 

lぅenvironnement 
et de lぅintérêt 

général 

X X X X 
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Champs de 
panneaux 
photovoltaïques 

X X X X X V 

Aire dぅaccueil 
des gens du 
voyage 

X X X X V X 

Les centres 
équestres 

X X X V X X 

Aménagements 
légers en lien 
avec des 
activités de 
loisirs 

V V 

ES 
max 

= 
50m² 

X X X 

 

Le règlement encadre également les possibilités de construction. En effet, au sein de ces zones, 

lぅurbanisation doit être limitée et justifiée. Un guide annexe sぅapplique à cette démonstration. Ainsi, 

au sein de ces zones, les emprises au sols admises sont limitées.  

 
BILAN DES SURFACES  
 

Zones naturelles 9494,92 
N 2148,55 
Nc 34,60 
Nce 3,79 
Ne 9,28 
Ner 3,76 
Nf 5920,34 
Ngpv 0,41 
Nl 13,53 
Np 1330,51 
Nt 29,38 
Nt1 0,77 
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5. COMPARAISON PLUI ET ANCIENS DOCUMENTS 

D’URBANISME 

Le territoire du PLUi du Perche et Haut Vendômois est couvert par très peu de documents 

dぅurbanisme. A lぅéchelle du territoire on compte :  

• RNU : Bouffry, Brévainville, Chauvigny du Perche, Droué, Fontaine Raoul, La Chapelle 

Enchérie, La Fontenelle, La Chapelle Vicomtesse, Le Poislay, Lisle, Moisy, Renay, Romilly, Ruan 

sur Egvonne, Saint Jean Froidmentel, Villebout 

• POS : Morée, Saint Hilaire la Gravelle 

• Carte communale : Lignières, Busloup, Ouzouer le doyen 

• PLU : Fréteval, Pezou 

Le territoire nぅétant pas couvert par un SCoT exutoire, les parcelles ouvertes à lぅurbanisation devront 
faire lぅobjet de dérogations. Lぅensemble des éléments de méthodologie et de programmation 
présentés dans le présent tome du rapport de présentation ont amenés aux choix de zonage 

suivants. Les cartes ci-dessous font état des différences subsistant entre les documents dぅurbanisme 
en vigueur et le zonage du PLUi dans sa version arrêtée.  
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LES PLU :  
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LES CARTES COMMUNALES : 
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LES POS :  
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LE RNU : 
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Les règles associées aux prescriptions graphiques 
 

Article R151-2 du Iode de l’urHaﾐisﾏe 

« Le rapport de présentation comporte les justifications de :  

[…] 

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 

particulière est prévue par le présent titre. 

[…] » 

 

Outre les limites des différentes zones, les documents graphiques du PLU comportent un certain nombre 

dぅinscriptions graphiques instaurées en application de différents articles du Code de lぅUrbanisme. Ces 
inscriptions graphiques, récapitulées ci-après, se traduisent par des règles spécifiques. 

 
LE PETIT PATRIMOINE ET LE PATRIMOINE BATI PROTEGE AU TITRE DE LぅARTICLE L 151-19 DU CODE 
DE LぅURBANISME 
En application de lぅarticle L151-19, le PLU identifie, pour des motifs dぅordre culturel, historique ou 
architectural, des éléments sur le territoire se rapportant au patrimoine bâti. 

Ainsi, 139 entités ont été recensées comme éléments du patrimoine à protéger. 

Lぅidentification du petit patrimoine et du patrimoine bâti protégé au titre de lぅarticle L.151-19 du code 

de lぅurbanisme a été fait sur la base dぅune mise à jour des éléments déjà répertoriés au sein des PLU 
communaux (lorsquぅils existaient). Puis, des ajouts ont été faits par les communes et lぅoffice de 
tourisme, afin de compléter la base déjà existante, suivant la volonté de chaque commune sur des 

critères identique de sélection. Le règlement définit les modalités de préservation du patrimoine. Les 

travaux dぅaménagement concernant ces éléments de patrimoine sont soumis à autorisation 

préalable et les travaux engagés doivent viser une valorisation de lぅexistant ou être rendus 
nécessaires au regard de la sécurité et salubrité.  

Le patrimoine bâti et vernaculaire (petit patrimoine) peut comprendre : 

• Des ensembles ou des propriétés (bâtis et parc attenant) ;  

• Des éléments isolés (maison de maître, maison de ville…) ; 
• Des chapelles, églises (non classées au titre des monuments historiques) ; 

• Des murs en pierres ; 

• Des croix, calvaires ;  

• Des fours à pain, lavoirs, puits… 

Les travaux ayant pour effet de modifier les éléments bâtis doivent être précédés dぅune autorisation 
dぅurbanisme. Ils sont autorisés dès lors quぅils ne portent pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ou 
quぅils sont rendus nécessaires pour assurer la sécurité des usagers, la salubrité des locaux ou la mise 
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aux normes pour les personnes handicapées, âgées. En tout état de cause, tous les travaux réalisés 

sur ces éléments doivent préserver leurs caractéristiques historiques ou culturelles, leur 

ordonnancement et les proportions de leur volumétrie, lぅusage des matériaux dぅorigine. Les 
éventuelles extensions de ces éléments bâtis doivent respecter la volumétrie du bâtiment à étendre 

et ne pas compromettre la cohérence de lぅorganisation générale du bâti et du paysage urbain dans 

lequel ils sぅinsèrent. 

Les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie de ces constructions 

remarquables devront être précédés dぅun permis de démolir. La démolition pourra être autorisée 

dès lors quぅelle est rendue nécessaire pour assurer la sécurité des usagers ou la salubrité des locaux. 
En revanche, le permis de démolir pourra être refusé en fonction de la qualité de la construction et 

sa situation par rapport au bâti environnant.  

Extrait de plan avec patrimoine protégé :   

 

 

Extrait du règlement :  

Les éléments de patrimoine bâti et du petit patrimoine à préserver et à mettre en valeur au titre de lぅarticle 
L.151-19 du code de lぅurbanisme figurant aux documents graphiques du règlement doivent être préservés.  

Tous travaux ayant pour effet de modifier un élément de patrimoine identifié sur le plan de zonage et non 

soumis à un régime spécifique dぅautorisation, doivent faire lぅobjet dぅune déclaration préalable. 

La modification des volumes, des façades et des couvertures, les restaurations, agrandissements ou 

surélévations ou la remise en lぅétat des bâtiments anciens identifiés au plan de zonage en application de 
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lぅarticle L.151-19 du Code de lぅurbanisme doivent respecter le caractère architectural originel de la 

construction, notamment en ce qui concerne lぅaspect des matériaux, les volumes, les ouvertures, … 

Les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie dぅun élément de patrimoine 

identifiée au plan de zonage comme élément de paysage ou de patrimoine doivent être précédés dぅun 
permis de démolir. 

Des démolitions partielles ou totales peuvent être autorisées en cas de :  

• démolitions rendues nécessaires pour des raisons de sécurité ; 

• démolitions permettant de mettre en valeur les éléments bâtis restants.  

Des restrictions aux dispositifs destinés aux performances énergétiques peuvent être apportées pour des 

raisons architecturales pour le bâti protégé au titre de lぅarticle L151-19 du Code de lぅUrbanisme. Aucune 
Isolation Thermique par lぅExtérieur (ITE) ne sera admise sur les bâtiments présentant des façades 
traditionnelles visibles depuis la voie publique pour des raisons de préservation patrimoniale et de mise en 

valeur du bâti ancien. 

Lぅensemble des éléments protégés sont à retrouver dans un atlas par commune, se trouvant en 
annexe du règlement du PLUi.  

Extrait de lぅatlas sur la commune de Bouffry : 
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LES HAIES, ALIGNEMENT DぅARBRES AU TITRE DE LぅARTICLE L.151-23 DU CODE DE LぅURBANISME  
Les éléments identifiés au titre de la « Loi Paysage » et figurant au plan de zonage doivent être 

préservés. Les travaux exécutés sur ces éléments ayant pour effet de les modifier ou de les 

supprimer sont soumis à une déclaration préalable.  

Lぅidentification des haies sぅest faite sur la base dぅun inventaire existant réalisé par le CDPNE (2014) et 

des haies protégées initialement au sein des PLU / POS en vigueur. Pour préserver un nombre de 

haies correspondant aux objectifs du PADD, la communauté de communes a choisi de protéger un 

nombre de haies intermédiaire entre un nombre important de haies (toutes les haies protégées) et 

un nombre de haies faibles (que quelques haies par commune). Ainsi, la communauté de communes 

a souhaité trouver un juste milieu entre le nombre de haies protéger et les motifs de protections. En 

effet, une haie peut nぅavoir aucun intérêt dぅun point de vue paysager (thuya), hydraulique (ne se 

trouve pas à proximité dぅun cours dぅeau par exemple) et écologique (nぅapporte pas dぅintérêt au 
niveau des réservoirs de biodiversité bocager du territoire).  

 

 

 

Choix retenu 
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Ainsi, à partir de lぅinventaire existant, toutes les haies ont été catégorisées afin de connaitre leurs 
différents intérêts (qui peuvent être cumulatifs) :  

• Intérêt écologique :  Au sein des réservoirs de biodiversité complémentaires bocagers (TVB), 

Au sein des corridors écologiques liés au bocage (TVB), Les haies continues, épaisses et au 

sein de prairies ; 

• Intérêt paysager : Les haies autour des bourgs (100 m), Les haies bordant les routes (15 m), 

Les haies autours des voies ferrées ;  

• Intérêt hydraulique : À proximité dぅune zone humide ou dぅun cours dぅeau (5 m).  
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Par la suite, en fonction des intérêts (écologique, paysagers, hydraulique) de chaque haie (au moins 

un intérêt), elles ont été répertoriées dans le plan de zonage et donc protégées. Les élus ont eu un 

droit de regard sur cette proposition de protection. Ainsi, des retours, par commune, ont été 

effectués pour valider la proposition faite (avec ajout / suppression de haies par rapport à la 

proposition).  

Cette méthodologie a permis dぅhomogénéiser cette protection à lぅéchelle intercommunale sur les 23 

communes du territoire. En effet, seulement la commune de Pezou, dont le document dぅurbanisme 
est lぅun des plus récent, avait ce type de protection.  

Ainsi, au sein du zonage, les haies identifiées doivent être maintenues et régénérées. Les travaux 

ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte à une haie repérée aux documents graphiques du 

PLUi doivent faire lぅobjet dぅune déclaration préalable. Cette dernière pourra être refusée ou soumise 
à des conditions particulières si les travaux sont de nature à leur porter atteinte de manière 

irrémédiable, les principaux critères de décision étant lぅétat sanitaire des arbres, la fonction précise 
de la haie, la sécurité, la fonctionnalité agricole et la fonctionnalité des accès. 

En cas dぅarrachage, en tant que mesure compensatoire, une haie devra être plantée dans les mêmes 
proportions que celle détruite (linéaire supérieur ou équivalent). 

Ainsi, sur la totalité du territoire intercommunal, 311 km linéaires de haies sont identifiés au titre de 

lぅarticle L151-19 du Code de lぅUrbanisme. Ainsi, 53% des haies existantes sur le territoire ont été 

protégées au sien du PLUi. 

Extrait du règlement :  

Les haies ou alignements dぅarbres identifiés au plan de zonage comme éléments du paysage à protéger en 
vertu de lぅarticle L.151-19 du Code de lぅUrbanisme doivent être préservés.  

Les travaux, ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte à ces éléments repérés au plan de zonage 

doivent faire lぅobjet dぅune déclaration préalable.  

Cette dernière pourra être refusée ou soumise à des conditions particulières (cf. COMPENSATION), si les 

travaux sont de nature à leur porter atteinte de manière irrémédiable.  

Nぅest pas soumis à déclaration préalable :  

• Lぅentretien courant de la haie, tel que lぅélagage ou le recépage ;  

• Les haies pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes ;  

COMPENSATION : En cas dぅarrachage, en tant que mesure compensatoire, une haie devra être plantée dans 
les mêmes proportions que celle détruite (linéaire supérieur ou équivalent) et présenter une fonctionnalité 

identique ou supérieure. La localisation de la replantation est laissée libre. 
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Pour information, seule la commune de Pezou avait une projection de ces haies au sein de son 

document dぅurbanisme en vigueur (PLU). Uniquement quelques haies étaient protégées pour des 

raison paysagères (autour du bourg). Le PLUi a permis dぅétendre la protection des haies sur ce 
territoire, pour prendre en compte leurs enjeux hydraulique, écologique et paysager. 

 

De plus, 2 alignements dぅarbres ont été identifiés dans le PLUi. Ils correspondent à une allée plantée 

nぅayant pas les caractéristiques dぅune haie bocagère à proprement parler. La protection associée à 
ces éléments est la même que pour les haies protégées au titre de lぅarticle L.151-23 du Code de 

lぅUrbanisme.  
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LES ARBRES REMARQUABLES AU TITRE DE LぅARTICLE L. 151-23 DU CODE DE LぅURBANISME  
27 arbres remarquables ont été identifiés au zonage et protégés par une règle spécifique. Ils ont été 
identifiés par les élus. Ainsi, sur le zonage, les arbres identifiés sont protégés au titre de lぅarticle 
L.151-23 du Code de lぅUrbanisme.  
 
Règles pour la protection des arbres remarquables :  
Les arbres remarquables identifiés au plan de zonage comme éléments du paysage à protéger en vertu de 

lぅarticle L.151-23 du Code de lぅUrbanisme doivent être préservés. Les travaux, autres que ceux nécessaires à 

lぅentretien courant, ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte à lぅarbre repéré au plan de zonage, 
doivent faire lぅobjet dぅune déclaration préalable. 

 
Le règlement spécifie pour ces éléments végétaux que tout projet de suppression dぅarbres identifiés 

en application de lぅarticle L151-23 du Code de lぅUrbanisme devra faire lぅobjet dぅune déclaration 

préalable auprès de la commune.  

 

LES ESPACES BOISES CLASSES AU TITRE DE LぅARTICLE L.113-1 DU CODE DE LぅURBANISME 

Des boisements ont été classés en tant quぅEspace Boisé Classé (EBC), interdisant « tout changement 

dぅaffectation ou tout mode dぅoccupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou 
la création de boisements. Il entraîne alors le rejet de plein droit de toute demande dぅautorisation de 
défrichement au titre du code forestier » (article L113-1 et suivants). 

Lぅensemble des espaces boisés, y compris les EBC identifiés dans les PLU précédents ont été 
examinés au cas par cas pour aboutir à une redéfinition de ceux-ci sur la base de motifs paysagers et 

écologiques (à partir de la trame verte et bleue définie au sein du diagnostic du PLUi). 

Ainsi, plusieurs critères de sélection ont été mis en place. Cette méthodologie a permis 
dぅhomogénéiser la classification des EBC sur lぅensemble des communes.  
 
Pour commencer, lぅidentification des espaces boisés classés (EBC) sぅest faite sur la base des éléments 
déjà répertoriés dans les documents dぅurbanisme communaux en vigueur (4 communes). De cette 

base, plusieurs critères sont venus apporter des compléments pour identifier dぅautres EBC au sein 
des autres communes qui nぅavaient pas de documents dぅurbanisme.  

Les critères de base ont été les suivant :  

• Ne pas mettre dぅEBC, lorsquぅun document de gestion durable (Plan Simple de Gestion, code 

de Bonne Pratique Sylvicole) est en place, pour éviter la surprotection dぅun boisement, 
• Identification dぅun EBC lorsque le boisement est au sein dぅun réservoir de biodiversité, dぅun 

corridor lié aux boisements (TVB) ou le long des cours dぅeau en réservoir majeur.  

Sur la Communauté du Perche et Haut Vendômois, on retrouve 1 267 hectares dぅEspaces Boisés 
Classés au titre de lぅarticle L113-1 du Code de lぅUrbanisme. 1 087 hectares étaient identifiés dans les 
documents dぅurbanismes communaux (sur 4 communes). 
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Ainsi, un grand nombre dぅEBC existants dans les documents dぅurbanisme en vigueur (PLU…) nぅont pas 
été repris dans le PLUi, puisque ces boisements sont actuellement soumis à un document de gestion 

(Plan Simple de gestion…).  

Lぅanalyse des différences entre les PLU et le PLUi sぅest faite sur les 4 communes concernées : Fréteval, 

Pezou, Morée et Saint Hilaire la Gravelle.  
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Document de gestion, en Nf dans le PLUi 
Boisement à protéger dans le PLUi 

Eﾐ N daﾐs le PLUi, dYIlasseﾏeﾐt eﾐ foﾐItioﾐ de l’oIIupatioﾐ du sol  

DYIlasseﾏeﾐt eﾐ foﾐItioﾐ de l’oIIupatioﾐ du sol  
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Haie à protéger dans le PLUi  

Document de Gestion, en Nf dans le PLUi  

Pour tous les autres boisements, Boisements à protéger dans le PLUi  

DYIlasseﾏeﾐt eﾐ foﾐItioﾐ de l’oIIupatioﾐ du sol  

Document de Gestion, en Nf dans le PLUi  
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LES BOISEMENTS A PROTEGER AU TITRE DE LぅARTICLE L.151-23 DU CODE DE LぅURBANISME  
La délimitation des boisements protégés au titre de lぅarticleL.151-23 du code de lぅurbanisme sぅest 
faite sur la base de lぅinventaire des boisements du territoire, et en fonction des éléments déjà classés 
en Espace Boisé Classé. En effet, tout boisement identifié comme EBC nぅa pas pu être identifié en 
boisement à protéger. Ainsi, ce sont les plus petits boisements (en général moins de 4 ha) qui ont été 

identifiés au sein du zonage du PLUi.  

Que ce soit pour la proposition dぅEBC ou de boisement à protéger, les élus ont eu un droit de regard sur les 

propositions. Ils ont pu ajouter ou supprimer des boisements à protéger ou proposition dぅEBC suivant leur 
connaissance de la commune et de la nature des boisements, pour être en phase avec la réalité de terrain.  

Les boisements identifiés sur les documents graphiques du règlement, au titre de lぅarticle L.151-23, 

doivent être préservés. Les travaux ayant pour effet de les détruire ou leur porter atteinte seront 

soumis à déclaration préalable. Lぅautorisation dぅurbanisme pourra être refusée pour les cas où lぅeffet 
de perspective et de mise en valeur de lぅespace boisé nぅest pas pris en compte par le projet. Cette 
appréciation sera à réaliser au cas par cas. Concernant les espaces boisés en U et AU toutes 

nouvelles constructions, installations ou aménagement sera interdit sur la surface définie par la 

projection au sol du houppier.  

797 ha de boisements sont protégés au titre de lぅarticle L.151-23 du CU dans le PLUi. 
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Synthèse 

De manière générale, lぅensemble des protections décrites précédemment a été homogénéisé à 
lぅéchelle intercommunale comme le montre la comparaison des différentes protections dans les 
documents dぅurbanismes communaux antérieurs avec les protections mises en place à travers le 

PLUi.   

 

Avant : documents dぅurbanisme communaux antérieurs 

 

Après : Au sein du PLUi   

4 

(3) 
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LES CONES DE VUE A PRESERVER AU TITRE DE LぅARTICLE L 151-23 DU CODE DE LぅURBANISME 

Les cônes de vue ont été répertoriés à lぅinitiative des communes qui souhaitaient mettre en avant 
une caractéristique spécifique de leur territoire. Le règlement spécifie que les éventuelles 

urbanisations situées dans les cônes de vue devront préserver la percée ou transparence visuelle. 

Elles devront par ailleurs être réalisées dans le cadre dぅune insertion paysagère forte intégrant 
plantations et morphologies bâties cohérentes avec les secteurs urbanisés quぅelles jouxtent.  

Le PLUi identifie 3 cônes de vue sur lぅensemble du territoire intercommunal. 
 
Extrait des plans de zonage avec un cône de vue identifié :  

 
 
 

CHEMINEMENT DOUX A CONSERVER AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-38 DU CODE DE L'URBANISME 

Afin de développer les cheminements doux sur le territoire du Perche et Haut Vendômois, les 

documents graphiques du règlement les identifient au titre de lぅarticle R.151-48 du Code de 

lぅUrbanisme. Ils ont été identifiés par lぅoffice de tourisme et la communauté de communes. 

Lぅensemble des cheminements doux identifiés représente 198 km étendu sur lぅensemble de la 
communauté de communes.  

Extrait du règlement :  

Les cheminements piétons ou cyclables à protéger ou dont la continuité doit être renforcée sont identifiés 

au titre de lぅarticle L151-38 du code de lぅurbanisme.  
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LES LINEAIRES COMMERCIAUX A PRESERVER AU TITRE DE LぅARTICLE L.151-16 DU CODE DE 

LぅURBANISME 

Pour traduire les orientations destinées aux commerces de proximité, la communauté de communes 

a souhaité mobiliser plusieurs outils de protection de lぅactivité liés aux commerces de détail et à 

lぅartisanat. Le PLUi prévoit lぅidentification de linéaires commerciaux, tel que le prévoit le Code de 
lぅUrbanisme à lぅarticle L151-16. 
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Il identifie les voies dans lesquelles doit être préservée ou développée la diversité commerciale et de 

services.  Ces éléments font également partie de lぅOAP commerciale. Ils sont localisés sur la place 
commerçante de Morée.  

Extrait du zonage de la commune de Morée :  

 

 

Extrait du règlement :  

Le long de ces linéaires, relatif à lぅarticle L 151-16 du code de lぅurbanisme, le changement de destination des 
locaux commerciaux vers la vocation habitat est interdit. Cette disposition ne sぅapplique quぅau rez-de-

chaussée des immeubles qui présentent une façade sur la voie concernée par ce classement. Cette règle ne 

concerne pas les parties communes des constructions nécessaires à leur fonctionnement (hall dぅentrée, 
locaux de gardiennages, locaux techniques, etc.). Ainsi, le changement de destination de ces parties 

communes peut être autorisé sぅil ne compromet pas la surface de vente nécessaire au fonctionnement du 
commerce (concerne notamment les surfaces arrières des immeubles).  

 

PERIMETRES SOUMIS A ORIENTATIONS DぅAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION AU TITRE DE 

LぅARTICLE L.151-7 DU CODE DE LぅURBANISME 

Lぅensemble des secteurs de projet encadrés par une OAP ont été matérialisés sur le plan de zonage. 

Au sein de ces secteurs, les constructions, installations et aménagements projetés doivent être 

compatibles avec les Orientations dぅAménagement et de Programmation (OAP) applicables au 
secteur. 
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 Les dispositions du règlement sont également applicables au sein des périmètres soumis à OAP. Il 

doit être fait une application cumulative des OAP et du règlement. 

 

EMPLACEMENTS RESERVES AU TITRE DE LぅARTICLE L.151-41 DU CODE DE LぅURBANISME  
Certains emplacements réservés ont été supprimés en raison de leur acquisition depuis 

lぅapprobation du document dぅurbanisme précédent ou en raison de la réalisation de lぅobjet de 
lぅemplacement réservé. Pour le reste, la majorité des emplacements réservés est définie pour : 

- la création dぅaccès ou des aménagements routiers au sens large (parkings, élargissement de 
voirie ou carrefours) ; 

- la création de cheminements doux ; 

- la réalisation dぅéquipements collectifs 

 

Exemple de tableau dぅER :  

 

 

LES BATIMENTS POUVANT CHANGER DE DESTINATION EN ZONE A ET N REPERES AU TITRE DE 

LぅARTICLE L 151-11 ALINEA 2 DU CODE DE LぅURBANISME 

Dans ce cas, le changement de destination ne doit pas compromettre lぅexploitation agricole, au titre 
de lぅarticle L 151-11 du code de lぅurbanisme. Ces bâtiments ont été identifiés après concertation avec 
le milieu agricole et ne concernent en aucun cas les locaux accessoires à lぅhabitation (ceux-ci pouvant 

être transformés en habitation sans nécessiter de changement de destination). 

Les critères évalués en vue de lぅidentification de bâtiments susceptibles de faire lぅobjet de 
changements de destination ont été : 

• Présence / absence de bâtiments agricoles 

• Superficie du bâtiment considéré 

• Capacité du bâti à être desservi par les réseaux 
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Extrait des éléments méthodologiques de repérage des bâtis pouvant changer de destination pour 

devenir de lぅhabitat :  

 

Extrait du règlement :  

Le changement de destination dぅun bâtiment repéré au plan de zonage au titre de lぅarticle L.151-11 du code 

de lぅurbanisme ou dぅun local accessoire est autorisé dès lors que ce changement de destination ne 
compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. De plus, le changement de destination est 

autorisé sous réserve : 

• que la construction présente une qualité architecturale et ne soit pas exclusivement constituée de 

matériaux de fortune ou de récupération cぅest-à-dire un bâtiment ayant au moins trois murs en 

bâti dur et non inclus dans une zone de risque, 

• que le bâtiment soit localisé à plus de 100 mètres dぅun site dぅélevage, 
• que le bâtiment soit localisé à moins de 50 mètres dぅun autre bâti,  
• que le changement de destination du bâtiment nぅest pas dぅimpact sur une exploitation agricole en 

activité 

• que le bâtiment en soit pas localisé en zone rouge du PPRi.  

Le changement de destination ou le passage dぅune destination à une autre, avec ou sans travaux, nécessite 
le dépôt dぅune autorisation dぅurbanisme. Le changement de destination dぅun bâtiment ou partie de 
bâtiment désigné par le PLUi est alors soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la Commission 

départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers (CDPENAF) et, en zone 

naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites 

(CDNPS). 
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Au total ce sont 296 bâtiments qui sont repérés à ce titre au PLUi.  
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SECTEURS SOUMIS A DES RISQUES NATURELS 

Il existe plusieurs types de risques naturels sur lぅintercommunalité. Les terrains situés dans des 

secteurs soumis à des risques naturels, les dispositions de lぅarticle R 111-2 du code de lぅurbanisme 
sぅappliquent aux demandes dぅoccupation et dぅutilisation du sol, afin de veiller à la préservation des 
biens et des personnes, conformément aux dispositions en vigueur.  

Cette partie est détaillée dans lぅanalyse du chapitre 4 du PADD.    
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Indicateurs nécessaires à l’analyse des résultats de 
l’application du plan 
 

Lぅarticle L 153-27 du code de lぅurbanisme impose au PLUi de procéder à une analyse des résultats de 

son application au regard des objectifs visés à lぅarticle L. 101-2 « Neuf ans au plus après la 

délibération portant approbation du plan local d'urbanisme, ou la dernière délibération portant 

révision complète de ce plan, ou la délibération ayant décidé son maintien en vigueur en application 

du présent article. ». 

De plus lぅarticle. R151-3 alinéa 6 du code de lぅurbanisme stipule que le rapport de présentation « 
définit les critères, indicateurs et modalités, retenus pour l'analyse des résultats de l'application du 

plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions 

relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29 ». 

Un indicateur est une donnée quantitative qui permet de caractériser une situation évolutive, une 

action ou les conséquences dぅune action, de façon à les évaluer et à les comparer à leur état à 
différentes dates. Un bon indicateur doit permettre dぅétablir un lien de causalité direct et certain 
entre un phénomène observé et le document dぅurbanisme quぅil sぅagit dぅévaluer.  

Le présent document liste une série de 35 indicateurs, dont 23 en lien avec lぅévaluation 
environnementale. Au-delà de leur pertinence par rapport aux principales orientations du PLU, les 

indicateurs ont aussi été sélectionnés selon un principe réaliste de faisabilité (sélectivité, disponibilité, 

pérennité et périodicité des sources). Ils nぅont donc pas lぅambition de fournir un état des lieux 
complet sur lぅévolution du territoire mais plutôt un éclairage qui pourra nécessiter le cas échéant des 

études complémentaires (ou une approche qualitative). 

 

THEMATIQUES INDICATEURS DE SUIVI SOURCES 
EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE  

Population Nombre d'habitants INSEE / 

Habitat 

Part de la consommation neuve dans les 

polarités / et autres communes   
SITADEL 

 

 

 

/ 

Nombre de logements  INSEE 

Densité moyenne de l’habitat  SITADEL  

Rythme de construction  SITADEL 

Part d’habitat individuel / collectif / mixte dans 
le parc existant  

Services 

instructeurs  

Equipements et 

services 
Nombre d'équipements par type de polarité INSEE 

/ 

Emplois  
Ratio emplois/actifs INSEE / 

Indice de concentration de l’emploi INSEE 

Activités 

économiques  

Surface consommée pour l'activité 

économique 

Services 

instructeurs 

 

 

/ Taux d’occupation des zones d’activités Services 
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THEMATIQUES INDICATEURS DE SUIVI SOURCES 
EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE  

économiques instructeurs 

Surface d’emprise au sol des bâtiments 
commerciaux et économiques à l’hectare par 

zone d’activité économique 

Services 

instructeurs 

Consommation 

d’espaces 

Consommation d’espace globale par an 

Service 

urbanisme 

 

En lien avec 

l’évaluation 
environnementale  

Part de la consommation d’espace au sein des 
enveloppes urbaines 

Superficie moyenne consommée par 

logement 

Milieux naturels 

Linéaire de haies protégées au titre de la loi 

Paysage 

Service 

urbanisme 

 

 

 

En lien avec 

l’évaluation 
environnementale 

Nombre de déclaration préalable reçues en 

vue d’un arrachage de haies et nombres de 

mesures compensatoires suite à un arrachage 

de haies autorisé 

Surface de zones humides 

Surface boisée protégée au titre des EBC 

Paysage / 

patrimoine 

Nombre d’éléments de patrimoine bâti 
protégés au titre de la loi Paysage Service 

urbanisme 

En lien avec 

l’évaluation 
environnementale Part annuelle de projets intégrant des 

obligations de qualité paysagère 

Ressource en 

eau 

Qualité des principaux cours d’eau 
Agence de l’eau /  

SAGE 

 

 

 

 

 

 

 

En lien avec 

l’évaluation 
environnementale 

 

 

Volume d’eau consommé (ratio par an par 
habitant) 

Syndicats eau 

potable 

Taux de conformité pour la qualité de l’eau 
distribuée 

ARS 

Taux de conformité pour les rejets des STEP 
Service 

assainissement 

Nombre de stations en surcharge organique 

et/ou hydraulique 

Service 

assainissement 

Population raccordée à l’assainissement non 
collectif 

SPANC 

Taux de conformité des installations 

d’assainissement non collectif 
SPANC 

Déchets 
Quantité de déchets verts collectés par an et 

par habitant 
Syndicat 

En lien avec 

l’évaluation 
environnementale 

Air / 

Déplacements 
Part des trajets domicile-travail par type INSEE 

En lien avec 

l’évaluation 
environnementale 

Risques 

Nouvelles surfaces urbanisées et nombre de 

nouveaux logements au sein des zones à 

risques inondations (PPRI) 

Service 

urbanisme 

 

En lien avec 

l’évaluation 
environnementale 
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THEMATIQUES INDICATEURS DE SUIVI SOURCES 
EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE  

Energie/Climat 

Nombre de projets intégrant des objectifs 

énergétiques (matériaux biosourcés, 

labellisation …) 

Service 

urbanisme 

 

 

 

 

En lien avec 

l’évaluation 
environnementale 

Nombre de projets d’installations de 
dispositifs d’énergie renouvelable ou visant 

l’amélioration de la performance énergétique 
des bâtiments (nouvelles constructions et 

rénovations) 

Nombre de projet de production d’énergie 
renouvelable (méthanisation, éolien…) 
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Résumé non technique  

I. Présentation des méthodes 

utilisées pour établir l’évaluation 
environnementale 

1. Les textes régissant l’évaluation 
environnementale 

La directive européenne n° 2001/42 du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement a été 
transposé dans le droit français par l’ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004. 
Deux décrets de mai 2005 ont complété les dispositions applicables pour les 
plans et programmes d’une part, et pour les documents d’urbanisme d’autre 
part. 

D’une manière générale, l’évaluation environnementale a plusieurs finalités : 

▪ S’appuyer sur une connaissance approfondie et formalisée des 
territoires par une analyse de l’état initial de l’environnement et de son 
évolution ; 

▪ S’assurer de la pertinence des choix effectués en mesurant les impacts 
et en vérifiant régulièrement la cohérence ; 

▪ Informer les citoyens sur les enjeux et les résultats des politiques 
mises en œuvre. 

 

Le décret n° 2005-608 du 27 mai 2005 relatif à l’évaluation des incidences des 
documents d’urbanisme sur l’environnement en précise les conditions de 
réalisation par le maître d’ouvrage et de validation par le Préfet de département. 
Ce texte, qui a fait l’objet d’une circulaire du ministère de l’Equipement du 6 mars 

2006, prévoit que l’avis du Préfet est préparé sous son autorité par la Direction 
régionale de l’environnement, en liaison avec les services de l’Etat concernés. 
L’avis porte à la fois sur l’évaluation environnementale contenue dans le rapport 
de présentation, et sur l’intégration de l’environnement dans le projet 
d’urbanisme. 

 

2. La méthode d’évaluation environnementale 
L’évaluation environnementale est un état d’esprit : il s’agit de rechercher en 
permanence une complète intégration des thèmes environnementaux dans 
l’élaboration du PLUi et d’envisager systématiquement les solutions présentant 
le moindre impact. 

La méthode de travail s’appuie sur un « processus itératif » entre le maître 
d’ouvrage et l’organisme indépendant chargé de l’évaluation. L’objectif est de 
procéder à une analyse critique des documents produits, afin d’identifier les 
risques d’incidences problématiques pour l’environnement et d’y apporter des 
solutions. La méthode s’est appuyée notamment par une intégration forte de 
l’équipe en charge de l’évaluation environnementale au sein du processus 
d’élaboration du PLUi en participant aux réunions d’élaboration et de 
concertation tout au long de la mission.  

Enfin, la démarche d’évaluation environnementale ne s’effectue pas seulement 
pendant toute la durée d’élaboration du PLUi, elle se prolonge aussi par un bilan 
de la mise en œuvre du PLUi au plus tard dans un délai de 6 ans après son 
approbation, de manière à savoir si les objectifs fixés ont bien été tenus, et 
quelles sont les incidences environnementales du document. 

 

3. La présentation de l’évaluation 
environnementale du PLUi 

Le processus d’évaluation a débuté plus particulièrement en 2018 suite à 

la saisine de l’autorité environnementale et la décision prise par la MRAe 
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(Mission régionale d’autorité environnementale) du Centre-Val de Loire le 

5 décembre 2017, de réaliser une évaluation environnementale.  

L’évaluation environnementale est un état d’esprit : il s’agit de rechercher en 
permanence une complète intégration des thèmes environnementaux dans 

l’élaboration du PLUi, et d’envisager systématiquement les solutions présentant 
le moindre impact. 

La méthode de travail s’appuie sur un « processus itératif » entre le maître 
d’ouvrage et le bureau d’études chargé de l’évaluation. L’objectif est de procéder 
à une analyse critique des documents produits, afin d’identifier les risques 
d’incidences problématiques pour l’environnement et d’y apporter des 
solutions. La méthode s’est appuyée notamment par une intégration forte de 

l’équipe en charge de l’évaluation environnementale au sein du processus 
d’élaboration du PLUi en participant aux réunions d’élaboration et de 
concertation tout au long de la mission.  

Ainsi, l’évaluation environnementale est basée sur :  

• Un rappel des constats et enjeux identifiés dans l’Etat Initial de 
l’Environnement ; 

• L’analyse des incidences du projet sur les thématiques 
environnementales, qu’elles soient positives ou négatives, sur la base 
des objectifs du PADD ; 

• L’analyse des incidences des sites de projet susceptibles d’être touchés 
de manière notable par le projet ; 

• La mise en évidence des mesures prises par le PLUi dans le zonage et 

le règlement éviter, réduire ou compenser les incidences ; 

• La mise en place d’indicateurs de suivi pour chaque thématique afin de 

permettre la réalisation de bilan et du suivi de l’évaluation 
environnementale du PLUi. 

II. Articulation du PLUi avec les 

autres documents cadres  
Les documents cadres sont présentés plus précisément dans l’Etat Initial de 
l’Environnement (DIAGNOSTIC). 

Au titre de l’évaluation environnementale lorsqu’elle est requise, le rapport de 
présentation décrit l’articulation du plan avec les autres documents d’urbanisme 
et les plans ou programmes mentionnés à l’article L.122-4 du code de 

l’environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en 
compte.  

Ainsi, l’analyse a été menée sur les documents suivants : 

Le PLUi doit 

être 

compatible 

avec : 

Résumé des mesures 

SDAGE Loire-

Bretagne  

SAGE Loir 

Protection des cours d’eau : 
Pour répondre à la disposition du SAGE Loir et du SDAGE, 
le projet de PLUi protège les cours d’eau en inscrivant au 
sein du règlement écrit une règle qui fixe une marge de 

recul de 5 m à partir des berges. Le règlement écrit du 
PLUi fait référence à la disposition du SAGE concernant la 
protection des cours d’eau, le PLUi est donc compatible 
avec le SAGE Loir. Il préserve également la végétation 

associée par un classement en Espace Boisé Classé ou 

au titre de la loi Paysage. En complément, les abords des 
cours d’eau majeurs sont situés en zone naturelle limitant 
tout risque d’urbanisation des abords. 
 
Protection des zones humides : 
Le PLUi a réalisé un inventaire des zones humides sur les 

secteurs de projets du territoire, c’est à dire là où il y a le 
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plus de risque de détruire une zone humide (par de 
l’urbanisation). Cet inventaire ne répond pas totalement à 
la disposition du SAGE sur la meilleure connaissance des 
zones humides du territoire, cependant cela a permis de 
modifier les périmètres de secteurs de projet (OAP) en 
fonction des zones humides identifiées. On retrouve cet 
inventaire en annexe du PLUi.  
 
Protection du bocage :  
Le PLUi protège les haies au sein de son règlement 
graphique et écrit par le biais de la « Loi Paysage », au titre 
de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme. Comme 
conseillé par le SAGE, il a été privilégié l’échelle 
intercommunale pour identifier les haies à protéger au 
sein du document d’urbanisme. De plus, afin de mettre en 
avant les haies d’intérêt, 3 critères de sélection ont été mis 
en place :  
▪ Le critère écologique ; 
▪ Le critère paysager ; 
▪ Et le critère hydraulique.  
Ainsi, le PLUi est compatible avec le SAGE car il prend en 
compte la protection des haies et il les protège avec l’outils 
« Loi Paysage » proposé par le SAGE. 
 
Préservation des zones inondables (ZEC) :  
L’inventaire des zones d’expansion des crues a été réalisé 
en 2018 pour le territoire du Perche et Haut Vendômois. 
Cependant, le PLUi prend en compte partiellement cet 
enjeu de zones inondable avec l’intégration du PPRi dans 
le document d’urbanisme intercommunal.  En 
complément, les abords des cours d’eau majeurs sont 
situés en zone naturelle limitant tout risque dans les 
secteurs les plus concernés par ces zones inondables (en 
plus des secteurs concernés par le PPRi).  
Cependant, le PLUi aurait pu aller plus loin en 

identifiant les zones d’expansion des crues de 

l’Egvonne en zone naturelle (même si les parcelles sont 

actuellement cultivées (en zone A dans le PLUi).  

 
Améliorer la gestion des eaux pluviales : 
Le PLUi impose dans son règlement écrit des emprises au 
sol différentes suivant les zones mais aussi une superficie 
minimum d’espaces libres par unité foncière. Par exemple 
pour les zones Urbaines (U), la superficie minimale 
d’espaces libres est de 20 % de l’unité foncière. Cela 
permet entre autres de limiter l’imperméabilité des sols. 
En adéquation avec les recommandations du SAGE, le PLUi 
privilégie la mise en place de techniques alternatives aux 
bassins de rétention dans les dispositions générales 
(applicable à toutes les zones) du règlement.  
 

Plan de 

Gestion du 

Risque 

Inondation 

Le projet de PLUi inscrit comme objectif au sein de son 
PADD d’Organiser le développement du territoire pour 
minimiser l’exposition aux risques.  
 
Ainsi, il prévoit : 
▪ Le respect du zonage et du règlement du PPRi du 

territoire, 
▪ La protection des éléments permettant le 

ralentissement des crues (zones humides, haies…) 
 

Le PLUi est ainsi compatible avec le PGRI. 

PPRi Loir  

Le PLUi reprend les dispositions du PPRi en limitant toute 
urbanisation au sein des zones rouges (A) et en reprenant 
les modalités réglementaires en zones bleues (B). 
 
De plus, l’ensemble des données relatives au PPRI de Loir 
sont dans les servitudes, en annexe du dossier PLUi. 
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Le PLUi doit 

prendre en 

compte : 

Résumé des mesures 

Schéma 

Régional de 

Cohérence 

Ecologique 

(SRCE) 

La Trame Verte et Bleue du PLUi reprend ainsi : 
▪ Les éléments de la trame Verte (corridor potentiel…) 
▪ Les éléments de la trame Bleue (réservoirs de 

biodiversité…)  
▪ Les éléments de la sous-trame des espaces cultivés 

(milieux prairiaux et landes) 
▪ Le réseau hydrographique inscrit au SRCE (cours 

d’eau majeurs). 
 

Schéma 

Régional du 

Climat, de l’Air 
et de l’Energie 
(SRCAE)  

Le projet de PLUi répond aux objectifs du SRCAE en : 
▪ Permettant le développement des énergies 

renouvelables, 
▪ Inscrivant les principes énergétiques et climatiques 

dans les futures zones de projet, 
▪ Cherchant à limiter les déplacements motorisés par 

le développement des liaisons douces et le 
rapprochement des zones d’habitat aux zones 
d’emplois, de services, de commerces ou encore 
d’équipements … 

▪ Préservant les principaux puits carbones du 
territoire (espaces naturels, zones humides, haies…). 

 

Schéma 

Départementale 

des Carrières 

(SDC)  

Le PLUi prend en compte ce document puisqu’il identifie 
les carrières existantes du territoire avec un zonage 

spécifique Nc permettant le maintien et le 

développement de son activité. 

 

III. Rappel des objectifs du PADD 

Le PLUi a pour objectif de venir inscrire le projet de développement 

du territoire au sein de son armature naturelle et agricole. Pour 

cela, le document d’urbanisme vise à préserver et mettre en valeur le 

paysage et les espaces naturels, notamment les paysages 

emblématiques de la vallée du Loir, mais aussi le paysage du Perche au 

nord du territoire. Il s’agira également de traiter de façon qualitative les 
entrées de bourg et d’assurer la bonne insertion paysagère des franges 

urbaines. Cet objectif d’intégration du projet urbain à l’armature 
naturelle et agricole du territoire nécessite par ailleurs l’intégration de la 
Trame Verte et Bleue dans les réflexions, de façon à assurer la 

préservation des réservoirs de biodiversité et le maintien des 

fonctionnalités écologiques de la Trame Verte et Bleue. 

 

Il s’agira également de garantir la pérennité des espaces agricoles, en 
veillant à la préservation de la Surface Agricole Utile du territoire, ainsi 

qu’à la pérennisation des sièges agricoles existants. Le document 
d’urbanisme doit également permettre le développement et l’adaptation 
des activités agricoles. 

 

Enfin, le PLUi veillera à la préservation et la mise en valeur du patrimoine 

bâti du territoire et des différents centres-bourgs, vecteurs de l’identité 
paysagère de la communauté de communes. 

 

Le PADD du PLUi fixe également un objectif de développement 

cohérent et raisonné à l’échelle du territoire, en affirmant le rôle des 

pôles sur le territoire par un travail de hiérarchie et de répartition en 
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fonction des typologies de communes. Il s’agira donc d’appuyer le 
développement du territoire sur des pôles structurants, de renforcer les 

pôles relais et de conforter les communes de proximité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Structuration et interrelation des pôles sur le territoire de la communauté de 

communes – source. PADD 

Le PLUI doit offrir au territoire les moyens d’accueillir de nouveaux 
habitants, notamment en fixant les objectifs en matière d’accueil de 
nouvelles populations et en adaptation la production de logements aux 

ambitions du territoire. Il conviendra néanmoins de penser ce 

développement dans une logique de réduction de la consommation 

d’espace. 

La stratégie de développement devra également être adaptée à la 

structure du territoire et aux besoins actuels et futurs de la population, 

en particulier en termes d’équipements et de transports. 

 

Le PLUi vise en outre à conforter l’activité économique à l’échelle 
du territoire de la communauté de communes, en encadrant 

l’évolution du parc de zones d’activités aujourd’hui existantes sur le 
territoire. Il s’agira également de s’appuyer sur les ressources du 
territoire, en maintenant l’artisanat et en recherchant la performance 
énergétique, en prenant bien compte des différentes spécificités du 

territoire. 

 

Enfin, le PLUi devra prendre en compte les risques dans son projet 

de développement et veiller à une utilisation économe des 

ressources. 

Pour cela, le développement urbain devra être organisé de façon à 

minimiser l’exposition de la population aux risques et aux nuisances. La 
ressource en eau et la ressource vectrice de puits de carbone devront 

être gérées durablement et une cohérence entre les possibilités de 

développement et la production de déchets devra être assurée. 
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IV. Synthèse de l’état initial de l’environnement  
 

II.1 Y a-t-il, sur le territoire 
concerné par le plan 
local d'urbanisme ou 
sur les communes 
limitrophes : 
 

II.1.a) Des zones naturelles d'intérêt écologique, 
faunistique ou floristique (ZNIEFF) de type I ou II ?  
 
Si oui, lesquelles ?  
 

Oui, le territoire est concerné par : 
- Une ZNIEFF de type 1, « Etang de la Binetière » sur la 

commune de Chauvigny du Perche (5,1 ha)  
- Et une ZNIEFF de type 2 « Vallée de la Grenne » sur la 

commune de la Chapelle Vicomtesse (733 ha). Seule la partie Est 
de cette zone est concernée par le territoire du Perche et Haut 
Vendômois.  

On peut noter la présence de la ZNIEFF de type 2 « Vallée de l’Yerre » en 
dehors du territoire, mais en limite communale de Le Poislay.  
 

II.1.b) Des zones couvertes par un arrêté de protection de 
biotope ?  
Si oui, lesquelles ?  

 

Non  

II.1.c) Tout ou partie d'un parc national, d'un parc 
naturel marin, d'une réserve naturelle nationale ou 
régionale, ou d'un parc naturel régional ?  
Si oui, lesquels ?  
 

Non 

II.1.d) Des zones humides ?  
 
Si oui, lesquelles ?  
 

Oui, le territoire est parsemé de zones humides potentielles (pré-
localisation du SAGE Loir), en lien avec le réseau hydrographique très 
développé. Elles sont le plus souvent en fond de vallées ainsi que le long 
des cours d’eau majeurs du territoire. 

II.1.e) Des sites Natura 2000 ?  
 
Si oui, lesquels ?  
 

Non  
Cependant, des sites Natura 2000 se situent sur des communes 
limitrophes aux communes du territoire. Il s’agit des sites Natura 2000 :  

- ZPS (FR 2410010) Petite Beauce (La Chapelle Enchérie, Fréteval, 
Lignières, Morée et Moisy) 

-  ZSC (FR 2400553) Vallée du Loir et affluents aux environs de 
Chateaudun (Ouzouer le Doyen, Brévainville, St Jean 
Froidmentel, Villebout, Ruan sur Egvonne, Le Poislay, Droué et 
Bouffry)  
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II.2 Y a-t-il, sur le territoire 
concerné par le plan 
local d'urbanisme ou 
sur les communes 
limitrophes : 
 

II.2.a) Des aires de mise en valeur de l'architecture et du 
patrimoine (AMVAP) ou des zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) ?  
 
Si oui, lesquelles ?  

Non 

II.2.b) Des monuments historiques (inscrits ou classés) ?  
 
Si oui, lesquels ?  
 

Oui, le territoire de la Communauté du Perche et Haut Vendômois compte 
20 édifices classés ou inscrits au titre des Monuments Historiques : 

- Château de Chaussepot à Le Poislay,  
- Eglise Saint-Loup-Saint-Gilles à La Fontenelle,  
- Château de Droué, ancienne chapelle de Boisseleau, Polissoir dit 

« La Pierre Cochée » à Droué,  
- Château des Diorières à Chauvigny-du-Perche,  
- Dolmen de Langault à Saint-Hilaire-la-Gravelle,  
- Eglise Sainte-Anne-et-Saint-Pierre à Busloup,  
- Eglise paroissiale Saint-Pierre (périmètre modifié) et Gisement 

préhistorique à Pezou  
- Château de Renay à Renay,  
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- Manoir du Tertre à Lignières,  
- Ancien manoir de Beauregard, Vestige du donjon, vestiges 

archéologiques, et Dolmen dit « Des louettes, de Bellesort ou de 
Fontaine » à Fréteval,  

- Ancien manoir dit « Porte de la Perrine » à Morée,  
- Eglise de la Madeleine à Moisy  
- Eglise Saint-Ménard et Dolmen dit « Les Grosses Pierres » à 

Brévainville. 
II.2.c) Des sites inscrits ou classés au titre du paysage 
(article L.341-1 du code de l'environnement) ?  
Si oui, lesquels ?  
 

Oui, on ne retrouve qu’un site inscrit au titre du paysage (article L.341-1 
du code de l'environnement). Il s’agit du Mail planté de Fréteval.  

II.2.d) Des sites classés au patrimoine de l'UNESCO ?  
Si oui, lesquels ?  
 

Non 
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Carte du patrimoine bâti présent sur le territoire 
 
II.3 Le territoire concerné 

par le plan local 
d'urbanisme : 
 

II.3.a) Est-il couvert en tout ou partie par un plan de 
prévention des risques naturels (PPRN) ?  
Si oui, est-il prescrit ou approuvé ?  
 

Oui, le territoire est couvert par le Plan de Prévention des Risques 
Inondation (PPRi) du Loir, approuvé en 2003. Il concerne 8 communes : 
Saint-Jean-Froidmentel, Brévainville, Morée, Saint-Hilaire-la-Gravelle, 
Fréteval, Lignières, Pezou et Lisle.  

II.3.b) Est-il couvert en tout ou partie par un plan de 
prévention des risques technologiques (PPRT) ?  
Si oui, est-il prescrit ou approuvé ?  
 

Non 

II.3 
bis 
 

Le territoire concerné 
par le plan local 
d'urbanisme : 

II.3.c) Est-il soumis à d'autres risques naturels ou 
technologiques non pris en compte par un plan de 
prévention des risques ?  

Le territoire de la Communauté de communes est concerné par :  
- Un aléa retrait-gonflement des argiles « faible » à « moyen »  
- Un risque sismique en zone 1  
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Si oui, lesquels ?  
 

- Un risque de feu de forêt sur 8 communes dont 2 communes 
avec un risque de niveau 1  

- Un risque lié aux ouvrages transport de gaz naturel haute-
pression sur les communes de Lisle, Pezou, Renay et Romilly  

- Et 4 axes routiers et 1 axe ferroviaire considérés comme 
présentant un risque de Transport de Matières Dangereuses.   

 
II.3.d) Est-il couvert en tout ou partie par un plan de 
prévention du bruit (PPB), arrêté ou en cours 
d'élaboration ?  

 

Oui, il existe un Plan de prévention du Bruit dans l’environnement (PPBE), 
approuvé en mars 2015.  
Il recense la ligne LGV, ligne ferroviaire traversant les communes de Le 
Poislay, La Fontenelle, Droué, Bouffry, La Chapelle Vicomtesse, Romilly, 
Chauvigny du Perche et la Nationale 10 traversant les communes de 
Busloup, Lisle, Pezou, Saint Hilaire la Gravelle, Saint Jean Froidmentel et 
Fréteval. 

II.3.e) Est-il concerné par un plan d'exposition au bruit 
(PEB) ?  
 

Non 

II.3.f) Est-il couvert en tout ou partie par un zonage 
relatif à la protection de l'atmosphère (plan de 
protection de l'atmosphère – PPA, zone sensible – ZS...).  
Si oui, lequel ?  
 

Non, mais le territoire est concerné par le Plan Régional de la Qualité de 
l’Air (PRQA) du Centre Val de Loire.  

II.4 Y a-t-il des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) sur 
le territoire concerné par le plan local d'urbanisme ou sur une commune 
limitrophe ?  
 
Si oui, lesquelles et quels sont leurs régimes (autorisation, enregistrement, 
déclaration) ?  
 

Oui, on recense 8 ICPE (et aucun site classé SEVESO) sur le territoire 
intercommunal, toutes soumises à autorisation :  

- VALDEM (décharge) à Lignières – à l’arrêt  
- Parc éolien les Mardeaux à Moisy – en fonctionnement  
- Parc éolien les Pénages à Moisy – en fonctionnement  
- Axereal à Pezou – en fonctionnement  
- Eurovia Centre Loire à Pezou – en fonctionnement  
- Auto Récuper (Lascaux Claudine) à Saint Jean Froidmentel – en 

fonctionnement  
- Minier à Saint Jean Froidmentel – en fonctionnement  
- Solfa Carburants à Villebout – en fonctionnement.  

 
II.5 
 

Y a-t-il des sols pollués recensés sur le territoire concerné par le plan local 
d'urbanisme ?  

Oui, on recense 4 sites BASOL sur 4 communes :  
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 - Fréteval : GENEVEE MOBILUR (fonderie de fonte en zone 
submersible) 

- Lignières : VALDEM (site de l'ancienne décharge) 
- Morée : PIERRE HENRY (minoterie, émaillerie puis activités à 

caractère industriel) 
- Ouzouer-le-Doyen : ancienne décharge communale  

 
On peut aussi noter la présence de 89 sites BASIAS localisés 
essentiellement dans la vallée du Loir.  
 

II.6 
 

Le territoire concerné par le plan local d'urbanisme se situe-t-il entièrement ou 
partiellement dans une zone de répartition des eaux ?  

Oui, la totalité du territoire intercommunal se trouve en Zone de 
Répartition des Eaux (ZRE). Il s’agit de :  

- La ZRE de type Bassin Hydrographique (superficielle) du bassin 
des cours d’eau tributaires de la nappe de la Beauce, 

- La ZRE de type Système Aquifère (souterraine) : La Nappe de 
Beauce ; 

- Et la ZRE de type Système Aquifère : La Nappe du Cénomanien.  
 

http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss53
http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss53
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V. Incidences potentielles sur 

l’environnement et mesures 
d’évitement, réduction, 
compensation de la mise en œuvre 
du PLUi 

L’analyse thématique du PLUi s’appuie sur 5 thèmes environnementaux 
recouvrant l’ensemble des composantes de l’environnement : 

▪ Trame Verte et Bleue et consommation d’espaces agricoles et naturels, 

▪ Paysage, patrimoine et cadre de vie, 

▪ Risques, nuisances et pollutions, 

▪ Climat et énergie, 

▪ Gestion de l’eau et des déchets. 

 

L’analyse thématique s’est menée de façon à identifier comment les orientations 
et les objectifs du zonage et du règlement permettent d’éviter voire réduire 
les incidences attendues du projet retenu sur l’environnement et la santé 
publique (dégradation des milieux naturels et du paysage liés à l’augmentation 
des besoins en logements et en parcs d’activités économiques, augmentation de 
la population soumise au risques liés à des extensions urbaines dans des 

secteurs cumulant des risques importants)… 

S’il s’avère que les dispositions réglementaires ne sont pas suffisantes pour 
éviter ou réduire les incidences attendues, ces dernières devront être prises en 

compte au travers des mesures dites « compensatoires ». L’analyse itérative 

de la démarche d’évaluation environnementale a permis de réduire le 
nombre de mesures compensatoires à 9. 

En conclusion, le projet du PLUi prend en compte les incidences négatives 

attendues et ne devrait pas avoir d’incidences notables sur 
l’environnement. Par ailleurs, il contribue sur certains points à améliorer 
l’environnement et la qualité de vie des habitants. 

 

VI. Evaluation des incidences des 

sites de projets et des projets 

d’importance notable 
Les données retenues pour définir les zones revêtant une importance 

particulière pour l’environnement sur le territoire d’étude sont les éléments 
constitutifs de la Trame Verte et Bleue, les zones humides et les cours d’eau 
recensés, les périmètres de protection de captage, les secteurs à risque (zones 

PPRi) et nuisances sonores. 

L’analyse montre une prise en compte en amont des sensibilités 
environnementales permettant de limiter fortement les incidences du 

projet sur l’environnement. De plus, les engagements demandés aux porteurs 

de projet dans le cadre de projet individuel ou d’opérations d’ensemble au 
travers du règlement ou des OAP, induite par les principes généraux des OAP 

(végétalisation, intégration paysagère, limitation des nuisances, liaisons douces, 

bioclimatisme…) viennent renforcer les mesures du projet dans les secteurs 
moins ou peu sensibles. 

Cependant, il reste deux thématiques concernées par des mesures 

compensatoire, il s’agit de la prise en compte de la protection des captages 

d’eau potable et des nuisances sonores.  
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VII. Evaluation des incidences du 

projet de PLUi sur les sites Natura 

2000 
Le présent chapitre vise à analyser les incidences du projet de PLUi sur les 

habitats et les espèces d’intérêt communautaire recensés au sein des sites 
Natura 2000. Cependant, le territoire intercommunal du Perche et Haut 

Vendômois n’est concerné directement par aucun site Natura 2000. Les 

sites Natura 2000 les plus sont les suivants :   

• ZSC (FR 2400553) Vallée du Loir et affluents aux environs de 

Chateaudun (Ouzouer le Doyen, Brévainville, St Jean Froidmentel, 

Villebout, Ruan sur Egvonne, Le Poislay, Droué et Bouffry) qui se trouve 

à près de 980 m de Brévainville ; 

• ZPS (FR 2410010) Petite Beauce (La Chapelle Enchérie, Fréteval, 

Lignières, Morée et Moisy) qui se trouve à près de 3,8 de Moisy.  

Les enjeux principaux pour le PLUi concernant la préservation des sites Natura 

2000 et surtout de celui de la Vallée du Loir réside principalement dans la 

préservation des espaces boisés (aux vues des caractéristiques et des 

vulnérabilités des sites) et les milieux humides. De manière indirecte, le 

traitement des questions de qualité de l’eau et de gestion des ruissellements 
sont aussi impliqués.  

Concernant les boisements, le projet intègre la protection des boisements ayant 

un intérêt écologique et/ou paysager. Ainsi, certains boisements de grande 

superficie sont protégés au titre des Espaces Boisés Classés d’autres ayant 
moins d’intérêt à l’échelle intercommunal ont été protégé via l’article L.151-23 

du Code de l’Urbanisme. De plus, pour une meilleure gestion des espaces boisés, 
les boisements de grandes superficies soumis à un document de gestion ont été 

protégé dans le PLUi via un zonage spécifique naturel, Nf. Ainsi, la majorité des 

boisements et tous les boisements ayant une importance à l’échelle du territoire 
intercommunal ont été protégé via ces 3 outils.  De plus, pour la commune de 

Brévainville et celles limitrophes se trouvant le plus proche du site Natura 2000 

de la Vallée du Loir, tous les boisements existants (c’est un dire un très petit 
nombre) ont été protégés.  

Concernant la qualité de l’eau et la gestion des ruissellements, le projet de PLUi 

intègre la préservation des éléments concourant au ralentissement des 

ruissellements et à l’amélioration de la qualité des eaux. Il veille ainsi à prendre 
en compte et protéger les zones humides du territoire, qui ont fait l’objet d’un 
recensement de terrain (sur les sites de projet). Leur protection a été intégrée 

au zonage du PLUi pour une meilleure prise en compte.  

De même, le PLUi affiche un objectif de protection des haies, notamment celles 

présentant un enjeu hydraulique (perpendiculaire à la pente, en bordure de 

zones humides ou de cours d’eau, présence de talus/fossé). 

De plus, l’ensemble des cours d’eau du territoire sont protégés dans le 
règlement du PLUi, avec la mise en place d’une bande tampon 
d’inconstructibilité de 5 m.   

 

Dans ce cadre, le projet de PLUi n’a donc pas d’incidences sur les sites 
Natura 2000 se trouvant à proximité du territoire intercommunal du 

Perche et Haut Vendômois. 
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Localisation des site Natura 2000 les plus proches du territoire de la communauté de communes du Perche et Haut Vendomois 
Source : Géoportail 

ZPS Petite Beauce  

3,8 km 

ZSC  

980 m 

Communauté du Perche et Haut Vendômois   

Bourg de Brévainville  
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VIII. Critères, indicateurs et 

modalités de suivi 
 

 

Au nombre de 23, les indicateurs de suivi permettront de mesurer, à l’échéance 
prévue par la loi voire à une échéance intermédiaire, si les objectifs fixés par le 

PADD sont tenus ou en voie de l’être. Ils portent uniquement sur des 
thématiques et variables sur lesquelles le PLUi est susceptible d’avoir une 
incidence plus ou moins directe et importante dans le cadre de sa mise en 

œuvre.  
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Introduction : Le cadre général du 

PLUi 
 

I. Un document de planification répondant à un cadre 

législatif 

1. Les objectifs du développement durable donnés par le 

Code l’Urbanisme : 
 

Le PLUi de la Communauté du Perche et Haut Vendômois, qui est un outil de gestion du développement 

territorial et urbain à une échelle intercommunale, doit être conforme aux principes de développement 

durable fixés par les lois SRU du 13 décembre 2000, Urbanisme et Habitat (UH) du 2 août 2003, et Grenelle 2 

(Engagement National pour lぅEnvironnement) du 12 juillet 2007 et définis à lぅarticle L. 102-2 du Code de 

lぅUrbanisme imposant : 
« 1° L’équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles 

et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 

construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs 

de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général 

ainsi que d'équipements publics et d'équipements commerciaux, en tenant compte en particulier des objectifs de 

répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 

performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations 

de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité du publique ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et 

des nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du 

sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à 

effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de 

sources renouvelables. » 

2. La loi ALUR : 
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En 2014, avec la loi Accès au Logement et à lぅUrbanisme Rénové dite Loi ALUR, le PLUi devient un instrument 
de lutte contre lぅétalement urbain. Le rapport de présentation du PLUi doit, désormais, analyser la capacité 

de densification et de mutation de l'ensemble de l'espace bâti, et exposer les modalités permettant de 

densifier ces espaces, tout en limitant la consommation des espaces agricoles, naturels ou forestiers. En 

outre, le PLUi devra établir un inventaire des capacités de stationnement et des possibilités de mutualisation 

des espaces de stationnement.  

Le PLUi, en application de la législation préexistante :  

• Doit présenter au sein de son rapport de présentation « une analyse de la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers » et justifier son projet dぅaménagement et de développement durables 
« au regard des objectifs de consommation de l’espace fixés, le cas échéant, par le SCoT [...] » (L.151-4) ;  

• Doit fixer « des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain » par le biais de son projet dぅaménagement et de développement durable (PADD) (L.151-5) ;  

 

Ainsi, la loi ALUR renforce les dispositions relatives à la lutte contre lぅétalement urbain et favorables à la 
densification dans les PLUi en intégrant systématiquement lぅétude de la densification dans les rapports de 
présentation des PLUi et en précisant les obligations du PLUi en matière dぅanalyse et dぅobjectifs relatifs à la 

consommation dぅespace. 
 

3. Les objectifs poursuivis par le PLUi : 
 
Les objectifs poursuivis par le PLUi ont été fixé lors du Conseil communautaire qui a pris acte de la 

délibération prescrivant lぅélaboration du PLUi. 
Ces objectifs sont les suivants : 

« Au-delà des aspects réglementaires, la Communauté du Perche et Haut Vendômois souhaite plus spécifiquement 

intégrer les objectifs suivants dans un véritable projet de territoire : 

Aménagement du territoire et habitat : 

• Maintenir les identités et spécificités rurales 

• Maintenir un équilibre entre secteurs habités et espaces agricoles et naturels 

• Veiller à la revalorisation des centres bourgs et travailler les fonctions, rôles, identités et devenir des 

hameaux 

• Développer un territoire équilibré entre emploi, habitat, commerces et services 

• Préserver la qualité du cadre de vie en valorisant le patrimoine naturel et bâti, vecteur d’identité locale 

• Favoriser la diversité, la qualité de l’offre de logements dans le but d’accueillir de nouvelles populations et 

structurer les services / équipements adaptés (petite enfance, écoles, équipements sportifs, services à la 

personnes…) 
• Assurer le développement des réseaux de communication (numérique à travers le syndicat « Loir-et-Cher 

Numérique », voirie, télétravail…) 
Développement économique 

• Renforcer l’attractivité économique du territoire (filière agricole, forestière, commerciale, artisanale et 
industrielle…) en s’appuyant sur les axes routiers RN 10 et RD 357 et le rayonnement de la desserte TGV 

• Assurer une économie diversifiée afin de maintenir et développer des commerces, services médicaux… 

Valorisation de l’activité touristique 

• Valoriser les activités touristiques existantes et à venir, à travers les chemins touristiques (pédestres et 

équestres), la vélo route (St Jacques à vélo), le chemin de Saint-Jacques de Compostelle 

• S’appuyer sur les sites naturels et historiques, les circuits touristiques, les spécificités des Vallées du Loir et 
de l’Egvonne 

• Développer les aires d’accueil camping-car, les bornes de rechargement électrique et l’accueil touristique 
dans son ensemble (gîtes ruraux, chambres d’hôtes, camping) 
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Enjeux environnementaux 

• Respecter les trames vertes et bleues élaborées par le Pays Vendômois 

• Prendre en compte les enjeux liés au développement durable (transition énergétique, lutte contre le 

changement climatique, préservation de la qualité de l’eau et de l’air…). » 

 

II. Le territoire intercommunal 

1. La localisation de l’intercommunalité 
 

 

 

La Communauté du Perche et Haut Vendômois se localise au Nord département du Loir-et-Cher, entre 

Vendôme et Châteaudun.  

Cぅest un territoire majoritairement rural qui compte en 2013, 9307 habitants sur une superficie totale de 384.9 
km². La densité moyenne sur le territoire est de 24 habitants par km².  
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2. La composition de l’intercommunalité 
 
La Communauté du Perche et Haut Vendômois est issue de la fusion de deux Communauté de communes : 

la Communauté de communes du Haut-Vendômois au Sud avec pour commune centre Morée constituée de 

13 communes, et la Communauté de communes du Perche Vendômois au Nord avec pour commune centre 

Droué. 

La Communauté du Perche et Haut Vendômois se compose donc aujourdぅhui de 23 communes, qui 
regroupent 9 307 habitants. 
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Les documents cadres 

Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation Loire-

Bretagne  
 

Le Plan de Gestion des Risques dぅInondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Loire-Bretagne a pour objectifs :  

▪ dぅassurer la sécurité des populations ; 

▪ de réduire les dommages individuels et les coûts collectifs ; 

▪ de permettre le redémarrage des territoires après la survenue dぅune inondation. 

Il sぅapplique sur lぅensemble du bassin et sぅimpose, entre autres, à différentes décisions administratives et 

aux documents de planification urbaine. 

 

Le Plan de Prévention des Risques Inondation du Loir  
 

Le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) du Loir a pour objectifs : 

▪ dぅinterdire les constructions nouvelles dans les zones soumises aux risques les plus forts ; 

▪ de réduire la vulnérabilité des biens existants dans toutes les zones ; 

▪ de préserver les zones dぅexpansion des crues et dぅécoulement des eaux ;  

▪ dぅéviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas justifié par la protection de 
lieux fortement urbanisés.  

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 2016-2021 
 

Le Plan Local dぅUrbanisme intercommunal de la Communauté du Perche & Haut Vendômois doit être 

compatible avec les orientations fondamentales et avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis 

par le Schéma Directeur dぅAménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 2016-2021. Celui-ci 

a été adopté par le comité de bassin Loire-Bretagne le 4 novembre 2015 et publié par arrêté préfectoral du 

18 novembre 2015. Le SDAGE est un document de planification concertée qui décrit les priorités de la 

politique de lぅeau pour le bassin hydrographique et les objectifs. Il définit les orientations fondamentales dぅune 
gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. Il fixe les objectifs de qualité et de quantité à atteindre 

pour chaque cours dぅeau, plan dぅeau, nappe souterraine, estuaire et secteur littoral. Il détermine les 

dispositions nécessaires pour prévenir la détérioration et assurer lぅamélioration de lぅétat des eaux et des 
milieux aquatiques. 
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Les grandes orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

1 Repenser les 
aménagements du cours 

dぅeau 

6 Protéger la santé en 
protégeant la ressource 

en eau 

11 Préserver les têtes de 
bassin versant 

 

2 Réduire la pollution par les 
nitrates 

7 Maîtriser les prélèvements 
dぅeau 

12 Faciliter la gouvernance 
locale et renforcer la 

cohérence des territoires 
et des politiques 

publiques 

3 Réduire la pollution 
organique et 

bactériologique 

8 Préserver les zones 
humides 

 

13 Mettre en place des outils 
réglementaires et 

financiers 

4 Maîtriser et réduire la 
pollution par les pesticides 

9 Préserver la biodiversité 
aquatique ; 

 

14 Informer, sensibiliser, 
favoriser les échanges 

5 Maîtriser et réduire les 
pollutions dues aux 

substances dangereuses 

10 Préserver le littoral 

 

 

 
Source : Etat des lieux du bassin Loire-Bretagne, SDAGE 2016-2021. 

Le bassin Loire-Bretagne est constitué de trois entités principales : 

• Le bassin de la Loire et de ses affluents : du mont Gerbier de Jonc jusquぅà Nantes dont la surface est 
de 117 800 km² ; 

• Les bassins côtiers bretons (29 700 km²) ; 

• Les bassins côtiers vendéens et du Marais poitevin (8 900 km²). 

Cぅest un territoire de 156 000 km² (soit 28% du territoire français métropolitain) caractérisé par : 

• Un grand fleuve, la Loire, plus de 1 000 km de long mais aussi 135 000 km de cours dぅeau ; 
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• Des nappes souterraines importantes dans les bassins parisien et aquitain, très sollicitées dans la 

partie centrale et ouest du bassin ; 

• Une façade maritime importante : 2 600 km de côtes (40% de la façade littorale française 

métropolitaine) ; 

• Des zones humides nombreuses. 

Il intéresse 10 régions administratives, 36 départements. Il comprend plus de 7 350 communes et 12,4 

millions dぅhabitants y vivent principalement à proximité du littoral et des grands cours dぅeau. 

Aujourdぅhui, 26% des eaux sont en bon état et 20% sぅen approchent. Cぅest pourquoi lぅobjectif de 61% des eaux 
de surface en bon état écologique en 2021, déjà énoncé en 2010, est maintenu. 

 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
du bassin versant du Loir 
 

Dépassant les limites purement administratives, la gestion de la ressource en eau nécessite une approche 

territoriale différente, basée sur la notion de bassin versant. Cette unité géographique correspond au 

territoire délimité par les lignes de crêtes et où toutes les eaux superficielles et/ou souterraines sぅécoulent 
vers un exutoire commun en suivant la pente naturelle des versants. 

Le Schéma dぅAménagement et Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant du Loir a été approuvé le 25 
septembre 2015. Le périmètre du SAGE sぅétend sur une superficie dぅenviron 7 160 km² et couvre pour partie 

deux régions (Centre et Pays-de-la-Loir), cinq départements (Eure-et-Loir, Loir-et-Cher, Indre-et-Loire, Sarthe 

et Maine-et-Loire) et 445 communes. 

Les objectifs du SAGE sont les suivants : 

▪ Améliorer la qualité, sécuriser et optimiser quantitativement la ressource en eau ; 

▪ Restaurer et préserver les écosystèmes aquatiques et améliorer leurs fonctionnalités hydrologiques ; 

▪ Assurer le développement équilibré, cohérent et durable des usages et des activités et protéger la 

population contre le risque inondation. 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) du 

Centre val de Loire 
 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique du Centre val de Loire présente deux grandes orientations 

stratégiques du territoire régional en matière de continuités écologiques 

▪ Préserver la fonctionnalité écologique du territoire, dont les objectifs stratégiques sont les 

suivants : 

o Contribuer à la préservation des milieux naturels (habitats) les plus menacés en région 

Centre, ainsi quぅà celle des habitats fonctionnellement liés ; 

o Préserver la fonctionnalité écologique des paysages des grandes vallées alluviales ; 
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o Maintenir la fonctionnalité des espaces boisés, de leurs lisières et des milieux ouverts quぅils 
comprennent ; 

o Fédérer les acteurs autour dぅun « plan de préservation des bocages » à lぅéchelle des éco-

paysages concernés de la Région dans une perspective mixte écologique et économique ; 

o Eviter toute fragilisation supplémentaire des corridors à restaurer. 

 

▪ Restaurer la fonctionnalité écologique dans les secteurs dégradés, dont les objectifs 

stratégiques sont les suivants : 

o Aménager les « intersections » entre les corridors et les infrastructures de transports 

terrestres ; 

o Restaurer la fonctionnalité écologique des cours dぅeau ; 

o Restaurer la fonctionnalité écologique des zones humides, notamment dans les lits majeurs 

des grands cours dぅeau ; 

o Envisager la compensation écologique des projets comme un outil possible de restauration 

de la fonctionnalité écologique du territoire ; 

o Restaurer la fonctionnalité écologique en zones urbaines et périurbaines. 

 

Le Plan Climat Energie Régional Centre-Val de Loire 
 

La région sぅest dotée dぅun Plan Climat Énergie Régional (PCER), annexe du Schéma Régional dぅAménagement 
et de Développement Durable du Territoire (SRADDT) approuvé le 15 décembre 2011 proposant une vision à 

10 et 20 ans de lぅavenir de la Région Centre - Val de Loire, en distinguant trois priorités : 

▪ une société de la connaissance porteuse dぅemplois, 

▪ des territoires attractifs organisés en réseau, 

▪ une mobilité et une accessibilité favorisées. 

 

Le Plan Climat Energie Territorial du Conseil 

Départemental du Loir et Cher 
 

Le Conseil Départemental de Loir-et-Cher a approuvé en 2012, son Plan Climat-Énergie Territorial (PCET), 

rendu obligatoire par la loi dite Grenelle II pour les collectivités de plus de 50 000 habitants ; il constitue la 

déclinaison du Schéma Régional du Climat, de l'Air et de L'Énergie (S.R.C.A.E) de la Région Centre - Val de Loire 

arrêté le 28 juin 2012, en termes d'actions et peut être intégré à l'Agenda 21 pour en constituer le volet 

«climat». 

Il a pour objectifs de limiter l'impact du territoire sur le climat en réduisant les émissions de gaz à effet de 

serre et de réduire la vulnérabilité du territoire aux changements climatiques qui ne pourront plus être 

intégralement évités. 
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Le Plan Climat Energie Territorial du Pays Vendômois 
 

Le Plan Climat Energie Territorial (PCET) du Pays Vendômois vient enrichir le volet « maîtrise énergétique 

» de son Agenda 21 (2010).  Les 3 enjeux principaux de l’Agenda 21 sont les suivants :  

▪ maîtriser les consommations énergétiques : « une volonté des collectivités pour impulser des 

emplois locaux »,  

▪ Préserver la qualité de l’eau et des paysages : « identifier les éléments qualitatifs du patrimoine 

naturel à prendre en compte pour agir »,  

▪ Pour un aménagement de proximité solidaire : Garantir un accès aux services, un maillage du 

territoire et promouvoir un urbanisme responsable  

Ainsi, les objectifs du PCET qui en découlent sont :  

▪ Atténuation / Réduction des émissions de Gaz à effet de serre et de la consommation 

énergétique ; 

▪ Adaptation du territoire aux changements climatiques en réduisant les points de vulnérabilité.  

 

Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie 
(SRCAE) du Centre Val de Loire  
 

LぅÉtat et la Région Centre ont élaboré conjointement le Schéma Régional du Climat, de lぅAir et de lぅEnergie 
(SRCAE) conformément à la Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

lぅenvironnement, dite Loi Grenelle II. Le Schéma du Centre Val de Loire a été adopté le 28 juin 2012. 

Au regard des engagements pris par la France depuis plusieurs années, à lぅéchelle mondiale, européenne ou 
nationale, le SRCAE est destiné à définir les grandes orientations et objectifs régionaux, en matière de : 

▪ maitrise de la consommation énergétique, 

▪ réduction des émissions de gaz à effets de serre, 

▪ réduction de la pollution de lぅair, 

▪ adaptation aux changements climatiques, 

▪ valorisation du potentiel dぅénergies renouvelables de la région. 
 

Le Schéma Régional des Carrières (SRC) Centre-Val de 

Loire 
 

Jusquぅà lぅapprobation du Schéma Régional des Carrières (SRC), le schéma départemental continue à 

sぅappliquer. Une fois que le SRC sera approuvé, le PLUi devra le prendre en compte dans un délai de trois ans. 

Actuellement, le SRC est en cours dぅélaboration.  
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Le Schéma Départemental des Carrières 
 

Devenues des Installations Classées pour la Protection de lぅEnvironnement (ICPE) depuis 1993, les carrières 
sont régies par le Schéma Départemental des Carrières (SDC) dans le cadre de leur implantation et de leur 

exploitation. Le SDC prend en compte lぅintérêt économique national, les ressources et les besoins en 

matériaux du département et des départements voisins, la protection des paysages, des sites et des milieux 

naturels sensibles, la nécessité dぅune gestion équilibré de lぅespace, tout en favorisant une utilisation économe 

des matières premières et en fixant les objectifs à atteindre en matière de remise en état et de 

réaménagement des sites.  

Lぅobjectif de lぅétude est de disposer dぅune nouvelle cartographie actualisant les limites de carrières implantées, 

le type de substances exploitées, le type de substances produites, la production autorisée, la superficie des 

carrières implantées,…   

Ce sont les carrières en activité en 2010 qui sont prises en compte dans le cadre de lぅinventaire des carrières 
du département du Loir et Cher.  

 

Le Schéma de Cohérence Territorial (ScoT) des Territoires 

du Grand Vendômois 
 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) ont remplacé les schémas directeurs, en application de la loi 

« Solidarité et Renouvellement Urbains » (SRU) du 13 décembre 2000. Le SCoT est lぅoutil de conception et de 
mise en œuvre dぅune planification stratégique intercommunale, à lぅéchelle dぅun large bassin de vie ou dぅune 
aire urbaine, dans le cadre dぅun projet dぅaménagement et de développement durables (PADD). 

Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles, notamment 

celles centrées sur les questions dぅorganisation de lぅespace et dぅurbanisme, dぅhabitat, de mobilité, 
dぅaménagement commercial, dぅenvironnement.... Il en assure la cohérence, tout comme il assure la cohérence 
des documents sectoriels intercommunaux : plans locaux dぅurbanisme intercommunaux (PLUi), programmes 
locaux de lぅhabitat (PLH), plans de déplacements urbains (PDU), et des PLU ou des cartes communales établis 

au niveau communal. Le SCoT doit respecter les principes du développement durable : principe dぅéquilibre 
entre le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, le développement de lぅespace rural et la 

préservation des espaces naturels et des paysages ; principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité 

sociale ; principe de respect de lぅenvironnement. 

Lぅadhésion du Perche et Haut Vendômois au SCoT des Territoires du Grand Vendômois date du 6 Juin 2016. 

Un premier SCoT avait été approuvé en 2007 sur le territoire de la communauté du Pays de Vendôme et celle 

du Vendômois Rural. Poussés par les évolutions réglementaires majeures dans le domaine de lぅurbanisme, et 
pour ne pas être contraints dans leur développement, les territoires dotés et non dotés dぅun SCoT se sont 
accordés pour porter ensemble le projet dぅun futur SCoT sur une échelle plus large, celle de lぅarrondissement 
de Vendôme. 
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Source : Schéma de cohérence territorial des territoires du grand Vendômois 

 

Le Schéma Directeur territoriaux d’aménagement 
numérique (SDTAN)  
 

Selon lぅarticle L1425-2 du code des collectivités territoriale : " Les schémas directeurs territoriaux d'aménagement 

numérique recensent les infrastructures et réseaux de communications électroniques existants, identifient les zones 

qu'ils desservent et présentent une stratégie de développement de ces réseaux, concernant prioritairement les 

réseaux à très haut débit fixe et mobile, y compris satellitaire, permettant d'assurer la couverture du territoire 

concerné. Ces schémas, qui ont une valeur indicative, visent à favoriser la cohérence des initiatives publiques et leur 

bonne articulation avec l'investissement privé (...) ". 

Un schéma directeur correspond à un territoire sur lequel il est unique. Ce territoire doit recouvrir un ou 

plusieurs départements ou une région. Il a pour objectif de permettre aux différents acteurs, notamment aux 

collectivités, de définir une stratégie concertée de déploiement des réseaux sur le territoire concerné. 
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L'élaboration d'un schéma directeur constitue un préalable à l'intervention d'une collectivité territoriale en 

faveur du déploiement du très haut débit sur son territoire. 

Le périmètre du SDTAN est celui du département. Un premier travail a été engagé en mars 2011 et a permis 

de définir :  

• Les enjeux liés au THD,  

• Un diagnostic numérique (réseaux et desserte) du Loir-et-Cher,  

• Lぅétude des scénarios de déploiement du THD en Loir-et-Cher ,  

• La définition dぅun objectif cible à long terme et à 10 ans,  
• Lぅélaboration dぅun cadre dぅintervention et de partenariat (financier et opérationnel). 

 Le Conseil Général de Loir et Cher a approuvé à lぅunanimité son SDTAN le 25 juin 2012 

Le plan départemental de lぅhabitat (PLH) 

Le PDH intervient en complémentarité des programmes locaux de lぅhabitat (PLH). Il contribue à lutter contre 

les déséquilibres et les inégalités territoriales et assure la cohérence entre politique de l’habitat et 
politique sociale. Il sぅappuie sur une démarche concertée auprès des acteurs locaux. 

Ce plan vise à établir des orientations par territoires sur la base dぅun diagnostic partagé sur le fonctionnement 
des marchés du logement et sur la situation de lぅhébergement. Le PDH favorise la mise en cohérence des 
interventions des différentes collectivités publiques selon leurs compétences pour apporter une réponse 

efficace et adaptée aux demandeurs de logement et dぅhébergement. 

Le PDH du Loir et Cher a été élaboré en 2010 par le conseil général. Il comporte 5 axes dぅactions :  

• Un habitat rééquilibré pour les dynamiques territoriales 

• Une mixité sociale adaptée aux spécificités des territoires 

• Une meilleure qualité du parc de logements 

• Des réponses adaptées aux situations de fragilités sociales locales 

• Une mobilisation des outils 

 

La compatibilité du PLUi avec les documents cadres 
 

La Communauté du Perche et Haut Vendômois nぅétant actuellement pas couverte par un Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT), celui-ci nぅayant pas encore été approuvé, le PLUi devra être compatible avec 
les documents suivants :  

▪ Le Schéma directeur dぅaménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 ; 

▪ Le Schéma dぅAménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Loir ; 

▪ Le Plan de gestion des risques inondation (PGRI) Loire-Bretagne 2016-2021 ; 

▪ Le Plan de prévention des risques inondation (PPRI) du Loir. 

 

 

http://www.financement-logement-social.logement.gouv.fr/le-programme-local-de-l-habitat-plh-a1711.html
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La prise en compte des documents cadres dans le PLUi 
 

Le PLUi devra également prendre en compte : 

▪ le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) du Centre approuvé le 16 janvier 2015 ; 

▪ le Plan Climat Energie Régional (PCER) de la Région Centre - Val de Loire ; 

▪ le Plan Climat Énergie territorial (PCET) 2013 – 2020 du Conseil Départemental du Loir et Cher ; 

▪ le PCET du Pays Vendômois approuvé en février 2015 ; 

▪ le Schéma Régional des carrières (SRC), actuellement en cours dぅélaboration (devra être pris en 
compte dans un délai de 3 ans) ; 

▪ le Schéma départemental des carrières (SDC). 
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 Chapitre 1 : Contexte 

territorial 

I. Quel positionnement pour la Communauté du Perche 

et Haut Vendômois ? 
 
La Communauté du Perche et Haut Vendômois bénéficie dぅune position stratégique constituée de 3 échelles. 

 

Tout dぅabord, le territoire 
bénéficie de la proximité de 

4 pôles urbains majeurs : 

Le Mans, Tours, Chartres et 

Orléans. 

Il se localise également à 

proximité de deux pôles 

urbains moyens, 

Châteaudun et Vendôme, 

et de trois petits pôles, 

Mondoubleau, La Ville aux 

Clercs et Cloyes les Trois 

Rivières. 

 

 

 

Cette proximité avec lぅensemble de ces pôles est renforcée par un solide réseau viaire qui dessert le territoire, 

induisant de courtes 

distances entre les 

différents pôles. 

Ainsi, Vendôme et 

Châteaudun se localisent à 

moins de 30 minutes en 

voiture, depuis la 

commune de Saint-Hilaire-

la-Gravelle. La ville de Blois 

est, elle, accessible en 1 

heure de voiture. Les pôles 

urbains de Chartres, Le 

Mans, Orléans et Tours, se 

localisent eux dans un 

rayon de 2 heures de 

voiture. 

 

La Communauté de communes bénéficie également dぅun accès facilité à la métropole parisienne par le biais 
de la gare TGV de Vendôme qui la rend accessible en moins de 2 heures, puisque la connexion entre Vendôme 
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et Paris sぅeffectue en 45 minutes de train (TGV). Une ligne TER relie également Paris à Vendôme.  Cette 

desserte ferroviaire et routière de la capitale fait du territoire du Perche et Haut Vendômois un lieu de 

villégiature privilégié pour les habitants de la région parisienne.  

II. Un territoire multipolarisé ? 
 
Le territoire de la Communauté du Perche et Haut Vendômois est donc soumis à de multiples influences, 

issues de son positionnement stratégique, et notamment à celle de lぅaire urbaine de Vendôme pour la partie 
Sud et Sud-Est. 

Les différentes communes du territoire sont réparties, selon la carte des aires urbaines de lぅINSEE, en 4 
catégories. Les communes les plus au Sud, de Busloup à la Chapelle-Enchérie, se localisent dans la couronne 

du grand pôle de Vendôme. La commune de Fréteval, localisée également dans la partie Sud du territoire, fait 

partie de la catégorie des communes multipolarisées des grandes aires urbaines. 

Les communes localisées à lぅEst, de Villebout à Moisy, font partie de la catégorie des autres communes 
multipolarisées. 

Pour les communes localisées sur la pointe Nord-Ouest, du Poislay à Chauvigny-du-Perche, elles sont pour 

leur part connectées aux petits pôles de Mondoubleau et de Cloyes les Trois Rivières. 
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Des 

dynamiques 

territoriales… 
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Chapitre 2 :  Des dynamiques 

territoriales… 

I. Des paysages en perpétuelle évolution 

1. Les éléments constitutifs du paysage du Perche et Haut 

Vendômois 

1.1. Une topographie marquée  
 

La communauté du Perche et Haut Vendômois présente une topographie variable allant de 70 mètres 

dぅaltitude en fond de vallée du Loir à 260 mètres sur les plateaux. Le point culminant du territoire se situe 

à 256 mètres d’altitude et est localisé au lieu-dit Le Haut Cormont, sur la commune de Fontaine-Raoul. 

 

La carte topographique suivante illustre les principales caractéristiques du relief affectant le territoire. 

 

Carte des reliefs (Atlas des paysages du Loir-et-Cher, 2016) 

 

Le réseau hydrographique qui parcourt le territoire de la communauté du Perche et Haut Vendômois a 

déterminé trois entités de relief principales : la vallée amont du Loir, les coteaux, et les plateaux. 

Vue sur Fontaine-Raoul depuis Villebout  
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La vallée amont du Loir dessine un sillon plutôt régulier entre Perche et Beauce sur une trentaine de 

kilomètres pour une largeur dぅenviron un kilomètre. Les coteaux sont de hauteurs irrégulières, atteignant 45 
mètres à Saint-Jean-Froidmentel contre 25 mètres environ à Fréteval, sur la rive opposée.  

A lぅOuest du Loir, le relief est plutôt un relief de collines, avec une altitude variable tandis quぅà lぅEst de la vallée 
amont du Loir, celui-ci est un relief de plateau correspondant à la Beauce. 

Ainsi, il existe un lien étroit entre la topographie et l’implantation du bâti. Le territoire présente des 
villages en promontoire visibles depuis les espaces environnants, des bourgs de plaines et de fonds de 

vallons et un plateau peu développé. Les clochers de bourgs apparaissent et disparaissent au grès de 

la topographie et le relief offre des panoramas sur les éléments paysagers du territoire. 

 

 

1.2. Un socle géologique facteur de différences architecturales  
 

Les sols et la géologie joue un rôle majeur dans la variété des paysages du département, que ce soit en termes 

de composition végétale ou de diversité du patrimoine architectural. La composition du sol impacte la 

végétation présente à la surface mais explique également la diversité et la qualité du patrimoine 

architectural via la composition des matériaux de construction (silex, brique, craie, tuile, ardoise…).  

La carte géologique suivante illustre les principales caractéristiques de la géologie du territoire. 

 
Carte géologique simplifiée du Loir-et-Cher (Atlas des paysages du Loir-et-Cher - BRGM). 

Le socle géologique du territoire est constitué de formations sédimentaires relativement récentes, les plus 

anciennes datant du Crétacé supérieur. La communauté de commune se trouve en effet au niveau de la partie 

sud-ouest de la cuvette du bassin parisien, qui sぅest formé par sédimentation marine à partir du début du 
jurassique jusquぅau milieu du cénozoïque. Les fréquentes variations de faciès des roches sédimentaires du 

Le Clocher de l’église du Poislay 



                        Rapport de présentation 

25 

 

 

 

 

 

bassin parisien et lぅalternance régulière de couches tendres (argiles, marnes, sables) et de couches dures 
(calcaire, grès) sont liées aux faibles profondeurs des différentes mers qui ont recouvert le secteur. 

Le passage du Loir sur le territoire a creusé une large vallée sinueuse, au sein de laquelle se sont déposées 

des alluvions. 

 

Epoque des couches géologiques sur le territoire de Perche et Haut Vendomois – source : BRGM, géoportail 

1.3. Des cours dぅeau présents sur une grande partie du territoire  
Le territoire fait partie du bassin versant du Loir, qui sぅétend sur une surface de 7 925 km². Lぅensemble du 
territoire est concerné par ce bassin versant.  

 
Carte du bassin versant du Loir, SAGE du bassin versant du Loir, rapport de présentation simplifié. 
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Le Loir est une rivière dぅune longueur totale de 320 km. Elle prend sa source dans le Sud-est du Perche en 

Eure-et-Loir, près de Saint-Eman, au Sud-ouest de Chartres à une altitude de 170 mètres.  

Cette rivière traverse le territoire du Perche et Haut Vendômois du Nord-Est au Sud-Est, traversant 8 

communes : Saint-Jean-Froidmentel, Brévainville, Saint-Hilaire-la-Gravelle, Morée, Fréteval, Lignières, Pezou 

et Lisle. 

Le territoire de la communauté du Perche et Haut Vendômois est également traversé par dぅautres rivières de 
plus faible taille : 

▪ L’Egvonne, rivière de 24,2 km de long, affluent en rive droite du Loir. Elle prend sa source dans le 

Perche Vendômois, dans la commune de La Fontenelle. Elle suit une orientation Sud-est plutôt 

constante jusquぅà Villebout, puis sぅincline vers le Nord-est jusquぅà sa confluence avec le Loir. 
LぅEgvonne traverse les communes suivantes : La Fontenelle, Droué, Bouffry, Ruan-sur-Egvonne, 

Fontaine-Raoul et Villebout ; 

▪ Le Gratte-Loup, rivière de 14 km, affluent en rive droite du Loir. Le Gratte-Loup traverse les 

communes suivantes : Fontaine-Raoul, Chauvigny-du-Perche, Busloup et Pezou ; 

▪ La Grenne, traverse la commune de la Chapelle-Vicomtesse ; 

▪ Le Boulon, sur la commune de Romilly-du-Perche ; 

▪ Le Réveillon, sur les communes de Renay et de la Chapelle-Enchérie. 

De plus, la présence dぅun réseau karstique au niveau de la masse dぅeau du Gratte-Loup explique la présence 

de nombreuses sources.  
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1.4. Une occupation du sol liée majoritairement au monde agricole  
 

Dぅaprès lぅoccupation du sol (Corine Land Cover) de 2012, la majorité du territoire est concernée par des 

espaces agricoles ou naturels (cf. Carte page suivante).  

Dぅaprès la chambre dぅagriculture (41), la Surface Agricole Utile (SAU) correspond à 65% du territoire de la 

Communauté de Communes en 2014 (RPG). Cela équivaut à 24 714 ha de terres majoritairement dédiées à 

la céréaliculture, avec 88% de grandes cultures (céréalicultures ou polyculture-élevage). Seul 9% des terres 

sont en prairies ou bien utilisées pour la production fourragère.  

Les espaces forestiers correspondent à 12 % de la surface du territoire, cぅest-à-dire 4 546 ha. Dans cette 

surface, 20 % des propriétés ont une surface de moins de 4 ha.  

 

Cette caractéristique rurale du territoire a une influence sur le cadre de vie des habitants mais aussi 

sur la typologie des paysages présents sur le territoire. En effet, les fonds de vallées plus difficiles à 

exploiter sont pâturés et abritent de nombreuses haies et prairies humides. Les grandes cultures ont, quant 

à elles, pris le dessus sur les hauts plateaux où le drainage a permis dぅaméliorer le potentiel des terres. 

Les évolutions des pratiques agricoles qui sont survenues ces dernières années ont aussi transformé 

les paysages du territoire. En effet, sur la majeure partie du territoire, des remembrements se sont 

échelonnés entre les années 50 et les années 90, ou encore très récemment à lぅoccasion de la création de la 
ligne TGV. La diversification et lぅapparition de nouvelles pratiques participent aussi au renouvellement des 
paysages du territoire. En effet, on peut voir apparaitre des exploitations maraichères et horticoles, des 

exploitations en circuits courts et des pratiques environnementales innovantes (agriculture biologique…).  
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2. Des unités paysagères vectrices de  

diversité paysagère  
 

Les différentes caractéristiques du territoire décrites précédemment permettent de déterminer à lぅéchelle du 
territoire, trois grands ensembles paysagers : le Nord de la vallée du Loir correspondant à la partie Perche du 

territoire, la Vallée du Loir et le Sud de cette même vallée correspondant à la partie de la Beauce.  

Ainsi, dans ce sens, lぅAtlas des paysages du Loir-et-Cher a mis en évidence une diversité de paysages sous 

forme de cinq unités paysagères, qui sont les suivantes : 

▪ Le Perche Gouët (partie Nord) : relief de collines, façonnée par les petits cours dぅeau ; 

▪ Le Perche Vendômois (partie Nord) : orientée vers le Loir, composée de profonds vallons et de 

nombreux boisements ; 

▪ La vallée amont du Loir : vallée régulière, composée dぅun fond de vallée cultivée et dぅune ripisylve 
boisée ; 

▪ Les confins de la Beauce et du Loir (partie Sud) : plateau entaillé de vallées et marquée par la forêt ; 

▪ La Beauce (partie sud) : vaste plateau cultivé avec peu dぅhabitations. 

 

Source : Atlas des paysages du Loir-et-Cher, CAUE 
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2.1. Le Perche Gouët, un relief de collines encore bocager  

 

      

Le Perche Gouët se caractérise par un relief de collines façonnées par les cours d’eau : des vallées aux 
coteaux adoucis, des fonds humides pâturés et maillés de haies bocagères et des pentes cultivés 

surmontées de petits bois.  

Le Perche Gouët offre une alternance de vues, tantôt sur la vallée, tantôt sur le lointain, bien quぅau sud, le 
relief sぅaplanit. Ce territoire est sillonné par un certain nombre de ruisseaux qui convergent le plus souvent 
vers le Loir par de petits affluents comme lぅEgvonne. Les sols du Perche Gouët sont constitués 

majoritairement dぅargiles à silex, expliquant ainsi le relief vallonné de cette partie de territoire. Ce type de sol 
présente un caractère imperméable laissant peu de place à lぅagriculture et induisant des enjeux de drainage. 
De plus le patrimoine bâti de cette unité paysagère est lié au type de matériaux que lぅon peut trouver dans 
cette partie de territoire. En effet, les matériaux utilisés pour la construction dぅhabitations sont souvent lié à 

l’argile à silex.  

   Source : Even Conseil 

Ce paysage se compose de grands versants bocagers, se substituants aux forêts, peu présentes dans le 

Perche Gouët. Il est composé de haies taillées mais également de haies libres. Le bocage a de nombreuses 

fonctions. Il sert à la production de bois, comme brise-vent et abris pour le bétail, de refuge pour la faune 

sauvage, de barrière contre lぅérosion des sols argileux et de protection pour la qualité des eaux. Près de 30% 
de la flore percheronne se retrouve dans les haies, de même que près de la moitié des espèces dぅoiseaux 
présents dans le Perche. En raison dぅun phénomène dぅarasement des haies, le bocage cède peu à peu la place 
aux grandes cultures, ceci étant lié notamment à lぅévolution des moyens agricoles.  

L’organisation du bâti du Perche Gouët est à la fois dispersée en fermes et regroupée en villages. Le 

bâti isolé sぅest implanté en sommet de pente, surplombant ainsi les terres tandis que les villages, denses et 

Droué 

Haie bocagère, Droué 
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bien groupés, se sont implantés aux carrefours des routes principales. Ils sont constitués de maisons de villes 

avec jardins et sぅimbriquent autour des places et des monuments historiques (églises, mairies, lavoirs…). 

 

 

Evolution du Perche Gouët entre 1957 et 2015, Secteur de Droué.  

L’évolution paysagère de cette unité est visible : une diminution du maillage bocager, une 

augmentation de la taille des parcelles agricoles (remembrement) ainsi que le développement d’une 
infrastructure ferroviaire.  

Les vues sont dégagées sur le lointain et les paysages agricoles semblent plus étendus. Quant à 

l’urbanisation, les extensions urbaines ont modifié les franges urbaines, les entrées de villes ainsi que 

l’intégration paysagère du tissu urbain.  

 

Diminution du maillage 
bocager 

Augmentation de la taille 
des parcelles agricoles  

Augmentation de la 

surface urbanisée 

Développement dげune 

infrastructure ferroviaire 
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boisés 
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2.2. Le Perche vendômois, orienté vers le Loir 

 

  Source : Even Conseil 

Le Perche Vendômois se caractérise par son relief de plateau nettement entaillé par de nombreux 

affluents du Loir.  

Ces petits cours dぅeau creusent les argiles et les calcaires tendres pour rejoindre rapidement le Loir sous 
forme de petits vallons. Au creux de ces derniers, une diversité de paysages sぅobserve : une agriculture 

occupant des fonds plats pâturés, des milieux humides, des abris boisés et des coteaux habités. 

Les boisements sont les caractéristiques principales de cette unité paysagère. On les retrouve sous 

forme de grandes masses forestières, notamment avec la forêt de Fréteval et en bois éparses sur les plateaux 

et les coteaux. Ainsi, la forêt occupe plus facilement les reliefs abrupts que lぅagriculture.  

Le « plateau vendômois » offre des trouées agricoles dans ce paysager boisé. Le bocage a peu à peu laissé la 

place à de grandes parcelles agricoles en raison dぅune intensification de la production agricole, simplifiant 
ainsi le paysage. Les vallées ont, quant à elles, conservés une belle part de bocage, offrant un fort contraste 

paysager avec les plateaux agricoles.  

  Source : Even Conseil 

 

Fontaine-Raoul 

Boisements et ferme isolée, Villebout 
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Evolution du Perche Vendômois entre 1957 et 2015, Secteur de Villebout. 

 

Contrairement au Perche Gouët, les villages traditionnels du Perche Vendômois se cantonnent aux 

coteaux, évitant d’empiéter sur les terres agricoles ou inondables. De manière générale, lぅévolution 
urbaine du Perche Vendômois est soumise à la pression de Vendôme.  

Placées en dehors des limites physiques des villages groupés, elles en modifient les franges urbaines et 

offrent des transitions brutes entre lぅespace bâti et lぅespace agricole du fait de lぅabsence de plantations. Ces 
nouvelles constructions semblent ainsi déconnectées des paysages quぅelles occupent.  

 

Peu de bocage  
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2.3. La Vallée amont du Loir, une vallée régulière 

 

   Source : Even Conseil 
 
La vallée amont du Loir est une vallée régulière de grande ampleur avec un fond de vallée cultivé et 

de ripisylve le long des cours d’eau.  

Le Loir en amont de Vendôme est plutôt régulier et ne sぅélargit quぅà lぅapproche de Vendôme. Les coteaux trop 

raides pour être cultivés, sont plutôt boisés tandis que les coteaux plus arrondis sont privilégiés par 

lぅagriculture, comme à Morée, où ils sont cultivés jusqu’à leur sommet et rejoignent progressivement les 

plateaux de Beauce. Ainsi, les coteaux sont alternativement cultivés ou boisés selon la raideur de la pente.  

Le fond de vallée, aplani, est favorisé par les cultures. Entre Fréteval et Vendôme, le Loir ouvre des plaines 

agricoles larges d’un à deux kilomètres, notamment à Lignières. Il se scinde parfois pour former quelques 

petites îles, comme à Pezou. Le Loir entre parfois en crue, répandant ses limons fertiles sur la plaine. Les 

berges sont dぅailleurs riches dぅune végétation assez dense dぅaulnes, de saules et de frênes. 

 Source : Even Conseil  

L’agriculture est donc installée sur les fonds de vallées. Le maillage bocager sぅest réduit mais offre à 
certains endroits des haies successives et des parcelles plus petites, ponctuées dぅarbres isolés, notamment à 
Saint-Jean-Froidmentel. Ailleurs, les fonds humides sont parfois entièrement plantés de peupleraies, 

notamment à Saint-Hilaire-la-Gravelle, simplifiant les paysages lorsquぅelles couvrent de grandes surfaces. Des 

bassins et étangs jouxtent le Loir, notamment à Saint-Jean-Froidmentel, à Morée ou encore à Fréteval. 

Ils restent visuellement peu présents en raison d’une végétation dense. 

En raison des possibilités de crues, les villages se sont implantés de deux manières : au bord du Loir, 

légèrement surélevé par un bombement de la plaine, comme à Fréteval ou Saint-Jean-Froidmentel ou 

en retrait par rapport à la rivière accrochés aux coteaux, comme à Morée. 

Le paysage de la vallée est sensible à la moindre extension bâtie. Les extensions bâties sぅopèrent de façon 
plutôt hétérogène : construction en pied de coteau à Saint-Hilaire-la-Gravelle, urbanisation au fil de la route 

Saint-Jean-Froidmentel 

Pa┞sage ﾏaヴケué paヴ la pヴéseﾐIe des Iouヴs d’eau, Pezou 



                        Rapport de présentation 

34 

 

 

 

 

 

à Pezou ou encore des lotissements en limite de villages sans transition végétale avec lぅespace agricole. 

L’accumulation de ces diverses forment d’urbanisation fragilisent les paysages de la vallée, qui sont 
visibles depuis les coteaux opposés du Loir. 

La vallée amont du Loir est parcourue par des petites routes discrètes, des « routes paysages, qui offrent une 

perception valorisante de la plaine alluviale, mais également par la ligne ferroviaire Paris/ le Mans via 

Vendôme et la RN10 à fort trafic. 

Evolution de la vallée amont du Loir entre 1957 et 2015, Secteur de Fréteval. 

 Lぅévolution paysagère de cette unité est visible : une augmentation des surfaces boisées, une diminution du 

maillage bocager mais avec un maintien en fond de vallée, un développement des ripisylves le long des cours 

dぅeau, un développement des boisements, une augmentation des grandes cultures, une disparition des 
vergers et une augmentation des surfaces bâties dans la vallée et sur les coteaux. 
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2.4. Les confins de la Beauce et du Loir, entre vallée boisée et plaine agricole  

 

    Source : Even Conseil 
 
Les confins de la Beauce et du Loir se caractérisent par un plateau entaillé de vallées basculant de la 

Beauce vers le Loir, offrant un paysage marqué par la forêt.  

De nombreuses petites vallées affluentes du Loir drainent le plateau et sぅagrémentent de boisements, faisant 

varier les ambiances entre vastes ouvertures et clairières confinées. La Beauce des grandes cultures sぅachève 
dès que les pentes des coteaux sぅaccentuent, laissant la place aux bois et aux prairies. Leurs lisières jouent un 
rôle important : elles annoncent la présence des vallées au loin, qui restent peu habités et souvent très 

densément boisées et les villages s’y postent sur les rebords des coteaux, entre forêts et cultures. 

Les sols des confins de la Beauce et du Loir sont constitués de sables, argiles, grès et calcaires lacustres et de 

la craie à silex et tuffeau. Le tuffeau se rencontre sur les coteaux Sud du Loir, induisant des typologies de 

bâti différents que ceux se trouvant dans la partie Nord du territoire.  

 

Renay (à gauche) et Brévainville (à droite) – source : Even Conseil 

Lぅélevage, qui a entretenu les fonds ouverts jusquぅà aujourdぅhui, apparaît de moins en moins présent et 
engendre ainsi la fermeture des paysages. Dans dぅautres secteurs, ce sont les grandes cultures qui ont pris le 

dessus et tendent vers la simplification des milieux et des paysages en raison du calibrage des ruisseaux 

réduits à la fonction de drains agricoles, de la suppression des ripisylves et de la mise en culture au plus près 

des berges. 

La multitude de bois privés permettent la mise à lぅécart de clairières cultivées, comme à Renay. Au sein de ces 
ouvertures, les fermes isolées ponctuent plus régulièrement le territoire et les villages sont moins denses et 

moins groupés. 

Renay 

Paysage agricole marqué par la forêt 
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Evolution des confins de la Beauce et du Loir, Secteur de la Chapelle-Enchérie. 

Lぅévolution paysagère de cette unité est visible : une augmentation des grandes cultures et une diminution 

du maillage bocager, comme sur lぅensemble du territoire. La présence des boisements se fait encore sentir, 
accentuant même leur présence dans certains endroits et produisant une fermeture progressive des berges 

comme dans le secteur de la Chapelle Enchérie.  

 

2.5. La Beauce, le début de la plaine céréalière 

source : Even Conseil 
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La Beauce se caractérise par un vaste plateau cultivé, offrant des vues sur le lointain.  

En Loir-et-Cher, la Beauce sぅavance jusquぅà Blois, bordé au Nord par le Loir et au Sud par la Loire, couvrant un 
septième du département. La Beauce se définit par des immensités agricoles planes, très favorables à 

lぅagriculture grâce à la présence des limons et des terres argilo-calcaires.  

La sobriété du paysage le rend plus sensible visuellement aux extensions bâties. Ainsi, la moindre silhouette 

prend une importance visuelle inhabituelle, comme les villages, les silos, ou les bâtiments 

d’exploitation récents de plus en plus vaste. Ceux-ci perturbent lぅéquilibre traditionnel qui lie le village à 
son paysage : à lぅextérieur des limites construites, ils entrent parfois en confrontation avec la taille des 

habitations à proximité et en se plaçant à lぅécart du village, ils donnent une impression dぅétalement des 
villages et banalisent leurs entrées, notamment à Ouzouer-le-Doyen, Brévainville et Moisy. Lぅabsence de 
plantations accentue cette impression.  

Les villages resserrés, isolés les uns des autres, se détachent nettement au milieu des immensités 

céréalières. Les extensions récentes dぅhabitations et dぅactivités marquent par endroits les paysages de 
Beauce : les bâtiments modifient les entrées et sorties de villages et masquent le bâti ancien qui donne le 

caractère architectural et urbain au village. Les transitions avec l’espace agricole sont plutôt nettes et 
sans plantations végétales. La sobriété du paysage beauceron le rend également sensible aux réseaux 

aériens tels que les lignes à haute tension, mais aussi les lignes électriques et téléphoniques et les 

éoliennes. 

Source : Even Conseil 

 

Plateau agricole, Brévainville  
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Evolution de la Beauce entre 1957 et 2015, Secteur d’Ouzouer-le-Doyen. 

Cette unité nぅa que faiblement évolué. Il est toutefois observé une simplification du paysage, très peu 
dぅurbanisation, une simplification du parcellaire, une augmentation des infrastructures routières et 
lぅimplantation dぅun parc éolien à Moisy (le parc éolien des Mardeaux). La forme des fermes reste assez 

similaire. On retrouve des habitats isolés au sein dぅespaces de grandes étendues agricoles. Cぅest une 
caractéristique dぅon ne retrouve que dans cette unité paysagère.  
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3. Une évolution de la structure territoriale par la 

consommation d’espaces : quel impact sur les paysages du 

territoire ? 
 
Entre 2002 et 2014, la Communauté du Perche et Haut Vendômois a consommé 95.77 hectares de terres 

agricoles, naturelles ou forestières. 

Cette consommation dぅespace sぅest réalisée surtout pour deux vocations : lぅhabitat et la création de la LGV. 
Ceci a eu pour effet de transformer et de faire évoluer les paysages du territoire. 

3.1. Méthodologie du calcul de la consommation dぅespace 

 
Ce que dit le Code de l’Urbanisme, article L. 141-3 : 

« Le rapport de présentation analyse la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix 
dernières années précédant l’approbation du schéma et justifie les objectifs chiffrés de limitation de cette 

consommation compris dans le document d’orientations et d’objectifs. » 

 

Afin dぅétablir la consommation dぅespace sur la période passée, la méthodologie suivante a été appliquée : 

• Utilisation de fichiers fonciers (service du cadastre) renseignant la date de la première construction 

dぅune parcelle (seules les constructions à destination dぅhabitat sont renseignées au sein de cette 
base, servant pour le calcul de la taxe dぅhabitation notamment), 

• Approfondissement de lぅanalyse à travers plusieurs éléments :  

- Vérification que la construction concernée a bien consommée lぅintégralité de la 
parcelle (exemple dぅune annexe sur une parcelle de 3 000 m²) 

- Intégration des infrastructures liées aux opérations dぅhabitat dans le calcul de la 
consommation dぅespace : voirie / bassins dぅorage de lotissement principalement 

- Comparaison des orthophotographies 2002 et 2014 afin dぅévaluer le foncier 
consommé par le développement économique, les équipements, les infrastructures… 

Pour chaque espace consommé, deux critères ont été renseignés à chaque fois : 

• La destination de la consommation : habitat, activités, équipements, activités agricoles, 

infrastructures ; 

• La localisation de la consommation à vocation dぅhabitat : dans les enveloppes urbaines des bourgs, 

en extensions des bourgs ou dans les villages et hameaux. 
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3.2. Une consommation dぅespace majoritairement dédiée à lぅhabitat et localisée 
hors des enveloppes urbaines 

 
Entre 2002 et 2014, 95.77 hectares ont été consommés par 

lぅurbanisation sur le territoire du Perche et Haut Vendômois, soit en 
moyenne 8 hectares par an : 

• Habitat : 30.74 hectares pour lぅhabitat. 
Les communes les plus consommatrices ont été Morée (5.73 

ha), Fréteval (5.74 ha) et Pezou (3.82 ha). 

• Equipements : 24.79 hectares. 

 

Les communes les plus consommatrices ont été Pezou 

(13.08 ha), Lisle (4.74 ha) et Busloup (4.23 ha). 

• Exploitations agricoles : 22.29 hectares. 

 

Les communes les plus consommatrices ont été Moisy 

(5.48 ha), Chauvigny-du-Perche (2.24 ha) et Renay (2.22 

ha). 

• Carrières : 13.65 hectares. 

La seule commune consommatrice a été Saint-Jean-Froidmentel. 

• Activités : 6.82 hectares. 

Les communes les plus consommatrices ont été Morée (4.26 ha), Droué (1.63 ha) et Villebout (0.62 ha). 

 

A noter que depuis 2014, le rythme de consommation dぅespaces à vocation activité sぅest largement accéléré. 
Entre 2014 et 2018 se seront près de 9 hectares qui seront viabilisés à vocation activité. Une grande partie de 

ces espaces sont localisés sur la commune de Morée.  En totalité entre 2004 et 2018, ce sont 15.5 hectares 

qui auront été artificialisés à vocation activité soit une moyenne de 1.1 hectare par an.  

 

Cartographie de la consommation d’espaces : 

 

 

98.29 hectares consommés entre 

2002 et 2014, dont 30 hectares pour 

l’haHitat. 
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Sur le territoire, la consommation dぅespace sぅest majoritairement 
localisée en dehors des enveloppes urbaines, cぅest-à-dire soit 

en extension soit dans les villages et les hameaux. Plus 

précisément, elle sぅest essentiellement localisée dans les villages 

et les hameaux du territoire (90%). 

 

Ces éléments interrogent sur la typologie des constructions réalisées, et de 

leur impact sur les paysages du territoire. En effet, sur la Communauté 

du Perche et Haut Vendômois, les constructions dédiées à l’habitat, qui 

sont majoritaires dans la consommation dぅespace, prennent le plus 
souvent la forme de lotissements et de pavillons. Cette mono-

spécificité entraîne un risque de banalisation des paysages, en 

particulier parce que les constructions se localisent dans les 

campagnes. 

La consommation dぅespaces entre 2004 et 2014 dans le Perche et Haut 
Vendômois a principalement impacté des terres agricoles. 87.12 hectares sur les 98.29 hectares consommés 

étaient des terres agricoles. Ce chiffre reste toute de même à relativiser puisque ces 87 hectares 

consommés ne représentaient que 0.29% du total de la superficie à vocation agricole de la commune.  

Au total entre 2004 et 2014 c’est 0.25% de la superficie totale du territoire qui a été urbanisé, ce qui 
semble très faible au regard des dynamiques observées sur les territoires voisins.  

Répartition de la consommation d’espace selon la nature de l’occupation du sol :  

90% de la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ d’espaIe 
réalisée en dehors des enveloppes 

urbaines entre 2002 et 2014. 
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II. Répartition de la population sur le territoire : des 

secteurs privilégiés 
 

La population de la Communauté du Perche et Haut Vendômois se répartie de façon stratégique, dans des 

secteurs privilégiés. Dぅabord autour des deux pôles principaux du territoire, Droué et Morée, puis autour de 

la Vallée du Loir, au Sud du territoire. 

 

Globalement, le territoire sぅorganise autour des deux pôles principaux, selon une logique Nord – Sud, due 

notamment à la concentration des équipements et des services sur ces deux pôles. La partie Nord sぅarticule 
autour de la commune de Droué, et la partie Sud autour du pôle Morée-Fréteval. Ces polarisations Nord et 

Sud sont renforcées par lぅinfluence de deux pôles extérieurs : Vendôme, au Sud, et Châteaudun, au Nord. 

 

Les caractéristiques environnementales du territoire ont joué un rôle essentiel dans la répartition de la 

population. Ainsi, le Loir, affluent de la Sarthe, constitue un élément important qui a façonné le territoire, 

jouant un rôle clé dans la localisation des villages et de la population. 

Les boisements constituent le second élément qui a influencé lぅaménagement du territoire. Ils nぅont pour la 
plupart subi aucun changement, ce qui a permis de limiter en partie le phénomène de mitage. 

 

Depuis 1968, les densités de population sont marquées par ces éléments naturels (cours dぅeau, plaines 
agricoles et vallées). Ainsi, les densités de population les plus importantes se concentrent sur la partie Sud-

Est du territoire, autour des communes de Morée, Pezou et de Fréteval. 

 

Néanmoins, le Nord du territoire nぅest pas délaissé, puisque Droué concentre lui aussi des densités de 

population importantes, ce qui est dû principalement à son statut de pôle dぅéquipements et de services. 

 

Des densités de populations marquées par la présence des cours d’eau, des plaines agricoles et des 
vallées depuis 1968 : 
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Cette répartition de la population induit néanmoins un certain 

déséquilibre entre le Nord et le Sud du territoire. Le Nord 

sぅarticule essentiellement autour du pôle de Droué, accompagné 

de petites communes. A lぅinverse, le Sud du territoire sぅarticule 
autour de Morée, Pézou et Fréteval. Cette structure est 

renforcée par la présence de plus petites communes, 

concentrées notamment le long de la Vallée du Loir. 

  

Le Sud du territoire concentre les 

taux de croissance de la population 

les plus élevés : de à 1 à 2% et au-

delà. 
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Cartographie de l’évolution de la population entre 2008 et 2013 

 
 

Les communes du Sud, concentrent les taux de croissance de population les plus important. Lぅarc du Sud, de 
la Chapelle-Enchérie à Ouzouer-le-Doyen en passant par Fréteval, Morée et Lignières, canalise des taux de 

croissance allant de 1 à 2% voir à plus de 2%. A lぅinverse, le Nord du territoire, et en particulier la commune 
de Droué, semble subir une perte de population avec un de taux de variation annuel moyen entre -2 et -

1%. 

 

Le Sud concentre les poids de population les plus important, mais bénéficie également dぅun dynamisme 
démographique plus important que pour la partie Nord du territoire. 

 

Le territoire de la Communauté du Perche et Haut Vendômois possède donc une armature territoriale 

construite autour de quatre pôles démographiques principaux, Frétéval, Pezou, Morée et Droué. Les 

communes situées au sud du territoire jouissent dぅune dynamique démographique plus favorables grâce à 
lぅattractivité de la Vallée du Loir et lぅaire dぅinfluence de Vendôme.  
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III. Une dynamique démographique positive mais 

contrastée  
 
La Communauté du Perche et Haut Vendômois 

regroupe 9 307 habitants (Insee 2013), concentrés 

principalement autour de 4 communes : Fréteval, 

Morée, Pezou et Droué. La commune de Fréteval est la 

plus peuplée du territoire avec 1 136 habitant. Les 4 

communes les plus peuplées totalisent à elles seules, 

47% de la population du territoire.  

Globalement, le territoire possède une dynamique 

démographique positive, qui est néanmoins contrastée. 

Cette dynamique positive est territorialisée, lぅensemble 
des communes ne semblant pas en profiter. Elle 

apparaît également ralentie depuis 2008, et est due 

principalement au solde migratoire, ce qui contraste la 

vitalité démographique du territoire. 

 

 

 

1.  Une dynamique démographique positive récente qui 

semble ralentir 
 
Le territoire du Perche et Haut Vendômois, a connu deux dynamiques démographiques inverses depuis 1968. 

Dans un premier temps, de 1968 à 1999, le territoire a observé une dynamique démographique négative et 

a perdu de manière constante de la population, passant de 9 363 habitants en 1968 à 8 512 habitants en 

1990. 

De 1990 à 1999, une très légère hausse est observée, avec un gain de 23 habitants, mais la dynamique 

démographique repart réellement à la hausse entre 1999 et 2008 avec un gain de 634 habitants. Néanmoins, 

depuis 2008, cette augmentation de la population semble ralentie.  

 

DEFINITION : Le TCAM (Taux de Croissance Annuel Moyen) est un indice 

déﾏogヴaphiケue ケui ideﾐtifie le ヴ┞thﾏe aﾐﾐuel ﾏo┞eﾐ d’évolutioﾐ de la 
population entre deux recensements. 
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Une dynamique démographique assez récente :  

 

Ce ralentissement est notamment visible au travers de la variation annuelle moyenne de la population 

(taux de croissance annuel moyen). Pour la période 1999 – 2008, la croissance annuelle moyenne de la 

population était de 0.8%, pour la période 2008 – 2013 ce taux a chuté à 0.3%. 

 

La dynamique démographique positive sur le territoire est donc à relativiser car ralentie depuis 2013.  

Lぅorigine de cette dynamique est également à prendre en compte, puisquぅelle semble essentiellement due au 
solde migratoire. 

 

2. Une dynamique démographique relative et due pour 

l’essentiel aux migrations 
 
Pour la période 2008 – 2013, les dynamiques démographiques observées sur le territoire de la Communauté 

du Perche et Haut Vendômois semblent suivre celles du département du Loir-et-Cher et du territoire voisin 

des Collines du Perche. En effet, pour cette période, les taux de variation annuelle moyenne de la population 

sont sensiblement proches (respectivement 0.3, 0.4 et 0.3). 

Néanmoins, ce phénomène semble assez récent, puisque jusquぅen 1990, les territoires des Collines du Perche 
et du Perche et Haut Vendômois observaient des dynamiques à lぅinverse de celles du département du Loir-

et-Cher. 

C’est à partir de la période 1990 – 1999 que les dynamiques semblent commencer à se rejoindre. Pour la 

période suivante, 1999 – 2008, le Perche et Haut Vendômois bénéficie dぅun réel pic de sa dynamique avec 

un taux d’évolution de sa population de 0.8%, tandis que le territoire des Collines du Perche, pour la même 

période observe un taux de -0.2% et le département 0.4%. Mais pour la période suivante, 2008 – 2013, ce pic 

a laissé place à un certain ralentissement. 

Ce ralentissement est dぅailleurs visible, à lぅéchelle départementale, depuis la période 1990 – 1999 durant 

laquelle le taux dぅévolution de la population a chuté à 0.3% alors quぅil était de 1.1% pour la période précédente, 
1982 – 1990. 
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Des évolutions démographiques à l’inverse des évolutions du Loir et Cher : 

 

 

La dynamique dぅévolution de la population de la Communauté du Perche et Haut Vendômois, qui semble 

ralentie depuis la période 2008 – 2013, sぅinscrit donc dans une dynamique plus globale, qui sぅobserve à 

l’échelle départementale.  

La variation de la population, sur le 

territoire du Perche et Haut 

Vendômois, observe une 

dynamique positive, bien que 

ralentie. 

Cette tendance démographique est 

néanmoins à nuancer. En effet, 

lぅaugmentation de la population sur 
le territoire est due pour lぅessentiel 
au solde migratoire, et donc à 

l’arrivée de nouvelles populations. 

De manière générale, depuis la 

période 1975 – 1982, le solde 

migratoire a toujours été positif. A 

lぅinverse, le solde naturel, depuis la 

période 1968 – 1975, a lui toujours été négatif sur le territoire. Ce déséquilibre entre le solde naturel et le 

solde migratoire, traduit un certain déficit en jeunes ménages sur le territoire. 

 

Cette tendance démographique, apparaît hétérogène à lぅéchelle des communes de la Communauté du 
Perche et Haut Vendômois. 

Les communes qui semblent profiter de ce gain de population se localisent principalement au Sud-Est du 

territoire. Celles-ci observent soit des soldes naturel et migratoire positifs, soit un solde naturel négatif et un 

solde migratoire positif. 

Les communes qui subissent une perte de population, se localisent elles principalement au Nord. 

Cette hétérogénéité traduit un certain déséquilibre en termes d’attraction entre le Nord et le Sud-Est du 

territoire, ce dernier semblant être plus favorisé par le gain de population. 
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Des dynamiques démographiques hétérogènes sur le territoire : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Un territoire soumis au vieillissement de sa population 
 
La population de la 

Communauté du Perche et 

Haut Vendômois est composée 

à 52% de personnes âgées de 

plus de 45 ans, dont 32% de 

plus de 60 ans. Ces 

proportions sont légèrement 

plus élevées que celles 

observées à lぅéchelle 
départementale. La population 

du Loir-et-Cher est composée 

de 49% de personnes de plus 

de 45 ans, dont 29% de plus de 

60 ans. Le territoire du Perche 

et Haut Vendômois semble être 

soumis à un certain vieillissement de sa population. 
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Ce vieillissement est notamment visible dans 

lぅévolution de la structure par âge de la 
population. Entre 2008 et 2013, la part des 

moins de 30 ans a diminué dぅun point (de 31% 

à 30% de la population) et plus spécifiquement 

pour la tranche dぅâge 14-29 ans, celle des plus 

de 60 ans a augmenté dぅenviron trois points (de 

30% à 33% de la population) et celle des 30 – 

59 ans est restée la même. 

A lぅéchelle départementale, le même 
phénomène de vieillissement de la population 

peut être observé, mais dans une moindre 

mesure. 

Entre 2008 et 2013 la part des moins de 30 ans 

a également perdu un point (de 37% à 36%) 

également pour la tranche dぅâge 14-29 ans, la 

part des plus de 60 ans a augmenté de deux 

points (de 22% à 24%) principalement pour la 

tranche dぅâge 60 – 74 ans, la part des 30 – 59 ans a elle perdu un point (de 41% à 40%), principalement pour 

la tranche dぅâge 45 – 59 ans.  

Ainsi, pour les deux échelles 

géographiques, on constate une perte de 

la population jeune correspondant 

globalement aux étudiants et jeunes 

actifs. On constate également une 

augmentation des plus de 60 ans, mais de 

manière plus significative pour le 

territoire du Perche et Haut Vendômois, 

qui semble observer un vieillissement 

plus prononcé de sa population.  

 

Géographiquement, à lぅéchelle du 
territoire de la Communauté du Perche et 

Haut Vendômois, cette structure de la 

population par âge apparaît 

hétéroclite. 

 

La cartographie de lぅindice de vieillesse 
indique que les communes observant 

une part de leurs populations âgées 

plus importante se concentrent 

principalement sur le Nord-Ouest du 

territoire, autour du pôle de Droué. 

Elles se concentrent également au Sud-

Est, autour du pôle de Morée. 

A lぅinverse, la cartographie de lぅindice de 
jeunesse (rapport des moins de 20 ans sur les plus de 60 ans), indique que les communes dont la part de 

leur population jeune est plus importante, elles, sont réparties de façon plus diffuse sur le territoire. 

Elles se concentrent globalement sur le Sud-Ouest du territoire. 

- = + 
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La structure par âge de la population laisse 

apparaître une certaine dichotomie entre 

le Nord et le Sud du territoire, le Nord 

concentrant une proportion de population 

âgée plus importante quぅau Sud. Cette 
répartition met également en exergue les 

deux pôles principaux du territoire, 

Droué et Morée, qui concentrent 

également une proportion de population 

plus âgée, ce qui est dû à leur statut de pôle 

dぅéquipements et de services.  
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4. Une structure de la population hétérogène à l’échelle des 
communes 

 
La structure par âge de la 

population, à lぅéchelle 
communale, apparaît 

hétérogène. De manière 

générale, les communes 

localisées dans la partie Sud-Est 

du territoire bénéficient, par 

rapport à leur population totale, 

des taux les plus élevés en ce qui 

concerne la tranche dぅâge 30 – 60 

ans, qui correspond à la 

population active. Cぅest dans 
cette partie du territoire que se 

concentrent également les 

proportions les plus importantes 

de la tranche d’âge 0 – 30 ans. 

Les populations de la tranche 

dぅâge des plus de 60 ans, sont 

quant à elles concentrées dans le Nord-Ouest du territoire. 

 

Plus précisément, le territoire se divise en 4 grandes catégories. La première 

catégorie concerne les communes dont la 

structure est dominée par les moins de 30 

ans. Cela concerne 4 communes : Busloup, 

Moisy, Ouzouer-le-Doyen et Ruan-sur-Egvonne. 

La structure par âge de leur population se 

compose de la façon suivante : la catégorie des 

moins de 30 ans représente 35 à 40% de la 

population totale, la catégorie des 30 – 60 ans 

représente 30 à 35% de la population totale et 

la catégorie des plus de 60 ans représente 20 à 

25% de la population totale. 

Ces communes bénéficient dぅune influence 

positive extérieure : la commune de Busloup 

bénéficie de lぅinfluence de lぅaire urbaine de 
Vendôme, la commune de Ruan-sur-Egvonne 

bénéficie de lぅinfluence de lぅaire urbaine de 
Châteaudun et dans une moindre mesure les 

communes de Moisy et dぅOuzouer-le-Doyen 

bénéficient de lぅinfluence de lぅaire urbaine 

dぅOrléans.  
 

35 à 40%

36 à 39 
%

24 à 27%



                        Rapport de présentation 

52 

 

 

 

 

 

La seconde catégorie regroupe les communes 

dont la structure de la population est 

équilibrée entre les classes d’âges avec une 

représentation légèrement plus forte pour les 

30 – 60 ans. Huit communes font partie de 

cette catégorie : Chauvigny du Perche, 

Fréteval, Fontaine Raoul, Pezou, Romilly, Saint 

Hilaire la Gravelle, Saint Jean Froidmentel et 

Villebout.  

La structure par âge de leur population se 

répartie de la manière suivante : la catégorie 

des moins de 30 ans représente 27% à 36% de 

la population totale, celle des 30 – 60 ans 37% 

à 41% et celle des plus de 60 ans représentent 

24% à 35%. 

Ces communes bénéficient pour la plupart du 

dynamisme lié aux éléments naturels et 

notamment de la vallée du Loir. La 

commune de Pezou bénéficie elle également de l’influence de l’aire urbaine de Vendôme. Ces influences 

expliquent la concentration plus importante de la tranche d’âge 30 – 60 ans qui correspond à la population 

active. 

 

La troisième catégorie réunie les communes 

dont la structure par âge est dominée par la 

tranche d’âge active de la population, les 30 à 
60 ans. Six communes sont concernées : la 

Chapelle Enchérie, la Chapelle Vicomtesse, la 

Fontenelle, Lisle, Lignières et Renay. 

La structure par âge de leur population se 

répartie de la manière suivante : la catégorie des 

moins de 30 ans représente 24% à 39% de la 

population totale, la catégorie des 30 à 60 ans 

représente 42 à 48% de la population totale et la 

catégorie des plus de 60 ans représente 18% à 30 

% de la population totale. 

Ces communes bénéficient de l’influence de 
l’agglomération de Vendôme, ce qui explique 

leur importante part de 30 – 60 ans, et donc de 

population active. 

 

 

 

La dernière catégorie rassemble les communes dont la structure par âge est dominée par la tranche des 

plus de 60 ans. Cinq communes composent cette catégorie : Bouffry, Brévainville, Droué, Morée et le Poislay. 

La structure par âge de leur population se répartie de la manière suivante : la tranche dぅâge des moins de 30 

ans représente 22 à 27% de la population totale, la tranche dぅâge des 30 – 60 ans représente 27% à 39% et la 

tranche dぅâge des plus de 60 ans représente 37% à 50% de la population totale. 

27% à 
36%

37% à 
41%

24% à 
35%

24% à 
39%

42% à 
48% 

18% à 
30%
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Les pôles de proximité, Droué et Morée, 

et leurs communes périphériques 

concentrent ainsi les taux de populations 

de plus de 60 ans les plus importants. Ce 

qui est dû principalement à leur statut de 

pôle d’équipements et de services, 

puisquぅelles concentrent la majorité de ces 
derniers. 

Néanmoins, Droué semble concentrer une 

part plus importante de population 

vieillissante puisque 49% de sa population 

totale est âgée de plus de 60 ans. 

 

Cette répartition de la population en 

fonction de la structure par âge, témoigne 

dans un premier temps de lぅaction du 
phénomène de vieillissement de la 

population à lぅœuvre sur globalement 
lぅensemble du territoire du Perche et Haut 
Vendômois. Dans un second temps, cela 

laisse transparaître une certaine disparité 

du territoire, et notamment dぅune certaine 
dichotomie entre le Nord et le Sud, le 

Nord semblant concentrer de manière plus 

significative des populations vieillissantes 

et le Sud des populations plus actives. 

Il en découle des enjeux en matière de 

réponse aux besoins de ces populations, 

notamment en termes d’équipements et 
de services, mais également en matière de 

logements.   

22% à 
27%

27% à 
39%

37% à 
50%
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IV. Un parc de logements qui évolue peu 
 

1. Un rythme de construction ralentie 
 
La Communauté du Perche et Haut Vendômois bénéficie dぅune dynamique démographique positive, mais 

ralentie depuis 2008. Ceci sぅaccompagne dぅun fort ralentissement du rythme de construction. 

En effet, depuis 2009, le rythme de construction annuel moyen a nettement baissé. Suite aux effets de la crise 

économique nationale de 2009, il est passé de 33 logements par an en moyenne sur la période de 2005 à 

2009 à 14 logements pour la période de 2009 à 2015, soit une division par deux du nombre moyen de 

logements construits par an. 

 

Un ralentissement important de la construction sur le territoire depuis 2010 : 

 

Ce ralentissement du rythme de construction sur le territoire, a un impact sur la capacité et les conditions 

d’accueil du territoire. En effet, le rythme de construction dぅun territoire combiné à lぅévolution du parc de 
logement (vacances, résidences secondaires, renouvellement urbain) et au desserrement des ménages, 

indique si le nombre de logements construits est suffisant seulement pour maintenir la population déjà 

présente, ou bien suffit également à accueillir de nouvelles populations sur le territoire. 

 

Sur la période 2008-2013, le point mort (c’est à dire le nombre minimal de logement pour maintenir la 
population) était de 18 logements par an. La production de logements observée sur cette période était 

inférieure au nombre de logements nécessaires pour garder les 9307 habitants de l’intercommunalité. 
Dans une optique de dynamique démographique positive, cela suppose un rattrapage dans la 

production de logements durant les prochaines années. 

 

Ce rythme de construction, cぅest-à-dire le nombre de logements construits, doit également être mis en 

parallèle avec le type de logements réalisés. Ainsi, sur le territoire du Perche et Haut Vendômois on observe 

une domination très significative de la maison individuelle. 
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Le nombre de logements produit diverge grandement en fonction des communes. En effet, la commune de 

Brévainville nぅa produit aucun logement sur la période 2004-2014 quand la commune de Morée en a produit 

38. Le nombre de logements produits est corrélé au poids de population de la commune. Toutefois, les 

communes de Busloup et de Lignières qui comptent respectivement 432 et 411 habitants ont construits 

quantitativement plus que leurs voisins avec 24 et 22 logements. Les communes au sud de la communauté 

de communes ont globalement construit plus de logements au cours de la période 2004-2014 que celles 

situées au nord du territoire. Cette dynamique sぅexplique par la proximité de Vendôme conférant une certaine 
attractivité résidentielle au territoire. 
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2. Une majorité de propriétaires occupants 
 
Le parc de logements de la Communauté du Perche et Haut Vendômois se 

caractérise par une très forte représentation de la maison individuelle 

avec 96% des logements en 2013. Ce taux est de 12 points supérieurs à 

celui du Pays Vendômois qui comptabilise 84% de maisons individuelles sur 

lぅensemble de son parc. Et il dépasse de 16 points celui du département du 
Loir et Cher qui comptabilise 80% de maisons individuelles. 

Cette mono-spécificité du parc de logement, interroge sur sa 

correspondance avec les besoins de la population, autrement dit l’offre en 
logements correspond-elle à la demande. En effet, aujourdぅhui les 
besoins en matière de logement sont très diversifiés, et évolue dans le 

temps pour un même ménage : cぅest ce quぅon appelle le parcours 

résidentiel. Un parc de logement mono-spécifique limite donc ces 

évolutions, et donc ce parcours, conduisant les ménages à aller chercher sur 

dぅautres territoires ce dont ils ont besoin. 
Néanmoins, le parc de logement de la Communauté du Perche et Haut 

Vendômois se caractérise également par une forte représentation des 

propriétaires (83% contre 17% de locataires). 

  

La totalité du parc locatif est occupé, ce qui traduit une réelle demande 

pour ce type de logement, en lien avec les parcours résidentiels des 

ménages. Le taux dぅoccupation des logements locatifs pose la question 
dぅune programmation de logements locatifs au PLUi. 
 

Objectifs et réalisation de programmation du parc public (hors ANRU) : Source : ADIL, bilan août 2016 

 

La production de logement 

aidés est également à 

requestionner. Le parc de 

logements public 

apparait en déficit par 

rapport aux objectifs 

programmés. A lぅéchelle du 
département en août 2016, 

16 logements avaient fait 

lぅobjet dぅun prêt locatif à 

usage social contre 69 

projetés, même constat 

pour les prêts locatifs aidés 

dぅintégration (33 projetés et 
6 réalisé).  Ces résultats à 

l’échelle du département explicitent bien la nécessité de se saisir des enjeux inhérents au logement 
social.  

 

Concernant le parc privé, un réel effort a été fourni à lぅéchelle départementale en matière dぅaides à 
lぅautonomie des propriétaires occupants. En effet, le département a réalisé 90% de ces objectifs, soit le 
financement de 95 logements. En revanche, les aides aux propriétaires occupants en matière dぅamélioration 
énergétique et de lutte contre lぅhabitat indigne nぅont pas été pleinement utilisées. Le projet de territoire 

4% de 

logements 

collectifs 

96% de maison individuelles 

17% de 

locataires 

Loir et Cher 

83% de propriétaires 

Perche et Haut Vendômois 
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devra inciter à la reconquête du parc de logement existant, à sa valorisation à travers les 

problématiques d’autonomie, d’amélioration énergétique et de lutte contre l’habitat indigne.  
 

Objectifs et réalisation en matière d’aides aux propriétaires occupants :  

 
Source : ADIL, bilan août 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’autre atout du parc de logements concerne la durée d’occupation. En effet, sur le territoire, une 

importante proportion des logements sont occupés depuis plus de 10 ans (61%). De manière générale, 

l’ancienneté moyenne d’emménagement est de 18.6 ans sur le territoire, contre 16.8 ans sur le 

département du Loir et Cher. 

Les personnes qui sぅinstallent sur le territoire sぅy installent donc pour une durée assez longue, traduisant 

également le caractère résidentiel du territoire. 

 

Une ancienneté d’occupation des logements importante sur le territoire : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parc de logement est majoritairement composé de résidences principales (72%). Cependant, les 

résidences secondaires occupent également une part relativement importante du parc de logement avec 

19% contre seulement 7% pour le département du Loir-et-Cher. Cette forte représentation sぅexplique 
notamment par la qualité du cadre de vie quぅoffre le territoire du Perche et Haut Vendômois, qui en fait un 

territoire relativement attractif en matière de tourisme mais également pour les citadins souhaitant profiter 

du calme et de la nature le week-end. 

 

Un parc de logements composé en majorité de résidences principales : 
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Le parc de logements de la Communauté du Perche et Haut Vendômois, se caractérise également par un taux 

de vacance assez élevé avec 9% de logements vacants contre 7% sur le département du Loir-et-Cher. 

Ce taux de vacance interroge ainsi sur la structure même du parc de logement puisque depuis 1968 il est 

constant et oscille entre 7% et 9 %. 

 

Un taux de vacance constant depuis 1968 : 

 

 

 

 

 

 

 

Le territoire semble ainsi pâtir dぅune vacance structurelle de son parc de logements, liée à la typologie des 

logements. Ce type de vacance intervient quand lぅoffre en logements n’est pas adaptée à la demande 

émise par les ménages dぅun territoire. Pour la Communauté du Perche et Haut Vendômois, lぅinadaptation 
du parc réside dans un premier temps dans sa mono-spécificité (domination de la maison individuelle) et 

dans un second temps dans sa vétusté, mais également dans la taille des logements proposés. Une 

étude spécifique sur la vacance des logements sera menée en parallèle de l’élaboration du PLUi. 

Résidences principales 

Résidences secondaires 

Logements vacants 
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3. Une offre en logements en décalage avec les demandes 

des ménages 
 
Le territoire du Perche et Haut Vendômois, observe, comme lぅensemble du territoire national, une 

diminution de la taille des ménages (de 2.9 personnes en 1968 à 2.2 personnes en 2013). 

Cette diminution sぅexplique par lぅaugmentation de la population croisée au desserrement des ménages. 
 

Un phénomène de desserrement des ménages : 

 

Le desserrement des ménages est un 

phénomène observé à l’échelle nationale, 

correspondant à la diminution de la taille moyenne 

des ménages. Ce phénomène est dû notamment 

aux séparations, à la formation de familles 

monoparentales, aux jeunes actifs qui quittent le 

domicile parental, au vieillissement de la 

population… Tous ces éléments conduisent à 
l’augmentation du nombre de ménages et donc 
à un accroissement des besoins en nombre de 

logements mais également à la diversité des 

besoins. 

 

Pour le territoire du Perche et Haut Vendômois, le 

desserrement des ménages est principalement dû 

au vieillissement de la population. En effet, sur le 

territoire les ménages sont composés pour 34% 

d’entre eux de personnes seules, qui sont en 

majorité âgées de plus de 65 ans (62%). Population des ménages composés de personne seule 

Composition des ménages sur le territoire 
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Les ménages du territoire sont également composés en 

majorité de couples sans enfant (36% contre 25% de 

couples avec enfants). Cette part importante est à mettre 

directement en corrélation avec le solde naturel négatif 

quぅobserve le territoire (-0.4% entre 2008 et 2013). 

 

Les caractéristiques des ménages du territoire induisent 

donc des besoins spécifiques en termes 

de logements (adaptation aux normes 

PMR et logements de petites tailles par 

exemple). 

 

 

Cependant, les caractéristiques du parc de 

logement du territoire du Perche et Haut 

Vendômois ne semble pas correspondre 

totalement aux besoins de la population de ces ménages. 

Ainsi, le parc de logements est composé en majorité de grands logements avec 72% de 4 pièces et plus, 

dont 41% de logements composés de 5 pièces et plus. Et ce parc comporte seulement 7% de deux pièces 

et moins et 22% de 3 pièces. 

 

 

 

Cette taille des logements est à mettre en parallèle de la taille des ménages qui diminue, et les caractéristiques 

de ces ménages composés en majorité de couples sans enfant et de personnes seules et dont les besoins en 

grands logements sont moins importants. 

 

Le parc de logements du Perche et Haut Vendômois est également composé dans sa grande majorité de 

vieux logements, construits avant 1975 pour 71% d’entre eux et avant 1919 pour 37%. 
Ce parc de 

logements 

anciens, 

induit des 

performances énergétiques qui peuvent être faibles. Cependant, il faut noter que les performances 

thermiques des constructions dぅavant la seconde guerre mondiale sont comparables à celles des années 
2000. Les bâtiments présentant les moins bonnes performances thermiques ont été construits entre la fin de 

la seconde guerre mondiale et le premier choc pétrolier (1974).  

La première réglementation thermique est apparue en 1974. Cette première réglementation a introduit une 

baisse de 25% de consommation énergétique pour les bâtiments neufs d’habitation, les rendant ainsi 

un peu moins énergivores. La future réglementation thermique (RT 2020) prévoit, elle, la construction de 

bâtiments à énergie positive, cぅest-à-dire des bâtiments produisant plus dぅénergie (électricité, chaleur) quぅils 
nぅen consomment. 

Cette vétusté des logements est une tendance globale sur lぅensemble du Nord du département du Loir-et-

Cher, et concerne lぅensemble des Communautés de communes voisines de celle du Perche et Haut 

Vendômois. 
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4. Une nécessité de relancer la dynamique de construction 
 
Les caractéristiques du parc de logements et celles des ménages du territoire laissent transparaître un certain 

décalage : des logements trop grands, énergivores pour des ménages de plus en plus petits et 

vieillissants. 

Avec le phénomène de desserrement des 

ménages, ce décalage sぅamplifie puisquぅon 
assiste à la multiplication des besoins en 

matière de logements et à leur diversification, 

alors même que le parc de logement est 

dominé par une seule typologie de logements, 

la maison individuelle, qui ne peut à elle seule 

répondre à l’ensemble des parcours 
résidentiels. 

 

Le desserrement des ménages est de plus à 

mettre en parallèle avec le rythme de 

construction, ralentie sur le territoire. En effet, 

ce desserrement, s’il induit une diversité 
des besoins en logements, induit surtout 

une augmentation du besoin en nombre de 

logements. 

 

Ainsi, si on ne construit plus, ou du moins pas 

assez pour répondre aux besoins en 

logements issus du desserrement des 

ménages, le risque est d’assister au 
vieillissement du parc de logements déjà vétuste, à l’augmentation de la vacance et au renforcement 
du décalage entre l’offre et la demande en logements (adaptations aux besoins). Pour maintenir la 

population déjà présente sur le territoire et ainsi absorber le desserrement des ménages, il faut augmenter 

le nombre de logements. Plusieurs leviers sont ainsi disponibles : renouvellement du parc de logements 

(rénovation, remise sur le marché de logements vacants…), adaptation du parc aux modes de vie des 
ménages, diversification du parc… 

 

Lぅoutil du point mort permet de définir le nombre de logements à construire pour garder le même nombre 

d’habitants. Il est calculé à partir de 4 données :  

o le nombre de logements consommés par le desserrement des ménages;  

o le nombre de logements consommés par l’évolution du taux de vacance;  
o le nombre de logements consommés par l’évolution du parc de résidences 

secondaires;  

o le nombre de logements réalisés en 

renouvellement urbain (à partir de logements 

existants).  

 

Sur le territoire du Perche et Haut Vendômois, 4 

dynamiques influent sur ce phénomène : la 

division de logements existants, la diminution 

du nombre de résidences secondaires, la baisse 

Si on ne construit plus : 

Dans un objectif de maintien de la population : 
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du nombre de personnes par ménage et l’augmentation du nombre de logements vacants.  
 

 

 

En comparant les dynamiques observées sur les périodes 1999-2013 et 2008-2013 on constate un 

ralentissement du phénomène de desserrement des ménages (10 logements consommés par an entre 

1999 et 2013 et 6 logements consommés par an entre 2008 et 2013). Une augmentation du nombre de 

logements consommés par les phénomènes de vacances, 11 logements par an entre 1999 et 2013 contre 

18 entre 2008 et 2013. En revanche, la diminution du nombre de résidences secondaires sぅest 
considérablement infléchie, 14 logements secondaires devenaient résidences principales en moyenne entre 

1999 et 2013 contre 2 entre 2008 et 2013. Le renouvellement du parc de logement s’est quant à lui 
accéléré.  

Si les tendances observées sur la période 1999-2013 démontrent une certaine stabilité du nombre de 

personnes par ménage, de la vacance, du nombre de résidences secondaires, et du taux de renouvellement 

urbain. La période 2008-2013 démontre des évolutions plus marquées et insuffle une nécessaire nouvelle 

dynamique. Toutes ces évolutions ont pour incidence une augmentation importante du point mort 

annuel.  Le nombre de logement à construire pour maintenir la même population sur la période 1999-2013 

était de 4 logements par an contre 17 logements entre 2008 et 2013. La programmation de logement 

définie dans le PLUi devra prendre fait de ces évolutions de la structure du parc de logement.  
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La majorité des communes du territoire avait un point mort de 0, ce qui traduit le peu d’évolution de la 
structure du parc de logement et des ménages. La commune de Droué est celle qui, sur la période 1999-

2013, affichait le point mort le plus élevé. 9 constructions annuelles étaient alors nécessaires au maintien de 

sa population. Ce qui sぅexplique en grande partie par un phénomène de desserrement des ménages plus 

important due à la structure de la population relativement âgée de la commune.  
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V. Des transitions entre espaces agricoles et bâtis soumises aux 

évolutions urbaines 

1. Des entrées de territoire très peu marquées 
 

La Communauté du Perche et Haut Vendômois présente des entrées de territoire peu marquées. Les 

principales entrées du territoire se fond par le sud-est ou le Nord-Est, par la route Nationale N10. En effet, 

lぅaxe principal du territoire (N10) permet de relier Vendôme à Châteaudun. 

Le nord du territoire est, quant à lui, peu irrigué. Le réseau routier est essentiellement un réseau secondaire 

permettant de relier les différentes communes entre elles. Lぅautoroute A11 passe au Nord-ouest du territoire 

avec diverses sorties offrant la possibilité dぅentrer sur le territoire par le nord.  

 

 

Entrée Nord-est, D924 veﾐaﾐt de Châteauduﾐ à hauteur d’Ouzouer-le-Doyen 

Plateau agricole 

Source : google street view 

Réseau principal 

Réseau secondaire 

Les principales entrées sur le territoire de la Communauté du Perche & Haut Vendômois 
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2. Principales entrées de bourg, vitrines du paysage et de 

l’identité intercommunal 
 
On retrouve sur le territoire de la Communauté du Perche et Haut Vendômois quatre catégories dぅentrées de 
bourg du territoire, identifiées à partir des axes routiers majeurs du territoire qui traversent les enveloppes 

urbaines importantes : 

▪ Les entrées de bourg composées d’habitations (bâti ancien ou pavillonnaire) plus ou moins 

intégrées paysagèrement, représentant 49,2 % des entrées de bourgs ; 

▪ Les entrées de bourg ouvrant sur une zone d’activités, représentant 9,5 % des entrées de 

bourgs ; 

▪ Les entrées de bourg ouvrant sur une exploitation agricole représentant 9,5 % des entrées de 

bourgs ; 

▪ Les entrées de bourg végétalisées représentant 31,8 % des entrées de bourgs.  

 

Le développement des entrées de bourg coïncide avec la croissance des villes, de lぅextension urbaine et du 
réseau routier. Les entrées de bourgs véhiculent la première image du bourg. Ainsi, l’enjeu majeur des 
entrées de bourg est de concilier le développement de l’urbanisation et de mener au préalable une 
réflexion sur la qualité urbaine, paysagère et architecturale de l’aménagement dans ces espaces en 
perpétuel mutation en lien avec le cadre de vie et l’attrait du territoire pour les visiteurs. 

 

2.1. Entrée de bourg ouvrant sur des habitations 
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Sur le territoire de la communauté du Perche et Haut Vendômois, certaines entrées de bourg s’ouvrent sur 
une zone d’habitations, engendrant une transition nette ou douce entre les habitations et les espaces 
agricoles et naturels, suivant l’intégration des habitations dans le paysage.  

Sur la plupart des entrées de bourg du territoire, il est observé une urbanisation qui sぅétend le long des routes 
principales. Très peu de nouvelles constructions ont vu le jour sur le territoire, ainsi, la majorité des entrés 

de bourg sont encore préservées des nouvelles architectures en entrée de bourg (extensions urbaines) 

et des transitions brutes entre l’espace agricole et le tissu urbain ancien.  

L’enjeu principal sur ce type d’entrée de bourg est le maintien de l’architecture typique des maisons 
en entrée de bourg ainsi que l’intégration paysagère des nouvelles constructions (végétalisation…).  

 

 

2.2. Entrée de bourg ouvrant sur une exploitation agricole 
 

Certaines entrées de bourg du territoire sont associées à une exploitation agricole, souvent de taille 

imposante. Lぅexploitation agricole engendre donc un impact visuel important dans le paysage par sa taille 
mais aussi en raison de la topographie du site, qui est souvent en plateau. La transition espaces agricoles et 

naturels et lぅentrée de bourg est souvent brute, sans transition paysagère. Cependant, les entrées de bourgs 
de ce type restent caractéristiques de lぅidentité du territoire : un territoire rural.  

 

2.3. Entrée de bourg ouvrant sur une zone dぅactivités 
 

Axe routier 

Habitations Habitations Haies Végétation 

Végétation Arbre 

Lisle – Entrée Ouest – D208 

Source : google street – Even Conseil 

Espaces 

agricoles 
Espace bâti Axe routier 

Exploitation 

agricole 

Espaces agricoles 

Brévainville - Entrée Ouest – D136 

Source : google street – Even Conseil 
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Certaines entrées de bourg du territoire sぅouvrent sur une zone dぅactivités, essentiellement bordées par des 
activités commerciales à lぅarchitecture standardisée. Cela renvoie une image plus routière quぅurbaine. Ces 

zones dぅactivités sぅaccompagnent généralement dぅune surcharge publicitaire engendrant une pollution 
visuelle. Ces entrées de bourg sont donc pour la plupart peu qualitatives.  

 

 

2.4. Entrée de bourg végétalisée 
 

Certaines entrées de bourg du territoire du Perche et Haut Vendômois sont végétalisées offrant une 

transition progressive entre les espaces ruraux et urbains ainsi qu’une bonne intégration paysagères 
des habitations existantes. Ces entrées de bourg donnent une impression de hameaux encore 

préserver des nouvelles urbanisations et en contact et en lien avec l’espace rural.  

 

Morée – Entrée Nord – D19   

Source : Google Street View 

Espace 

agricole 

Zone 

dげhaHitatioﾐs 
Axe routier Activité 

commerciale 
Végétation  

Pezou – Entrée Nord – D 12 

Source : google street – Even Conseil 

La Fontenelle - Entrée Nord – D19 

Espace agricole 
Axe routier 

Végétation  

Source : google street – Even Conseil 
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3. Les franges urbaines, transition entre espaces agricole et 

espace urbain  

DEFINITION : Les franges urbaines sont les espaces périphériques du village, d’une 
épaisseur variable, qui assurent l’interface entre le village et le territoire agricole ou 
forestier. Elles constituent la première image du village vue depuis l’extérieur.  

 
Sur le territoire, les franges urbaines sont variables. Il est observé des franges urbaines douces, qui se 

caractérisent par une transition progressive entre le village et l’espace agricole et forestier, via des 
intégrations paysagères ou par la présence de la végétation des jardins, ou la présence de résidus de haies 

bocagères. Il est également observé des franges urbaines brutes, qui se caractérisent par une transition 

nette entre le village et l’espace agricole et forestier. Ainsi, de lぅextérieur du village, le regard se pose 

directement sur les habitations ou encore sur les bâtiments dぅactivités qui ne sont pas camouflés par des 
intégrations paysagères. 

 

Exemple de franges urbaines – bourg de Droué- Even Conseil 

 

Maintien dげun boisement proche du bourg  

Maintien de haies bocagères le long 

de lげaxe principal ou des habitations 

en fond de parcelles  

Droué  



                        Rapport de présentation 

70 

 

 

 

 

 

 

  



                        Rapport de présentation 

71 

 

 

 

 

 

ENJEUX – Des dynamiques territoriales… 
▪ Affirmation de lぅidentité rurale atout dans lぅattraction de nouvelles populations 

▪ Attraction de jeunes ménages pour favoriser le renouvellement de la population 

▪ Relance de la production de logements et adaptation aux besoins de la population 

▪ Soutien du développement des formes urbaines économes en espace 

▪ Réhabilitation et requalification des logements vacants en centre-bourg 

▪ Limitation des extensions urbaines au profit du dynamisme des centres-bourgs en favorisant le 

renouvellement urbain 

▪ Affirmation des pôles urbains structurants pour permettre la mise en place dぅune logique de proximité 

▪ Maintien et valorisation des paysages ordinaires par la protection des boisements et du réseau bocager 

▪ Maîtrise de lぅurbanisation en fond de vallée afin de préserver les paysages spécifiques de vallée 

▪ Préservation de lぅécrin paysager des hameaux, bâtis isolés et fermes agricoles (Intégration paysagères des 

fermes isolées sur les plateaux agricoles)  

▪ Affirmation des structures de bourgs variées et de leurs les spécificités  

▪ Valorisation du patrimoine urbain identitaire par des initiatives de rénovation et de réhabilitation 

(Adaptabilité du bâti ancien) 

▪ Diversification des formes urbaines en lien avec lぅidentité du territoire pour prévenir la banalisation des 
paysages 

▪ Traitement des entrées de ville et des franges urbaines de qualité via lぅintégration des nouvelles 
constructions dans leur environnement 

▪ Contrôle des extensions urbaines pour limiter son impact sur lぅartificialisation des terres naturelles et 
agricoles et la modification paysagère des franges urbaines  

Conclusion  

 

  

CONSTAT :  
 

Un territoire rural 
Avec une population répartie de façon 
stratégique en fonction des 
caractéristiques de son environnement 
Composé de nombreux hameaux et 
villages ayant conservés leur typicité 
Un territoire attractif mais soumis au 
vieillissement de sa population 
Qui présente une richesse 
environnementale 
Baisse du rythme de construction 
parallèlement à un phénomène de 
desserrement des ménages 
Territoire soumis au phénomène 
dぅétalement urbain 

ATOUTS 
2 pôles structurants 
Des paysages diversifiés grâce à un relief marqué 
Des formes bâties spécifiques héritées et préservées 
Initiatives agricoles et systèmes de productions innovants 
Cadre de vie attractif (solde migratoire positif) 
Des occupations de logements de longue durée 

FAIBLESSES 
Une dépendance aux pôles périphériques extérieurs 
Simplification du type dぅexploitation agricole et menace 
de disparition de certaines filières 
Un solde naturel négatif 
Un parc de logements vieillissant 
Un rythme de construction en baisse 
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3 

Une biodiversité 

présente de façon 

discrète sur 

l’ensemble du 
territoire 
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Chapitre 3 : Une biodiversité 

présente de façon discrète sur 

l’ensemble du territoire 
 

Lぅéchelle intercommunale représente une échelle privilégiée pour la prise en compte et la préservation de la 
biodiversité dぅun territoire donné. Base du fonctionnement des écosystèmes, la biodiversité est source de 
services dぅapprovisionnement en ressources (eau, bois, nourriture, etc…), de services de régulation 
(autoépuration de lぅeau, régulation du climat, des parasites, des risques, etc…) et de services à caractère socio-

culturel (cadre de vie, loisirs, bien-être, etc…).   

Le PLUi est tenu dぅidentifier de préserver cette biodiversité, notamment en identifiant les espaces composant 

la Trame Verte et Bleue du territoire. Cette Trame Verte et Bleue doit sぅappuyer sur les espaces stratégiques 
de biodiversité, identifiés à partir de différents inventaires et données existantes, mais également sur les 

éléments fragmentants du territoire ((roues, voies ferrées…). Dans un territoire rural comme celui du Perche 
et Haut Vendômois, la traduction de cette Trame Verte et Bleue veillera à concilier préservation de la 

biodiversité et prise en compte des activités humaines, notamment liées à lぅagriculture. 

 

I. Des protections et inventaires en faveur de la 

biodiversité 

DEFINITION : Les Zones Naturelles Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) de type 1 ou 2 sont des zones de réalisation d’inventaires destinées à 
améliorer les connaissances naturalistes afin de favoriser la prise en compte des 

espaces naturels, notamment dans les opérations d’aménagement 

Le territoire est concerné par une ZNIEFF de type 1, « Etang de la Binetière » sur la commune de Chauvigny du 

Perche (5,1 ha) et une ZNIEFF de type 2 « Vallée de la Grenne » sur la commune de la Chapelle Vicomtesse 

(733 ha). Cette dernière regroupe un secteur de bocage en relatif bon état de conservation et représentatif 

du Vendômois. Cette zone sぅétend sur 3 communes (Choué, Boursay et Chapelle Vicomtesse), ainsi seule la 
partie Est de cette zone est concernée par le territoire du Perche et Haut Vendômois.  

On peut noter la présence de la ZNIEFF de type 2 « Vallée de l’Yerre » en dehors du territoire, mais en limite 

communale de Le Poislay (source : INPN).  
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Les données suivantes proviennent des fiches descriptives des ZNIEFF compilée dans la base de données de l’Inventaire National 

du Patrimoine Naturel (INPN) 

Nom ZNIEFF de type 1 « Etang de la 
Binetière »  

ZNIEFF de type 2 « Vallée de la 
Grenne »  

Surface  5,1 ha 733,7 ha 
Communes concernées Chauvigny du Perche  La Chapelle Vicomtesse 

Description Ce plan d'eau se situe au Sud du 
bourg de Chauvigny-du-Perche et 
à l'Ouest de la forêt de Fréteval 
près du château des Diorières. Il 
est entièrement entouré de 
cultures et supporte 
d'importantes fluctuations de 
niveau au cours de l'année. Il 
abrite des communautés 
amphibies annuelles et pérennes 
ainsi que la végétation à Chanvre 
dぅeau (Bidens tripartitus). 5 
espèces déterminantes, dont 2 
protégées, ont été observées sur 
le site en 2003.  

C'est une vallée du Perche 
vendômois encore bocagère. Le 
fond est occupé par des prairies 
(déprise notable), les versants par 
des prés et des bois. On trouve ici 
une configuration typique du 
Perche avec des suintements sur 
versant. Quand elles sont encore 
exploitées, les prairies humides 
abritent une faune et une flore 
caractéristiques de ces milieux en 
régression partout dans cette 
région naturelle. Les parties 
boisées assurent un rôle de 
tampon et abritent une faune 
variée.  

Facteurs influençant 

l’évolution de la zone 

/ Zone susceptible dぅêtre altérée 
par la mise en eau, submersion, 
ou création de plan d'eau 

 

 Le territoire du Perche et Haut Vendômois n’est pas concerné par d’autres inventaires ou protection 
comme les sites Natura 2000.  

On retrouve tout de même un Espace Naturel Sensible (ENS) « Les grouais de Chicheray » sur la commune 

de Pezou (carrière de 0,85 ha, gestion par le CDPNE). Il sぅétend sur une superficie dぅenviron 1 ha. Cぅest une 
ancienne gravière réaménagée et site d'intérêt archéologique et géologique en terrasse Sud du val du Loir.  

Son intérêt se trouve dans des aspects géologique (Stratification des alluvions du Loir et site archéologique 

majeur du Loir-et-Cher) et paysager (belvédère sur la vallée du Loir). De plus, le site est longé par un GR. Il est 

ouvert au public en permanence. Des aménagements pédagogiques sont en place.  
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Concernant les milieux aquatiques, le SDAGE Loire-Bretagne a établi, par arrêté du 10 juillet 2012, les listes 

des cours dぅeau classés qui ont des intérêts écologiques (au titre de la continuité écologique). Ce classement 
définit deux listes de cours dぅeau.  

DEFINITION : Liste 1 de cours d'eau : Ce sont des parties de cours d'eau ou canaux 

parmi ceux qui sont en très bon état écologique, ou jouant le rôle de réservoir 

biologique nécessaire au maintien ou à l'atteinte du bon état écologique des cours 

d'eau d'un bassin versant, ou dans lesquels une protection complète des poissons 

migrateurs est nécessaire. Aucune autorisation ou concession ne peut être accordée 

pour la construction de nouveaux ouvrages s'ils constituent un obstacle à la 

continuité écologique.  

Liste 2 de cours d'eau : Ce sont des parties de cours d'eau ou canaux dans lesquels il 

est nécessaire d'assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des 

poissons migrateurs. Tout ouvrage doit y être géré, entretenu et équipé selon des 

règles définies par l'autorité administrative, en concertation avec le propriétaire ou, 

à défaut, l'exploitant. Le délai de 5 ans après l’arrêté de classement doit être respecté 
pour l’aménagement des ouvrages.  

 

Le SAGE Loire-Bretagne a aussi défini les réservoirs biologiques pour certains cours dぅeau.  
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DEFINITION : Un Réservoir Biologique, qu’il s’agisse d’un cours d’eau, d’un tronçon de 
cours d’eau ou d’une annexe hydraulique, est un secteur jouant le rôle de pépinière, 
de « fournisseur » d’espèces susceptibles de coloniser une zone appauvrie du fait 

d’aménagements et d’usages divers. 

Ainsi, sur le territoire, le Gratte Loup et le Loir font partie des principaux cours d’eau catégorisé en 
réservoirs biologiques.  

 

 

Le territoire du PLUi est concerné par neuf masses dぅeau souterraines, qui se superposent : 
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Les ﾏasses d’eau souteヴヴaiﾐes suヴ le teヴヴitoiヴe – source : eaufrance 2016 
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Enfin, le territoire intercommunal, dans sa totalité, est concerné par des Zones de Répartition des Eaux (ZRE).  

Il sぅagit de :  

▪ La ZRE de type Bassin Hydrographique (superficielle) du bassin des cours dぅeau tributaires de la 
nappe de la Beauce, 

▪ La ZRE de type Système Aquifère (souterraine) : La Nappe de Beauce, classement à partir du sol ; 

▪ Et la ZRE de type Système Aquifère (souterraine) : La Nappe du Cénomanien.  

 

Source : DREAL Centre-Val de Loire 

Ainsi, dans les communes classées en ZRE, les ouvrages, installations et travaux permettant un prélèvement 

dぅeau sont soumis à autorisation (A) ou à déclaration (D) au titre de la Loi sur lぅeau dans les conditions 
suivantes :  

- Autorisation (A) : Capacité totale maximale des installations de prélèvement supérieure ou égale à 8 

m3/h ;  

- Déclaration (D) : dans les autres cas.  

http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss53
http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss53
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II. Une qualité écologique du réseau hydrographique au 

service de la biodiversité 

1. La directive nitrate 
La directive nitrate, adoptée par la communauté économique européenne en 1991 avait deux objectifs : 

• Réduire la pollution des eaux par les nitrates et lぅeutrophisation issus des activités agricoles ; 

• Prévenir lぅextension de ces pollutions. 

La déclinaison de cette directive européenne en droit français a été traduit par des dispositions visant au suivi 

de la qualité des cours dぅeau, à la délimitation de zones vulnérables aux nitrates et par lぅétablissement dぅun 
code de bonnes pratiques agricoles et de mesures à mettre en œuvre sous forme de programmes dぅaction 
dans les zones vulnérables aux nitrates. 

Le territoire de Perche et Haut Vendômois se trouve entièrement inclus dans une zone vulnérable aux 

nitrates. Le respect des règles décrites dans le "programme d'actions" est obligatoire pour tout exploitant 

agricole quelle que soit sa production et quelle que soit sa surface agricole en zone vulnérable. 

 

Zone vulnérable aux nitrates dans le Loir-et-Cher – source : Chambres de l’Agriculture du Centre- Val de Loire. 
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2. L’état écologique des masses d’eau et des cours d’eau 
 

Alors que lぅétat chimique de lぅensemble des cours dぅeau du territoire est bon, leur état écologique est variable 
selon lぅétat des lieux réalisé par lぅagence de lぅeau Loire Bretagne en 2013. Les principaux cours dぅeau du 
territoire présentent un état écologique dégradé : lぅétat écologique du Loir est mauvais et celui de lぅEgvonne 
médiocre et leur objectif dぅatteinte du bon état écologique est fixé à 2027. Les autres cours dぅeau ont un état 
écologique à atteindre en 2021. Seule le Gratte-Loup et ses affluents présentent un bon état écologique lors 

de cet état des lieux de 2013. 

L’évaluation de la qualité des cours d’eau réalisée par le SAGE Loir en 2016 défini un état écologique 

moyen pour l’ensemble des cours d’eau du territoire de Perche Haut Vendomois. 

 

De plus, un Contrat Territorial Loir Médian et affluents a été mis en place en 2016 pour la rivière du 

Loir et ses affluents, pour la période 2016-2020. Il vise à permettre la restauration écologique sur le Loir et 

ses affluents. Des travaux en cours, sont nécessaires pour conserver le bon état de la rivière mais aussi pour 

assurer les continuités écologiques (remplacement, gestion des ouvrages hydrauliques et aménagements 

paysagers).  Ce contrat territorial ne concerne pas toutes les communes du territoire du Perche et Haut 

Vendômois : Seulement 10 communes sont concernées.  
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Il sぅagit de répondre aux obligations règlementaires dぅatteinte au bon état des rivières à courtes échéances 
avec obligation de résultat (loi du 21 avril 2004) et de mise en conformité des ouvrages hydrauliques. C’est 
un outil consensuel porté par le SIERAVL (Syndicat Intercommunal d’Etudes, de Réalisations et 
d’Aménagement de la Vallée du Loir) et mis en place par les acteurs locaux.  

Un diagnostic (conduit de 2011 à 2014) a mis en évidence les principaux dysfonctionnements des cours dぅeau 
et a montré lぅatout du territoire : une importante diversité de cours dぅeau. De cet état des lieux, des actions 
concrètes ont été définies et priorisées sur les secteurs stratégiques afin dぅaméliorer la qualité de lぅeau et des 
écosystèmes. Ainsi, l’ensemble des actions vise la restauration des milieux aquatiques et l’amélioration 
de la qualité des eaux. 

 

Au-delà de la qualité écologique des seuls cours d’eau, la préservation et la valorisation des berges 
revêt également un enjeu fort, en tant que continuités écologiques. Les berges fonctionnent en effet 

en trame verte, en collaboration et en complément de la continuité bleue formées par les cours d’eau. 

 

En 2015, les masses dぅeau souterraines ont un bon état chimique et un bon état quantitatif dぅaprès les 
données eaufrance. 
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III. Des composantes du territoire support d’une 
biodiversité ordinaire 

1. Des boisements présents inégalement entre les 

communes   
 

Dans le Perche Gouët (Nord), les bois se prolongent dans les espaces agricoles par un réseau de haies 

bocagères. On rencontre donc des boisements de petites superficies en formes dぅîlots au sein de lぅespace 
agricole.  

Dans le Perche Vendômois et la vallée du Loir, ils coiffent les nappes d'argiles à silex entre les vallons 

creusés par les affluents du Loir, dans les secteurs moins propices au développement de lぅagriculture. On 
retrouve tout de même une grande forêt recouvrant la partie centrale du territoire : la Forêt de Fréteval.  

On retrouve très peu de boisements sur la partie de la Beauce. En effet, ce grand plateau céréalier est 

beaucoup plus propice à lぅagriculture par un sol fertile.  Les rares boisements que l'on aperçoit aujourd'hui 
sont généralement liés aux habitations, permettant à la fois de constituer une réserve de chasse et un abri 

contre le vent qui balaie le plateau.  
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2. Une différence de densité de bocage entre l’Ouest et l’Est  
 

DEFINITION : Le bocage actuel résulte des pratiques agricoles passées et actuelles. Il 

présente de multiples fonctions :  

- Sociale : le bocage structure le paysage traditionnel du territoire, participe à la 

construction de l’identité territorial et à la qualité du cadre de vie ;  

- Environnementale : il permet la protection de la qualité de l’eau et sa régulation, la 
conservation des sols, la filtration des substances polluantes (intrants, phosphore…). 
Le bocage favorise également les fonctionnalités de la biodiversité en servant d’abri, 
de lieu de reproduction et de nourriture aux espèces animales et insectes ;  

- Economique : le bocage protège les cultures, en créant un microclimat favorable, par 

le ralentissement du vent, contrôle des ravageurs, protection des troupeaux, etc… Il 
représente également une source de matières premières de bois et d’énergie 
renouvelable (filière bois).  

Il est ainsi nécessaire dans la planification de permettre la protection du bocage en 

conciliant l’ensemble des enjeux s’y rapportant. 
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Au carrefour du Perche et de la Beauce, le territoire du Perche et Haut Vendômois emprunte à ces deux 

territoires des caractères bocagers différents. Dぅune densité moyenne de 14 mètres linéaires de haie 

par hectare, le maillage bocager de la communauté de communes est relativement peu dense.  On 

observe donc une grande disparité entre les communes du Nord-Ouest (Perche) et celles de lぅEst (Beauce). 
Dans la première partie de territoire, les densités de haies tournent autour de 20 ml/ha (entre 10 et 35 ml/ha). 

Les communes de Romilly (24 ml/ha), Chauvigny du Perche (26 ml/ha) et surtout la Chapelle Vicomtesse (29 

ml/ha) sont les plus bocagères.  

Au contraire les communes telles que Ouzouer le Doyen et Moisy, se rattachant plus au territoire de la Beauce 

ont une densité de bocage faible (environ 4 ml/ha), depuis des décennies.  

On retrouve ainsi les unités paysagères, avec dぅune part le Perche Gouët, la vallée du Loir et dぅautre part le 
plateau de la Beauce comportant comparativement moins de haies.  

 

 

Source : Comité Départemental de la Protection de la Nature et de l’Environnement du Loir-et-Chet 
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Les secteurs ayant une plus grande densité de haies ont été mis en avant par le SAGE Loir. En effet, 5 

communes du territoire sont prioritaires pour la protection du bocage. Il sぅagit des communes de :  

- La Fontenelle ; 

- Une partie de Droué ; 

- La Chapelle Vicomtesse ; 

- Bouffry ; 

- Et Chauvigny du Perche.  

 

 

Carte du secteur prioritaire « bocage » identifié par le SAGE Loir 
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3. Des zones humides liées majoritairement à des cours 

d’eau  
 

DEFINITION : Les zones humides jouent un rôle important dans la préservation de la 

ressource en eau, la régulation de l’épuration et la prévention des crues. Par leurs 
multiples facettes entre terre et eau (marais, tourbières, prairies hybrides, lagunes, 

mangroves…), elles contribuent au maintien et à l’amélioration de la qualité de l’eau. 
Leur préservation représente donc des enjeux environnementaux, économiques et 

sociaux. 

Le territoire est parsemé de zones humides potentielles, en lien avec le réseau hydrographique très 

développé. Elles sont le plus souvent en fond de vallée ainsi que le long des cours dぅeau majeurs du territoire.   

En réponse aux objectifs et orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2010-21015 (8D-1) concernant lぅinventaire 
des zones humides par les SAGE, la Commission Locale de l’Eau a mené en 2010-2011 une étude de pré 

localisation des zones humides potentielles validée le 11/07/2012. Cette pré-localisation des zones 

humides sur le territoire du SAGE Loir a été réalisée et produit dans le cadre de lぅétude de « pré-localisation 

des zones humides du bassin versant du Loir » par le bureau dぅétudes TTI Production (2010-2011).   

Lぅétude de pré localisation a estimé une surface totale de 195 km² de zones humides potentielles, soit près 
de 2.3 % de la superficie du territoire du SAGE. L’étude précise que de nombreuses pressions sur ces 
milieux se sont exercées par le passé et se maintiennent encore localement, tout particulièrement 

l’urbanisation et les usages/pratiques agricoles 

Il existe également plusieurs étangs, naturels ou aménagés, ainsi que de nombreuses mares présentes 

sur le Pays Vendômois et spécifiquement sur le territoire du Perche et Haut Vendômois.  



                        Rapport de présentation 

87 

 

 

 

 

 

 

 

NB : S’agissant d’enveloppes de zones humides probables, il est bien précisé que ces données de pré-localisation ne 

constituent en aucun cas un inventaire précis des zones humides et ne doivent par conséquent pas être utilisées 

comme tel. 

D’après le SAGE Loir, la préservation des zones humides est un enjeu identifié sur l’ensemble du 
territoire, de par leur rôle fondamental dans l’atteinte du bon état et de leurs nombreuses fonctions 
hydrologiques et biologiques.  
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IV. La structure écologique du territoire : la Trame Verte 

et Bleue  
 

La fragmentation des habitats naturels liée à lぅintensité et lぅétendue des activités humaines (urbanisation, 
infrastructures, intensification de lぅagriculture) est lぅun des principaux facteurs de réduction de la biodiversité.   

Lぅenjeu est donc de limiter cette fragmentation en recréant des liens nécessaires aux échanges et à la 
circulation de la faune et flore sauvages. Pour répondre à cet enjeu, le Grenelle de lぅenvironnement a mis en 
place lぅélaboration dぅune Trame Verte et Bleue à lぅéchelle nationale, régionale et locale. Ainsi, la région Centre 

Val de Loire a élaboré son Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) que devront prendre en compte 

les SCoT et PLU.  

DEFINITION : La Trame Verte et Bleue est constituée de continuités écologiques :  

- « Réservoirs de biodiversité » : Il s’agit des milieux les plus remarquables du point 
de vue de la biodiversité, ils abritent des espèces jugées prioritaires ou déterminantes 

localement ou constituent un habitat propice à leur accueil ;  

- « Corridors écologiques » : constitués de nature ordinaire (espaces agricoles, 

maillage bocager, …) ou de trames jardinées (Trame Verte en ville) ; ces espaces de 
transition permettent les échanges entre les différents réservoirs de biodiversité.  

 

 
Corridors écologiques 

Réservoirs de biodiversité 
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1. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique Centre Val 

de Loire  
 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) comprend un diagnostic des enjeux des continuités 

écologiques, l'identification et la spatialisation des continuités écologiques, des atlas cartographiques des 

continuités écologiques et des objectifs de maintien ou de restauration qui leur sont assignés, un plan d'action 

stratégique et une évaluation environnementale du schéma.  

Les données existantes sur le territoire du Perche et Haut Vendômois sont les suivantes :  

▪ Un corridor boisement de La Fontenelle à Lignières ; 

▪ Des cours dぅeau à préserver en priorité : La Grenne, Le Gratte-Loup, Le Loir, Le Réveillon … ; 

▪ Une zone dぅimportance de milieux humides à Chauvigny du Perche (réservoirs et corridors diffus) ; 
▪ Un corridor diffus pour les milieux prairiaux à La Chapelle-Vicomtesse ; 

▪ Un corridor diffus pour la sous trame des landes à Ouzouer le Doyen ; 

▪ Un gîte à chauves-souris dぅimportance régionale et nationale (assurer lぅaccès à ces gîtes et aux 
territoires de chasse associés pour les individus qui sぅy abritent) sur la commune de Saint Hilaire la 
Gravelle  

▪ Des Points de conflits (routes principales et ligne TGV). 

 

 

 

Attention 
Ce zoom sur le territoire nげa pas de 

valeur juridique. Le SRCE a été 

réalisé à lげYchelle 1/100 000
ème

.  
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2. La Trame Verte et Bleue du Pays Vendômois, une source de 

données  
 

Cette trame Verte et Bleue cartographiée à lぅéchelle du Pays Vendômois a été réalisée par le Comité 
Départemental de la Protection de la Nature et de lぅEnvironnement de Loir-et-Cher (CDPNE), en 2013-2014, 

en partenariat avec les associations naturalistes et la Chambre d'Agriculture de Loir-et-Cher.  

Les données existantes sur le territoire du Perche et Haut Vendômois sont les suivantes :  

▪ Un corridor boisement de La Fontenelle à Lignières plus affiné ; 

▪ Les mêmes cours dぅeau à préserver en priorité ; 

▪ Une zone dぅimportance de milieux bocagers au Nord du territoire (le Perche) ; 
▪ Des secteurs importants de milieux humides le long des cours dぅeau (Egvonne et Le Loir).  

 

 

 

Des enjeux par rapport à la Trame Verte ont été mis en évidence. Il dぅagit de la conservation du réseau de 
haies, mais aussi de la préservation de réservoirs de biodiversité (comme la Forêt de Fréteval). Certaines zones 

ont été mises en avant pour leur enjeu de conciliation de lぅurbanisation et de maintien de corridors (exemple 
à Morée). Certains corridors ont aussi été relevés comme ayant des problèmes de continuités sur le territoire 

(éléments de fragmentation comme la voie ferrée LGV).  
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Des enjeux par rapport à la Trame Bleue ont aussi été mis en avant : maintien dぅun réseau de mares, 
restauration de certains cours dぅeau...  

 

 

 

Source : CDNPE du Loir-et-Cher 
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3. La constitution de la Trame Verte et Bleue à l’échelle 
intercommunale  

 

Pour une facilité de compréhension, la Trame verte et bleue est composée de sous-trames, correspondant à 

des ensembles de milieux et dぅhabitats homogènes. Chaque sous-trame est constituée de réservoirs ou de 

corridors écologiques.  

Sur le territoire de la communauté du Perche et Haut Vendômois, on retrouve 3 sous-trames (dぅaprès les 
classements proposés par le SRCE et croisés avec les données du territoire) :   

▪ la sous-trame des milieux boisés (trame verte) ;  

▪ la sous-trame du milieu bocager (trame verte) ;  

▪ la sous-trame des milieux aquatiques (trame bleue).  

 

Superposition des sous-trames constituant la Trame Verte et Bleue (source : Cemagref)  
 

La superposition de ces sous-trames donne la carte globale de la Trame Verte et Bleue du territoire.   

A noter, deux ateliers dédiés à la Trame Verte et Bleue ont permis de prendre en compte les données locales du 

territoire pour cartographier la Trame Verte et Bleue du territoire et prendre en compte les spécificités du territoire.  

 

3.1. Les réservoirs de biodiversité 
 

La Trame Verte et Bleue du territoire est composée de réservoirs de biodiversité, identifiés comme tels :  

▪ Réservoirs liés à la sous-trame boisée : ils se basent sur les limites des espaces présentant une 

biodiversité conséquente que sont les ZNIEFF de type I et II ainsi que les boisements de grande 

superficie ayant un intérêt écologique.   
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▪ Réservoirs liés à la sous trame bocagère : ces réservoirs se basent sur la combinaison dぅune 
densité importante de zones humides associées à des boisements isolés et un maillage bocager 

dense (secteurs mis aussi en avant dans la TVB du Pays Vendômois).  

▪ Réservoirs liés aux mares, étangs et cours d’eau : ces réservoirs reprennent les réseaux de mares 

mis en avant à lぅéchelle du Pays Vendômois, les étangs principaux du territoire et mes cours dぅeau de 
liste 1, liste 2 et en réservoirs biologique relevé par le SRCE.  

Ajoutés à cela, des éléments complémentaires ont été cartographiés : les zones humides de 

potentialité forte et très forte et l’ensemble des cours d’eau du territoire.  

 

3.2. Les corridors écologiques  
 

Les corridors écologiques du territoire du Perche et Haut Vendômois se basent sur la Trame verte des 

réservoirs de biodiversité et sur lぅanalyse de la TVB du Pays Vendômois. On retrouve sur le territoire des 

corridors écologiques de la sous trame boisée (en pas japonais de petits boisements) et des corridors 

écologiques de la sous trame bocagère (densité de bocage plus faible que dans les réservoirs).  

 

3.3. Les secteurs de vigilance  
 

Une analyse contextualisée à lぅéchelle du territoire permet de mettre en évidence des éléments fragmentant 
de cette Trame Verte et Bleue. Les routes et les espaces artificialisés intersectant les réservoirs ou corridors 

écologiques sont facteurs de fragmentation du maillage écologique du Perche et Haut Vendômois. Ainsi, des 

« secteurs de vigilance » ont été localisés, où la planification devra permettre de ne pas altérer lぅintégrité de 
lぅhabitat, des fonctionnalités et de renforcer le lien écologique.   

Sont identifiés en tant que secteurs de vigilance sur le territoire :  

▪ Les éléments de fragmentation liés à la voir ferré (LGV) et les routes à forte circulation ; 

▪ Des points de rupture au niveau d’éléments fragmentant qui traversent des réservoirs et / ou 
des corridors écologiques ; 

▪ Et les obstacles à l’écoulement pour les différents cours d’eau (données SIERAVL).  
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Conclusion 

 

 

 

CONSTAT :  
 

Une Trame Verte et Bleue identifiée 
au niveau supra-communal (SRCE, 
Pays Vendômois) 
1 ZNIEFF de type 1 et une ZNIEFF de 
type 2, ayant des attraits bocagers 
et forestiers  
Un réseau hydrographique dense 
associé à des haies, boisements et 
zones humides favorisant les 
continuités écologiques  

ATOUTS 
Des milieux naturels divers 
Des boisements de grandes superficies favorisant 
des cœurs de biodiversité  
Peu de pression de lぅurbanisation  

FAIBLESSES 
Un élément principal de fragmentation de la TVB : 
la voie ferrée (LGV). 
Peu de connaissances sur la biodiversité ordinaire 
sur le territoire  
Des inégalités entre lぅEst et lぅOuest en termes de 
biodiversité  

 

 

ENJEUX - Biodiversité 
 

▪ Préservation et limitation au maximum des impacts négatifs sur les espaces et milieux naturels 

dぅintérêt reconnu ; 
▪ Préservation des éléments de nature ordinaire, socles de fonctionnalités écologiques 

▪ Protection des espaces naturels dぅintérêt reconnus (ZNIEFF), les boisements et haies bocagères, 
zones humides principalement sur les secteurs de réservoirs et corridors écologiques. 

 

▪ Protection de petits boisements qui permettent la circulation de certaines espèces dans des 

corridors en pas japonais 

▪ Maintien du grand boisement de la forêt de Fréteval essentiellement  

▪ Maintien des haies bocagères dans les secteurs où elles tendent à disparaître tout en conciliant 

la préservation des haies bocagères avec les évolutions de lぅactivité agricole (réorganisation 
parcellaire, implantation de cultures en lien avec le maintien et le renouvellement du bocage, 

etc…) 
▪ Maintien des haies bocagères dans les secteurs des corridors 

▪ Préservation des berges des cours dぅeau en lien avec leur ripisylve, les prairies permanentes et 
les zones humides 

 

▪ Mise en œuvre dぅune attention particulière sur des points de rupture 
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Une sobriété 

territoriale liée aux 

ressources du 

territoire 
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Chapitre 4 : Une sobriété 

territoriale liée aux ressources 

du territoire 
 

I. Un territoire impacté par le changement climatique  

1. Un réchauffement climatique avéré 
 

Bien que les conclusions dぅune étude climatique menée uniquement sur une décennie soient à relativiser, les 
relevés climatiques des 15 dernières années mettent en évidence deux périodes de sécheresse combinant 

des températures élevées et des précipitations faibles.  

▪ La période 2003-2006 se distingue par des précipitations faibles (501 mm en moyenne) et cumule 

5 des 10 mois les plus chauds de la période étudiée. Cette période se caractérise par une canicule 

en août 2003 qui a entrainé une augmentation considérable de la mortalité, en particulier chez 

les personnes âgées et des conséquences sur les élevages d’animaux (difficultés pour les nourrir).  

▪ La période 2010-2011 se distingue par des précipitations faibles (585 mm en moyenne) et des 

étés chauds. Cette période se caractérise par une période de sécheresse qui a marqué lぅactivité 
agricole que ce soit en termes de rendements ou bien pour lぅactivité dぅélevage. 

 

Source : Météo France 
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Source : Météo France 
 

Ces périodes de sécheresses sont des marqueurs de lぅévolution du climat qui montre une hausse des 

températures moyennes annuelles d’environ 0,8 °C sur les années les plus chaudes (2011 et 2014). En 

effet, la température moyenne sur la période étudiée (15 dernières années) est de 11,8 °C contre 12,6 °C en 

2014. 

 

2. Des évolutions climatiques attendues 
 

Les projections climatiques issues des scénarios du Groupe dぅExperts Intergouvernemental sur le Climat 
(GIEC) prévoient une évolution marquée des températures et une stagnation des précipitations à lぅavenir.  

Lぅétude de lぅévolution des températures et des précipitations sur 3 périodes : horizon proche (2021-2050), 

moyen (2041-2070) et lointain (2071-2100), sぅappuyant sur la moyenne de 3 scénarios proposés par le GIEC, 

met ainsi en évidence pour le territoire : 

▪ Une augmentation de la température de +1,6 °C d’ici 2050 et de 2,6 °C d’ici 2100. 
▪ Une stabilisation des précipitations, avec une hausse de seulement 20 mm dぅici 2100 et une 

répartition des pluies modifiée avec des étés plus secs et des hivers plus pluvieux. 

▪ Une saisonnalité changeante avec plus de jours estivaux (>25 °C) et moins de jours de gel. 

 

0

200

400

600

800

1000

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

P
ré

ci
p

it
at

io
n

s 
e

n
 m

m

Hiver Printemps Eté Automne Précipitation totale

Évolution des précipitations 

Évolutioﾐ des pヴéIipitatioﾐs paヴ saisoﾐs 

0,0

50,0

100,0

150,0

200,0

250,0

Hiver Printemps Eté Automne

1990 2035 2050 2100

Évolutioﾐ des teﾏpéヴatuヴes aﾐﾐuelles  

10,6
11,7 12,2

13,2

0,0

2,0

4,0

6,0

8,0

10,0

12,0

14,0

1990 2035 2050 2100



                        Rapport de présentation 

99 

 

 

 

 

 

 

Source : DRIAS 
 

Lぅensemble de ces évolutions montrent des saisons plus marquées, avec une différence annuelle entre 

les températures minimales et maximales plus importante et des périodes de précipitations se 

concentrant sur les mois hivernaux. Ainsi, les prévisions climatiques établies par le GIEC conduisent à 

anticiper ces changements climatiques et leurs impacts sur les risques naturels dans le cadre de politiques 

dぅaménagement des territoires. 

 

3. De nombreux effets attendus sur le territoire 

3.1. Une ressource en eau fragilisée 
 

La modification de la période de précipitations pourrait entrainer une augmentation de la période d’étiage 
et une reprise plus tardive de la période des écoulements, entrainant une réduction des débits des 

cours d’eau et du niveau des nappes phréatiques. 

Même si les impacts sur la qualité de lぅeau sont moins connus, des problématiques, quant à sa qualité, 

seraient à prévoir en raison de la modification de la répartition des pluies. Ainsi, des impacts sur 

l’alimentation en eau potable seraient à prévoir. De plus, une baisse de la qualité de lぅeau est également 
envisagée du fait dぅune eau stagnante. Des modifications de la ressource en eau se répercuteraient sur les 
activités humaines, mais aussi sur la faune et la flore. 

 

3.2. Une trame verte et bleue aux caractéristiques nouvelles 
 

Des effets sur la trame verte et bleue seront également observés. Dぅune part, les zones humides seraient 

impactées par la modification de l’étiage et des précipitations et dぅautre part, le territoire sera conquis 

par des espèces méridionales et notamment des espèces pouvant être dangereuses pour la santé publique 

comme la chenille processionnaire tandis que d’autres espèces en limite d’aire de répartition devraient 
migrer plus au Nord. De la même manière, la migration des espèces végétales devrait se poursuivre. Le 

risque lié aux plantes invasives pourrait aussi être aggravé par leur facilité à sぅadapter au changement 
climatique.  
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3.3. Des risques aggravés impactant la santé publique 
 

Lぅaugmentation des températures devrait impacter la qualité de lぅair notamment dans les zones les plus 
urbanisées, mais ne devrait pas ou peu impacté le territoire du Perche et Haut Vendômois. 

Par ailleurs, la modification des précipitations au cours de lぅannée et notamment lぅaugmentation des 
précipitations hivernales, ainsi que la disparition du bocage pourrait aggraver les risques dぅinondation déjà 
connus sur le territoire. Ces risques paraissent aussi être aggravés en été avec des précipitations 

orageuses plus nombreuses.  

Avec des saisons plus marquées, les risques liés aux aléas retrait-gonflement des argiles seront 

surement aggravés. 

 

3.4. Des attentes pouvant être bénéfiques pour les activités primaires à conditions 

de pratiques agricoles adaptées 
 

La flore sera également impactée avec une augmentation de la productivité sur certaines espèces, 

favorisant ainsi l’activité céréalière et forestière. Par ailleurs, la diminution du nombre de jours de gel 

devrait entrainer une augmentation des rendements notamment pour les forêts et pour les prairies et 

certaines cultures comme le blé. 

Cependant, il faut tout de même noter quぅune diminution des rendements des cultures fourragères et des 
prairies due à une diminution des précipitations en hivers, pourrait augmenter les risques pour le 

maintien de l’élevage. 

 

3.5. Des conséquences positives sur le tourisme 
 

Lぅaugmentation de la période estivale (climat plus doux et plus secs) devrait avoir des conséquences positives 
sur la fréquentation du territoire et offrir des perspectives de développement touristique. En effet, le territoire 

pourrait attirer de nombreuses personnes en quête de fraîcheur avec la présence d’un plan d’eau à Morée 
où la baignade est autorisée mais aussi des promenades le long du Loir. 
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3.6. Une demande en énergie en augmentation en période estivale 
 

Lぅaugmentation des températures pourrait entrainer une augmentation des besoins énergétiques en été, 

du fait principalement de l’installation de climatiseurs dans les bâtiments, climatiseurs qui eux-mêmes 

participent à lぅilot de chaleur urbain dans les villes. Mais, cette augmentation de chaleur peut aussi concourir 

à la diminution de ces besoins en hivers. 

Par ailleurs, la diminution des précipitations en été et dans les saisons intermédiaires devraient limiter la 

production énergétique hydraulique tandis que les événements majeurs (inondation, tempêtes…) 
pourraient causer des dégâts plus réguliers sur les infrastructures. 

 

 

 

Base de Loisirs de la Varenne, Morée  - source : Even Conseil   
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II. Un territoire soumis à certains risques 

1. Des risques naturels localisés 
Le territoire de la Communauté du Perche et Haut Vendômois est soumis à des risques naturels majeurs de 

différentes natures :  

• Risques inondation ; 

• Risques mouvement de terrain ; 

• Risques feu de forêt ; 

• Risque sismique. 

 

 

1.1. Un risque inondation : un enjeu fort pour le territoire 

DEFINITION : Une inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone 
habituellement hors d’eau. Le risque inondation est la conséquence de deux 
composantes : l’eau qui peut sortir de son lit habituel d’écoulement (crue) ou 
apparaître (remontées de nappes phréatiques, ruissellement urbain...), et l’homme 
qui s’installe dans la zone inondable pour y implanter toutes sortes de constructions, 
d’équipements et d’activités. 
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Un des risques importants sur le territoire est le risque inondation. Le réseau hydrographique dense, 

articulé autour de trois principaux cours d’eau : le Loir, l’Egvonne et le Gratte-Loup et de leurs nombreux 

affluents, explique en partie cette exposition.  

Un Plan de Gestion des Risques Inondation (PGRI) Loire-Bretagne 2016-2021 a été approuvé en 2015 et 

effectif sur la période 2016-2021. Il constitue un document de programmation sur la thématique inondation.  

Un Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) existe sur le territoire : le PPRI du Loir, approuvé en 

2003. Celui-ci concerne 8 communes sur le territoire : Saint-Jean-Froidmentel, Brévainville, Morée, Saint-

Hilaire-la-Gravelle, Fréteval, Lignières, Pezou et Lisle. Le PPRI, établit par lぅEtat, définit des zones dぅinterdiction 
et des zones de prescriptions pour les zones constructibles sous réserve de mise en œuvre de mesures 
particulières. Lぅobjectif est double : le contrôle du développement en zone inondable jusqu’au niveau de 
la crue de référence et la préservation des champs d’expansion des crues. Les crues importantes du Loir 

sont presque exclusivement des crues dぅautomne et dぅhiver. Elles sont générées par des évènements pluvieux 
de plusieurs jours après une période de saturation des sols. 

Le territoire est également couvert par un Atlas des Zones Inondables (AZI) : l’AZI du Loir. Les communes 

concernées par cet AZI du Loir sont les suivantes : Saint-Jean-Froidmentel, Brévainville, Morée, Saint-Hilaire-

la-Gravelle, Fréteval, Lignières, Pezou et Lisle. Ces communes sont identiques à celles couvertes par le PPRI 

du Loir. Bien que dépourvus de portée règlementaire, les AZI permettent de cartographier les champs 

d'expansions des crues de rivières sujettes aux débordements.  

 

Les plans de prévention des risques inondation (PPRI) sont des outils essentiels pour limiter les zones 

constructibles, prescrire des règles de construction et de gestion applicable au bâti existant et futur : l'objectif 

est de réduire la vulnérabilité des biens et des personnes. On y retrouve des zones A (rouge) correspondant 
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aux zones inondables non urbanisées (Champ d’expansion des crues à préserver de toutes nouvelle 
urbanisation, inconstructible sauf exceptions) et des zones B (bleue) correspondant aux zones inondables 

urbanisées (constructible sous réserve du respect des conditions fixées dans le règlement du PPR).  

En voici deux exemples sur les communes de Pezou et Fréteval.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2. Un territoire faiblement impacté par dぅautres risques naturels 
 

DEFINITION : Un mouvement de terrain regroupe un ensemble de déplacements plus 

ou moins brutaux du sol ou du sous-sol, d’origine naturelle ou humaine.  

Le territoire de la Communauté du Perche et Haut Vendômois ne possède aucun plan de prévention des 

risques de mouvements de terrain mais reste toutefois exposé à ce risque qui se manifeste de plusieurs 

manières. 

Le territoire est faiblement exposé à un risque de 

mouvement de terrain par la présence de 

cavités souterraines. En effet, seules quatre 

communes sont impactées par ce risque : 

Busloup, Fréteval, Lisle et Pezou. Celles-ci sont 

majoritairement des cavités naturelles ou des 

caves.  

Le territoire est également exposé à un risque de 

glissement et chutes de blocs : 10 communes 

sont concernées : Bulsoup, Brévainville, la 

Chapelle-Vicomtesse, Fréteval, Lignières, Lisle, 

Morée, Pezou, Saint-Hilaire-la-Gravelle et Saint-

Jean-Froidmentel. 

L’aléa retrait-gonflement des argiles est 

qualifié de « faible » à « moyen » sur le 

territoire. 

Pezou Fヴeteval 

Risque retrait-gonflement des argiles sur le territoire 
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Une étude a été réalisée par le CEREMA sur les mouvements de terrain de la Vallée du Loir. Cette étude 

a permis de mettre en évidence 8 800 cavités sur 45 communes du Nord-Ouest du Loir et Cher (41), le 

long du Loir. La succession des effondrements de cavités et éboulements de falaises a amené la DDT de Loir-

et-Cher à solliciter le CEREMA, pour établir les arguments scientifiques permettant dぅorienter la politique de 

prévention des risques mouvements de terrain dans le bassin de risque de la vallée du Loir (41). Après lぅétude 
des données bibliographiques (archives départementales, CEREMA, etc.), chaque commune a fait lぅobjet dぅune 
visite de terrain détaillée par deux géologues du laboratoire régional de Blois (Cerema – direction territoriale 

Normandie-Centre). Une cartographie de l’aléa à une échelle fine a pu être mise en place en tenant 
compte des observations des élus concernés tout au long de la réalisation. A cet endroit, le Loir a 

constitué une vallée qui entaille le plateau carbonaté (crayeux) de Beauce. Les escarpements rocheux créés 

sont sujets à des déstabilisations régulières, soit par leur éboulement propre, soit par le glissement des 

formations meubles sus-jacentes, soit par lぅeffondrement des nombreuses cavités creusées par lぅhomme dans 
la région. 

 

De plus, le territoire de la Communauté du Perche et Haut Vendômois est très faiblement impacté par un 

risque sismique avec un territoire en zone 1. 

Sur le territoire, huit communes sont concernées par un risque de feu de forêt dont deux présentent un 

risque de niveau 1, cぅest-à-dire avec une densité de forêt supérieure à 50% et une superficie supérieure à 400 

ha. 

Les communes concernées par un risque de feu de forêt de niveau 1 sont Fontaine-Raoul et la Chapelle 

Enchérie, en raison des massifs boisés présent sur leurs territoires. Les autres communes sont concernées 

par un risque de niveau 3, en raison dぅune densité inférieure à 50% et une superficie supérieure à 400 ha : 

Busloup, la Chapelle-Vicomtesse, Fréteval, Renay, Saint-Hilaire-la-Gravelle et Saint-Jean-Froidmentel. 

De plus, les communes de Pezou et Saint Jean de Froidmentel sont concernées par la présence de 

carrières sur leur territoire.  

Il faut noter que, jusqu’à l’approbation du Schéma Régional des Carrières (SRC), le schéma départemental continue 

à s’appliquer. Actuellement, le SRC est en cours d’élaboration et le territoire est donc concerné par le Schéma 
Départemental des carrières (SDC) du Loir et Cher. Les études effectuées dans le cadre de l’élaboration de ce 
schéma ont mis en évidence l’existence de matériaux dont la mise en valeur doit être préservée. Ces 

matériaux peuvent présenter un intérêt à long terme pour l’économie locale, notamment dans le contexte actuel de 
gestion économe des ressources naturelles. Sauf à justifier d’enjeux environnementaux majeurs, il convient de 
favoriser l’accès à ces gisements en évitant l’urbanisation ou la création d’infrastructures. 
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2. Des risques technologiques peu présents 

2.1. Un risque industriel réparti sur lぅensemble du territoire 
 

La loi de 1976 sur les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) distingue : 

− Les installations assez dangereuses, soumises à déclaration ; 

− Les installations plus dangereuses, soumises à autorisation et devant faire l'objet d'études d'impact 

et de dangers ; 

− Les plus dangereuses, dites "installations SEVESO". 

Le territoire de la Communauté de communes du Perche et Haut Vendômois est impacté par 8 ICPE, 

réparties sur 5 communes. Le territoire ne compte aucun site industriel classé SEVESO. 

En effet, les 8 ICPE sont toutes soumises à autorisation. Il sげagit des ICPE suivaﾐts :  

- VALDEM (décharge) à Lignières – à lげaヴヴZt ; 
- Parc éolien les Mardeaux à Moisy – en fonctionnement ; 

- Parc éolien les Pénages à Moisy – en fonctionnement ; 

- Axereal à Pezou – en fonctionnement ; 

- Eurovia Centre Loire à Pezou – en fonctionnement ; 

- Auto Récuper (Lascaux Claudine) à Saint Jean Froidmentel – en fonctionnement ; 

- Minier à Saint Jean Froidmentel – en fonctionnement ; 

- Solfa Carburants à Villebout – en fonctionnement.  
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DEFINITION : Un site pollué est un site qui présente une pollution susceptible de 

provoquer une nuisance ou un risque durable pour les personnes ou l’environnement, 

du fait d’anciens dépôts de déchets, d’infiltration de substances polluantes ou 
d’installations industrielles. 

Il existe deux bases de données nationales recensant les sols pollués connus ou potentiels : 

• BASIAS : sites industriels et de services en activités ou non, susceptibles dぅêtre affectés par une 
pollution des sols ; 

• BASOL : est une base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués, appelant 

une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 

Le territoire recense 89 sites BASIAS localisés majoritairement dans la vallée, à proximité de la rivière du 

Loir ou à proximité du bâti. Cela peut engendrer des risques pour lぅenvironnement de manière général 
(qualité de lぅeau, faune, flore…) mais aussi des risques pour la population à proximité de ces sites. 

Le territoire recense 4 sites BASOL répartis sur 4 communes :  

- Fréteval : GENEVEE MOBILUR (fonderie de fonte en zone submersible) ; 

- Lignières : VALDEM (site de l'ancienne décharge) ; 

- Morée : PIERRE HENRY (minoterie, émaillerie puis activités à caractère industriel) ; 

- Ouzouer-le-Doyen : ancienne décharge communale. 

 

2.2. Un territoire impacté par un risque de Transport de Matières Dangereuses 

(TMD) 
 

DEFINITION : Le risque de transport de matières dangereuses, ou risque TMD, est 

consécutif à un accident se produisant lors du transport de ces marchandises par voie 

routière, ferroviaire, voie d’eau ou canalisations. 

Les matières dangereuses sont des substances qui, par leurs propriétés physiques, chimiques ou par la 

nature des réactions quぅelles sont susceptibles de générer, peuvent présenter un danger grave pour 

l’homme, les biens ou l’environnement. Ces matières peuvent être inflammables, toxiques, explosives ou 

corrosives. 

En tenant compte des multiples destinations et voies de circulation drainant des flux de transport de matières 

en tout genre, un accident lié au Transport de Matières Dangereuses peut subvenir pratiquement nぅimporte 
où. Certains secteurs et axes routiers présentent cependant une prédisposition plus forte sur le territoire, du 

fait de lぅimportance du trafic et de leur proximité avec les principaux sites industriels ou dぅhabitation.  

Sur le territoire, plusieurs axes sont considérés comme à risques : 

• Les axes routiers considérés comme présentant un risque de TMD : la N10, la D924, la D357 et 

D357A (Morée). Ces axes concernent 9 communes sur le territoire et exposent donc celles-ci au 

risque de TMD. 

• Les axes ferroviaires concernent 3 communes : Lisle, Morée et Pezou. 
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De plus, ce risque de transport de matières dangereuses (TDM) peut également être lié aux canalisations 

traversant le territoire. Ainsi, sur le territoire de la Communauté de communes du Perche et Haut Vendômois, 

4 communes sont exposées à ce risque de TMD lié au transport de gaz naturel haute (canalisations 1982- 

CHERRE SOINGS EN SOLOGNE, 1998-2001 CHERRE CHEMERY et 1983- BRT PEZOU CI).  

 

Il faut aussi noter que le territoire est traversé par des ouvrages de transport dぅénergie électrique. Il sぅagit des 
communes de Brévainville, Moisy, Morée, Freteval, Lignières et Renay.  

 

2.3. Des nuisances sonores liées aux infrastructures existantes plutôt limitées  
 

Le territoire est impacté par des pollutions sonores. Ce sont des nuisances ponctuelles et traditionnellement 

dues aux transports. 

Afin de prévenir et réduire les nuisances dues au bruit autour des infrastructures de transports, lぅEtat français 

a instauré une réglementation concernant les aérodromes (plan dぅexposition au bruit) et les axes de 
transports terrestres (classement sonore). La directive européenne n°2002/49/CE vient en supplément pour 

le bruit relatif aux infrastructures de transports terrestres (cartes de bruit stratégiques-CBS, plan de 

prévention du bruit dans lぅenvironnement-PPBE). 

La révision du classement sonore a été approuvée le 30/11/2016. Le classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres a pour objet de recenser les voies susceptibles de générer des nuisances sonores et 

dげiﾐdiケueヴ les pヴesIヴiptioﾐs à ヴespeIteヴ daﾐs les seIteuヴs affeItYs paヴ le Hヴuit ふaヴtiIle L.571-10 du code de 

lげeﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtぶ. Il recense la ligne LGV, ligne ferroviaire traversant les communes de Le Poislay, La Fontenelle, 

Droué, Bouffry, La Chapelle Vicomtesse, Romilly, Chauvigny du Perche et la Nationale 10 traversant les 

communes de Busloup, Lisle, Pezou, Saint Hilaire la Gravelle, Saint Jean Froidmentel et Fréteval. 

Les cartes de bruits stratégiques (CBS) ont été approuvées le 26/07/2018. Elles viseﾐt à Yvalueヴ lげexpositioﾐ au 
Hヴuit daﾐs lげeﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt. Elles peヴﾏetteﾐt de ヴepヴYseﾐteヴ les seIteuヴs affeItYs paヴ le Hヴuit, dげestiﾏeヴ la 
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population exposée et de quantifier les nuisances. Les Iaヴtes de Hヴuit Ioﾐduiseﾐt à lけYlaHoヴatioﾐ de plaﾐs 
dげaItioﾐs de ヴYduItioﾐ des ﾐuisaﾐIes soﾐoヴes ふplaﾐs de pヴYveﾐtioﾐ du Hヴuit daﾐs lげeﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt - PPBE). 

 

Il existe un Plaﾐ de préveﾐtioﾐ du Bruit daﾐs l’eﾐviroﾐﾐeﾏeﾐt ふPPBEぶ qui est en cours de mise à jour. Il devrait 

être approuvé en 2019. La RN10 et la LGV sont concernées.   

De plus, un arrêté préfectoral de 2010 (modifiant celui de 2009) a pour objet le classement des 

infrastructures terrestres du département et permet de catégoriser une infrastructure selon 5 classes 

et une largeur maximale affectée au bruit : 

• Catégorie 1 : zone affectée par le bruit de part et dぅautre de la voie : 300 m ; 

• Catégorie 2 : zone affectée par le bruit de part et dぅautre de la voie : 205 m ; 

• Catégorie 3 : zone affectée par le bruit de part et dぅautre de la voie : 100 m ; 

• Catégorie 4 : zone affectée par le bruit de part et dぅautre de la voie : 30 m ; 

• Catégorie 5 : zone affectée par le bruit de part et dぅautre de la voie : 10 m. 

Sur le territoire, plusieurs axes sont classés comme infrastructures sonores de transports terrestres : des axes 

routiers et ferroviaires (cf. carte suivante) : 

• Un axe routier générateur de nuisances sonores : la RN10 de catégorie 3 et 2 en contact avec du 

tissu urbain sur 6 communes ; 

• Un axe ferroviaire générateur de nuisances sonores : la ligne LGV, traversant 7 communes du 

territoire et de catégorie 1 et 2. 

Fréteval  

Droué  
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De plus, depuis la « Loi Barnier » (loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection 
de lぅenvironnement), pour les secteurs bordés par une route à grande circulation, les articles L11-6 et suivants 
du code de lぅurbanisme stipule « qu’en dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou 
installations sont interdites : 

• Dans une bande de 100 m de part et d’autre de l’axe des autoroutes, des routes express et des déviations 
au sens du code de la voirie routière, 

• Dans une bande de 75 m de part et d’autre de l’axe des autres routes classées à grande circulation. ». 

Sur le territoire, les communes suivantes sont concernées par cette règle : 
• Pour la RN10 : Lisle, Pezou, Fréteval, Saint-Hilaire-la-Gravelle et Saint-Jean-Froidmentel ; 

• Pour la D357 : Busloup, Fréteval, Pezou, Morée et Moisy ; 

• Pour la D924 : Moisy et Ouzouer-le-Doyen. 

Une attention particulière pourra être portée sur les nuisances sonores relatives à ces routes, ainsi 

qu’à la qualité des entrées de villes assurant l’interface entre les secteurs urbains et les espaces 
ruraux. Afin de réduire les dommages lors des catastrophes naturelles et technologiques, il est nécessaire 

de maîtriser lぅaménagement du territoire, en évitant dぅaugmenter les enjeux dans les zones à risque et en 
diminuant la vulnérabilité des zones déjà urbanisées. 

 

2.4. Des ouvrages de transport dぅénergie électrique qui traversent le territoire  
 

Des ouvrages de transport dぅénergie électrique sont implantés sur le territoire :  

- Sur la commune de Brévainville :  

° Liaison 90kV n°1 Châteaudun - Moisy ;  

- Sur la commune de Moisy :  

° Liaison 90kV n°1 Châteaudun - Moisy ;  

° Liaison 90kV n°1 Moisy – Vendôme ;   

° Poste de transformation dぅénergie électrique, 90kV Moisy ; 
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- Sur la commune de Morée :  

° Liaison 90kV n°1 Châteaudun - Moisy ;  

° Liaison 90kV n°1 Moisy – Vendôme ; 

- Sur la commune de Fréteval :  

° Liaison 90kV n°1 Moisy – Vendôme ; 

- Sur la commune de Lignières :  

° Liaison 90kV n°1 Moisy – Vendôme ; 

- Sur la commune de Renay :  

° Liaison 90kV n°1 Moisy – Vendôme.  
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III. Un territoire consommateur d’énergies et émetteur 
de Gaz à effet de serres  

 
Le réchauffement climatique est une réalité. La lutte contre le changement climatique appelle à des actions 
immédiates et à tous les niveaux : mondial, européen, national et local. Cぅest dans ce climat que le Pays 
Vendômois a réalisé son Plan Climat Energie Territorial (PCET). Ce dernier sぅinscrit dans une volonté affirmée 
de développement du territoire de la part des acteurs et des élus, en soutenant lぅéconomie locale. Il se définit 
par deux grands axes de progrès : 

• La réduction des émissions de gaz à effet de serre à hauteur des moyens du territoire (GES), 

• Lぅadaptation du territoire aux changements climatiques en réduisant les points de vulnérabilité. 

Les éléments chiffrés suivants se réfèrent au diagnostic établit par le PCET du Pays Vendômois. Il faut savoir que le 

territoire ne représente qu’un petit secteur de ce territoire. Ainsi, les chiffres ne sont pas propres au territoire de la 
Communauté du Perche et Haut Vendômois, mais représente tout de même une tendance. 

 

3. Des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) supérieur à la 

moyenne départementale  
 

Les Gaz à Effet de Serre (GES) sont des composés gazeux, présents dans l’atmosphère, qui retiennent 
la chaleur. Ils sont soit naturels soit créés par lぅactivité humaine. Les principaux GES sont le dioxyde de 
carbone (CO2), le méthane (CH4), le protoxyde dぅazote (N2O) ou encore les gaz fluorés.  

A lぅéchelle du territoire du Pays Vendômois, le grand secteur responsable des principales émissions de GES 
est lぅagriculture. Les seconds secteurs émetteurs de GES sont les transports et le résidentiel qui représentent 

respectivement 26% et 18%. 

En matière dぅémission de GES par habitant et par an, cela représente 13,3 teq CO2/hab/an pour le territoire 

de la Communauté de communes du Perche & Haut Vendômois, contre 10 teq CO2/hab/an pour le territoire 

du Pays Vendômois. Cela reste toutefois similaire au territoire de la Beauce Oratorienne, avec 13 teq 

CO2/hab/an.  

 
Source : PCET du Pays Vendômois 
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4. Des consommations d’énergies pour deux secteurs : 

potentiels leviers de réduction des émissions de GES ?  
 

En matière de consommations dぅénergies sur le territoire, deux secteurs sont de grands consommateurs 
dぅénergies : le secteur résidentiel et le secteur des transports. Ces deux secteurs représentent donc à eux 

seuls plus de 70% de la consommation énergétique. 

 

Le secteur résidentiel, comme de nombreux départements français, est le plus consommateur dぅénergie. 
Sur le territoire du Pays Vendômois, il représente 38% des consommations énergétiques et même 47% si 

le secteur tertiaire y est ajouté. Ceci est dû en grande partie à la faible densité de logements et à une relative 

mauvaise qualité thermique du bâti ancien dans le département. 

Les consommations énergétiques de ce secteur sont souvent liées au chauffage (pour 2/3 des 

consommations), lぅeau chaude sanitaire (ECS), la cuisson, lぅéclairage et lぅutilisation des appareils 
électroménagers. Les consommations induites par le chauffage varient selon les caractéristiques du parc de 

logements, notamment lぅâge des logements. Ainsi, des logements construits avant 1975, cぅest-à-dire avant la 

mise en place des réglementations thermiques, sont souvent les plus énergivores. 

Eﾏissioﾐ de GES paヴ aﾐ paヴ haHitaﾐt 
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 Sur le territoire de la Communauté du 

Perche & Haut Vendômois, 64% des 

logements ont été construits avant 

1970, soit avant la mise en place des 

réglementations thermiques.  

Dans ce cadre, il semble nécessaire 

dぅagir sur les performances thermiques 
des bâtiments, et plus particulièrement 

sur le bâti existant. 

Les formes urbaines ont également 

une influence sur les 

consommations énergétiques des 

bâtiments. L’implantation et l’orientation des bâtiments sont importantes afin d’optimiser les apports 
naturels d’énergie par le soleil (principe de bioclimatisme), ce qui permet par la suite de réduire les besoins 

énergétiques. En effet, une façade principale exposée au Sud et dégagée en hiver des ombres des autres 

bâtiments et dぅarbres persistants permet de profiter au mieux du rayonnement solaire. De plus, des 

logements collectifs éviteront les déperditions de chaleur et consommeront moins dぅénergie que des formes 
pavillonnaires individuelles. 

 

Le bioclimatisme est une solution pour diminuer la consommation des énergies dぅun bâtiment. Un bâtiment 
bioclimatique est un bâtiment dont l'implantation et la conception prennent en compte le climat et 

l'environnement immédiat, afin de réduire les besoins en énergie pour le chauffage, le refroidissement et 

l'éclairage. La conception d'un bâtiment bioclimatique repose notamment sur le choix de matériaux 

appropriés, le recours à des techniques de circulation d'air, l'utilisation du rayonnement solaire ou de la 

géothermie, et la récupération des eaux de pluie. 

Trajet du soleil © Alexandre Gilbert  
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Principe de bioclimatisme – Maison passives 

E┝eﾏple suヴ le teヴヴitoiヴe d’iﾐstallatioﾐs de 
panneaux photovoltaïques sur la commune 

de Chapelle-Vicomtesse  
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Le transport est le deuxième secteur le 

plus énergivore sur le territoire du Pays 

Vendômois, avec respectivement 19% et 

15% pour le transport de voyageurs et le 

transport de marchandises. Lぅimportance 
de ce secteur sぅexplique par 
lぅaugmentation des distances 
quotidiennes parcourues pour le trajet 

domicile-travail, les loisirs, les achats, en 

lien avec la périurbanisation des 

agglomérations et à la diminution de 

lぅoffre dぅemplois et de services en zone 
rurale. 

La mobilité quotidienne représente une 

part importante des consommations 

énergétiques. Le véhicule particulier est fortement utilisé lors des déplacements quotidiens. En effet, 90% des 

ménages du territoire possède au moins un véhicule. Les autres moyens de transports (les transports 

en commun, la marche à pied, les deux roues) sont nettement moins utilisés puisquぅils représentent 

seulement 18% des modes de déplacements. Cette configuration est une caractéristique des territoires à 

dominante rurale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lぅautre élément amplificateur de ces déplacements quotidiens est le fait que seulement 26% des actifs 
résident et travaillent sur la même commune. Cela induit un grand nombre de trajets quotidiens entre le 

domicile et le travail des actifs, qui sont le plus souvent effectués en voiture (82% des déplacements).  
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Cette importante représentation de la voiture individuelle dans les mobilités effectuées sur le territoire, 

sぅappuie également sur une solide desserte routière vers les pôles dぅemplois. 
Le territoire est parcouru par de nombreuses routes départementales ainsi que par une route nationale, la 

RN 10, qui relie Châteaudun à Vendôme et qui traverse le territoire du Nord au Sud. 

 

En ce qui concerne les transports en communs sur le territoire, il existe deux lignes de bus convergeant toutes 

deux vers Vendôme. La ligne 14 qui relie Droué à Vendôme et la ligne 20 qui relie Saint-Hilaire-la-Gravelle à 

Vendôme. En moyenne, 292 utilisateurs par mois empruntent ces deux lignes.  

Sur ces deux lignes, ce sont environ 285 trajets qui sont effectués en moyenne par mois. 

Ainsi, en 2015, ce sont plus de 3 500 trajets qui ont été effectués entre la Communauté du Perche et Haut 

Vendômois et lぅagglomération de Vendôme. De janvier à septembre 2016, ce sont plus de 2 100 trajets qui 

ont été recensés. 

 

Un réseau de bus convergeant vers l’agglomération de Vendôme 

 

Source : http://www.move-vendomois.fr/ 

Nombre de trajet de bus mensuel de 2015 à 2016 :  
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En plus de ce réseau de bus, il existe sur le territoire un service de transport à la demande. En 2015, 359 

courses ont été effectuées par le biais de ce service, et 232 de janvier à septembre 2016. 

 

En outre, le territoire est desservi par une voie ferrée, reliant Vendôme à Châteaudun, par le biais de deux 

gares : Fréteval-Morée et Pezou. 

Deux autres voies ferrées traversent le territoire : la Ligne à Grande Vitesse qui relie Vendôme à Paris, 

traversant la partie Ouest du territoire, et la voie ferrée reliant Mondoubleau à Chartres en passant par Brou. 

 

Les capacités de stationnement sont en adéquation avec les caractéristiques rurales du territoire. Ainsi, sur 

lぅensemble des communes rurales, on trouve des stationnements regroupés autour de lぅéglise. Lぅoffre 
proposée oscille entre 5 et 10 places. Sur les communes plus développées présentant des commerces, 

services ou équipements en cœur de bourgs, lぅoffre en stationnement est plus importante et localisées en 

principal sur les places centrales, ainsi on compte :  

• une quarantaine de places à Droué,  

• une quinzaine de places à Fréteval,  

• une vingtaine de places à Pezou,  

• une quarantaine de places à Morée,  

• une petite dizaine de places à St Hilaire la Gravelle.  
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Cette offre en stationnement est également doublée dぅune offre de stationnement vélo. Cette dernière est 

localisée de manière hétéroclite sur le territoire.  Les places centrales des pôles concentrent plus de 

stationnement, au total, une trentaine de places sont localisées sur le territoire mais ces dernières ne sont 

pas couvertes ni éclairées.  

 

IV. Un potentiel d’énergies renouvelables présent sur le 
territoire  

 

La région Centre-Val de Loire dispose de potentialités de production d’énergies renouvelables liées à 
l’agriculture, à l’industrie forestière, à l’éolien et à la géothermie basse température. Avec 13% de la 

puissance nationale, la région Centre-Val de Loire est aux avant-postes dans ce mode de production 

dぅénergie et se classe troisième région éolienne en France. Alors que lぅéquipement des plaines de la Beauce 
se poursuit, les projets dぅinstallation dぅéoliennes sぅétendent à présent à tous les départements de la région. 
La valorisation des ressources locales permettra de diversifier lぅoffre énergétique tout en veillant à la 
préservation du cadre de vie des riverains, à la sensibilité des paysages et à la préservation de la faune 

(oiseaux et chauve-souris). 

Toutefois, le Loir-et-Cher occupe le 64e rang en termes de puissance de production d’électricité 
renouvelable installée en 2013 (51,9 MW, soit 1,56 MW pour 10 000 habitants). A titre de comparaison, 

lぅEure-et-Loir se situe au 9e rang avec une forte production éolienne (le Loiret occupe le 43e rang).   

De nombreuses productions dぅénergies renouvelables sont possibles : 
• Lぅénergie solaire ; 

• La biomasse ; 

• Lぅéolien ; 

• La géothermie. 
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1. Un potentiel en énergie solaire via des installations 

individuelles  
 
 
En France, le gisement solaire varie selon la 
localisation géographique. Cette énergie peut être 
utilisée de deux manières : 
• Le solaire photovoltaïque avec la production 

d’électricité ; 

• Le solaire thermique avec la production 

thermique. 

Le territoire de la Communauté du Perche et Haut 

Vendômois, le potentiel dぅénergie solaire via 
lぅinstallation de panneaux solaires photovoltaïque et 

thermique individuels. 

 

 

 

 

 

Potentiel solaire en France 

Source : ADEME 
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2. La biomasse utilisée comme ressource énergétique 

DEFINITION : La biomasse représente l’ensemble de la matière organique, qu’elle soit 
d’origine végétale ou animale. Elle peut être issue de forêts, milieux marins et 

aquatiques, haies, parcs et jardins, industries générant des co-produits, des déchets 

organiques ou des effluents d’élevage. 

 
Sur le territoire de la Communauté du Perche et Haut Vendômois, la valorisation de la biomasse pour 

produire de l’énergie peut s’effectuer de différentes manières avec le bois énergie et la méthanisation.  

Le bois énergie est une éventualité de développement aux vues de la présence du bocage dense présent dans 

certaines zones du territoire. Cela représente une des actions du PCET du Pays Vendômois en créant des 

chaufferies bois dans les bâtiments publics, en développant les petits réseaux de chaleur et avec la promotion 

du bois sous toutes ses formes.  Quant à la méthanisation, une usine de méthanisation est présente sur 

la commune de Renay. 

 

3. L’énergie solaire en développement sur le territoire 
Source : Even Conseil 

Source : Even Conseil 

Un parc éolien est implanté sur le territoire de la Communauté du Perche et Haut Vendômois, sur les 

communes de Moisy (majoritairement) et d’Ouzouer-le-Doyen : le parc éolien des Mardeaux et des 

Pénages. 

Ainsi, le Pays Vendômois et plus particulièrement la communauté du Perche et Haut Vendômois 

dispose d’un potentiel en énergies renouvelables important (éolien, géothermie, solaire) mais peu 
exploité. 

Néanmoins, il existe des projets à venir sur le territoire qui participeront à lぅutilisation du potentiel en énergies 
renouvelables du territoire. On peut citer :  

- La commune de Droué qui sぅest engagée dans un projet de création dぅune chaufferie à granulés de 
bois destinés au chauffage de lぅécole (projet communal).   

- Un projet de champs de panneaux photovoltaïques devrait voir le jour au cours des 10 ans du PLUi 

sur la commune de Lignières.  

Moisy 
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- Lぅusine de méthanisation située sur la commune de Renay pourra faire lぅobjet dぅun agrandissement.  

 

V. Une gestion économe des ressources   

1. Une gestion des déchets par 3 syndicats  
 

La gestion des déchets sur le territoire de la Communauté du Perche et Haut Vendômois est réalisée par trois 
syndicats : 

• SICTOM Montoire-La Chartre ; 

• Val Dem ; 

• SICTOM Châteaudun. 

Les communes faisant partie de ces syndicats ne représentent qu’une petite partie du territoire qu’ils 
recouvrent. En effet, le SICTOM Montoire-La Chartre gère les déchets pour 7 communes du territoire sur les 

57 communes dont ils ont la charge. Il en va de même pour le Val Dem qui gère les déchets pour 12 communes 

sur le territoire sur 54 communes.  

Le SICTOM Châteaudun gère les déchets pour seulement 4 communes du territoire sur les 51 communes 

dont ils ont la charge. Toutefois, les données donnent une représentation de ce qui est réalisé sur le territoire. 

Le SICTOM Montoire-La Chartre assure la collecte des déchets ménagers mais depuis janvier 2013, la 

compétence du traitement a été transférée au syndicat voisin : le SMIRGEOMES (basé à Saint Calais, 72). 

Les déchets sont préalablement regroupés au centre de transfert de Fontaine les Coteaux avant dぅêtre 
acheminés vers le site de traitement. 

VAL DEM, desservant les autres communes, est compétent pour la collecte sélective, le traitement et 

la valorisation des déchets ménagers de ses communes membres. Le syndicat dispose dぅun centre de 
transfert des déchets, où les déchets collectés sont ensuite orientés vers les filières de recyclage ou de lぅusine 
dぅincinération de Blois. 
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Les communes concernées 

par ces 3 syndicats sont 

cartographiées sur la carte 

suivante :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De plus, deux déchèteries sont situées sur le territoire, la première sur la commune de Droué et la 

seconde sur la commune de Morée. 

On observe une diminution de la quantité de déchets produits depuis 2012, surtout pour les communes du 

syndicat SICTOM de Châteaudun. Pour les deux autres syndicats, la quantité de déchets (ordures ménagères) 

a tendance à stagner voire diminuer progressivement.  

 

Source : rapports annuels 2015 du SICTOM Montoire-La Chartre, Val Dem et SICTOM Châteaudun. 

Par exemple, lorsque lぅon prend les chiffres de production de déchets totaux (ordures ménagères, déchèteries 
et collecte sélective), pour le SICTOM de Montoire-La Chartre, on remarque que la tendance est aussi à la 

diminution.  

5107
4757

5045 4964

9335 9187 9185 9069

10467 10503
10046

9421

4000

5000

6000

7000

8000

9000

10000

11000

2012 2013 2014 2015

SICTOM Montoire

Val Dem

SICTOM Châteaudun

Collecte des ordures ménagères en tonnes par an 



                        Rapport de présentation 

124 

 

 

 

 

 

 

Source : rapport annuel 2015 du SICTOM Montoire-La Chartre 

  

 

2. Une valorisation de certains déchets 

DEFINITION : Les déchets peuvent être valorisés principalement de trois manières : 

- La valorisation matière : il s’agit principalement du verre, du papier, du bois et de la 
ferraille issus des déchèteries, de l’apport volontaire et du porte à porte. 
- La valorisation organique : il s’agit principalement des déchets verts issus des 
déchèteries. 

- La valorisation énergétique : ce sont les ordures ménagères qui sont utilisées dans 

ce cas. 

 

Des efforts de valorisation des déchets sont réalisés de la part des trois syndicats.  

En effet, pour le SICTOM Montoire-La Chartre, les différents types de valorisation se répartissent de la 
manière suivante :  ▪ 25% de valorisation de la matière (composte) ; 

▪ 27% évaporation par traitement biologique ; 

▪ 52% par enfouissement.  

Pour le Syndicat des déchets Val Dem, il a une usine dぅincinération à Blois, qui permet de produire de 
lぅélectricité et de la chaleur. 

Enfin pour le SICTOM de Châteaudun, il sぅagit de SITREVA qui sぅoccupe de la valorisation des déchets sur cette 
partie de territoire.   

Ainsi, le territoire de la communauté de communes n’est pas directement concerné par cette 
valorisation des déchets.  
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3. Une eau potable disponible pour tous  
 

Sur le territoire de la Communauté de communes du Perche et Haut Vendômois, l’alimentation en eau 
potable est gérée soit par des syndicats ou alors par la commune elle-même : 

▪ SIAEP de la Fontenelle, le Poislay, Arville, Oigny ; 

▪ SIAEP de Fontaine-Raoul, Bouffry, Chauvigny du Perche et Villebout ; 

▪ SIAEP de Morée, Saint Jean Froidmentel ; 

▪ SIAEP d'Ouzouer le Doyen, Moisy, Semerville, Brévainville ; 

▪ SIAEP de Fréteval, Saint-Hilaire-la-Gravelle ; 

▪ SIAEP de la Ville aux Clercs, Busloup ; 

▪ SIAEP de Pezou, Loir, Réveillon (La Chapelle Enchérie, Lignières, Lisle, Renay) ; 

▪ SIAEP de Saint Marc du Cor, Beauchêne, Romilly ; 

▪ SIAEP de la région d'Oucques (uniquement pour le hameau de Rocheux à Lignières). 

Trois communes ne font pas partie dぅun syndicat dぅeau. Il sぅagit des communes de Droué, Ruan-sur-Egvonne et 

La Chapelle-Vicomtesse. 

 

 

Lぅanalyse des taux de rendement des réseaux de distribution au sein du territoire est assez satisfaisante mais 

varie dぅun syndicat à un autre. En effet, le syndicat de Fontaine-Raoul, Bouffry, Chauvigny du Perche et 

Villebout a un rendement de 60,20% et le SIAEP de Fréteval et Saint-Hilaire la Gravelle a un rendement de 

seulement 42,68 %. A lぅinverse, le SIAEP rattaché à la commune de Romilly a un rendement de 90,70%.  

Plus le rendement est élevé, moins les pertes par fuites sont importantes. De ce fait, les prélèvements sur la 

ressource en eau se voit diminué plus le rendement est bon.  
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La qualité de l’eau distribuée des collectivités est conforme à la réglementation pour lぅensemble des 
paramètres analysés en 2013 et 2014. A noter que pour le syndicat de Moisy – Ouzouer-le-Doyen, il est 

observé un dépassement de pesticides. Une construction d’une station de traitement des pesticides a 

donc été prévue en 2016, pour améliorer la qualité des eaux.  

Concernant la ressource en eau du territoire, la Communauté de communes dispose de 8 captages 

d’eau destinée à la consommation humaine (8 servitudes AS1). Ces captages sont tous protégés par 

des périmètres de protection (PPC). Pour l’ensemble du territoire, l’eau potable provient de captage 
d’eaux souterraines (100%). Il faut tout de même noter que certaines des communes sont approvisionnées 

en eau potable par des forages situés en dehors du territoire communautaire actuel (en blanc dans le tableau 

ci-dessous). 
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Communes 

d’implantation  
Communes 

desservies 

Nombre 

de 

forage 

Volume 

autorisé PPC 

Volumes 

pompés 

2016 

Remarques  

Droué  Droué  

1 

F1 : 70 000 
m3/an  
F2 : captage 

comblé en avril 

2018  

F1 : 55 605 
m3/ an  

Assainissement 
collectif obligatoire 
dans le PPC  

Boursay  Droué  
  

172 000 
m3/an 

/ Alimente au moins 
50% la commune 
de Droué Boursay 

La Ville aux 
Clercs 

Busloup  

 

160 000 
m3/an  

105 974 
m3/an 

/ 

La Ville aux 
Clercs  

Ruan-sur-
Egvonne  

Ruan-sur-
Egvonne 

1 
15 000 m3/an  4 844 m3/an  / 

La Chapelle-
Vicomtesse  

La Chapelle-
Vicomtesse 

1 
40 000 m3/an  26 761 

m3/an  
Sortie station : 
22 593 m3/an  

Freteval  Freteval  
1 

/ / / 
Saint Hilaire la 
Gravelle  

La Fontenelle  La Fontenelle 
1 

8 000 m3/j  96 766 
m3/an  

Dont export 1 804 
m3/an  Le Poislay 

Arville  
Morée  Morée  

2 
240 000 
m3/an  

158 868 
m3/an  

/ 
Saint-Jean-
Froidmentel 

Moisy  Brévainville  

1 

1 700 m3/j 
(soit en vol 
calculé 
110 000 
m3/an)  

96 925 
m3/an  

Station traitement 
pesticide sep. 2017 Moisy  

Ouzouer-le-
Doyen 
La Colombe 
Semerville  

Pezou  Pezou 

2 

F1 : 600 m3/j 
F2 : 1 200 m3/j  
F1+F2 : 
240 000 
m3/an  

F1 : 20 541 
m3/an  
F2 : 129 589 
m3/an  

F2 pointe : 1 451 
m3/j  Lignières  

Lisle  
La Chapelle-
Enchérie 
Renay  

Beauchêne  Romilly 

 

200 000 
m3/an  

Volume 
total : 
222 126 
m3/an  
Vol exporté : 
141 067 
m3/an  

Dépassement de 

22 000 m3 par 

rapport au 

volume autorisé 

Bouffry 
Chauvigny du 
Perche 
Fontaine-Raoul 
Villebout 
Beauchêne 
Saint Marc du 
Cor 

(En bleue les communes du territoire / en blanc les communes hors territoire) 
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Exemple de périmètre de protection des zones de captages sur les communes de Pezou 

La situation de lぅensemble du département par rapport à la ressource en eau apparaît très largement 

excédentaire en situation moyenne. Elle demeure confortable en situation de pointe à lぅhorizon 2030. Dans 

son ensemble, le Loir-et-Cher dispose de ressources suffisantes, même avec lぅapplication des préconisations 
du SDAGE Loire-Bretagne sur la nappe du Cénomanien, qui constitue pourtant le premier gisement pour lぅeau 
potable (source : Schéma Départemental d’Alimentation en Eaux potable, 2012).  
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4. Un assainissement collectif pour la majorité des communes  
Sur le territoire de la Communauté du Perche et Haut Vendômois, 12 communes possèdent une station 

d’épuration. La commune de Lisle est raccordée sur le lagunage de Saint-Firmin-des-Prés. De plus, 8 

communes sont en assainissement non collectif : Bouffry, Ruan-sur-Egvonne, Romilly, Villebout, Renay, 

Lignières, Chauvigny du Perche et Ouzouer le Doyen.  

 

En 2019, toutes les stations d’épuration du territoire sont conformes en équipement, mais seulement 
trois le sont en performance (Bus le bourg, Broué-Boisseleau Nord et Fréteval-le plessis).  
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Commune Nom de la station 
Capacités 

nominales 

Charges 

entrantes 

Débit 

entrant 

Conformité en 

équipement 

Conformité en 

performance 

Busloup Busloup le bourg 300 EH 43 EH 175 m3/j oui oui 

Droué 

Droue Boisseleau 

nord 6000 EH 4415 EH 823 m3/j 
oui oui 

Fontenelle 

Fontenelle 'les 

grands prés' 100 EH 208 EH 15m3/j 
oui inc 

Freteval Freteval 950 EH 509 EH 350 m3/j oui non 

Freteval Freteval le plessis 150 EH 23 EH 22 m3/j oui oui 

Moisy Moisy 260 EH 81 EH 152 m3/j oui non 

Moree Moree 1320 EH 291 EH 261 m3/j oui non 

Pezou Pezou fontaine  350 EH 58 EH 53 m3/j oui non 

Pezou Pezou le bourg  870 EH 134 EH 115 m3/j oui non 

Poislay Le poislay 200 EH 26 EH 30m3/j oui oui 

Saint hilaire la 

gravelle 

Saint hilaire la 

gravelle 933 EH 193 EH 247 m3/j 
oui non 

Saint jean 

froidmentel 

Saint jean 

froidmentel 700 EH 88 EH 35 m3/j 
oui non 

Source : http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/ 

5. L’assainissement non collectif en complément  
 

Le territoire intercommunal étant rural en majorité, on retrouve un grand nombre de logements en 

assainissement non collectif. En effet, en 2014, 2635 foyers sont en assainissement non collectif, ce qui 

équivaut à environ 45 % des logements sur le territoire.  

Sur un échantillon de foyer (60 contrôles), le taux de non-conformité des installations est de 89 % en 2015. 

Cependant, des réhabilitations sont en cours dans le cadre dぅun programme aidé, ainsi que dぅautres mises 
aux normes en cours.  

 

6. Une bonne qualité de l’air 
 

Le Plan Régional de la Qualité de lぅAir (PRQA) du Centre Val de Loire fixe, en tenant compte du coût et de 
lぅefficacité des différentes actions possibles, des orientations visant à prévenir ou à réduire la pollution 
atmosphérique :  

▪ Afin dぅatteindre les objectifs de qualité de lぅair,  

▪ Ou afin que les niveaux des concentrations des polluants atmosphériques restent inférieurs aux 

niveaux retenus comme objectifs de qualité de lぅair.  
 

Il fixe des orientations mais ce nぅest pas un outil décisionnel. Il a pour objet de définir ce qui est souhaitable 

du point de vue particulier de la lutte contre la pollution atmosphérique afin dぅéclairer toutes les décisions 
futures. 

Aucune commune du territoire n’est située en zone sensible en matière de qualité de l’air. Cependant, 

les changements climatiques et spécifiquement lぅaugmentation de température pourraient avoir des impacts 
sur la qualité de lぅair dans les zones les plus urbanisées du territoire.  
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VI. Une identification des potentiels et entités 

constructibles en renouvellement urbain  
 

Lぅurbanisation, sur le territoire de la Communauté du Perche et Haut Vendômois, se localise principalement 

en dehors des enveloppes urbaines. Le PLUi ayant notamment pour objectif de réduire la consommation des 

espaces agricoles et naturels, il semble indéniable que de nouvelles pratiques urbaines doivent être portées 

au sein de ce document de planification. 

Parmi les solutions à envisager, investir les espaces disponibles au sein des enveloppes urbaines existantes 

semble une solution adéquate et adaptée aux tissus urbains lâches des bourgs et centres-villes du territoire, 

on parle alors de renouvellement urbain. 

 

Ce que dit le Code de l’urbanisme, article L. 151-4 : 

« Le rapport de présentation […] analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des 

dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité 

de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et 

architecturales. » 

 

Un référentiel foncier consiste à identifier de manière exhaustive et objective, lぅensemble de ces espaces 
potentiellement mobilisables par la collectivité et les acteurs privés (particuliers, lotisseurs, etc.). Les résultats 

de ce référentiel foncier permettront dぅalimenter les réflexions portant sur la stratégie de développement 
urbain.  

Outre lぅenjeu de connaissance du tissu urbain, le référentiel foncier offre également à la collectivité une vue 
dぅensemble sur les opportunités foncières. Ces dernières considérées comme stratégiques au regard du 

projet de territoire feront lぅobjet dぅOAP, Orientation dぅAménagement et de Programmation.  
 

Les tenants et aboutissants de l’étude : 

Afin dぅutiliser de manière économe les ressources foncières présentes sur le territoire de la Communauté du 
Perche et Haut Vendômois, un inventaire exhaustif du potentiel de densification en zone urbaine a été réalisé. 

Celui-ci prend en compte lぅanalyse de lぅévolution des bourgs, villages et hameaux réalisée précédemment.  
Les objectifs sont multiples :  

• Identifier au sein du périmètre du PLUi en cours dぅélaboration et en particulier de lぅenveloppe urbaine 
les gisements fonciers bâtis et non bâtis.  

• Apporter un éclairage sur la capacité de la collectivité à mobiliser son foncier pour répondre aux 

besoins et satisfaire les objectifs en matière de renouvellement urbain inscrits dans les documents 

stratégiques  

• Réguler les marchés foncier et immobilier via la gestion du foncier maîtrisé en renouvellement urbain  

• Une gestion du foncier maîtrisée en renouvellement urbain est synonyme de limitation des risques 

liés au développement de lぅhabitat diffus (cadre de vie, atteinte des objectifs, etc.)  
• Valoriser les centre-bourgs : le retraitement global des centres délaissés en leur redonnant de la 

dynamique et de lぅattractivité  
• Favoriser la diversification du parc de logements, en proposant une offre de logements de bourg 

(maisons de ville, appartements) de taille adaptée aux besoins locaux. 
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La méthodologie adoptée est la suivante :  

1. Déterminer le périmètre dぅanalyse  
2. Déterminer les enveloppes agglomérées  

3. Identifier le potentiel foncier  

4. Echanges et validation avec la commune  

5. Analyse du potentiel foncier sur le territoire 

 

L’ANALYSE DES ENTITES BATIES : la validation ou non des propositions d’entités bâties en dehors du 
bourg qui pourraient accueillir de nouvelles constructions  

Classements proposés et possibilités engendrées :  
TYPE A : Correspond aux bourgs en majorité  

Possibilité d’accueillir de nouvelles constructions dans l’enveloppe urbaine et en extension limitée (= 
zone U) 
TYPE B : Correspond aux entités bâties « conséquentes » organisées autour d’un noyau traditionnel (vie 
propre, structure organisée du bâti, organisation autour d’un espace public...) 

Possibilité d’accueillir de nouvelles constructions dans l’enveloppe urbaine (STECAL) (= zone U à 
caractère exceptionnel) 
TYPE C : Correspond aux entités bâties les plus questionnées dans l’analyse et qui n’ont pas été retenu 
pour accueillir de nouvelles constructions (=zone A ou N) 

Habitat non repéré : Correspond aux écarts et habitats isolés 

Pas de nouvelles constructions (possibilité : extensions et annexes) 
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Conclusion  

 

 

CONSTAT :  
 

 
+0.8 °C de lぅannée la plus chaude 
(2011) 
2 périodes de sècheresse ayant eu 
des répercussions sur le monde 
agricole et la santé publique  
Une Augmentation de la 
température dぅici 2100 de +2,6°C  
81 % des déplacements 
logement/travail en véhicule 
individuel   
Des communes concernées par au 
moins un risque naturel ou 
technologique 
71% des logements construits 
avant 1975 

ATOUTS 
Une offre en énergie renouvelable existante et en 
projet  
Une production de déchets dぃordures ménagères 
par habitants en baisse 

FAIBLESSES 
Forte émission de GES : 13,3 teq CO2/hab./an 

Une forte dépendance à la voiture  

Un parc de logement vétuste et très énergivore 

ENJEUX – Sobriété territoriale 

 

▪ Diﾏiﾐutioﾐ des Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs dげYﾐeヴgies daﾐs les seIteuヴs ヴYsideﾐtiels et de tヴaﾐspoヴts :  

▪ Le développement des formes urbaines plus performantes (à étage, mitoyen) 

▪ Valorisation des alternatives à la voiture ;  

▪ LげaﾏYlioヴatioﾐ de lげeffiIaIitY YﾐeヴgYtiケue du territoire et la lutte contre la précarité énergétique des ménages et la 

dépendance aux énergies fossiles 

▪ Poursuite du développement des énergies renouvelables en cohérence avec les objectifs nationaux 

▪ LげaﾐtiIipatioﾐ de lげalYa ヴetヴait/goﾐfleﾏeﾐt des aヴgiles et de son évolution dans les futures constructions ;  

▪ La liﾏitatioﾐ de lげuヴHaﾐisatioﾐ daﾐs les seIteuヴs sujets aux ヴisケues ﾐatuヴels et teIhﾐologiケues  
▪ La liﾏitatioﾐ de lげexpositioﾐ des populatioﾐs aux ﾐuisaﾐIes soﾐoヴes ;  
▪ Le renforcement de la connaissance des sites à risques (cavités/marnières, pollution) et leur prise en compte dans 

le dYveloppeﾏeﾐt de lげuヴHaﾐisatioﾐ ;  
▪ LげaﾐtiIipatioﾐ des Yvolutioﾐs des ヴisケues ﾐatuヴels liYes au Ihaﾐgeﾏeﾐt Iliﾏatiケue, ﾐotaﾏﾏeﾐt le ヴisケue 

dげiﾐoﾐdatioﾐ.  
▪ Poursuite de la Hoﾐﾐe gestioﾐ des statioﾐs dげYpuヴatioﾐ et aﾐtiIipatioﾐ des Hesoiﾐs à veﾐiヴ 

▪ Adaptatioﾐ des ﾏodalitYs dげassaiﾐisseﾏeﾐt au Ioﾐtexte du teヴヴitoiヴe, lげANC pouvaﾐt ヴepヴYseﾐteヴ uﾐe solutioﾐ 
technique plus avantageuse en milieux rural dispersé.  

▪ Mise eﾐ œuvヴe et ﾏise à jour des schémas directeurs assainissement et eaux pluviales. 

▪ Liﾏitatioﾐ des ヴuisselleﾏeﾐts dげeau, plus paヴtiIuliXヴeﾏeﾐt daﾐs les Ieﾐtヴes Houヴg plus foヴteﾏeﾐt aヴtifiIialisYes  
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Un secteur 

économique 

dépendant d’une 
activité exogène 
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Chapitre 5 : Un secteur 

économique dépendant d’une 
activité exogène 

 

I. Une reprise du marché de l’emploi 

1. Deux principaux pôles d’emplois 
 

En 2013, la Communauté du Perche et Haut-Vendômois comptait 2 299 emplois. Ces emplois sont concentrés 

en deux pôles principaux :  

• le pôle Nord, constitué de la commune de Droué avec ces 451 emplois,  

• le pôle Sud constitué de plusieurs communes, Morée, Saint Hilaire la Gravelle, Pezou, Fréteval et 

Fontaine Raoul qui totalise 1 056 emplois. 

Lぅensemble des communes qui composent ces pôles comptent plus de 100 emplois sur leur territoire 
communal. Réunis, elles représentent 67% des emplois de la Communauté de communes.  

Les 17 autres communes qui composent la Communauté de communes du Perche et Haut Vendômois 

présentent des structures variées. Le nombre dぅemplois par communes varie de 91 à 12 emplois. 

Néanmoins, depuis 2013, des variations ont été observées sur le territoire en matière dぅemplois. Notamment, 
à Fontaine-Raoul où il y a eu la fermeture dぅun établissement. 
 

Nombre d’emplois en 2013 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

67% des 

emplois 
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Nombre d’emplois par commune et leur part dans l’emploi total du territoire, en 2013 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Une reprise timide de la dynamique de création d’emplois 
 

Evolution du nombre d’emplois entre 1975 et 2013 : 

 

Entre 1982 et 2008, on observe un recul du nombre d’emplois dans la Communauté de communes. On 

totalise alors la disparition de 1 967 emplois en 26 ans. Cette dynamique de baisse du nombre dぅemplois 
est particulièrement importante pour la période 1982-1990.  

 

 

Depuis 2008, on assiste à une reprise de la dynamique de création d’emplois avec 171 emplois créés en 
5 ans. Cette tendance encourageante constitue une opportunité pour lぅattractivité du territoire 
intercommunal.  
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Evolution du nombre dぅemplois par sphères 

 

On remarque une évolution dans la structure des emplois vers un équilibrage des sphères présentielles et 

productives. En 1975, la sphère présentielle ne représentait que 30% de lぅemploi total, en 2013, elle 
représente 49% de lぅemploi totale. Cette évolution témoigne de chamboulement dans la sphère économique 

et le marché de lぅemploi.  
 

DEFINITION : Les activités présentielles sont les activités mises en œuvre localement 
pour la production de biens et de services visant la satisfaction des besoins de 

personnes présentes dans la zone, qu'elles soient résidentes ou touristes. 

Les activités productives sont déterminées par différence. Il s'agit des activités qui 

produisent des biens majoritairement consommés hors de la zone et des activités de 

services tournées principalement vers les entreprises correspondantes. 

 

Evolution du nombre d’emplois selon la catégorie socio-professionnelle :  

 

La structure de l’emploi selon la catégorie socio-professionnelle évolue. Entre 2008 et 2013 alors que le 

nombre dぅemplois total avait augmenté, on comptait 86 emplois dぅagriculteur en moins soit 30% des effectifs 
totaux de 2008 en moins. Les agriculteurs sont la seule catégorie à connaitre une diminution de leurs 

effectifs. Ce constat est dぅautant plus inquiétant que la Communauté du Perche et Haut Vendômois est une 

intercommunalité rurale.  

Sphère productive Sphère présentielle 
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La catégorie socio-professionnelle des professions intermédiaires connaît la plus grande augmentation 

en termes de création dぅemplois avec 133 nouveaux emplois entre 2008 et 2013. Le nombre dぅemplois 
dぅouvriers a également augmenté passant de 697 à 786.  

Structure des emplois dans la communauté de communes et le département : 

  

La grande majorité des emplois sur le territoire 

du Perche et Haut Vendômois sont des emplois 

stables, avec 85% dぅemplois de fonctionnaires 
ou en CDI. Seulement 9% des emplois sont des 

CDD. La part de lぅintérim est plus faible quぅà 
lぅéchelle du département avec seulement 2%. 

CPHV :  
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3. Une majorité d’établissements de petite taille 
 

Carte de localisation des emplois et du nombre d’établissements de plus de 10 salariés 

 

Les établissements de plus de 10 salariés sont peu nombreux dans la Communauté de communes. Cela 

concerne 28 établissements, localisés dans les communes ayant le nombre dぅemplois le plus important. La 

commune de Droué accueille un établissement de plus de 100 salariés. 

Ces éléments interrogent sur la dépendance de lぅemploi du territoire aux grandes entreprises. 

 

Proportion du nombre d’établissements par taille de structure : 

 
La Communauté de communes compte une majorité d’établissements sans employés (74,3%). Les 

établissements comptant entre 1 et 9 employés sont également bien représentés avec 22% du nombre total 

dぅétablissement. En revanche, lぅensemble des établissements de plus de 10 salariés ne représentent que 

3.7%.  

74.3%

22%

2.3% 0.9% 0.5%

0 1 à 9 10 à 19 20 à 49 50 et plus

CPHV 

Département 

Région 
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Nombre d’établissements et secteurs d’activités : 

 
La polarisation Nord/Sud observée dans la répartition des emplois trouve un écho dans la répartition des 

établissements. La commune de Morée est celle qui accueille le plus grand nombre dぅétablissements avec 

129 établissements en 2013 contre 103 pour la commune de Droué.  

Les domaines dぅactivités de ces établissements évoluent, notamment, en fonction du nombre total de 
structures. Dans les petites communes, la part des activités agricoles est globalement plus importante. 

En revanche, dans les communes comptant davantage d’établissements, cぅest le secteur du commerce 

et des services qui prend de l’importance. Cette observation est particulièrement remarquable dans la 

commune de Saint-Hilaire-la-Gravelle.  
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4. Une structure des actifs qui diverge avec celle des emplois 
 

Taux de chômage en 2013 dans la CPHV et le 

département : 

 

Le taux de chômage dans la Communauté du Perche et 

Haut Vendômois est relativement faible si on le compare 

à celui du département. En effet, ce dernier lui est inférieur 

de 1.6 point. Ce taux est également inférieur de 0.1 point à 

la moyenne nationale.  

Le taux de chômage dans la Communauté de 

communes est inégal. 4 communes ont un taux de chômage très bas, inférieur à 5% alors que 12 

communes affichent un taux de chômage supérieur à la moyenne nationale.  

 

Carte du taux de chômage par commune : 
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Taux de retraité en 2013 dans la CPHV et le département : 

La proportion de retraités dans les actifs 

est très importante. En 2013, ils 

représentaient 44% de la population active 

de la communauté de communes contre 

seulement 28% à lぅéchelle départementale. 
Ce score élevé, sぅexplique par lぅattractivité 
résidentielle du territoire.  

La structure des actifs dans la population 

active est similaire à celle du département 

avec une majorité dぅouvriers dぅemployés 
(plus de 50% des actifs). En revanche, la part 

de lぅagriculture est plus importante avec 6% 
contre 3% à lぅéchelle du département. La proportion de cadres et professions supérieures est également 

similaire, hors le nombre dぅemplois de cadres est très faible dans la Communauté de communes.  

La Communauté de communes compte 3 932 actifs dont 3 505 ayant un emploi. Le nombre dぅemplois total 
sur le territoire sぅélève lui à 2 299.  

Proportion des actifs occupés et des emplois par catégorie socio-professionnelles : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il existe des différences importantes entre les domaines d’activités des actifs résidents sur les 

territoires et les emplois proposés sur le territoire. La proportion dぅouvriers par exemple est beaucoup 
plus importante dans les actifs que dans lぅemploi, 22% contre 14%. Cela signifie quぅune partie des ouvriers 
habitants sur le territoire ont un emploi ailleurs. Les artisans, commerçants et chef dぅentreprises actifs avec 
un emploi étaient 334 à vivre dans la CPHV pour 268 postes dans le secteur.  

2 299 EMPLOIS 3 932 ACTIFS 
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Ces observations témoignent du fait que 

les actifs résidants dans la Communauté 

de communes ne sont pas forcément ceux 

qui occupent les postes présents sur le 

territoire.  

 

 

 

 

 

 

5. Des communes avec des structures d’emplois spécifiques 
 

Carte de la répartition des revenus médians en 2013 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le revenu médian sur le territoire oscille entre 18 500 et 21 000 euros. Le Sud de la Communauté de 

communes, sous lぅinfluence de Vendôme à un revenu médian supérieur au Nord du territoire. Ce revenu 

médian est relativement bas. Il est à corréler à la structure de lぅemploi par communes. Les communes de La 

Chapelle Vicomtesse, Busloup, Lignières, Renay et la Chapelle Enchérie comptent plus de 10% de cadres 

et professions intellectuelles supérieures dans leur population active. Elles font également partie des 

communes ayant les revenus médians les plus élevés.   
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II. Un secteur économique dépendant des mobilités 

1. Des flux internes relativement faibles 
 

Carte des flux domicile-travail internes au territoire intercommunal : 

 

 

La majorité des actifs vivant et travaillant dans le territoire du Perche et Haut Vendômois, vivent et travaillent 

dans la même commune : 101 personnes travaillent et habitent à Saint Hilaire la Gravelle par exemple. Le Sud 

du territoire connaît des mobilités quotidiennes intercommunales légèrement plus importantes avec 31 

habitants de Morée allant travailler à Fréteval. Toutefois, ces flux restent faibles. 
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Carte des flux domicile-travail externes au territoire intercommunal : 

 

 

 

 

De nombreux actifs résidants dans la Communauté du Perche et Haut Vendômois travaillent à Vendôme, 616 

flux quotidiens sont à destination de Vendôme. La commune de Châteaudun joue également un rôle 

dぅattraction sur le Nord et lぅEst du territoire. 84 résidants de la Communauté de communes vont travailler 

chaque jour à Châteaudun.  
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Carte des flux domicile-travail avec les Communautés de communes voisines : 

 

 

Synthèse des flux domicile-travail : 

Il y plus dぅactifs vivants sur la Communauté de 
communes allant travailler dans les pôles 

extérieurs (Vendôme, Blois, Châteaudun) que 

dぅactifs de ces pôles à venir travailler sur le 
territoire.  

En revanche, le rapport est inversé avec les 

intercommunalités plus rurales. Le nombre dぅactifs 
des Collines du Perche ou de la Beauce Val de Loire 

à venir travailler dans la Communauté de 

communes est plus important que le nombre 

dぅhabitants de la CPHV travaillant sur ces territoires.  
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Carte des bassins de vie : 

Le territoire de la communauté de communes est très lié à 

ces territoires périphériques. Plus de la moitié des actifs 

résidants dans la CPHV travaillent dans un autre 

territoire et un quart des emplois de la CPHV sont 

occupés par des non résidants du territoire.  

 

 

Carte de synthèse flux domicile-travail dans la CPHV : 
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III. Des activités locales à redynamiser 

1. Des zones d’activités avec peu de surfaces disponibles 
 

Carte des zones d’activités : 

 

       Zone intercommunale  Zone communale  11 Nombre dぅentreprises  

Le territoire du Perche et Haut Vendômois accueille 10 zones d’activités dont 1 zone à vocation 
industrielle. Deux zones dぅactivités sont localisées au Nord de la Communauté de communes. Morée compte 

3 zones dぅactivités sur son territoire communal.  

Sur lぅensemble de ces zones, 8 sont soumises à une gestion communale et 2 font partie du parc dぅactivité 
intercommunal, la zone dぅactivité de la Varenne et celle de la Moussière. Ces 10 zones dぅactivités permettent 
dぅhéberger 50 entreprises et 592 emplois. La ZA de la Moussière localisée sur le territoire de Morée est la 

plus importante en termes de nombre dぅemplois avec un effectif total de 248 personnes.  

Les 10 zones dぅactivités de la Communauté de communes occupent une surface totale de 44.1 hectares. Sur 

ces 44.1 hectares, 78% de la superficie soit 34.9 hectares sont occupés. La surface disponible comprise 

dans lぅemprise des zones dぅactivité existantes sぅélève à 9.8 hectares. Ces 9.8 hectares comprennent les 
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surfaces viabilisées non bâties qui occupent une superficie de 6.6 hectares (5.6 hectares sur la zone de la 

Varenne à Morée et 1 hectare à la Moussière). Ces surfaces ne peuvent être comprises comme des réserves 

au regard du développement économique futur de lぅintercommunalité. Elles nぅentrent pas en compte dans 
les objectifs de consommation dぅespaces affichés, puisque étant viabilisée et artificialisées elles ont, par 
définition déjà consommé des surfaces naturelles et agricoles. En outre, lぅimmédiateté de leur caractère 
urbanisable amène la projection de projet à courts termes (avant 2019) notamment sur le site de la Varenne. 

Tableau récapitulatif des surfaces (en ha) disponibles et des surfaces occupées dans les zones 

d’activités : 

 

Bilan des surfaces disponibles (en ha) : 

 

La surface zonée en économique non artificialisée restante sぅélève à 3.2 hectares. Ces 3.2 hectares sont 

localisés sur la commune du Poislay et sur Pezou. Lぅensemble de ces surfaces devra être requestionné au 
travers du projet de territoire qui devra statuer du maintien dぅun zonage à vocation économique sur ces 

terres.  Si le zonage est maintenu, les terres nぅétant pas artificialisées, elles seront intégrées à lぅenveloppe 
globale de surfaces définie à vocation activité dans le temps du PLUi.  
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Nombre de parcelles commercialisées : 

 

Le nombre de parcelles commercialisées évolue à la hausse depuis les années 2000. Le rythme moyen 

de commercialisation des parcelles était de 1 parcelle tous les 2 ans entre 1982 et 2000, entre 2000 et 

2017 ce rythme est passé à presque 3 parcelles par an. Cette observation traduit un certain dynamisme 

des zones dぅactivités du territoire de Perche et Haut Vendômois.  

Nombre de parcelles commercialisées par année et par zone : 

 

On remarque que la zone dぅactivité ayant connu le plus grand développement dernièrement est la zone 
intercommunale de la Moussière. Depuis 2004, 21 parcelles ont été vendues dans cette zones dぅactivité. Cette 
observation est cohérente avec la surface libre équipée, puisque la ZA de la Moussière dispose de la plus 

grande superficie.  

Les ZA qui ne connaissent pas de commercialisation récente, sont celles ne disposant pas de surfaces 

disponibles.  
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2. Un commerce de détail à conforter pour maintenir 

l’attractivité des centres bourgs 
 

Nombre de commerces de détail par communes : 

On dénombre 22 commerces de détails sur 

les communes du Perche et Haut Vendômois 

en 2015. Sur ces 22 commerces, 7 sont 

localisés dans la commune de Morée, 4 à 

Pezou, 3 à Fréteval, St Hilaire la Gravelle et 

Droué et 1 dans chacunes des communes de 

Bouffry et Busloup. Les commerces de détails 

incluent les supermarchés, les superettes, les 

boucheries, les pharmacies, les 

boulangeries… Ils participent à la vie 
quotidienne des communes et ont un rôle 

clefs dans la dynamisation des centres-bourgs.  

Evolution du nombre de commerces : 

De 2008 à 2012, le nombre de 

commerces présents sur le territoire 

évoluait entre 15 et 17. En 2013, la 

Communauté de communes a connu 

lぅouverture de 4 nouveaux commerces, 
une boucherie à Droué, une supérette à 

Fréteval, un fleuriste à Morée et une 

boulangerie à St Hilaire la Gravelle. La 

création de ces commerces de bouches 

joue un rôle important dans le quotidien des habitants du territoire. Dernièrement, la tendance apparaît 

moins favorable avec la fermeture de 4 commerces dont la boucherie récemment installée Fréteval et un 

fleuriste à Morée. 

Typologie de commerces présents sur le territoire en 2015 : 

Sur les 22 commerces présents dans la 

Communauté de communes en 2015, 17 

commerces sont des commerces de bouche. 

Le seul supermarché présent sur le 

territoire intercommunal se situe à Morée. 

On compte également une supérette à 

Fréteval, et un commerce dぅalimentation 
générale dans les communes de Droué et 

Pezou. Le territoire intercommunal accueil 12 

boulangeries, ceci est un point fort. On 

dénombre 3 pharmacies dans 

l’intercommunalité. Ce nombre apparait restreint au regard du nombre dぅhabitant total de la Communauté 

de communes. Toutefois, les pôles extérieurs au territoire (Cloyes les Trois Rivières, Vendôme, 
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Châteaudun…) participent au maillage en commerces de détails et services de proximité. Les 

commerces spécialisés sont composés de quincailleries et de magasins de combustibles.  

La structure des commerces présents dans la Communauté de communes est relativement peu variée. Elle 

a toutefois lぅavantage de sぅadresser à des besoins du quotidien.  

 

Conclusion 

 

 

  

CONSTAT :  
 

Un secteur dynamique qui évolue 
vers une augmentation des métiers 
indépendants 
Un marché de lぅemploi concentré 
sur des pôles stratégiques  
Un nombre dぅemplois largement 
inférieur au nombre dぅactifs 
Des déplacements domicile-travail 
quotidiens qui concentrent plus de 
la moitié des actifs résidents 
Des zones dぅactivités avec un 
potentiel de développement  
Des commerces de proximité qui 
participent à la vie des centre-
bourgs 

ATOUTS 
Une dynamique de création dぅemplois 
Une évolution et une adaptation du marché de 
lぅemploi 
Un parc dぅactivité développé avec des surfaces 
disponibles 
 

FAIBLESSES 
Une baisse du nombre dぅemplois dans le secteur 
agricole 
Un nombre dぅemplois bien moins important que le 
nombre dぅactifs 
Des mobilités professionnelles très importantes et 
une forte dépendance à la voiture individuelle 
Une diminution du nombre de commerce de détail 

 

ENJEUX – un secteur économique dépendant de lぅactivité éxogène 
 

▪ Une dynamique de création dぅemplois à préserver 

▪ Des évolutions dans la structure de lぅemploi à accompagner 

▪ Une polarisation de lぅemploi à maîtriser 

▪ Des mobilités professionnelles à accompagner 

▪ Une offre dぅemplois à adapter aux attentes des actifs résidants dans la CPHV pour permettre la mise 
en place de logiques de proximité 

▪ Un parc de zones dぅactivités à requestionner  
▪ Des initiatives au développement de lぅéconomie verte à encourager 

▪ Une offre de commerce à maintenir dans les centres-bourgs 

▪ Des commerces de proximité à encourager  
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6 

Un cadre de vie 

qualitatif et vecteur 

d’attractivité 
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Chapitre 6 : Un cadre de vie 

qualitatif et vecteur 

d’attractivité 
 
Le territoire de la Communauté du Perche et Haut Vendômois fait face à plusieurs phénomènes liés à la fois 

à sa démographie mais également à sa structure. Tout dぅabord, le territoire bénéficie d’un dynamisme 
démographique positif, bien que ralentie et dû pour lぅessentiel au solde migratoire. Ensuite, la Communauté 

du Perche et Haut Vendômois, doit faire face au vieillissement de sa population, plus significatif que sur 

lぅensemble du département du Loir-et-Cher. Ce vieillissement de la population combiné à un solde naturel 

négatif traduit un certain déficit en jeunes ménages sur le territoire. 

Structurellement, le territoire 

observe une certaine 

dichotomie, voire même un 

certain déséquilibre entre la 

partie Nord et la partie Sud. 

Ainsi, le vieillissement de la 

population et les évolutions 

démographiques ne sont pas 

homogènes sur lぅensemble du 
territoire, le Sud semblant 

profiter des évolutions 

démographiques les plus 

positives et observant une 

structure de sa population 

favorable aux jeunes et aux 

actifs. A lぅinverse, le Nord 

observe une structure de sa 

population favorable aux 

populations vieillissantes, et 

semble pâtir d’un manque 
d’attractivité puisqu’il concentre les évolutions démographiques les plus négatives. 
Cette dichotomie est dぅailleurs lisible dans la répartition des pôles sur le territoire : 2 pôles de proximité 

(Droué et Morée) et 2 pôles relais structurent le territoire (Fréteval et Pezou), mais la partie Nord du territoire 

bénéficie essentiellement de la présence du pôle de Droué, quand la partie Sud se structure autour 

des pôles de Morée, Pézou et Fréteval. 

 

A lぅéchelle du territoire de la Communauté de communes du Perche et Haut Vendômois, ces phénomènes 

induisent des enjeux en termes de réponse aux besoins de la population, notamment en ce qui 

concerne le vieillissement de la population et l’accueil de jeunes ménages, mais également en termes 
de structuration de l’offre de services et de sa géolocalisation.  

Des dynamiques démographiques asymétriques 

Partie Nord, perte de 

population 

Partie Sud, gain de 

population 
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I. Une offre d’équipement qui influe sur la vie 
quotidienne 

 

Sur le territoire de la Communauté du Perche et Haut Vendômois, l’offre en équipements et services 

apparaît plutôt satisfaisante, mais est répartie de manière déséquilibrée sur lぅensemble du territoire. Elle 

met en exergue les 4 pôles du territoire que sont Droué, Morée, Fréteval et Pézou, mais traduit surtout la 

dichotomie entre le Nord et le Sud du territoire. 

 

L’offre de services liés à l’éduction est localisée principalement au Sud du territoire, avec notamment la 

présence du collège sur la commune de Morée qui accueille pour lぅannée 2016 – 2017 380 élèves. Il fait 

dぅailleurs lぅobjet dぅun projet de rénovation et de restructuration portée par le Conseil Départemental du Loir-

et-Cher. 

Le reste de lぅoffre se constitue de 8 écoles et de 5 systèmes de garderies, là aussi essentiellement localisée 

sur la partie Sud du territoire. Le Nord du territoire est équipé seulement d’une école et d’une garderie, 

situées sur la commune de Droué. 

Globalement, lぅoffre en services éducatifs présente sur le territoire apparaît plutôt suffisante et adaptée 

aux besoins, ce qui constitue un élément positif pour attirer de jeunes ménages. Néanmoins, elle est 

répartie de façon inégale sur le territoire, renforçant ainsi la dichotomie Nord – Sud. 

 

Répartition de l’offre de services éducatifs sur le territoire : 
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De la même manière, lぅoffre en services et en équipements de loisirs se localise principalement au Sud du 

territoire. Elle se constitue de 8 équipements sportifs (terrains et salles de sports) dont 6 sont localisés dans 

des communes du Sud (Fréteval, Pezou, Saint-Hilaire-la-Gravelle, Morée, Moisy et Ouzouer-le-Doyen), de 3 

bibliothèques, dぅune médiathèque intercommunale localisée à Fréteval et de 4 points de lecture, dぅun centre 
de loisirs localisé à Morée et dぅune école de musique localisée à Droué. 
Ces équipements et services de loisirs sont des composants à part entière du cadre de vie, et particpent au 

même titre que les services éducatifs à lぅattraction de jeunes ménages. 
Si lぅoffre est ici encore satisfaisante, elle est également inégale à lぅéchelle du territoire, et témoigne dぅun 
déséquilibre Nord – Sud. 

 

Répartition de l’offre en services et équipements de loisirs sur le territoire : 
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Lぅoffre en services de santé se localise elle aussi principalement sur le Sud du territoire. Néanmoins, à 

lぅinverse de lぅoffre en services éducatifs et de celle en équipements et services de loisirs, lぅoffre en services 
de santé apparaît en-dessous des moyennes nationales et sous-dimensionnée par rapport à la demande. Le 

territoire comptabilise ainsi 5 médecins généralistes pour 9 307 habitants, alors que le nombre de médecins 

moyen est de 13 pour 1 000 habitants à lぅéchelle nationale. 

En plus de ces 5 médecins généralistes, lぅoffre se compose de 4 cabinets dぅinfirmières, de 3 pharmacies, de 2 

kinésithérapeutes, de 2 psychologues et dぅ1 orthophoniste. 

 

Répartition de l’offre de services de santé sur le territoire :  

  



                        Rapport de présentation 

159 

 

 

 

 

 

Globalement, la localisation de lぅoffre en équipements et en services est pensée selon une logique de pôles, 
répondant à des objectifs de proximité. Cette localisation est à mettre en relation avec des logiques à une 

échelle territoriale élargie. 

Ainsi, la majorité de lぅoffre se concentre au Sud du territoire de la Communauté de communes. Elle se répartie 
quasiment essentiellement sur les communes de Morée, Pezou, Moisy, Ouzouer-le-Doyen, Fréteval, Saint-

Hilaire-la-Gravelle et Droué. 

Néanmoins, cette répartition traduit un déséquilibre structurel à lぅéchelle du territoire entre la partie Nord et 
la partie Sud. 

 

Répartition de l’offre de services et d’équipements sur le territoire :  
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II. La couverture numérique 
 

Carte de la couverture numérique sur le territoire 

Les communes de Morée, Droué et 

Pezou disposent dぅun service 
numérique satisfaisant avec entre 

30 et 100 Mégabits par seconde au 

sein des centre bourgs.  

En revanche, à lぅéchelle de 
lぅensemble du territoire, la desserte 
numérique est moins satisfaisante. 

En effet, le territoire compte un 

certain nombre de zones blanches 

notamment au centre de la 

communauté de communes. Dans 

les hameaux bâtis, ainsi que dans 

les bourgs des petites communes la 

desserte nぅest pas assurée et quand 
elle est présente elle nぅexcède pas le 
3 mégabits par seconde.  

La couverture numérique du 

territoire est un réel enjeu pour 

lぅaccueil de nouveaux habitants 
mais également pour le 

développement des entreprises. Le  

Schéma directeur territorial 

dぅaménagement numérique du loir 
et cher approuvé en 2013 se fixe 

comme objectif lぅaménagement 
numérique du territoire. 

Le plan dぅaménagement se divise en trois missions. La première mission débutera à la fin de lぅannée 2018 
avec le déploiement des réseaux numérique sur les territoires concernés. Cette première mission devrait 

durer 4 ans. La seconde mission de remise en affermage par le délégataire des ouvrages et équipements 

constitutifs du réseau de communications électroniques à très haut devrait intervenir à la suite dans un délai 

de 48 mois. Enfin, la dernière mission a pour objectif de parvenir au fibrage de la totalité du département 

entre 2023 et 2026.  

Le plan dぅaménagement numérique à vocation à sぃappliquer de manière différenciée sur le territoire en 
fonction des équipements présents sur site. Sur le territoire du Perche et Haut Vendômois sont programmées 

principalement des FttH (fibre jusquぅà lぅhabitation) dぅinitiatives publique.  
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Carte du plan d’aménagement numérique :  

 

Source : Présentation du Syndicat mixte ouvert « Loir-et-Cher numérique », Conseil communautaire du Perche et 

Haut Vendômois, 15 mai 2017  
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III. Un cadre de vie favorable au tourisme vert 
 

Le territoire de la Communauté du Perche et Haut Vendômois possède un intérêt touristique. Les communes 

de Morée et Fréteval représente un pôle touristique en raison de leur attractivité notamment via le 

patrimoine bâti mais également pour la base de loisirs de la Varenne à Morée.  

Un office de tourisme intercommunal présent sur la commune de Fréteval permet dぅinformer les touristes 
sur les activités réalisables sur le territoire. Lぅoffice de tourisme de Vendôme propose également des visites 
commentées pour des groupes sur le territoire de la Communauté de communes. 

Lぅensemble des éléments participant à lぅattrait touristique du territoire sont cartographiés sur la carte page 

suivante.  

Lぅun des éléments touristiques important du territoire est le château des énigmes, à Fréteval qui draine 

environ de 15 000 visiteurs en 2014, lors de son ouverture. Ce nombre nぅa fait quぅaugmenter pour atteindre 

environ 19 000 en 2016.  
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Le Château des énigmes - le château de Rocheux, Fréteval  

1. Un patrimoine bâti conséquent 
Le territoire de la Communauté du Perche & Haut Vendômois possède un patrimoine bâti ancien. Il compte 

20 édifices classés ou inscrits au titre des Monuments Historiques (MH). Ces derniers se situent sur 

lぅensemble du territoire et concernent 13 communes. Les communes les plus concernés par ces périmètres 

sont Droué et Fréteval avec respectivement trois et quatre Monuments Historiques.   

Commune Monuments Historiques Classé/Inscrit 

Brévainville 
Dolmen dit Les Grosses Pierres classé en 1889 

Eglise Saint-Médard inscrite 25/02/1948 

Busloup Eglise Sainte-Anne-et-Saint-Pierre inscrite 05/04/1948 

Chauvigny-du-Perche Château des Diorières inscrit 30/07/1980 

Droué 

Ancienne Chapelle de Boisseleau inscrite 11/04/1973 

Château de Droué 
une partie inscrite 13/09/2004 et 

l'ensemble classé 27/12/2007 

Polissoir dit La Pierre Cochée classé 1889 

Fréteval 

Ancien manoir de Beauregard Porte inscrite 25/02/1945 

Dolmen dit Les Louettes, de Bellesort ou de 

Fontaine 
classé 05/10/1979 

Vestiges archéologiques 
Tour de Grisset inscrite 10/04/1948 

et l'ensemble inscrit 21/10/1991 

Vestiges du donjon inscrit 13/02/1926 

La Fontenelle Eglise Saint-Loup-Saint-Gilles inscrite 15/07/1971 

Le Poislay Château de Chaussepot inscrit 28/10/1991 

Lignières Manoir du Tertre inscrit 19/06/2003 

Moisy Eglise de la Madeleine inscrite 21/01/2008 

Morée Ancien manoir dit Porte de la Perrine 
Les murs, poutrelles et portail 

inscrits 25/02/1948 

Pezou 

Gisement préhistorique classé 06/09/1982 

Eglise paroissiale Saint-Pierre 

(périmètre modifié) 
inscrit 06/01/1926 

Renay Château de Renay inscrit 15/07/1971 

Saint-Hilaire-la-Gravelle Dolmen de Langault classé 4/10/1965 
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De plus, depuis le 7 juillet 2016, la Loi LCAP relative à la Liberté de la Création, à lぅArchitecture et au Patrimoine 

régit tous les abords des monuments historiques. La commune de Pezou est concernée par un périmètre 

modifié (induit par cette loi LCAP) sur le monument historique de lぅéglise Saint-Pierre qui a maintenant un 

périmètre modifié, plus restreint que 500 mètres. 

 

 

 

Pezou – Périmètre modifié (ABF) Fréteval – Centre Bourg – Périmètre de 500 m 
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De plus, on retrouve un site inscrit au titre du paysage depuis le 30 janvier 1975 (article L.341-1 du code 

de l'environnement). Il sぅagit du Mail planté de Fréteval. Cela représente environ 1 hectare. Ce mail se trouve 

non loin de lぅéglise, en centre-ville. Il sぅagit dぅune allée de marronniers de grande taille, de 350 m de long 
environ. Il est traversé par la rue de la Gare. Le mail est surélevé par rapport à la route. Il est réservé 

exclusivement à la promenade. Ce mail souligne les vestiges des anciennes fortifications.  
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Le territoire possède un patrimoine variable : un patrimoine religieux riche, un patrimoine seigneurial 
important et un patrimoine archéologique. 

 

 

1.1. Patrimoine religieux riche : 

 
Sur le territoire, 6 églises ou chapelles sont classés au titre des Monuments historiques. 

  

N

° 

Commune Nom Epoque Propriété 

Patrimoine religieux 

1 Brévainville Eglise Saint-Médard XIè siècle Commune 
2 Busloup Eglise Sainte-Anne-et-Saint-Pierre XIè, XVè, XVIè siècles Commune 
3 Droué Ancienne Chapelle de Boisseleau XIIè, XVIè siècles Privée 
4 La Fontenelle Eglise Saint-Loup-Saint-Gilles XIIè siècle Commune 
5 Moisy Eglise de la Madeleine XIIè, XIVè, XVIIIè siècle Commune 
6 Pezou  Eglise paroissiale Saint-Pierre XIè, XVIè siècle commune 
Patrimoine seigneurial 
1 Chauvigny-du-

Perche 
Château des Diorières XVIè, XVIIIè siècles Privée 

2 Droué Château de Droué XVIIè siècle Privée 
3 Fréteval Ancien manoir de Beauregard : porte XVIè, XVIIè siècles Privée 
4 Fréteval Vestiges du donjon Moyen-Age Privée 
5 Le Poislay Château de Chaussepot XVIIè siècle Privée 
6 Lignières Manoir du Tertre XVè siècle Privée 
7 Morée Ancien manoir dit Porte de la Perrine XVIè, XVIIè siècles Privée 
8 Renay Château de Renay XVè siècle Privée 
Archéologique 
1 Brévainville  Dolmen dit Les Grosses Pierres Néolithique Privée 
2 Droué Polissoir dit La Pierre Cochée Néolithique Privée  
3 Fréteval Dolmen dit Les Louettes, de Bellesort 

ou de Fontaine 
Néolithique Privée  

4 Fréteval Vestiges archéologiques Gallo-romain Privée  
5 Pezou  Gisement préhistorique Préhistoire, 

paléolithique ancien et 
moyen 

Association  

6 Saint-Hilaire-la-
Gravelle 

Dolmen de Langault Néolithique Privée  

Source : Kelson – Monumentum.fr 

Eglise Saint-Médard à Brévainville 
Eglise Sainte-Anne-et-Saint-Pierre à 

Busloup 
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1.2. Un patrimoine seigneurial  
 

Concernant ce patrimoine, lぅensemble de ces bâtisses sont des propriétés privées, par conséquent, la 

majorité dぅentre elles ne se visite pas. De même que le château de Fréteval qui se visite toute lぅannée. Le 

Château de Chaussepot au Poislay a, quant à lui, été transformée en deux gîtes ruraux.  

       
 

     

Eglise Saint-Loup-Saint-Gilles à la 

Fontenelle 

Source : CPHV 

Eglise Saint-Pierre à Pezou 

Le Château des Diorières à Chauvigny-du-Perche 

Source : Sebastien – Monumentum.fr 

Le Château de Droué  

Source : Sylvain41 

Le Château de Chaussepot au Poislay 

Source : OT CPHV 

Donjon de Fréteval 
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1.3. Une unité architecturale existante  
 

Lぅarchitecture locale, ainsi que les matériaux utilisés induisent une identité spécifique sur le territoire. En effet, 
les caractéristiques des bâtis anciens reflètent le mieux cette identité et devrait être pris en compte dans les 

projets de restauration et être intégrés dans les réflexions sur les constructions neuves.  

Les différentes caractéristiques à prendre en compte sont les suivantes :  

- les implantations : alignement ou retrait par rapport à la voie publique, sens des faîtages ; 

- les volumes : longère paysanne, maison de bourg, maison de maître… 

- traitement des façades y compris de la toiture : souches de cheminées traditionnelles, faîtages, rives, 

lucarnes, ouvertures, menuiseries, occultations (volets battants, persiennes pliantes…), modénature ; 

- les matériaux : terre (crue ou cuite), pan de bois, pierre de taille appareillée, moellons enduits, 

brique, mix brique et enduit… ainsi que les couleurs induites. 

 

1.4. Des vestiges archéologiques : 
 

Les gisements préhistoriques de Pezou sont les Grouais de Chicheray. Cette ancienne gravière située 

dans la vallée du Loir présente un double intérêt géologique et archéologique : des formations alluviales du 

Pléistocène (Quaternaire) et des restes dぅindustries archaïques de galets (sites dぅimportance nationale) et 

dぅindustrie acheuléenne à bifaces. Ils sont en accès libre, et se visite librement. Il nぅy en a pas uniquement à 
Pezou, on en retrouve aussi sur les communes de Brévainville, Droué… 

   
   
 

1.5. Un patrimoine de proximité, vecteur dぅidentité du territoire  
 

Le territoire est riche dぅun patrimoine de proximité varié. On peut y trouver des lavoirs, fontaines et des 

moulins, mais aussi de maisons traditionnelles, de vestiges de fortifications… Ces éléments ponctuels nぅont 
pas de protections en dehors du cadre dぅun document dぅurbanisme. Les différents éléments existants et repérés 

sont identifiés sur le zonage du PLUi de la Communauté de Communes.  

Source : Séraphin-Médéric Mieusement 

Dolmen dit Les Grosses Pierres, à Brévainville La Pierre Cochée à Droué 

Source : CPHV 
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2. Des offres touristiques sur le territoire 
Le territoire propose un certain nombre dぅactivités variées, notamment avec des activités de loisirs, au 

camping de Morée. 

 

Base de Loisirs de la Varenne, Morée  
 

La base de loisirs de la Varenne à Morée est un plan dぅeau de 7 ha en bordure du camping municipal avec 
la possibilité de se restaurer sur place avec également une aire de pique-nique, des jeux pour enfants, et des 

lieux ombragés. La pêche et la baignade y sont surveillées. La zone de baignade peut être vulnérable aux 

pollutions hydriques, mais elle possède un profil permettant de préserver sa qualité. 

Concernant l’activité de pêche, des secteurs de pêche sont possibles sur les communes de Droué, Pezou, 

Morée, Fréteval et le long du Loir. Par exemple, on retrouve sur le territoire lぅétang de Saint Lubin ouvert à la 

pêche et à la pisciculture.  

L’équitation est également une activité présente sur le territoire via l’équiloisir à Saint-Jean-Froidmentel, qui 

est un centre de tourisme équestre. Cette structure accueille les cavaliers amateurs et confirmés, petits et 

grands, pour découvrir ou redécouvrir toutes les activités liées à l’équitation de pleine nature : 

promenade, randonnée, TREC, endurance. 

Des offres d’hébergements permettent aux touristes de passer du temps sur le territoire et de le découvrir 

: 2 campings sur les communes de Morée et Fréteval (dont un camping privé 3 étoiles avec piscine sur 

Fréteval) et 2 aires d’accueil pour camping-car à Morée et Fréteval ainsi qu’une aire naturelle à Saint-Jean-

Froidmentel. De même que quelques chambres d’hôtes et gîtes sont présents sur lぅensemble du territoire. 

 

3. Chemins de randonnées, pistes cyclables 
 

Le Vendômois possède de nombreux itinéraires à vélo à destination des familles qui permettent de découvrir 

les richesses touristiques et le petit patrimoine, sans oublier, les véloroutes, la Vallée du Loir à vélo et la 

véloroute Saint Jacques. 

Il est donc possible de découvrir la vallée du Loir, le Perche Vendômois et la petite Beauce en vélo. De plus, 4 

nouvelles boucles à vélo de 13 km à 30 km viennent d'être balisées en Pays Vendômois pour permettre aux 

touristes de découvrir les richesses touristiques et le petit patrimoine.  
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• Rat des villes, rat des champs : 24 Km autour de Vendôme/Saint-Ouen/Azé ; 

• La Vigie du Loir : 13 Km autour de Fréteval/Morée ; 

• Ronsard au bord du Loir : 17 Km autour de Couture S/Loir, Tréhet, Villedieu-Le-Château ; 

• Les Templiers : 30 Km autour d'Arville/Souday/St Agil. 

A noter, un projet de boucle à vélo est programmé pour 2018 autour de Fréteval, Lignières, La Chapelle-

Enchérie, Renay. 

Concernant les randonnées, le territoire possède un grand nombre de circuits. Les fiches et circuits vélo et 

VTT sont disponibles à lぅOffice de Tourisme du Perche et Haut Vendômois et sur le site de lぅOffice de Tourisme 
de Vendôme.  

Long de 320 kilomètres, l’itinéraire de la vallée du Loir en vélo débute à la source du Loir (Saint Eman en 

Eure-et Loir), traverse le Vendômois sur le même tracé que la véloroute St Jacques, et s'achève à Angers où il 

se connecte avec la Loire à vélo. 

La Véloroute « Saint-Jacques de Compostelle via Chartres » traverse la Vallée du Loir et le Vendômois sur 

80 km en voie partagée. Cette véloroute est aménagée et conçue pour une pratique sécurisée du vélo. 

 

De plus, la Vallée du Loir, le Perche et Haut Vendômois offre un large éventail de randonnées pédestres et 

équestres traversant ses campagnes, ses forêts et ses villages permettant aux randonneurs amateurs ou 

confirmés de découvrir toutes les richesses du territoire. 

L'Office de Tourisme du Perche et Haut Vendômois (à Fréteval) et les autres Offices de Tourisme du 

Vendômois (Vallées Loir et Braye et Pays de Vendôme) proposent 8 jeux de piste ludiques : Randoland, sur 

les communes de Fréteval, Morée, Selommes, Sasnières, Trôo, Lavardin, le sentier découverte du bois de 

l'oratoire à Vendôme, la commanderie d'Arville.  
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4. Des ouvertures paysagères à valoriser 
 

La topographie du territoire permet de mettre en valeur des ouvertures paysagère offrant des vues sur le 

grand paysage.  

Ainsi, on ne retrouve quぅà un endroit du territoire la matérialisation dぅun point de vue. Il s’agit de la table 

d’orientation, datant de 1980, à Fontaine Raoul, qui décrit le paysage. On se trouve au point le plus haut 

du territoire (altitude de 256 m) 

Cependant, il existe dぅautres vues ouvertes, notamment dans les vallées du Loir et de lぅEgvonne. Toutes les 

vues identifiées ne sont pas exhaustives.  

 

 

Point de vue à Fontaine Raoul  
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IV. La nature en ville, vectrice d’un cadre de vie 
qualitatif  

1. Une nature en ville mise en valeur pour certaines 

communes 
 

DEFINITION : La nature en ville concerne l’ensemble des espaces et ressources 
naturels (eau, espèces animales et végétales) et des écosystèmes présents dans les 

périmètres urbains. Sont aussi concernées les espaces non bâtis ayant une valeur 

d’usage pour les habitants (production agricole, loisirs, qualité de vie) et les espaces 
bâtis qui peuvent accueillir également de la nature ou avoir un impact sur les 

ressources et les écosystèmes. Il s’agit également d’identifier la nature ordinaire dans 
les espaces urbanisés, privés comme publics, au-delà du seul inventaire des espaces 

et espèces remarquables. 

Le territoire de la communauté du Perche et Haut Vendômois est un territoire plutôt rural. Par conséquent, 

lぅessentiel de la nature en ville correspond à la végétation des jardins des propriétés privées. Il est toutefois 
observé une nature en ville en lien avec lぅeau et lぅaménagement des berges. Certaines communes ont 
également fait des aménagements dぅagréments de certains espaces. 

 

1.1. Une nature en ville en lien avec lぅeau et les berges 
 

L’eau est un élément naturel qui permet de faire « entrer » de la nature en ville de façon induite. Le 

réseau hydrographique est important sur le territoire, avec le passage du Loir mais aussi ses affluents tels 

que l’Egvonne et le Gratte-Loup. Pour certaines communes, le cours d’eau à proximité permet d’offrir 
des espaces naturels ou d’agréments non loin du bourg, comme à Fréteval, Pezou ou encore Saint-Jean-

Froidmentel. Le territoire possède également de nombreux étangs, naturels ou artificiels, principalement le 

long du Loir. Ces différents ensembles offrent un cadre de vie agréable pour les habitants. 

 

Fréteval, traversée par le Loir 

Source : géoportail 

Etangs du camping de 

la Maladrerie 

Etang de Saint-

Lubin 

Le Loir 
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1.2. Nature en ville et espaces dぅagréments 
 

Des espaces dぅagréments de qualité sont relativement limités sur le territoire. Toutefois, certaines 

communes ont aménagé quelques espaces afin de les valoriser comme une rue pour la commune de 

Fréteval, une place à proximité de la mairie à Pezou, une zone située en face de la mairie à Doué ou encore 

la proximité de lぅéglise à la Fontenelle. Ces espaces offrent un cadre de vie agréable aux habitants. 

Pezou, traversée par le Loir 

Source : géoportail 

Le Loir 

Saint-Jean-Froidmentel, traversée par le Loir 

Source : géoportail 

Le Loir 
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EspaIes dげagヴYﾏeﾐts 

EspaIes d’agréﾏeﾐt à Fréteval 

Source : géoportail 

Source : google street 

EspaIes d’agréﾏeﾐt à Pezou 

Source : géoportail EspaIes dげagヴYﾏeﾐts 

EspaIes d’agréﾏeﾐt à Droué 

Espaces dげagヴYﾏeﾐts 
Source : géoportail 

Source : google street 
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1.3. Nature en ville et jardins particuliers 
 

Certaines communes nぅont pas de grands espaces dぅagréments ou de cours dぅeau à proximité du bourg. La 
nature en ville se trouve alors plus inaccessible avec des éléments naturels dぅimportance autour du bourg 
(maillage de haies bocages, des massifs forestiers ou de petits boisements) mais aussi des jardins particuliers. 

Dans certains bourgs, les haies bocagères ont été maintenues et sぅinsèrent dans le tissu urbain. Ces éléments 
de nature sont donc essentiels pour la biodiversité et le cadre de vie des habitants. 

 

 

EspaIes d’agréﾏeﾐt à la Fontenelle 

Source : google street 

Source : géoportail 

EspaIes dげagヴYﾏeﾐts 

Haies bocagères, Le Poislay 

Haies bocagères et boisements au 

sein du tissu bâti 
Source : géoportail 

Source : google street 
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Conclusion 

 

 

Jaヴdiﾐ au Iœuヴ du tissu Hâti 

Jardiﾐs au Iœur du tissu Hâti, Fréteval 

Source : géoportail 

Source : google street 

CONSTAT :  
 

Des dynamiques démographiques 
asymétriques 
Un niveau dぅéquipement 
satisfaisant 
20 monuments historiques  
Une nature en ville présente  
Des points de vue dont une table 
dぅorientation  

ATOUTS 
Des projets portant sur des équipements 
structurant (collège Morée) 
Un axe de valorisation territorial : la vallée du Loir 
Un office de tourisme à Fréteval  
Une diversité de monuments (églises, pierres …) 
Des spécificités uniques sur le territoire (culture du 
safran…)  

FAIBLESSES 
Deux dynamiques territoriales qui peinent à se 
rejoindre 
Des problématiques à attirer les professionnels du 
domaine de la santé 
 Un territoire peu touristique mais avec des 
spécificités à mettre en avant  
2 pôles touristiques concentrés uniquement sur 
une partie du territoire  
Un petit patrimoine peu mis en valeur 

ENJEUX – un cadre de vie qualitatif et vecteur dぅattractivité  
 

▪ Maitriser les dynamiques démographiques et permettre à chacun de bénéficier des retombées du 

projet de territoire 

▪ Maintenir et structurer lぅoffre en équipement structurants et de proximité 

▪ Répondre aux évolutions de la structure de la population avec une offre en équipements adaptée 

▪ Valoriser le potentiel du territoire et notamment celui de la Vallée du Loir 

▪ Valoriser les points de vue pour un aspect touristiques en lien avec les chemins de randonnées et 

pistes cyclables  

▪ Poursuite de la mise en valeur du patrimoine naturel et bâti (petit patrimoine, liaisons douces, vues…). 
▪ Valoriser le territoire pour ses attraits de tourisme vert  
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Présentation générale 

I. Contexte règlementaire  
L’article R104-8 du Code de l’Urbanisme prévoit que les plans locaux 
d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 

« 1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité dans 

le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet, s'il 

est établi, après un examen au cas par cas, que ces procédures sont susceptibles 

d'avoir des incidences notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la 

directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 

relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 

l'environnement ; 

2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans 

le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet 

lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou 

installations susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000 

; 

3° De leur mise en compatibilité dans le cadre d'une procédure intégrée en 

application de l'article L. 300-6-1, si l'étude d'impact du projet n'a pas inclus 

l'analyse de l'incidence de ces dispositions sur l'environnement. » 

 

Le PLUi du Perche et Haut Vendômois était concerné par le premier point, 

et était donc soumis à la procédure dite du « cas par cas ». Après avis de 

l’Autorité environnementale (MRAe) du 5 décembre 2017, la MRAe a conclu 
que l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la 
Communauté du Perche et haut Vendômois n’était pas dispensé 

d’évaluation environnementale.  
 
L’évaluation environnementale a pour objectif d’apprécier la cohérence entre les 
objectifs et les orientations du PLUi et les enjeux environnementaux du territoire 

identifiés par l’état initial de l’environnement. Elle doit identifier les incidences 
prévisibles de la mise en oeuvre du PLUi, en apprécier l’importance et proposer, 
le cas échéant, des mesures pour les supprimer, les réduire ou les compenser. 

Elle doit aussi contribuer à informer les citoyens sur les enjeux et les résultats 

des politiques mises en oeuvre. 

II. L’évaluation environnementale, un 
dispositif récent 

La directive européenne n° 2001/42 du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement a été 
transposé dans le droit français par l’ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004. 
Deux décrets de mai 2005 ont complété les dispositions applicables pour les 
plans et programmes d’une part, et pour les documents d’urbanisme d’autre 
part. 

D’une manière générale, l’évaluation environnementale a plusieurs finalités : 

▪ S’appuyer sur une connaissance approfondie et formalisée des 
territoires par une analyse de l’état initial de l’environnement et de son 
évolution ; 

▪ S’assurer de la pertinence des choix effectués en mesurant les impacts 
et en vérifiant régulièrement la cohérence ; 

▪ Informer les citoyens sur les enjeux et les résultats des politiques 
mises en œuvre. 

Le décret n° 2005-608 du 27 mai 2005 relatif à l’évaluation des incidences des 
documents d’urbanisme sur l’environnement en précise les conditions de 
réalisation par le maître d’ouvrage et de validation par le Préfet de département. 
Ce texte, qui a fait l’objet d’une circulaire du ministère de l’Equipement du 6 mars 
2006, prévoit que l’avis du Préfet est préparé sous son autorité par la Direction 
régionale de l’environnement, en liaison avec les services de l’Etat concernés. 
L’avis porte à la fois sur l’évaluation environnementale contenue dans le rapport 
de présentation, et sur l’intégration de l’environnement dans le projet 
d’urbanisme. 
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III. La méthode d’évaluation 

environnementale 
Le processus d’évaluation a débuté plus particulièrement en 2018 suite à 
la saisine de l’autorité environnementale et sa délibération datant du 15 
décembre 2017.  

Le rapport final d’évaluation produit à l’issue de ce processus est composé de 
tous les éléments indiqués dans l’article R.151-3 du code de l’urbanisme, c’est-à-
dire qu’il :  

« 1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans 

ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec 

lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en 

exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de 

manière notable par la mise en œuvre du plan ;  

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des 

zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 

l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de 

l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au 

regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau 

international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix 

opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des 

objectifs et du champ d'application géographique du plan ;  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il 

y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur 
l'environnement ;  

6° Définit les critères, indicateurs et modalités, retenus pour l'analyse des résultats 

de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le 

bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. 

Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin 

d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 

envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description 

de la manière dont l'évaluation a été effectuée. » 

 

 
 

Source : L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme -, décembre 

2011, commissariat du développement durable 
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En tant qu’état d’esprit, l’évaluation environnementale doit aider à réussir un 
projet, en intégrant « naturellement » la dimension environnementale et à 

l’enrichir. Elle doit aussi permettre de prévenir des difficultés, en identifiant les 
problèmes environnementaux et en leur cherchant des solutions le plus tôt 

possible. 

La Communauté de communes a fait le choix de confier cette démarche 

d’évaluation EVEN Conseil. Le bureau d’études a par ailleurs participé à 
l’élaboration du PADD, du zonage et du règlement du PLUi, s’inscrivant 
directement dans l’émergence d’un document d’urbanisme intercommunal 
renforçant ainsi la prise en compte de l’environnement et assurant ainsi une 
démarche itérative de l’évaluation environnementale. 

En tant que méthode de travail, l’évaluation a comporté deux volets : 

• L’accompagnement de l’élaboration du PLUi : il s’est concrétisé par des 
rapports, des échanges et du conseil aux différentes étapes de la 

procédure (état initial de l’environnement, PADD et règlement) avec 
entre autres les acteurs locaux. La participation des collaborateurs des 

bureaux d’études au sein même des réunions d’élaboration et de 
rédaction du PLUi ont permis d’assurer une culture commune sur la 
thématique environnementale et la prise en compte des enjeux 

environnementaux dans le document. Parmi les réunions auxquels les 

bureaux d’études ont participé : des comités techniques, des comités 
de pilotage, des séminaires d’élus et des ateliers de travail avec les 
acteurs locaux ; 

• La production du rapport final constituant l’évaluation globale du projet 
de PLUi :  c’est la « partie visible » de la démarche pour les destinataires 
du PLUi. 

 

 

L’évaluation environnementale est basée sur :  

• Un rappel des constats et enjeux identifiés dans l’Etat Initial de 
l’Environnement ; 

• L’analyse des incidences du projet sur les thématiques 
environnementales, qu’elles soient positives ou négatives, sur la base 
des objectifs du PADD ; 

• L’analyse des incidences des sites de projet susceptibles d’être touchés 
de manière notable par le projet ; 

• La mise en évidence des mesures prises par le PLUi dans le zonage et 

le règlement éviter, réduire ou compenser les incidences ; 

• La mise en place d’indicateurs de suivi pour chaque thématique afin de 
permettre la réalisation de bilan et du suivi de l’évaluation 
environnementale du PLUi. 
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IV. Articulation du PLUi avec les 

autres documents cadres  
Les documents cadres sont présentés plus précisément dans l’Etat Initial de 
l’Environnement (DIAGNOSTIC). 

 

La Communauté du Perche et Haut Vendômois n’étant actuellement pas 
couverte par un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), celui-ci n’ayant pas 
encore été approuvé, le PLUi devra être compatible avec les documents 

suivants :  

▪ Le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 

(SDAGE) 2016-2021 ; 

▪ Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Loir ; 

▪ Le Plan de gestion des risques inondation (PGRI) Loire-Bretagne 

2016-2021 ; 

▪ Le Plan de prévention des risques inondation (PPRI) du Loir ;  

▪ Les règles générales du Schéma Régional d’Aménagement de 
développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET), celui de 
la région Centre Val de Loire devrait être adopté pour le deuxième 

semestre de 2019. L’évaluation environnementale ne peut donc pas 
encore vérifier la compatibilité du PLUi avec ce document.  

NB : Le SRADDET de la région Centre-Val de Loire approuvé le 4 février 2020 n’a 

pas pu être pris en compte dans l’élaboration du document d’urbanisme, qui a 

été prescrit le 9 novembre 2015 et arrêté le 2 mars 2020. Bien que cette date 

soit ultérieure à l’approbation du SRADDET, la proximité entre les deux dates n’a 

pas permis d’inclure ce document cadre dans la réflexion et la construction des 

documents. Le PADD quant à lui a été débattu le 11 septembre 2017, soit bien 

en amont de l’approbation du SRADDET. 

 

 

Le PLUi devra également prendre en compte : 

▪ Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) du Centre 

approuvé le 16 janvier 2015 ; 

▪ Le Schéma départemental des carrières (SDC) de Loire et Cher.  

▪ Le Schéma Régional des carrières (SRC), actuellement en cours 

d’élaboration ; le SDR s’applique tant que le SRC des Centre Val de Loire 
n’est pas adopté ; L’évaluation environnementale ne peut donc pas 
encore vérifier la compatibilité du PLUi avec ce document.  
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1. Documents avec lesquels le PLUi doit être compatible  

1.1. SDAGE Loire-Bretagne / SAGE du territoire  

Objectifs / orientations Traduction dans le PLUi 

SDAGE Loire Bretagne : 

▪ Repenser les aménagements des cours d’eau, 
▪ Réduire la pollution par les nitrates, 
▪ Réduire la pollution organique, 
▪ Maîtriser la pollution par les pesticides, 
▪ Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses, 
▪ Protéger la santé en protégeant la ressource en eau, 
▪ Maîtriser les prélèvements en eau, 
▪ Préserver les zones humides, 
▪ Préserver la biodiversité aquatique, 
▪ Préserver le littoral, 
▪ Préserver les têtes de bassin versant, 
▪ Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et 

des politiques publiques, 
▪ Mettre en place des outils règlementaires et financiers, 
▪ Informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 
 
SAGE du Loir :  

▪ Améliorer la qualité, sécuriser et optimiser quantitativement la ressource 
en eau ; 

▪ Restaurer et préserver les écosystèmes aquatiques et améliorer leurs 
fonctionnalités hydrologiques ; 

▪ Assurer le développement équilibré, cohérent et durable des usages et des 
activités et protéger la population contre le risque inondation. 

 
Plus spécifiquement pour les documents d’urbanisme, le SAGE souhaite :  

▪ Mieux connaitre les cours d’eau et préserver l’hydromorphologie des 
cours d’eau  

▪ Identifier, caractériser les zones humides « effectives » du territoire  

Protection des cours d’eau : 
Pour répondre à la disposition du SAGE Loir et du SDAGE, le projet de PLUi protège 
les cours d’eau en inscrivant au sein du règlement écrit une règle qui fixe une marge 
de recul de 5 m à partir des berges. Le règlement écrit du PLUi fait référence à la 
disposition du SAGE concernant la protection des cours d’eau, le PLUi est donc 
compatible avec le SAGE Loir. Il préserve également la végétation associée par un 

classement en Espace Boisé Classé ou au titre de la loi Paysage. En complément, 
les abords des cours d’eau majeurs sont situés en zone naturelle limitant tout risque 
d’urbanisation des abords. 
 
Protection des zones humides : 
Le PLUi a réalisé un inventaire des zones humides sur les secteurs de projets du 
territoire, c’est à dire là où il y a le plus de risque de détruire une zone humide (par 
de l’urbanisation). Cet inventaire ne répond pas totalement à la disposition du SAGE 
sur la meilleure connaissance des zones humides du territoire, cependant cela a 
permis de modifier les périmètres de secteurs de projet (OAP) en fonction des zones 
humides identifiées. On retrouve cet inventaire en annexe du PLUi.  
 
Protection du bocage :  
Le PLUi protège les haies au sein de son règlement graphique et écrit par le biais de 
la « Loi Paysage », au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme. Comme 
conseillé par le SAGE, il a été privilégié l’échelle intercommunale pour identifier les 
haies à protéger au sein du document d’urbanisme. De plus, afin de mettre en avant 
les haies d’intérêt, 3 critères de sélection ont été mis en place :  
▪ Le critère écologique ; 
▪ Le critère paysager ; 
▪ Et le critère hydraulique.  
Ainsi, le PLUi est compatible avec le SAGE car il prend en compte la protection des 
haies et il les protège avec l’outils « Loi Paysage » proposé par le SAGE. 
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▪ Intégrer les zones humides « effectives » dans les documents 

d’urbanisme  
▪ Réduire les transferts de pesticides (protection du bocage)  
▪ Mieux connaitre et préserver les zones d’expansion des crues (ZEC) 

▪ Prendre en compte la gestion des eaux pluviales dans les documents 

d’urbanisme  

Préservation des zones inondables (ZEC) :  
L’inventaire des zones d’expansion des crues a été réalisé en 2018 pour le territoire 
du Perche et Haut Vendômois. Cependant, le PLUi prend en compte partiellement 
cet enjeu de zones inondable avec l’intégration du PPRi dans le document 
d’urbanisme intercommunal.  En complément, les abords des cours d’eau majeurs 
sont situés en zone naturelle limitant tout risque dans les secteurs les plus 
concernés par ces zones inondables (en plus des secteurs concernés par le PPRi).  
Cependant, le PLUi aurait pu aller plus loin en identifiant les zones d’expansion 
des crues de l’Egvonne en zone naturelle (même si les parcelles sont 

actuellement cultivées (en zone A dans le PLUi).  

 
Améliorer la gestion des eaux pluviales : 
Le PLUi impose dans son règlement écrit des emprises au sol différentes suivant les 
zones mais aussi une superficie minimum d’espaces libres par unité foncière. Par 
exemple pour les zones Urbaines (U), la superficie minimale d’espaces libres est de 
20 % de l’unité foncière. Cela permet entre autres de limiter l’imperméabilité des sols. 
En adéquation avec les recommandations du SAGE, le PLUi privilégie la mise en place 
de techniques alternatives aux bassins de rétention dans les dispositions générales 
(applicable à toutes les zones) du règlement.  
 

 

1.2. PGRi (Plan de Gestion du Risque Inondation) Loire-Bretagne  

Objectifs / orientations Traduction dans le PLUi 

Ce document fixe les objectifs en matière de gestion des risques 

d’inondations et les moyens d’y parvenir, et vise à réduire les conséquences 
humaines et économiques des inondations :  
▪ Objectif n°1 : Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que les 

zones d’expansion des crues et les capacités de ralentissement des 
submersions marines 

▪ Objectif n°2 : Planifier l’organisation et l’aménagement du territoire 
entenant compte du risque 

▪ Objectif n°3 : Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés 
en zone inondable 

Le projet de PLUi inscrit comme objectif au sein de son PADD d’Organiser le 
développement du territoire pour minimiser l’exposition aux risques.  
 
Ainsi, il prévoit : 
▪ Le respect du zonage et du règlement du PPRi du territoire, 
▪ La protection des éléments permettant le ralentissement des crues (zones 

humides, haies…) 
 

Le PLUi est ainsi compatible avec le PGRI. 
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▪ Objectif n°4 : Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations 
dans une approche globale 

▪ Objectif n°5 : Améliorer la connaissance et la conscience du risque 
d’inondation 

▪ Objectif n°6 : Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale 

1.3. PPRi du Loir  

Objectifs / orientations Traduction dans le PLUi 

Le PPRi du Loir a pour objectifs : 

▪ D’interdire les constructions nouvelles dans les zones soumises aux risques 
les plus forts ; 

▪ De réduire la vulnérabilité des biens existants dans toutes les zones ; 
▪ De préserver les zones d’expansion des crues et d’écoulement des eaux ; 
▪ D’éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas 

justifié par la protection de lieux fortement urbanisés. 
 

Le PLUi reprend les dispositions du PPRi en limitant toute urbanisation au sein des 
zones rouges (A) et en reprenant les modalités réglementaires en zones bleues (B). 
 
De plus, l’ensemble des données relatives au PPRI de Loir sont dans les servitudes, 
en annexe du dossier PLUi. 
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2. Documents que le PLUi doit prendre en compte  

2.1. Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)  

Objectifs / orientations Traduction dans le PLUi 

Les objectifs du SRCE concernant les documents d’urbanisme sont les suivants :  
▪ Préserver la fonctionnalité écologique du territoire, dont les objectifs 

stratégiques sont les suivants : 
o Contribuer à la préservation des milieux naturels (habitats) les plus 

menacés en région Centre, ainsi qu’à celle des habitats 
fonctionnellement liés ; 

o Préserver la fonctionnalité écologique des paysages des grandes 
vallées alluviales ; 

o Maintenir la fonctionnalité des espaces boisés, de leurs lisières et des 
milieux ouverts qu’ils comprennent ; 

o Fédérer les acteurs autour d’un « plan de préservation des bocages » à 
l’échelle des éco-paysages concernés de la Région dans une 
perspective mixte écologique et économique ; 

o Eviter toute fragilisation supplémentaire des corridors à restaurer. 
▪ Restaurer la fonctionnalité écologique dans les secteurs dégradés, dont les 

objectifs stratégiques sont les suivants : 
o Aménager les « intersections » entre les corridors et les infrastructures 

de transports terrestres ; 
o Restaurer la fonctionnalité écologique des cours d’eau ; 
o Restaurer la fonctionnalité écologique des zones humides, notamment 

dans les lits majeurs des grands cours d’eau ; 
o Envisager la compensation écologique des projets comme un outil 

possible de restauration de la fonctionnalité écologique du territoire ; 
o Restaurer la fonctionnalité écologique en zones urbaines et 

périurbaines. 
 

 
La démarche d’élaboration de la Trame Verte et Bleue dans le cadre du PLUi s’est 
appuyée sur une approche visant à hiérarchiser les milieux selon leur intérêt pour la 
biodiversité, en prenant en compte les données des documents cadres et les 
données locales existantes. 
 
La Trame Verte et Bleue du PLUi reprend ainsi : 
▪ Les éléments de la trame Verte (corridor potentiel…) 
▪ Les éléments de la trame Bleue (réservoirs de biodiversité…)  
▪ Les éléments de la sous-trame des espaces cultivés (milieux prairiaux et landes) 
▪ Le réseau hydrographique inscrit au SRCE (cours d’eau majeurs). 
 
La description plus fine des éléments et de la méthode est reprise dans l’Etat Initial 
de l’Environnement (cf. DIAGNOSTIC). 
Le PLUi reprend donc et affine les éléments du SRCE dont la délimitation a été 
réalisée à une échelle plus large. Le PLUi s’est aussi appuyé sur la Trame Verte et 
Bleue du Pays Vendômois (cf. DIAGNOSTIC). 
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2.2. Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE)  

Objectifs / orientations Traduction dans le PLUi 

Au regard des engagements pris par la France depuis plusieurs années, à 
l’échelle mondiale, européenne ou nationale, le SRCAE est destiné à définir les 
grandes orientations et objectifs régionaux, en matière de : 
▪ Maitrise de la consommation énergétique, 
▪ Réduction des émissions de gaz à effets de serre, 
▪ Réduction de la pollution de l’air, 
▪ Adaptation aux changements climatiques, 
▪ Valorisation du potentiel d’énergies renouvelables de la région. 
 

Le projet de PLUi répond aux objectifs du SRCAE en : 
▪ Permettant le développement des énergies renouvelables, 
▪ Inscrivant les principes énergétiques et climatiques dans les futures zones de 

projet, 
▪ Cherchant à limiter les déplacements motorisés par le développement des 

liaisons douces et le rapprochement des zones d’habitat aux zones d’emplois, 
de services, de commerces ou encore d’équipements … 

▪ Préservant les principaux puits carbones du territoire (espaces naturels, zones 
humides, haies…). 

 
 

2.3. Schéma Départemental des Carrières  

Objectifs / orientations Traduction dans le PLUi 

▪ Le SDC prend en compte l’intérêt économique national, les ressources et 
les besoins en matériaux du département et des départements voisins, la 
protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la 
nécessité d’une gestion équilibrée de l’espace, tout en favorisant une 
utilisation économe des matières premières et en fixant les objectifs à 
atteindre en matière de remise en état et de réaménagement des sites. 

▪ L’objectif de l’étude est de disposer d’une nouvelle cartographie actualisant 
les limites de carrières implantées, le type de substances exploitées, le type 
de substances produites, la production autorisée, la superficie des 
carrières implantées… 

▪ Ce sont les carrières en activité en 2010 qui sont prises en compte dans le 
cadre de l’inventaire des carrières du département du Loir et Cher. 

 

Le PLUi prend en compte ce document puisqu’il identifie les carrières existantes du 
territoire avec un zonage spécifique Nc permettant le maintien et le développement 
de son activité.  
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V. Document et territoire concerné 

par l’évaluation environnementale  
 
Le document concerné par cette évaluation environnementale est l’élaboration 
d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi). Son périmètre concerne la 

Communauté du Perche et Haut Vendômois, localisée au Nord département du 

Loir-et-Cher, entre Vendôme et Châteaudun.  

C’est un territoire majoritairement rural qui compte en 2013, 9307 habitants sur 
une superficie totale de 384.9 km². La densité moyenne sur le territoire est de 

24 habitants par km².  

 

 

La Communauté du Perche et Haut Vendômois est issue de la fusion de deux 

Communauté de communes : la Communauté de communes du Haut-

Vendômois au Sud avec pour commune centre Morée constituée de 13 

communes et la Communauté de communes du Perche Vendômois au Nord 

avec pour commune centre Droué. 

La Communauté de communes du Perche et Haut Vendômois se compose donc 

aujourd’hui de 23 communes. 
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VI. Les objectifs poursuivis par le PLUi   
 

Les objectifs poursuivis par le PLUi ont été fixés lors du Conseil 

communautaire du 9 novembre 2015 qui a pris acte de la délibération 

prescrivant l’élaboration du PLUi.  
 

Ces objectifs sont les suivants :  

 

« Au-delà des aspects réglementaires, la Communauté du Perche et Haut Vendômois 

souhaite plus spécifiquement intégrer les objectifs suivants dans un véritable projet 

de territoire :  

 

Aménagement du territoire et habitat :  

▪ Maintenir les identités et spécificités rurales  

▪ Maintenir un équilibre entre secteurs habités et espaces agricoles et 

naturels  

▪ Veiller à la revalorisation des centres bourgs et travailler les fonctions, rôles, 

identités et devenir des hameaux  

▪ Développer un territoire équilibré entre emploi, habitat, commerces et 

services  

▪ Préserver la qualité du cadre de vie en valorisant le patrimoine naturel et 

bâti, vecteur d’identité locale  

▪ Favoriser la diversité, la qualité de l’offre de logements dans le but 
d’accueillir de nouvelles populations et structurer les services / équipements 
adaptés (petite enfance, écoles, équipements sportifs, services à la 

personne…)  

▪ Assurer le développement des réseaux de communication (numérique à 

travers le syndicat « Loir-et-Cher Numérique », voirie, télétravail…).  
 

 

Développement économique : 

▪ Renforcer l’attractivité économique du territoire (filière agricole, forestière, 
commerciale, artisanale et industrielle…) en s’appuyant sur les axes routiers 

RN 10 et RD 357 et le rayonnement de la desserte TGV  

▪ Assurer une économie diversifiée afin de maintenir et développer des 

commerces, services médicaux…  
 

Valorisation de l’activité touristique : 

▪ Valoriser les activités touristiques existantes et à venir, à travers les chemins 

touristiques (pédestres et équestres), la vélo route (St Jacques à vélo), le 

chemin de Saint-Jacques de Compostelle  

▪ S’appuyer sur les sites naturels et historiques, les circuits touristiques, les 
spécificités des Vallées du Loir et de l’Egvonne  

▪ Développer les aires d’accueil camping-car, les bornes de rechargement 

électrique et l’accueil touristique dans son ensemble (gîtes ruraux, chambres 
d’hôtes, camping)  

 

Enjeux environnementaux : 

▪ Respecter les trames vertes et bleues élaborées par le Pays Vendômois  

▪ Prendre en compte les enjeux liés au développement durable (transition 

énergétique, lutte contre le changement climatique, préservation de la 

qualité de l’eau et de l’air…). »  

 



 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE – Communauté du Perche et Haut Vendômois 

 14 

 

 

 

 

 

Explication des choix retenus pour l’élaboration du 
projet au regard des enjeux environnementaux  

 

La démarche d’évaluation environnementale du PLUi a été réalisée de 
manière itérative intégrant les enjeux environnementaux tout au long du 

processus d’élaboration du document d’urbanisme. 

Ainsi, la phase d’Etat Initial de l’Environnement (DIAGNOSTIC) a permis de mettre 

en évidence les enjeux du territoire à travers une analyse des atouts / faiblesses, 

opportunités / menaces (analyse AFOM) du territoire mais aussi du scénario « fil 

de l’eau ». 

Le scénario « fil de l’eau » correspond à une vision prospective théorique du 

territoire, consistant à projeter à l’horizon 15/20 ans le développement constaté 
au cours des dernières années. Cela correspond à établir les perspectives 

d’évolution du territoire en l’absence d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal.  

Une synthèse par thématique des constats observés sous forme d’enjeux 
relevées dans le diagnostic territorial et l’état initial de l’environnement 
permettent de déterminer les tendances pressenties dans le scénario « fil de 

l’eau ».  

Ce scénario au fil de l'eau permet de mieux comprendre quel est l'apport 

spécifique du PLUi en matière d'aménagement du territoire. Ainsi, d'une 

manière générale, le principal apport du PLUi réside dans une organisation 

rationnelle, à long terme et économe de la vocation des espaces et de 

l'implantation d'équipements de toute nature. 

Il est détaillé pour chaque thématique environnementale : risque, nuisances, 

gestion de l’eau et des déchets, paysages et patrimoine, consommation 
d’espaces, et biodiversité.  

L’ensemble de ce scénario par thématique est détaillé dans les tableaux pages 

suivantes.  
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Synthèse du diagnostic territorial Scénario au « fil de l’eau » 

➔ Consommation d’espaces 

 Un territoire majoritairement rural avec plus de 80 % d’espaces 
agricoles 

 Avec une population répartie de façon stratégique en fonction 
des caractéristiques de son environnement 

 Composé de nombreux hameaux et villages ayant conservés 
leur typicité 

 Baisse du rythme de construction parallèlement à un 
phénomène de desserrement des ménages 

 Territoire soumis au phénomène d’étalement urbain 
 

En l’absence de l’élaboration du PLUi, le développement des 23 communes ne serait pas concerté 
et pensé à l’échelle de la Communauté de communes. L’urbanisation sur les différentes communes 
se ferait au coup par coup, sans réflexion à l’échelle intercommunale, permettant la consommation 
d’espaces agricoles qui aurait pu être éviter ou structuré par le PLUi. Cependant, étant dans un 
territoire rural, l’ensemble du territoire pourrait rester préservée de la forte pression urbaine, 
préservant ce secteur naturel. Tout de même, la poursuite d'une urbanisation consommatrice 
d'espaces (maisons individuelles, sur de grandes parcelles) pourrait impacter aussi les terres 
agricoles dans une moindre mesure. Les terres agricoles les plus proches du tissu urbain pourront 
être plus impactées par la consommation d’espaces.  

Enjeux qui en découlent :  
▪ Affirmation de l’identité rurale atout dans l’attraction de nouvelles populations 
▪ Relance de la production de logements et adaptation aux besoins de la population 
▪ Soutien du développement des formes urbaines économes en espace 
▪ Réhabilitation et requalification des logements vacants en centre-bourg 
▪ Limitation des extensions urbaines au profit du dynamisme des centres-bourgs en favorisant le renouvellement urbain 
▪ Affirmation des pôles urbains structurants pour permettre la mise en place d’une logique de proximité 
▪ Maîtrise de l’urbanisation en fond de vallée afin de préserver les paysages spécifiques de vallée 
▪ Contrôle des extensions urbaines pour limiter leurs impacts sur l’artificialisation des terres naturelles et agricoles et la modification paysagère des franges urbaines.  
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Synthèse du diagnostic territorial Scénario au « fil de l’eau » 

➔ Milieux naturels et biodiversité  

 Une Trame Verte et Bleue identifiée au niveau supra-communal 
(SRCE, Pays Vendômois) 

 1 ZNIEFF de type 1 et une ZNIEFF de type 2, ayant des attraits 
bocagers et forestiers  

 Un réseau hydrographique dense associé à des haies, 
boisements et zones humides favorisant les continuités 
écologiques 

En l’absence d’élaboration du PLUi, les espaces naturels existants pourraient avoir des difficultés 
à être mis en valeur. De plus ces espaces pourraient être dégradés de manière ponctuelle par des 
usages non encadré (décharges sauvages...).  
Les différents éléments constitutifs de la Trame Verte et Bleue ne pourraient ne pas être mis en 
valeur et protégés. Ainsi, les haies bocagères existantes, ainsi que les petits boisements pourraient 
disparaitre au profit de grandes plaines céréalières comme ce qu’il existe actuellement sur la partie 
Est du territoire (Ouzouer le Doyen et Moisy, faisant partie de la Beauce). En effet, actuellement, 
presque aucun document d’urbanisme (quand il en existe un) ne protège les haies et les 
boisements (petits) du territoire intercommunal. C’est donc là un des enjeux majeurs du PLUi.  
 
Enfin, en l’absence d’élaboration du PLUi et en lien avec le dynamique de mise en valeur des 
espaces naturels notamment dans leur vocation d’espaces de loisirs et de rencontre, une certaine 
pression pourrait s’exercer sur les milieux naturels sensibles du territoire, les perturbant et les 
fragilisant (nuisances sonores, piétinement…). 

Enjeux qui en découlent :  
▪ Préservation et limitation au maximum des impacts négatifs sur les espaces et milieux naturels d’intérêt reconnu  
▪ Préservation des éléments de nature ordinaire, socles de fonctionnalités écologiques 
▪ Protection des espaces naturels d’intérêt reconnus (ZNIEFF), les boisements et haies bocagères, zones humides principalement sur les secteurs de réservoirs et 

corridors écologiques. 
▪ Protection de petits boisements qui permettent la circulation de certaines espèces dans des corridors en pas japonais 
▪ Maintien du grand boisement de la forêt de Fréteval essentiellement  
▪ Maintien des haies bocagères dans les secteurs où elles tendent à disparaître tout en conciliant la préservation des haies bocagères avec les évolutions de l’activité 

agricole (réorganisation parcellaire, implantation de cultures en lien avec le maintien et le renouvellement du bocage, etc…) 
▪ Maintien des haies bocagères dans les secteurs des corridors 
▪ Préservation des berges des cours d’eau en lien avec leur ripisylve, les prairies permanentes et les zones humides. 
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Synthèse du diagnostic territorial Scénario au « fil de l’eau » 

➔ Paysages et patrimoine   

 5 unités paysagères entre Vallée du Loir, bocage et plaine de la 
Beauce 

 20 monuments historiques  
 1 site inscrit au titre du paysage (article L.341-1 du code de 

l'environnement) : le Mail planté de Fréteval 
 Une diversité de monuments liés au petit patrimoine (chapelle, 

croix…) 
 Une nature en ville présente sur tous les centres-bourgs 
 Des points de vue existants et peu mis en valeur  

En l’absence d’élaboration du PLUi, certains éléments patrimoniaux pourraient disparaitre petit à 
petit par un manque d'entretien et/ou de protection. En effet, dans le même cas que pour les haies, 
presque aucun document d’urbanisme en vigueur sur le territoire ne protège le petit patrimoine 
(hors monuments historiques) qui risque d’être détruit.  
De plus, le caractère évolutif des entrées de ville en lien avec les routes qui sillonnent le territoire 
pourrait transformer les premières images que donne à voir le territoire. Les entrées de ville 
pourraient devenir de plus en plus identiques et dégradées par la présence d’éléments non 
qualitatifs d’un point de vue architectural ou paysager (extensions pavillonnaires de maisons 
identiques) sur l'ensemble du territoire.  
Enfin, en l’absence d’élaboration du PLUi, les différentes unités paysagères qui composent le 
paysage de la Communauté de communes pourraient se confondent et perdent en diversités 
paysagères.  
 

Enjeux qui en découlent :  
▪ Maintien et valorisation des paysages ordinaires par la protection des boisements et du réseau bocager 
▪ Préservation de l’écrin paysager des hameaux, bâtis isolés et fermes agricoles (Intégration paysagères des fermes isolées sur les plateaux agricoles)  
▪ Affirmation des structures de bourgs variées et de leurs les spécificités  
▪ Valorisation du patrimoine urbain identitaire par des initiatives de rénovation et de réhabilitation (Adaptabilité du bâti ancien) 
▪ Diversification des formes urbaines en lien avec l’identité du territoire pour prévenir la banalisation des paysages 
▪ Traitement des entrées de ville et des franges urbaines de qualité via l’intégration des nouvelles constructions dans leur environnement 
▪ Valoriser le potentiel du territoire et notamment celui de la Vallée du Loir 
▪ Valoriser les points de vue pour un aspect touristiques en lien avec les chemins de randonnées et pistes cyclables  
▪ Poursuite de la mise en valeur du patrimoine naturel et bâti (petit patrimoine, liaisons douces, vues…) 
▪ Valoriser le territoire pour ses attraits de tourisme vert.  
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Synthèse du diagnostic territorial Scénario au « fil de l’eau » 

➔ Risques et nuisances   

 Un Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) du Loir, 
approuvé en 2003. Il concerne 8 communes : Saint-Jean-
Froidmentel, Brévainville, Morée, Saint-Hilaire-la-Gravelle, 
Fréteval, Lignières, Pezou et Lisle 

 Un aléa retrait-gonflement des argiles « faible » à « moyen »  
 Un risque sismique en zone 1  
 Un risque de feu de forêt sur 8 communes dont 2 communes 

avec un risque de niveau 1  
 Un risque lié aux ouvrages transport de gaz naturel haute-

pression sur les communes de Lisle, Pezou, Renay et Romilly  
 4 axes routiers et 1 axe ferroviaire considérés comme 

présentant un risque de Transport de Matières Dangereuses.   
 Un Plan de prévention du Bruit dans l’environnement (PPBE), 

approuvé en mars 2015.  
 Une ligne LGV, ligne ferroviaire traversant 7 communes  
 la Nationale 10 traversant 6 communes 
 8 ICPE (et aucun site classé SEVESO) sur le territoire 

intercommunal, toutes soumises à autorisation 
 4 sites BASOL sur 4 communes 
 89 sites BASIAS localisés essentiellement dans la vallée du Loir  

 

En l’absence d’élaboration du PLUi, bien que le risque inondation n’est pas présent sur toutes les 
communes du territoire, l’augmentation de l’imperméabilité du sol, ainsi que la gestion non 
maitrisée des eaux pluviales pourront engendrer des ruissellements urbains plus conséquents, 
accentuant le risque inondation des habitations les plus sensibles au risque inondation (terrains 
mal drainés, en bas de pente, proche des cours d’eau…).  
 
De manière plus générale, les changements climatiques pourront induire une augmentation de 
tous les risques naturels du territoire. Les communes concernées par ces risques pourront être 
touchées d'un point de vue matériel et/ou économique… 
 
En l’absence de l’élaboration du PLUi, l’augmentation de population sur la commune pourra 
induire l’augmentation du nombre de véhicules circulant sur des routes à risque de transport de 
matières dangereuses, mais aussi pourra augmenter le nombre d’habitations à proximité de ces 
routes ou canalisations. Ainsi, il pourrait y avoir une augmentation du nombre de personnes 
exposées à ce risque majeur. Il en va de même pour les nuisances sonores engendrées par ces 
routes qui pourraient toucher plus de personnes.  
Les nuisances sonores sont en partie déjà prises en compte dans les secteurs déjà urbanisés. Les 
nouveaux projets qui verront le jour sur le territoire pourront ne pas prendre en compte ces 
nuisances sonores. 

Enjeux qui en découlent :  
▪ Anticipation de l’aléa retrait/gonflement des argiles et de son évolution dans les futures constructions  
▪ Limitation de l’urbanisation dans les secteurs sujets aux risques naturels et technologiques  
▪ Limitation de l’exposition des populations aux nuisances sonores  
▪ Renforcement de la connaissance des sites à risques (cavités/marnières, pollution) et leur prise en compte dans le développement de l’urbanisation  
▪ Anticipation des évolutions des risques naturels liées au changement climatique, notamment le risque d’inondation.  
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Synthèse du diagnostic territorial Scénario au « fil de l’eau » 

➔ Climat et énergie  

 +0.8 °C de l’année la plus chaude (2011) 
 2 périodes de sècheresse ayant eu des répercussions sur le 

monde agricole et la santé publique  
 Une Augmentation de la température d’ici 2100 de +2,6°C  
 Une forte émission de Gaz à Effets de Serre : 13,3 teq 

CO2/hab./an 
 Une forte dépendance à la voiture : 81 % des déplacements 

logement/travail en véhicule individuel   
 Un parc de logement vétuste et très énergivore : 71% des 

logements construits avant 1975 
 

En l’absence d’élaboration du PLUi, les risques naturels de type inondation peuvent être 
susceptibles de s’intensifier dans le futur (cf. tableau risques et nuisances du scénario fil de l’eau).  
 
En dehors du cadre du PLUi, les constructions neuves de plus en plus performantes en termes de 
sobriété énergétique seront règlementées par les réglementations thermiques en vigueur, 
diminuant ainsi les risques de précarité de ces ménages.  
 
En l’absence d’élaboration du PLUi, la croissance démographique attendue pourrait engendrer une 
consommation d’énergie supplémentaire sur le territoire ainsi que des émissions de gaz à effets 
de serre venant renforcer la participation du territoire au phénomène de réchauffement 
climatique. La précarité des ménages liée à une augmentation de la consommation énergétique 
du bâti, même si la hausse régulière du coût des énergies fossiles, pourrait augmenter surtout 
pour les ménages les plus fragiles (notamment propriétaires occupants aux revenus faibles, 
parfois âgés, famille monoparentale, etc…). 
Pour les énergies renouvelables, des projets ont déjà vu le jour à l’échelle communale. Ainsi, sans 
l’élaboration du PLUi, les initiatives en faveurs des énergies renouvelables devraient se prolonger, 
comme c’est déjà le cas actuellement.  
 

Enjeux qui en découlent :  
▪ Diminution des consommations d’énergies dans les secteurs résidentiels et de transports  
▪ Développement des formes urbaines plus performantes (à étage, mitoyen) 
▪ Valorisation des alternatives à la voiture  
▪ Amélioration de l’efficacité énergétique du territoire et la lutte contre la précarité énergétique des ménages et la dépendance aux énergies fossiles 
▪ Poursuite du développement des énergies renouvelables en cohérence avec les objectifs nationaux. 
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Synthèse du diagnostic territorial Scénario au « fil de l’eau » 

➔ Gestion de l’eau et des déchets    

 1 bassin versant du Loir et de ces affluents qui 
irriguent le territoire  

 Un réseau hydrographique dense associé à des 
haies, boisements et zones humides favorisant 
les continuités écologiques  

 Des cours d’eau majeurs de Listes 1 et 2  
 Une qualité des cours d’eau médiocre pour le 

Loir et L’Egvonne 
 Un Contrat Territorial Loir Médian et affluents a 

été mis en place en 2016 pour la rivière du Loir 
et ses affluents, pour la période 2016-2020 

 10 captages d’eau destinée à la consommation 
humaine 

 11 communes possèdent une station 
d’épuration 

 L’ensemble des stations d’épuration sont 
conformes en équipement, mais seules quatre 
sont conformes en performance. 

 

 En l’absence de l’élaboration du PLUi, la qualité des eaux pourrait rester médiocre et tendre vers une dégradation 
lente, par la construction à proximité des cours d’eau. La biodiversité qui s'y trouve pourra diminuer et les 
continuités liées aux cours d'eau se trouveraient donc réduites. Cependant la présence du SDAGE et du SAGE sur 
le territoire diminue ce risque par la gestion de ces espaces en dehors du cadre du PLUi.  
 
L’eau potable étant actuellement suffisante, elle pourrait continuer à l’être même avec une augmentation de la 
population sur les communes.  
 
Avec l'augmentation de population attendue sur le territoire, la conformité des équipements liés à 
l'assainissement collectif et non collectif risque de se dégrader. Le risque sur la santé des personnes ayant des 
installations non conformes pourrait se renforcer. De plus, les stations d’épuration pourraient avoir une capacité 
de moins en moins adapté à l’augmentation de population.  
 
En l’absence d’élaboration du PLUi, la gestion de l'eau pluviale pourrait ne pas être maitrisée. Lié au changement 
climatique et à la répartition des pluies à travers les saisons (plus en hiver et moins en été), les eaux pluviales 
risqueraient de poser des problèmes d'inondation ou de rétention d'eau sur les secteurs les plus imperméabilisés.  
 
L’augmentation d’habitants sur les communes induira une augmentation du nombre de déchets produit, qui 
pourrait ne pas être prise en compte dans les politiques à mettre en place sur le territoire.  
 

Enjeux qui en découlent :  
▪ L’amélioration de la gestion des stations d’épuration et anticipation des besoins à venir 
▪ Adaptation des modalités d’assainissement au contexte du territoire, l’ANC pouvant représenter une solution technique plus avantageuse en milieux rural dispersé  
▪ Mise en œuvre et mise à jour des zonage / schémas directeurs assainissement et eaux pluviales 
▪ Limitation des ruissellements d’eau, plus particulièrement dans les centres bourg plus fortement artificialisées. 
 

 

En conclusion, la démarche itérative de l’évaluation environnementale a permis de sensibiliser les élus aux enjeux environnementaux du territoire et ainsi 

les faire transparaitre dans les orientations du PADD. En effet, au cours de l’élaboration du PLUi, des ateliers en groupe de travail avec les élus ont été mis en 

place afin de leur exposer les différents enjeux du territoire et qu’ils les hiérarchisent pour en déduire les enjeux majeurs du territoire (cf. p12-14 de la 

JUSTIFICATION DES CHOIX – RP).   



 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE – Communauté du Perche et Haut Vendômois 

 21 

 

 

 

 

 

Evaluation des incidences du PLUi sur 

l’environnement et mesures envisagées 
L’évaluation des incidences du projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
comporte plusieurs analyses différentes mais complémentaires pour aboutir à 

une perception la plus exhaustive possible des impacts potentiels positifs et 

négatifs du PLUi sur l’environnement et la santé publique. L’étude est réalisée 
en appui des thématiques environnementaux regroupés autour de 5 items, au 

cours de laquelle les incidences de l’ensemble du PADD et des pièces 
règlementaires du PLUi sont établies. Pour chaque thème, l’analyse des 
incidences est développée en retraçant les questionnements qui ont fondé 

l’identification des impacts pressentis. Enfin les mesures visant à éviter, 

réduire ou compenser les incidences négatives pressenties sont énoncées, dans 

le PADD puis dans le règlement. La démarche proposée s’appuie sur plusieurs 
étapes :  

1. L’identification des incidences négatives attendues ( ) au regard des 

éléments majeurs du projet urbain ; démographie, consommation 

d’espaces et enjeux environnementaux. 
2. La description des orientations du PADD qui répondent aux incidences 

négatives identifiées et qui seront donc retranscrites en tant que mesures 

d’évitement ou de réduction dans le règlement ; 
3. L’identification des mesures d’évitement (E) et de réduction (R) et des 

mesures positives [+] inscrites dans le règlement qui répondent aux 

incidences négatives et qui traduisent les orientations du PADD associées.  

4. Des mesures compensatoires sont définies dans le cas où des 

incidences négatives significatives ont persisté c’est-à-dire lorsque les 

mesures issues du PADD n’ont pas fait l’objet de dispositifs réglementaires 

ou qu’ils sont jugés insuffisants et lorsque les points de vigilance n’ont pas 
été pris en compte. 

 

L’analyse du règlement s’appuie sur une liste de questions qui se veut exhaustive 

au regard des enjeux environnementaux. Cette liste vise à répondre à deux 

objectifs : 

▪ Être concis et pédagogique quant aux incidences négatives et positives 
du projet sur l’environnement ;  

▪ Assurer une analyse détaillée de chacune des pièces de la phase 
règlementaire : zonage, règlements, annexes et OAP.  

 

La démarche itérative s’est appuyée sur une note portant sur les outils 
réglementaires pouvant être mis en œuvre au travers de notes et de 
présence en réunion des experts en environnement du bureau d’études. 
Ainsi, elle a été complétée ensuite par des allers-retours entre chargé de 

projet du PLUi, les élus et les services techniques via la participation à des 

réunions de travail et des notes écrites.  

 



 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE – Communauté du Perche et Haut Vendômois 

 22 

 

 

 

 

 

I. Milieux naturels, biodiversité et 

consommation d’espaces  

1. Incidences attendues du PLUi  
Le projet urbain prévoit des perspectives démographiques à hauteur de 9660 

habitants à horizon 2035 soit une croissance moyenne annuelle de +0,25%. Cela 

implique donc la construction de 270 logements jusqu’en 2035, c’est-à-dire une 

production de 18 logements par an. Ainsi, ce projet prévoit une consommation 

d’espace de 12 hectares (extension) à vocation résidentielle et 14 d’hectares à 

destination économique (un taux identique à la période précédente), sur les 10 

années d’application du PLUi. 

Bien que le projet urbain soit plus modéré en matière de consommation 

d’espaces que les projets urbains précédents, celui-ci pourrait induire un certain 

nombre de nuisances pour les milieux naturels et agro-naturels. Ainsi, il est 

attendu 4 incidences négatives majeures : 

 Une consommation d’espaces agricoles, espaces agro-naturels 

participant à la trame verte et bleue et activité, gestionnaire des milieux 

naturels ordinaires notamment ; 

 Une dégradation, voire une possible artificialisation, des espaces 

naturels majeurs, reconnus localement ; 

 Une rupture des corridors écologiques (cours d’eau…) du fait du 

développement urbain et économique ; 

 Une dégradation des zones humides.  

 

 

Également, le projet urbain s’inscrit dans le développement de certaines filières 
économiques notamment énergétique et touristique. Or celles-ci pourraient 

présenter des incidences négatives et notamment :  

 Une surfréquentation des milieux naturels d’intérêt du fait d’un 
développement touristique non maîtrisé dans les espaces naturels 

terrestres et aquatiques ; 

 Une dégradation des milieux naturels du fait d’un développement de 
certaines filières énergétiques (éoliens, solaires, méthanisation…) qui 
pourraient engendrer une surexploitation de la ressource ou 

l’artificialisation de certaines surfaces.  

 

2. Orientations du PADD répondant à ces 

incidences  
Entre 2004 et 2014 ce sont environ 26 hectares qui ont été consommés à vocation 

habitat. Sur ces 26 hectares, seuls 10% étaient localisés en renouvellement urbain. 

La consommation d’espaces à vocation habitat en extension représentait donc un 
peu plus de 23 hectares.  

Ainsi, le projet de territoire va vers une réduction de la consommation 

d’espaces par rapport aux 10 dernières années, même si cette diminution 

reste très limitée. 

Le projet de territoire prévoit aussi (pour limiter la consommation d’espace) de 
mettre en place un objectif de 40% de constructions en comblement urbain, fixé 

à l’échelle du territoire global. Cet objectif correspond à la construction de 108 

logements en comblement urbain (sur les 270 prévus), répartis entre les 

communes en fonction du potentiel foncier disponible. 
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De plus, le parc de zones à vocation d’activités existant sera amené à évoluer 
dans des limites mesurées. Aucune création de zone n’est envisagée, seules 

les zones d’activité existantes pourront être amenées à s’étendre. Ces zones 
seront localisées dans des secteurs stratégiques et prioritairement dans les 

pôles structurants du territoire. Les pôles relais pourront également être 

amenés à voir leur parc d’activité évoluer. La commune de Busloup disposera 
d’une extension limitée de sa zone d’activité pour répondre aux besoins 

spécifiques d’une entreprise. Mais elle ne se situe pas dans un secteur de 

biodiversité et ne devrait donc pas impacter d’espace de biodiversité.  

Concernant les ZNIEFF de types 1 ou 2, ces zones se situent sur des communes 

identifiées en pôle de proximité, dans le secteur agricole de ces communes 

(ZNIEFF 1 Etang de la Binetière à plus d’un kilomètre du bourg de Chauvigny du 
Perche et ZNIEFF 2 Vallée de la Grenne à plus de 200 m du bourg de la Chapelle 

Vicomtesse). Les potentielles zones d’extensions urbaines seront moins 

importantes que celles dans les autres pôles du territoire. Ainsi, les ZNIEFF 

ne devraient pas être impactées par le développement de ces communes.  

En plus de cela, un des axes majeurs du projet de territoire est d’inscrire le projet 
au sein de l’armature naturelle et agricole (Axe 1 du PADD). Cet axe veille à 
intégrer la Trame Verte et Bleue au projet de territoire. En effet, les différents 

éléments participants à la biodiversité du territoire sont pris en compte dans le 

projet de territoire :  

- Les réservoirs liés aux boisements et aux ZNIEFF du territoire, 

seront protégés en y autorisant ponctuellement, et dans la mesure du 

respect de l’intégrité écologique du boisement, des activités liées au 

milieu forestier (loisirs, tourisme, économique, etc.). 

- Le maintien de la biodiversité sera assuré dans les espaces de 

perméabilité bocagère (sous trame bocagère), c’est-à-dire les espaces 

à forte densité de haies, en lien avec les activités qui leur sont attachées 

(agriculture…). Ainsi, la Communauté de communes souhaite 

préserver le bocage du territoire. 

- Une attention particulière sera aussi portée aux réservoirs liés aux 

cours d’eau, étangs, mares et zones humides concernant leur 

préservation. 

- La qualité des milieux humides et aquatiques sera préservée et 

restaurée. La protection des abords et des berges de l’ensemble des 
cours d'eau (haies, boisements, zones humides, …) sera assurée. 

- Les zones humides identifiées seront protégées sur l’ensemble du 
territoire en lien avec les dispositions du Schéma d'Aménagement et de 

Gestion de l'Eau (SAGE) du bassin versant du Loir en vigueur. La 

restauration de celles-ci sera facilitée dans le document d’urbanisme. 

Par ces orientations, le projet de territoire prend en compte et limite les 

incidentes potentielles sur les secteurs à enjeux liés aux éléments de 

biodiversité. 

 

 

3. Mesures d’évitement et de réduction des 
dispositions réglementaires / Analyse détaillée 

des dispositifs règlementaires 
 

3.1. Les réservoirs de biodiversité font-ils l’objet de prescriptions 
réglementaires visant leur protection ?  

L’identification de la Trame Verte et Bleue du PLUi s’est appuyée sur le travail déjà 
mené à l’échelle locale du Pays Vendômois mais également à l’échelle régionale par 
la prise en compte du SRCE. 

(R) Ainsi, pour chaque élément de la Trame Verte et Bleue, plusieurs outils ont 

été utilisés pour pouvoir traduire les enjeux de la Trame Verte et Bleue 
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(réservoirs et corridors) au sein du zonage et du règlement du PLUi. Chaque 

réservoir ou corridor du territoire n’a pas trouvé la même traduction 
règlementaire. Chaque élément de la Trame Verte et Bleue a été traduit de 

manière adaptée aux spécificités du territoire, suivant les outils règlementaires 

disponibles.  

La commune de Bouffry a été pris en exemple pour montrer le principe de 

traduction de la Trame Verte et Bleue au sein du zonage, ainsi que les outils 

utilisés sur cette portion de territoire (cf. JUSTIFICATION DES CHOIX, choix 

retenus pour établir le PADD). 

 
Extrait de la Trame Verte et Bleue et outils potentiels à utiliser pour la traduction règlementaire 

 

 
Extrait du zonage utilisé pour la traduction règlementaire de la trame Verte et Bleue 

 

(R) De manières générales, les différents outils règlementaires du code de 

l’urbanisme mobilisés sont les suivants :  

- La mise en œuvre d’un zonage naturel protecteur sur les périmètres 
environnementaux remarquables (ZNIEFF, ENS…) identifiés en tant que 
réservoirs de biodiversité, 

- La mise en œuvre d’un zonage naturel protecteur le long des principaux 
cours d’eau intégrant les zones humides associées directement au 
réseau hydrographique et constituant les réservoirs aquatiques et 

humides, 

- La préservation des réservoirs boisés par un classement au titre des 

Espaces Boisés Classés, exceptés pour les bois faisant déjà l’objet d’une 
gestion durable (Plan Simple de Gestion, Code de Bonnes Pratiques 

Sylvicoles). Ces derniers ont néanmoins fait l’objet d’un zonage naturel 
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Nf limitant la constructibilité aux seules constructions ou 

aménagements nécessaires à l’activité en place. 
- La mise en œuvre d’un zonage naturel ou agricole sur les réservoirs 

bocagers en fonction de l’occupation du sol réelle. 
- La mise en œuvre d’une marge de recul de 5 m aux abords des cours 

d’eau recensés. 
- La préservation de la trame bocagère par l’utilisation de l’outil « loi 

Paysage » sur les haies d’intérêt. 

Il est donc attendu une préservation à moyen et long terme de ces espaces 

d’intérêt par une protection adaptée à l’occupation du sol et des 
dispositions réglementaires facilitant leur gestion. 

 

Dans le détail, il s’avère que la ZNIEFF de type 2 de la Vallée de Grenne, se 
trouvant sur la commune de la Chapelle Vicomtesse, n’est pas totalement 
couverte par un zonage Naturel. Une extremité se trouve en zonage Agricole (A), 

en adéquation avec l’occupation du sol.  

Pour une meilleure protection, l’ensemble du secteur aurait pu être en zone Naturelle, 

même s’il concerne actuellement un secteur cultivé.  

 

ZNIEFF type 2 Vallée de la Grenne, sur La Chapelle Vicomtesse 

(R) Entre l’arrêt du projet et l’approbation, des sièges d’exploitation agricole se 
situant au sein du périmètre de ZNIEFF ont été exclus du zonage Naturel (N), afin 

de ne pas entraver l’activité agricole. Les incidences sur les milieux naturels sont 

faibles du fait que ces différents secteurs soient déjà bâtis. 

(R) De plus, sur ce même sujet, le zonage Agricole (A) limite les possibilités de 

construction et d’aménagement à ceux nécessaires à l’exploitation agricole ou 
au stockage et à l’entretien de matériel agricole par les coopérations d’utilisation 
du matériel agricole agrées. Elle permet également les constructions, 

installations, extensions ou annexes aux bâtiments d’habitation et changement 
de destination, à condition de respecter les dispositions du règlement, sur 

l’implantation des constructions, leur hauteur, l’intégration paysagère des 
bâtiments etc. Par ailleurs, les constructions, installations et ouvrages sont 

autorisés en zone agricole, sous réserve de ne pas porter atteinte à 

l’environnement. 
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Exploitations agricoles inclues dans le périmètre de la ZNIEFF de type II de la vallée 

de la Grenne 

3.2. Les principaux cours d’eau et leurs affluents font-ils l’objet de 
mesures de préservation ?  

(R) Le réseau hydrographique sur le territoire de Perche et Haut Vendômois a 

été pris en compte dans son intégralité dans le cadre de la Trame Verte et Bleue. 

Ce choix permet une prise en compte accrue de ces milieux, évitant de porter 

l’attention uniquement sur les principaux cours d’eau. 

(R) De plus, afin de limiter les incidences sur les cours d’eau, le PLUi vise à la 
préservation des vallées en appliquant un zonage naturel N le long des 

principaux cours d’eau (identifiés par le SRCE). Ce zonage s’est appuyé sur : 

- L’occupation du sol, 

- La présence de zones humides permettant de matérialiser en partie 

l’espace de fonctionnalité du cours d’eau, 

- La végétation associée offrant à la fois un maintien des berges mais 

également un refuge pour la biodiversité inféodée à ce type de milieux. 

(R) De plus, afin de répondre aux exigences du SAGE Loir, une marge de recul 

est appliquée le long des cours d’eau recensés et figurant au plan de zonage du 
PLUi. Ainsi, cette marge de recul de 5 m limite considérablement le risque 

d’incidences sur les cours d’eau notamment dans les zones naturelles indicées 

liées à la présence d’activités ou d’équipements spécifiques (Nl, Nt, Ne) ou dans 

les STECAL (Uh) ou les espaces urbanisé (Uy, Ua…).  

A noter, cette marge de recul n’est pas inscrite dans le zonage (aucune représentation 

graphique). En effet, l’inventaire des cours d’eau étant évolutif sur le territoire de 
Perche et Haut Vendômois (inventaire en cours), la donnée n’a pas pu être ajoutée au 
zonage. La carte des cours d’eau est à retrouver en annexe du PLUi.  

Ainsi, ces mesures permettent de répondre à l’enjeu de préservation des 
cours d’eau en évitant aux maximum les possibilités de nouvelles 
constructions ou aménagements à proximité. 

3.3. Les zones humides sont-elles protégées par des prescriptions 

réglementaires spécifiques ?  

Le territoire est couvert par une pré-localisation de zones humides (DREAL).  

(E) Afin de prendre en compte cet enjeu de préservation des zones humides, la 

communauté de communes a souhaité approfondir leur connaissance sur la 

présence de zones humides sur les secteurs de projet, c’est-à-dire les secteurs 

ayant la plus forte probabilité de détruire une zone humide. Dans ce sens, un 

inventaire d’aide à la décision a été réalisé lors de l’élaboration du PLUi, en 2018 
et les résultats qui en découlent se trouve en annexe du PLUi. Ces expertises 

zones humides respectant les critères de l’arrêté ministériel de 2008 modifié en 
2009 ont été menées sur les zones AU projetées (toutes les zones 1AU et 

quelques zones 2AU). Ainsi, 30 secteurs de projet en extension, sur 14 

communes ont été expertisés. Cet inventaire a été un outil d’aide à la décision, 
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qui avait pour but d’orienter les choix d’ouverture à l’urbanisation et les 
aménagements (démarche itérative) se trouvant en extension du bourg afin 

d’en minimiser les impacts sur l’environnement. 

Les résultats de l’inventaire sont les suivants :  

- 10 secteurs présentent une ou des zone(s) humide(s) ; 

- 3,28 hectares de zones humides inventoriées ; 

- 7 communes concernées : Chauvigny-de-Perche, Droué, Fréteval, Morée, 

Pezou, Romilly-du-Perche et Saint-Hilaire-la-Gravelle. 

La démarche itérative de l’évaluation environnementale a permis d’éviter ou 
de réduire le risque de destruction de zones humides sur la majeure partie des 

secteurs concernés du territoire. 

Il est dommage que l’inventaire des zones humides n’ai pas été réalisé 

systématiquement sur toutes les zones AU (1AU et 2AU). En effet, des secteurs en AU 

sur la commune de Morée, Ruan sur Egvonne, Pezou, Lisle (1AUh) n’ont pas été 

analysés (2AU pour les autres).  

Il sera peut-être opportun de réaliser des inventaires complémentaires sur ces 

secteurs en amont de la réalisation du projet.  

 

(E) Ainsi, les mesures d’évitement ont été appliquées pour les communes 

de :  

 

 

- Chauvigny du Perche : suppression de la zone AU, au Nord du bourg, 

concerné à 75 % (0,27 ha) de zones humides (replacé en zone Agricole), 

Zonage du PLUi 
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Fréteval : suppression du secteur concerné par une zone humide de la zone 

2AUh. 

 

 

Zonage du PLUi 
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Pezou : suppression d’une partie du secteur d’extension économique concernée 
par une zone humide et replacée en zone N.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Saint Hilaire la Gravelle : suppression du secteur concerné par une 

zone humide se trouvant au Nord de la zone Uy du territoire.  
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(R) Les mesures de réduction ont été mises en place pour les communes 

de :  

- Morée : La zone humide identifiée a été intégré au schéma d’OAP afin 
qu’elle soit protégée.  

 

OAP sur la commune de Morée 

- Pezou : La zone humide identifiée sur le secteur de la Vallée du 

Gratteloup a été pris en compte dans le schéma d’OAP.  

  

OAP sur la commune de Pezou 

Seul un secteur n’a pas pu mettre en place de mesures d’évitement ou de réduction 
sur l’ensemble de leur secteur de projet. Il s’agit Romilly du Perche (en zone Ua). 

Des compensations seront à mettre en place lors de la phase de 

conception. Ces secteurs devraient être soumis à des Dossier Loi sur l’Eau, 
puisque la surface impactée est supérieure à 0,1 ha. 

 

 

Zonage PLUi 
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3.4. Les milieux naturels ordinaires, non identifiés dans la trame 

verte et bleue, font-ils l’objet de dispositions réglementaires 
visant à les préserver ?  

En réponse au enjeux spécifiques de la Trame Verte et Bleue, le PLUi a fixé pour 

objectif la préservation des éléments naturels participant aux continuités écologiques 

en dehors des réservoirs de biodiversité ou des corridors écologiques. 

(R) Ainsi, la majeure partie de la trame boisée fait l’objet d’une protection dans 
le PLUi au titre de la loi Paysage. Cette protection, en complément du classement 

en Espace Boisé Classé des réservoirs de biodiversité boisés et du maintien des 

EBC déjà protégés dans les PLU existants, permet de réduire la disparition ou 

même une atteinte forte des milieux boisés.  

(R) Des dispositions réglementaires sont également prévues pour la 

préservation de la trame bocagère. Celle-ci est préservées au titre de la loi 

Paysage qui fixe les conditions et les modalités de protection de chaque haie 

identifiée. Ainsi, dans un objectif d’encadrement des évolutions de la trame 
bocagère et afin de permettre certains travaux, la collectivité a choisi d’inclure 
une mesure de replantation en cas d’arrachage autorisée d’une haie protégée. 
Ceci permet de maintenir une densité bocagère globale en évitant une mise sous 

cloche des milieux supports d’activités agricoles ou d’exploitation bois-énergie. 

Ces dispositions réglementaires permettent donc de préserver les milieux 

naturels ordinaires notamment ceux liés au bocage. Ainsi, le PLUi présente 

suffisamment de mesures d’évitement et de réduction qui devraient 

assurer le maintien des fonctionnalités écologiques des milieux agro-

naturels ordinaires. 

 

3.5. En quoi l’armature urbaine participe au maintien des 
fonctionnalités écologiques du territoire ?  

(R) Le PLUi traduit un projet urbain limitant le mitage urbain. A l’aide de mesures 
de renouvellement urbain et de densification mais également d’objectifs plus en 
phase avec les besoins réels de la durée de vie du document d’urbanisme, les 
extensions urbaines se situent essentiellement au sein des polarités 

déterminées sur le territoire. Une baisse de la consommation d’espaces est 
visée, limitant la pression sur les milieux agricoles et naturels. A noter, cette 

pression sur les milieux agricoles et naturels est très faible aux vues du 

développement du territoire.  

(E) Le projet prévoit l’ouverture de zones à l’urbanisation qui aura forcément des 
incidences sur les milieux qui seront directement artificialisés. Mais certaines 

communes du territoire ne vont se développer qu’au sein de leur enveloppe 
urbaine, comme les communes de La Chapelle-Enchérie, Renay, Villebout, 

Fontaine-Raoul, Bouffry, La Fontenelle, Chauvigny et la Chapelle-Vicomtesse.  

Ainsi, l’armature urbaine (extension uniquement en lien avec l’enveloppe 
urbaine) aura inévitablement un impact sur les milieux agro-naturels mais 

les risques sont limités. 

 

3.6.  Le développement agricole présente-il un risque pour la 

trame verte et bleue ? 

(E) L’ensemble des réservoirs de biodiversité (hors bocage) étant zonés 

principalement en N, les possibilités de développement des installations liées à 

l’activité agricole sont limitées voire nulles au regard des dispositions 
réglementaires de la zone qui n’autorise pas la création de nouvelles 

exploitations. 

(R) Cependant, les réservoirs bocagers étant principalement situés en zone A, la 

création et le développement des exploitations agricoles y sont possible 
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induisant alors un risque de destruction des milieux. Mais ceux-ci faisant l’objet 
de protection spécifique (Loi Paysage sur les haies) et de mesures de 

compensation, les incidences sont dont limitées. 

Ainsi, il apparait que les risques liés au développement agricole auront un 

impact limité voir nul sur la trame verte et bleue. 

 

3.7. Le développement énergétique présente-il un risque pour la 

trame verte et bleue ?  

(R) Le règlement du PLUi permet l’installation des dispositifs énergétiques quel 
que soit la zone. Les éoliennes inférieures à 12 m sont règlementées dans les 

zones U et AU (autorisées sous réserve). Les éoliennes de plus grandes ampleurs 

sont autorisées en zone A et N stricte. Elles ne sont pas autorisées dans les zones 

A et N spécifiques (STECAL), puisqu’elles seraient en inadéquation avec l’activité 
actuelle de ces zones. Ainsi, au sein des zones d’intérêt écologique ou paysager 
protégées par des zones Np, aucune éolienne ne peut être implanté. Cela va 

dans le sens d’une préservation de ces espaces (limitation des nuisances).  

(E) De plus, les fermes photovoltaïques ont des conditions pour leur 

implantation : Il faut qu’elle soit implantée sur un secteur inadapté à la culture 
pour que ne pas pénaliser les espaces agricoles. Ainsi, on ne peut avoir 

uniquement dans des zonages spécifiques Ner (Lignières). 

(R) Plus spécifiquement, certaines règles ne s’appliquent pas aux projets éoliens 
(hauteur) ou aux énergies hydrauliques (marge de recul non appliquée). Il est 

donc attendu une possible installations de projets de production énergétique 

sur le territoire. Cependant, en zone N et A, il est mentionné que, de manière 

générale, les occupations ou utilisations du sol ne sont possibles que dans le cas 

où elles ne portent pas atteinte à la qualité des paysages et des milieux naturels 

et activités agricoles. Ainsi, les enjeux de préservation des espaces naturels et 

agricoles sont bien pris en compte. 

(R) Concernant le développement de l’énergie hydroélectrique, des 

emplacements réservés ont été mis en place sur certains barrages du territoire 

pour s’assurer de la mise en conformité de ces équipements avec le principe de 
continuité écologique. 

Le développement des énergies renouvelables ne devrait pas avoir des 

incidences négatives sur les fonctionnalités écologiques de la Trame Verte 

et Bleue. 
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II. Paysages, patrimoine naturel et bâti 

1. Incidences attendues du PLUi   
Au regard des évolutions démographiques attendues dans un cadre 

réglementaire contraint du fait d’une moindre consommation d’espaces, le 

projet urbain devrait induire certaines incidences attendues en matière de cadre 

de vie des habitants : 

 Une densification renforcée induisant une dégradation de la qualité de 

vie des habitants et des risques de conflits ;  

 Une dégradation / modification des paysages du 

territoire spécifiquement ceux de la Vallée du Loir ; 

 Une dégradation du patrimoine bâti du fait de constructions nouvelles 

et de la rénovation thermique des logements, dégradant le tissu 

patrimonial existant. 

Bien que le cadre réglementaire soit contraint en matière de consommation 

d’espaces, le projet urbain de Perche et Haut Vendômois prévoit des extensions 

urbaines qui impacteront artificialiseront inéluctablement des espaces naturels 

et agricoles et qui modifieront les franges urbaines. Il est donc attendu :  

 Une dégradation des paysages naturels au niveau des franges urbaines,  

 Des modifications des entrées de ville et portes d’entrée de territoire ; 

 Un développement agricole induisant des bâtis agricoles et 

agroalimentaires peu intégrés dans le paysage environnant et depuis 

les vues et panoramas d’intérêt ; 
 Un développement éolien attendu induisant la construction d’éléments 

de grande hauteur impactant le paysage ; 

 Un développement de zones d’activités économiques dont les formes 
urbaines et les aménagements paysagers ne sont pas suffisants pour 

maintenir des paysages urbains et naturels qualitatifs. 

 

2. Orientations du PADD répondant à ces 

incidences  
Le projet de territoire prend en compte les transformations des paysages induite 

par la construction de nouveaux logements sur le territoire par les orientations 

suivantes :  

- Une attention particulière devra être portée au traitement qualitatif des 

entrées de villes (p20 du PADD) ; 

- Veiller à la qualité paysagère des entrées de bourg et permettre une 

bonne insertion paysagère des franges urbaines (p7 du PADD).  

Concernant le grand paysage, on retrouve 3 grands ensemble paysagers (et 5 

unités paysagères), qui ont pour principales caractéristiques le bocage (p28 du 

Diagnostic). L’ouverture à l’urbanisation se faisant uniquement en extension des 
bourgs (hors renouvellement urbain), les espaces agricoles et naturels du 

territoire seront majoritairement maintenus.  

Cependant, le projet de territoire prévoit tout de même de préserver les 

composantes du paysage du Perche Haut Vendômois, étant un élément majeur 

de l’attrait du territoire. En effet, le projet de territoire prévoit des orientations 
spécifiques aux 3 ensembles paysagers de la Communauté de communes (p 6-

7 du PADD) :  

- Adopter une politique globale de préservation de la Vallée du Loir ; 

- Mettre en valeur le Nord du territoire, symbolisé par le Perche ; 

- Maîtriser l’ouverture en cours du paysage bocager au Sud-Est de la 

Vallée du Loir et anticiper les conséquences liées. 

De plus, une orientation spécifique au bocage apparait dans le projet de 

territoire, en lien avec le paysage mais aussi la trame Verte et Bleue : « la 
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Communauté de communes souhaite préserver le bocage du territoire » (p8 du 

PADD).  

De plus, les monuments historiques et sites inscrits et classés se situent le plus 

souvent au sein des centre-bourgs (église…). Ils sont donc susceptibles d’être 
plus impactés par des démarches de renouvellement urbain que par des 

extensions urbaines.  

Cependant, le projet de territoire prend en compte cette éventualité et précise 

qu’une attention particulière sera portée à l’intégration paysagère des 
éléments patrimoniaux (châteaux, manoirs, belles demeures…) et du 

patrimoine d’intérêt national (Monuments historiques). De plus, les centres 

bourgs ancien seront valorisés pour leur attrait architectural. 

 

3. Mesures d’évitement et de réduction des 
dispositions réglementaires / Analyse détaillée 

des dispositifs règlementaires 

3.1. La Vallée du Loir fait-elle l’objet d’une préservation ou 
protection ? 

Le caractère naturel du paysage de vallées devrait être préservé du fait d’un zonage 
et de dispositions réglementaires privilégiant un zonage naturel au sein de ces 

espaces. Ce constat est renforcé par l’utilisation de prescriptions graphiques dédiées 

sur les milieux associés aux cours d’eau (haies, bois, zones humides). 

(R) En effet, la Vallée du Loir, élément structurant à l’échelle du territoire en 
termes de paysages et de biodiversité fait l’objet d’un zonage particulier visant à 
la protection de ce milieu sensible. La mise en place de ce zonage « Np » 

spécifique à la Vallée du Loir est également sous tendu par les risques 

inondations présents aux abords du cours d’eau.  Au sein de cette zone, les 

nouvelles constructions ne sont pas admises (quel que soit la destination) seules 

les extensions limitées des bâtiments d’habitation existants, la création 

d’annexes et le changement de destination dans les zones non soumises à 
risque restent possibles.  

Extrait du zonage Np : 

 

(R) De manière générale, les espaces agro-paysagers aux abords des vallées 

identifiés sont zonés en A ou N dans lesquels les constructibilités sont limitées. 

Ainsi, les paysages ne devraient pas ou peu être impactés par le développement 

urbain. 

(R) De plus, les éléments constitutifs des paysages de la Vallée du Loir (haies, 

boisements…) sont aussi protégés dans le PLUi via l’outils de la « Loi Paysage » 

(article L.151-23 du Code de l’Urbanisme).  

 [+] Par ailleurs, les mesures en faveur de la mise en valeur de ces espaces 

constituent des mesures positives quant au maintien de ce paysage naturel. 

Pour conclure, bien que le PLUi prévoit une urbanisation parfois proche 

des vallées (de par l’implantation historique des bourgs comme celui de 
Fréteval), il met en place de nombreuses mesures d’évitement et de 
réduction des risques de dégradation du paysage emblématique du 

territoire.  
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3.2. Les paysages agricoles et forestiers font-ils l’objet d’une 
préservation ou protection ? 

(R) Les paysages bocagers font l’objet de dispositions réglementaires 
nombreuses participant à leur préservation : identification des haies, protection 

des espaces boisés en EBC, zonage N et A adaptés à l’occupation du sol… Ces 
mesures sont notamment renforcées par les compensations en cas d’arrachage 
des haies. 

(E) De plus, la Beauce, n’étant pas soumise aux mêmes logiques de production 
que le Perche, le réseau bocager présent sur cet espace est bien moins 

développé. Toutefois, les outils de protection des haies et boisements mobilisés 

sur le territoire du Perche sont également appliqués sur cet espace. Ils ont ainsi 

comme but de préserver le patrimoine végétal qui existe encore (le moindre 

reliquat est préservé). Cela permet de garder des éléments dynamisants ce 

territoire très plat et très ouvert.  

[+] Par ailleurs, les dispositions en faveur de qualité de vie, de la mise en valeur 

de cours d’eau et de la protection de la trame verte et bleue constituent des 

mesures positives nombreuses contribuant au maintien des paysages agricoles 

bocagers du territoire. 

Ainsi, au regard des nombreuses dispositions réglementaires du PLUi, les 

incidences attendues en matière de préservation des paysages agricoles et 

naturels sont limitées voire nulles. 

3.3. Le patrimoine monumentale et vernaculaire à valeur 

identitaire du territoire fait-il l’objet d’une protection et d’une 
mise en valeur ? 

(E) La protection des monuments historiques est incluse au PLUi par le biais des 

Servitudes d’utilités Publiques (SUP) qui se trouve en annexe du zonage du PLUi. 

De plus, la présence de ces protections est détaillée dans la partie descriptive du 

patrimoine existant sur le territoire au sein de l’Etat Initial de l’Environnement 
(cf. DIAGNOSTIC).  

(R) De plus, le PLUi identifie de nombreux édifices bâtis et de petit patrimoine 

(murs, calvaires, puits, croix…) au titre de l’article L151-19 du Code de 

l’Urbanisme en vue de les préserver. Ces dispositions visent à assurer la 

pérennité des principales caractéristiques d’origine du bâti, sans compromettre 
leurs évolutions. La limite de cette protection qui a été mise en place 

spécifiquement dans le cadre de l’élaboration du PLUi, est qu’il n’est pas 
exhaustif. En effet, chaque commune était libre de protéger son petit 

patrimoine. Cependant, dans le cadre de l’évaluation environnementale, il 
a été demandé d’avoir des critères communs de sélection du petit 
patrimoine.  

(R) Spécifiquement au sein du site inscrit de Fréteval le PLUi identifie 

l’alignement d’arbres, qui fait donc l’objet d’une protection par une prescription 
graphique, établie au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme. 

Seule la Commune de Moisy n’a pas identifié de patrimoine vernaculaire à protéger.  

(R) Le règlement du PLUi impose aux travaux de restauration, d’agrandissement 
ou de surélévation du bâti ancien d'intérêt patrimonial d’être compatibles avec 
le caractère architectural originel de la construction, notamment en ce qui 

concerne l’aspect des matériaux. Le règlement liste les différentes 
caractéristiques à prendre en compte (implantations, volumes, traitement des 

façades et toitures, matériaux). 

[+] Par ailleurs, afin de préserver le bâti agricole patrimonial et de le mettre en 

valeur, un travail a été mené afin de mettre en évidence les bâtiments pouvant 

faire l’objet de changement de destination. 

Le PLUi maintien à travers ses dispositions réglementaires la protection et 

la mise en valeur des principaux éléments patrimoniaux du territoire 

intercommunal. 
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3.4. Le PLU assure-t-il l’intégration du tissu urbain et des nouvelles 

constructions dans son environnement paysager et 

architectural ? 

Le PLUi s’inscrit dans une double démarche d’intégration du tissu urbain dans son 

environnement. Dans ce sens, le PLUi a porté une attention particulière sur 

l’intégration des nouvelles constructions au sein de l’espace urbain mais également 
au sein de l’espace agricole.  

(R) Tour d’abord, il assure une transition ville-campagne par diverses 

dispositions réglementaires. Ainsi, la majorité des haies et espaces boisés font 

l’objet de mesures de préservation et de protection au titre de l’article L151-23 

du CU et en EBC, dont les haies en bordure des principaux hameaux et des 

bourgs (enjeux paysagers).  

(R) Ces dispositions sont complétées par des orientations dans les OAP visant à 

rendre qualitatif le front urbain. 

Valorisation des franges urbaines à travers les OAP : 

Les Orientations générales des OAP se fixent comme objectif de permettre la 

préservation du caractère rural et paysager du territoire du Perche et Haut 

Vendômois en portant une attention accrue au paysage et adaptant les projets au 

regard du contexte préexistant. Les OAP veillent tout particulièrement à assurer la 

bonne intégration des secteurs de projet au niveau des espaces de transition et de 

franges urbaines. 

 

(R) A l’échelle du bâti, les aménagements urbains doivent être cohérents avec 
leur environnement. Ainsi, les hauteurs, l’alignement, les emprises au sol et la 
nature des clôtures sont adaptés au tissu environnant via différents zonages 

identifiés selon les caractéristiques urbaines. 

(R) Il faut également noter l’inscription au document graphique d’un cône de vue 

à préserver sur les communes de Bouffry et Ruan sur Egvonne. Cette perspective 

d’intérêt communal fait l’objet de mesures limitant la constructibilité ou la 
maîtrisant en termes de gabarit, de teinte… 
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Identification du point de vue à préserver sur Bouffry : 

 

Au regard de ces nombreuses dispositions réglementaires qui constituent 

des mesures d’évitement et de réduction des incidences, il apparait que 
bien qu’évoluant, le tissu urbain s’inscrit dans une démarche d’intégration 
paysagère et architectural. 

 

3.5. Le document d’urbanisme favorise-t-il la « nature en ville » et 

une qualité de vie ? 

(R) Le territoire étant un territoire rural, la protection des espaces de nature en 

ville n’est pas un enjeu majeur. Cependant, le PLUi protège certains espaces de 

nature se trouvant à proximité des bourgs ou en son sein. Ainsi, on retrouve un 

zonage Naturel, N, Np ou Nl suivant les communes, qui protège ces espaces de 

nature « en ville ».  

(R) En complément et dans un objectif double de gestion de l’eau et de maintien 

de la nature en ville, le règlement du PLUi fixe pour chaque zone une part 

d’espaces verts à respecter. 

(R) De plus, le PLUi protège les arbres isolés remarquables ou encore certains 

alignements d’arbres marquants au sein du tissu urbain. 

(E) La préservation de la végétation existante au sein des secteurs d’OAP 
participe également à favoriser la nature en ville. De plus, le souhait de 

généraliser une gestion dite alternative des eaux pluviales permettra de limiter 

les surfaces imperméabilisées au profit d’une végétalisation de l’espace urbain. 

Au regard des dispositifs réglementaires proposés, le PLUi intègre bien les 

enjeux de « nature en ville », et surtout de cadre de vie dans son projet de 

planification urbaine. Il maintien autant que possible les éléments 

existants et limite la « minéralisation » de nouvelles zones d’urbanisation. 

 

3.6. Dans les zones à vocation économique et d’équipement (U, 
AU…), les bâtiments d’activité sont-ils concernés par des 

dispositions renforcées du fait de la difficulté de leur insertion 

paysagère ? 

(R) Les zones d’activités, commerciales ou d’équipements font l’objet de 
prescriptions spécifique au sein des OAP, notamment celles situées en entrées 

de ville. Ainsi, le PLUi prévoit des principes d’intégration paysagère des zones 

d’activités : clôtures, intégration des éléments de stockage, végétalisation des 
stationnements … 

(R) L’article 8 demande également une intégration paysagère systématique des 

zones urbaines spécifiques : « Sont interdites les constructions ne présentant pas 

une simplicité de volume et une unité d'aspect et de matériaux compatibles avec la 

tenue générale de la zone d’activités, l'harmonie du paysage et l'intégration à 

l'ensemble des constructions voisines. » 

(E) De plus, l’évaluation environnementale a permis d’améliorer la prise en 
compte de cet enjeu. En effet, certains projets d’extension de zones d’activités 
n’avaient pas d’orientations concernant l’intégration paysagère de l’extension. 
La démarche itérative de l’évaluation environnementale a donc servi à améliorer 
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la prise en compte de l’enjeux d’intégration paysagère des zones d’activités et 
ainsi d’éviter la dégradation des paysages du territoire.  

Au regard de l’ensemble de ces prescriptions, le PLUi montre une réelle 
prise en compte de la question de l’intégration paysagère des zones 
urbaines spécifiques limitant fortement les incidences sur le paysage des 

nouvelles urbanisations de ce type. 

 

3.7. Le développement énergétique présente-il un risque pour les 

paysages du territoire ?  

Dans le même principe que l’analyse des risques sur la Trame Verte et Bleue, le 

développement des énergies renouvelables ne devrait pas avoir des incidences 

trop importantes sur les paysages du territoire (cf. Partie Incidences du projet sur 

la trame Verte et Bleue). 

(E) Le règlement des zones U à vocations d’activité interdit l’implantation de 
panneaux photovoltaïques au sol. 
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III. Risques et nuisances  

1. Incidences attendues du PLUi   
Du fait de ces caractéristiques naturels et urbaines, le territoire de la 

Communauté du Perche et Haut Vendômois est soumis à de multiples risques 

naturels et technologiques. Le projet de territoire pourrait engendrer une 

aggravation des risques et nuisances du fait d’aménagement et de constructions 
inadaptées réduisant la capacité du territoire à réduire naturellement les 

risques. Ainsi, il est attendu les incidences négatives suivantes :  

 Une augmentation des risques d’inondation pour la population et des 
activités qui y sont déjà soumises et une augmentation des populations 

et activités soumises à ce risque ; 

 Une augmentation du risque de feu de forêt ; 

 Une non-prise en compte des nuisances ; 

 Une non-prise en compte de la connaissance de la présence de sites 

ICPE, BASOL ou BASIAS pour les prochaines urbanisations sur le 

territoire.  

Etant un territoire très rural, la qualité de l’air n’est pas un enjeu majeur, il n’est donc 
pas traité dans cette analyse).  

2. Orientations du PADD répondant à ces 

incidences  
Certains centre-bourgs du territoire, comme celui de Fréteval, sont déjà 

concernés par des périmètres du PPRi du Loir (cf. Diagnostic p98-99). Ainsi, les 

zones qui seront ouvertes à l’urbanisation seront inévitablement dans un 

secteur identifié par le PPRi. 

L’aléa est fort puisqu’on retrouve des zones A (rouge) correspondant aux zones 
inondables non urbanisées (Champ d’expansion des crues à préserver de toutes 

nouvelle urbanisation, inconstructible sauf exceptions) et des zones B (bleue) 

correspondant aux zones inondables urbanisées (constructible sous réserve du 

respect des conditions fixées dans le règlement du PPR). (cf. Diagnostic p98-99). 

Cependant, dans la partie « Organiser le développement pour minimiser 

l’exposition aux risques », p27 du PADD, le projet de territoire prévoit de prendre 

en compte les risques inondation « dans les choix d’aménagements à partir des 
connaissances existantes (Atlas des Zones Inondables) et des documents en vigueur 

comme le PPRi (Plan de Prévention des Risques d’inondations) du Loir et le Plan de 
Gestion des Risques inondations (PGRi) Loire-Bretagne ».  

De plus, pour anticiper les risques d’inondation dans les zones déjà urbanisées, 
le projet de territoire prévoit que « les aménagements nécessaires à la réduction 

des risques d’inondation dans les zones habitées concernées seront permis pour une 
meilleure sécurité des habitants ». 

Par ces orientations, le projet de territoire devrait éviter les incidences 

potentielles dues à la présence de risques d’inondation sur le territoire. 

De plus, le plus souvent, les sites ou sols pollués sont situés dans les centres-

bourgs, et les routes concernées par des risques de transports de matières 

dangereuses impliquent aussi des espaces urbanisés ou qui le deviendront.   

Cependant, dans la partie « Organiser le développement pour minimiser 

l’exposition aux risques », p27 du PADD, les risques (autres qu’inondation) ont été 

pris en compte dans le projet de territoire. Il prévoit donc de :  

- Prendre en compte les risques technologiques ainsi que ceux liés au 

transport de matières dangereuses dans les choix d’aménagements et 
les risques de pollutions des sols, notamment dans les bourgs.  

- Intégrer dans les projets d’aménagements urbains les risques de feux 
de forêt et autres risques naturels afin de réduire les nuisances pour la 

santé de la population.  
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- Limiter les risques des activités économiques pour la santé humaine 

par des choix d’implantations adéquates des espaces résidentiels et 

économiques. 

Enfin, le projet de territoire s’inscrit dans l’amélioration de la qualité de l’air au 
travers des politiques énergétiques et de mobilités performantes. 

Par ces orientations, le projet de territoire devrait éviter les incidences 

potentielles dû à la présence de risques naturels et technologiques sur le 

territoire. 

Les différentes ICPE ne se trouvent pas pour la plupart dans des secteurs 

concernés par de l’urbanisation prévu par le PLUi. Ce tableau reprend les 

différentes distances des 8 ICPE par rapport aux centre-bourg des communes :  

Communes  ICPE Distance au bourg 

Lignières VALDEM (décharge) 2 km 
Moisy Parc éolien les Mardeaux 1.5 km 
Moisy Parc éolien les Pénages 1.5 km 
Pezou Axereal En limite de l’enveloppe 

urbaine du bourg 
Pezou Eurovia Centre Loire 1.2 km 
Saint Jean 
Froidmentel 

Auto Récuper (Lascaux 
Claudine) 

2 km 

Saint Jean 
Froidmentel 

Minier 1.2 km 

Villebout Solfa Carburants Centre-bourg 
 

Ainsi, Villebout (commune de proximité) et Pezou (pôle relais) sont concernés 

par des ICPE à proximité des centres-bourgs. Les prochaines zones à urbanisées 

pourront donc être concernées par ces 2 ICPE. Cependant, le projet de territoire 

prévoit que les risques des activités économiques pour la santé humaine seront 

limités par des choix d’implantations adéquates des espaces résidentiels et 
économiques. 

De plus, le nombre d’ICPE dans les pôles structurants (aucun proche des 
bourgs) et l’absence de site industriel classé en SEVESO sur le territoire 

minimise l’enjeu.  

 

3. Mesures d’évitement et de réduction des 
dispositions réglementaires / Analyse détaillée 

des dispositifs règlementaires 

3.1. Le risque d’inondation est-il pris en compte ?  

(R) Les risques naturels et technologiques sont systématiquement pris en 

compte lors de l’élaboration d’un PLUi. Ces risques sont reportés dans les 
annexes du PLUi et notamment sous la forme de Servitudes d’Utilité Publique. 
Ces risques sont également listés dans le règlement écrit du PLUi au sein des 

dispositions générales.  

(R) Pour autant, en plus de ces informations, le PLUi au travers de sa stratégie 

d’aménagement veille à ne pas exposer davantage de bien et de personne aux 
risques existants. Ainsi, compte tenu du contexte géographique et 

hydrographique de la commune, le PLUi prend en compte le risque inondation 

en classant dès que possible les espaces soumis à un risque avéré en zone N. 

(E) Pour une meilleure prise en compte du risque inondation, le PPRi (Plan de 

Prévention des Risques Inondation) du Loir a été repris dans le zonage. Toutes 

les zones (hors espaces déjà urbanisés) ont été mis dans un zonage N (N et Np). 

Ce zonage Naturel permet de limiter les nouvelles constructions dans un secteur 

potentiellement inondable, ce qui permet de réduire le risque lié aux personnes 

et aux dégradations des biens.  



 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE – Communauté du Perche et Haut Vendômois 

 41 

 

 

 

 

 

L’extrait d’une partie du zonage illustre bien la prise en compte du PPRi au sein d’une 
zone naturelle, qui l’englobe, parfois même au-delà du zonage du PPRi.  

 

(R) De manière plus précise, on retrouve des zones Urbanisés (zonage Ua, Uy, 

Ut) au sein du zonage du PPRi en zones rouges (A1, A2, A3) ou en zones Bleue 

(B1 ou B2). Le PLUi prend en compte le PPRi puisque qu’il l’affiche comme une 
trame se superposant au zonage du PLUi. Ainsi, les zones identifiées comme 

Urbanisées (et potentiellement densifiables) sont inconstructibles par 

l’application du règlement du PPRi qui est rappelé au sein du Règlement du PLUi.  

(E) De plus, aucune zone à urbaniser (AU) n’est présente au sein du zonage 

réglementaire du PPRI.  

Pour illustrer ces propos, voici un exemple du zonage du PPRi, sur le bourg de Saint-

Jean-Froidmentel : Certaines zones Urbaines (zonage Ua) se trouve au sein d’une zone 
A1 du PPRi, c’est-à-dire une ou les champs d’expansion des cures sont à préserver de 
toute urbanisation nouvelle.  

 

 

Exemple du zonage du PPRI et du PLUi sur Saint-Jean-Froidmentel : 

 

Pour une lecture simplifiée du zonage, le PLUi aurait pu réaliser son zonage en 

prenant mieux en compte le zonage règlementaire du PPRi. Cela aurait permis de ne 

pas avoir des règles pouvant être contradictoires avec celles du PPRi.  

 

(R) De plus, le PLUi prend en compte partiellement cet enjeu de zones 

inondables avec l’intégration du PPRi dans le document d’urbanisme 
intercommunal.  En effet, le territoire intercommunal est concerné par des 

zones d’expansion des crues (ZEC) pour les cours d’eau du Loir, de la Grenne et 
de l’Egvonne. Ces ZEC sont bien prises en compte dans le zonage du PLUi en les 

intégrant dans un zonage Naturel pour le Loir (déjà soumis à un PPRi) et la 

Grenne (enjeux de biodiversité lié à la ZNIEFF de type 2).  

 Le PLUi aurait pu aller plus loin en identifiant les zones d’expansion des crues de 
l’Egvonne en zone naturelle (même si les parcelles sont actuellement cultivées (en 
zone A dans le PLUi).  

La carte suivante montre les espaces de zone d’expansion des crues en lien avec le 
zonage du PLUi :  
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(R) Le projet de PLUi prévoit l’implantation d’une STEP (zone Ne à Fréteval) au 
sein du PPRi, dans les secteurs d’aléas A1, A2 et A4. Cependant le règlement 

du PPRi autorise ce genre d’installation dans ces secteurs d’aléas. 

(R) Les STECAL Nt, permettant les installations de loisir en zone N, ne peuvent 

pas installer d’habitation légères de loisir (HLL) lorsqu’elles sont situées sur une 
zone A1 ou A2 du PPRI. Ainsi les incidences sont réduites.  

3.2. Le PLUi prend-il en compte le risque de feu de forêt ? 

(R) Le règlement rappelle les différentes communes concernées par ce risque et 

précise que les nouvelles constructions ainsi que l’évolution des constructions 
existantes (création d’extension et d’annexe) devront respecter des marges de 
recul de 50 mètres depuis la lisière de l’espace boisé.  

(E) Ajouté à cela, le hameau de Busloup est le secteur urbanisé le plus proche de 

ces espaces forestiers. Or la zone Urbaine Uh de ce hameau se trouve à plus de 

70 m de la forêt de Fréteval. Ainsi, le PLUi n’autorise pas non plus au sein d’un 
zonage la possibilité de construire à proximité d’un espace boisé soumis à un 
risque de feu de forêt.  

Extrait du zonage du PLUi sur Busloup :  

 

3.3. Le PLU prend-il en compte les nuisances sonores ?  

(R) Le territoire est principalement soumis aux nuisances sonores en lien avec 

les infrastructures routières qui le traversent. Le règlement prévoit des marges 

de recul visant à limiter la constructibilité aux abords des axes et donc 

l’exposition de la population à ces nuisances. En effet, afin de limiter les 

nuisances sonores mais également sécuriser les abords de ces voies, le PLUi 

prévoit des marges de recul de 75 m le long des infrastructures concernées, en 

fonction de leur importance et des espaces non bâti. 

(R) Ajouté à cela, au sein des OAP, cette notion de nuisance a aussi prise en 

compte pour savoir si les secteurs de projets proposés sont impactés par des 

routes induisant des nuisances sonores plus ou moins importantes. 

74 m 

130 m 
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Extrait du dossier d’OAP sur la commune de Droué :  

 

 

Au regard des enjeux de nuisances sonores sur son territoire, le PLUi limite 

les incidences des nuisances sonores connues et celles à venir due aux 

nouvelles zones à urbaniser. 

 



 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE – Communauté du Perche et Haut Vendômois 

 44 

 

 

 

 

 

IV. Energie et Climat 

1. Incidences attendues du PLUi   
Le projet urbain prévoit une dynamique démographique et économique 
induisant l’arrivée de nouveaux habitants et de nouvelles activités sur le 
territoire de Perche et Haut Vendômois. Ce dynamisme induira inévitablement 
une augmentation des consommations énergiques et des émissions de gaz à 
effet de serre liées principalement aux secteurs agricoles, du bâtiment et des 
transports. Cependant, les orientations proposées par le projet urbain en 
matière d’armature urbaine, de typologie de logements et de modes de 
transports constituent autant d’orientations pouvant limiter ou non ces 
consommations et émissions.  
 
Ainsi, les incidences négatives attendues sur les thèmes du climat et de l’énergie 
sont :  

 Une consommation énergétique et des émissions de gaz à effet de 

serre en augmentation du fait d’une armature urbaine peu adaptée, 
induisant des flux importants 

 Une consommation énergétique et des émissions de gaz à effet de 

serre en augmentation du fait d’un renforcements de l’usage des 
véhicules thermiques et de l’autosolisme 

 Une consommation énergétique des bâtiments renforcée par un parc 

de logement ancien se dégradant et un parc de logement récent aux 

formes urbaines peu adaptées. 

Par ailleurs, le territoire de Perche et Haut Vendômois faiblement producteur 

d’énergies, dispose d’un potentiel en énergie renouvelable important mais il 
poursuit un usage important des énergies fossiles favorisant les émissions de 

gaz à effet. Dans les prochaines années, il est attendu l’incidence négative 
suivante : 

 Une dépendance renforcée aux énergies fossiles du fait d’un usage 
limitée du potentiel énergétique locale et renouvelable.  

De nature rural, la Communauté du Perche et Haut Vendômois dispose d’un 
potentiel en matière de stockage carbone important liées aux pratiques 
culturales et aux espaces forestiers, répondant autant que possible aux 
émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques liées à l’activité 
agricole. Le projet urbain pourrait à terme induire l’incidence négative suivante 
:  

 Une destruction du potentiel de stockage carbone du territoire du 

Perche et Haut Vendômois.  

 

2. Orientations du PADD répondant à ces 

incidences  
Dans un principe de développement durable, le projet de territoire prévoit de 

développer des mobilités durables. En effet, dans l’axe 2 du PADD, l’orientation 
« 3 - Adapter la stratégie de développement à la structure du territoire et aux besoins 

des populations » détaille les moyens de se déplacer autrement (p20 du PADD). 

Le projet de territoire prévoit :   

- Des initiatives de développement d’aires de recharge des véhicules 
électriques ; 

- Des initiatives favorisant la pratique du covoiturage (création d’aires de 
covoiturage, création de plan de déplacements inter-entreprises…) ; 

- Des mobilités douces / actives constituant un point important de la 

stratégie de diversification des modes de transports à l’échelle du 
territoire. 

Ainsi, les alternatives à la voiture promues dans le projet de territoire 

pourraient limiter les capacités d’accueil à prévoir pour les 

stationnements.  

De plus, le projet de territoire va dans le sens d’un renforcement des 

transports en commun. En effet, « la Communauté de communes souhaite un 
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renforcement des connexions avec les pôles urbains périphériques du territoire et 

notamment la ville de Vendôme. Le renforcement de ces connexions passe 

notamment par le renforcement de la desserte en bus ainsi que par celle du réseau 

ferré. Les deux gares présentes sur le territoire sont de véritables atouts qu’il s’agit de 
conserver et de valoriser dans les mobilités quotidiennes » (PADD p20).  

Par ces orientations, le projet de territoire devrait permettre d’améliorer 
les dessertes du territoire, que ce soit dans les zones à ouvrir à 

l’urbanisation ou celles déjà existantes. 

A l’échelle du territoire du Pays Vendômois, le grand secteur responsable des 
principales émissions de GES est l’agriculture. Les seconds secteurs émetteurs 
de GES sont les transports et le résidentiel qui représentent respectivement 26% 

et 18% (cf. Diagnostic p 106). Ainsi, le projet de territoire a la volonté d’agir 
sur essentiellement le secteur des transports, un secteur où le PLUi peut 

avoir de l’action. Des orientations pour réduire l’utilisation de la voiture 
individuelles sont énoncées dans le projet de territoire (p 20 du PADD) :   

- Des initiatives de développement d’aires de recharge des véhicules 
électriques ; 

- Des initiatives favorisant la pratique du covoiturage (création d’aires de 
covoiturage, création de plan de déplacements inter-entreprises…) ; 

- Des mobilités douces / actives constituant un point important de la 

stratégie de diversification des modes de transports à l’échelle du 
territoire. 

De plus, en matière de consommations d’énergies, cette fois-ci, deux secteurs 

sont de grands consommateurs d’énergies : le secteur résidentiel et le secteur 
des transports. Ces deux secteurs représentent donc à eux seuls plus de 70% de 

la consommation énergétique (cf. p107-108 du Diagnostic). 

Ainsi le projet de territoire a la volonté d’agir sur essentiellement le secteur 
résidentiel. Des orientations pour limiter la consommation des bâtiments sont 

énoncées dans le projet de territoire (p 17 du PADD) :  

- Pour répondre aux ambitions du territoire, la diversification du parc de 

logement sera recherchée. Elle devra permettre de proposer logements 

de plus petites tailles ainsi que de nouvelles formes urbaines, 

logements groupés et (petits collectifs). 

- Pour la construction de logements neufs, l’implantation des logements 
devra être la plus effective possible d’un point de vue énergétique. Les 
nouvelles constructions devront tenir compte de réglementations 

thermiques en vigueur. Les réseaux de chauffage et d’électricité 
devront s’inscrire dans une démarche de réduction des déperditions 
énergétiques. 

Ainsi, ces orientations permettre de contribuer à la diminution des 

consommations énergétiques.  

Enfin, l’une des orientations du projet de territoire est de « Rechercher la 

performance énergétique en fonction des spécificités du territoire » (p24 du 

PADD). Ainsi, il est prévu de développer les énergies renouvelables en 

fonctions des capacités du territoire (énergie solaire, éoliennes, 

géothermie, bois énergie…).  
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3. Mesures d’évitement et de réduction des 
dispositions réglementaires / Analyse détaillée 

des dispositifs règlementaires 

3.1. Le règlement permet-il de réaliser des formes urbaines qui 

limitent les déperditions d’énergie (étage, mitoyen, 
bioclimatisme…) ?  

(R) Par le renforcement de la densification et le principe de renouvellement 

urbain, le PLUi s’inscrit de fait dans la construction de formes urbaines plus 
optimales au regard des enjeux de réduction des consommations énergétiques. 

Il est attendu notamment des formes urbaines mitoyennes et à étage dans les 

principales polarités à densifier. 

(R) De plus, il est recommandé pour toutes les OAP d’intégrer des principes 
énergétiques : orientation du bâti en faveur du bioclimatisme, utilisation de 

couleurs adaptées, réalisation de logements intermédiaires, mitoyens et/ou 

étage, éviter le plain-pied, construire un quartier à énergie positive … 

Ainsi, au regard de ces dispositifs réglementaires utilisés, aux incidences 

positives indirectes et malgré une augmentation de la consommation 

énergétique attendue du fait de l’arrivée de nouvelles populations (qui 
reste très faible par rapport à d’autres territoire), il est attendu la 
construction de logements plus performants que les précédents, réduisant 

ainsi la production d’énergie nécessaire par logement et par habitant. 

 

3.2. Le PLU encourage-t-il la rénovation thermique des 

constructions ? 

(R) Sur l’ensemble des bâtiments, le PLUi (règlement, article 7 des dispositions 
générales) rappelle la possibilité de réaliser une isolation en saillie de façade 

sous réserve d’intégration paysagère et environnementale des aménagements 
et de respect des normes PMR. Ces mesures participent à l’amélioration de 
l’efficience énergétique du tissu bâti des communes.  

Cependant, le PLUi interdit toute isolation par l’extérieur des bâtiments d’intérêt 
patrimonial limitant de fait leur performance énergétique au regard des 

technologies actuelles. L’enjeu de préservation du paysage et du patrimoine du 
territoire est aussi important.  

 

3.3. Le PLU s’inscrit-il dans le développement du mix énergétique 

et la poursuite du développement des énergies renouvelables 

?  

(R) Par défaut, le PLUi autorise l’installation de tous types d’énergies 
renouvelables participant au renforcement de la mixité énergétique du 

territoire. 

(R) Le PLUi prévoit cependant certaines dispositions visant à encadrer 

l’installation de ces dispositifs comme l’intégration des panneaux solaires au 

plan de la toiture. 

(R) Il est attendu un développement certain des énergies renouvelables à 

l’échelle du bâtiment, du quartier résidentiel et économique et de 
l’agglomération : éoliennes de petite à grande capacité, pompes à chaleur, 
solaire à l’échelle du bâtiment ou centrale thermique, centrale hydro-

électriques, méthanisation… 

[+] Les mesures en faveur de la préservation du paysage et de la biodiversité 

constituent des incidences positives en faveur du développement de l’énergie 
biomasse du fait de la préservation des boisements et des haies. 

Au travers de ces réglementations, le PLUi s’inscrit dans une démarche 
globale d’incitation à l’usage d’énergies renouvelables. 
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3.4. Le règlement encourage-t-il les modes doux ? 

(R) De nombreux dispositifs favorisent le développement des déplacements 

actifs sur le territoire : 

- Les cheminements doux à créer ou à conserver au titre de l’article 
R.151-38 du Code de l’urbanisme sont identifiés. Ils permettent entre 

autres de relier les centre-bourg entre eux. 

- Des emplacements réservés confortent le maillage piéton et cyclable à 

l’échelle communale ; 

- Les OAP s’inscrivent également dans le renforcement des liaisons 
douces en confortant ou en poursuivant le maillage sur le territoire 

intercommunal. 

Au travers ces mesures directes et indirectes en faveur de la marche à pied 

et du vélo, il est attendu une augmentation de la part des déplacements 

actifs pour les trajets quotidiens et une augmentation de ces modes de 

déplacements pour un usage récréatif. 

 

3.5. Le PLUi contribue-t-il à réduire les émissions de gaz à effet de 

serre ?  

(R) Forte des nombreuses mesures de réduction et d’évitement des 
consommations énergétiques soulevées dans les réponses aux questions 

précédentes à propos des formes urbaines, des modes de transports, des 

typologies de constructions et du développement des énergies renouvelables, il 

est attendu une amélioration de l’efficacité climatique du territoire. 
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V. Ressources en eau et déchets  

1. Incidences attendues du PLUi   
Le projet urbain prévoit une augmentation de la population de plus de 880 

habitants sur 10 ans et un renforcement de son activité économique, deux 

orientations majeures du PADD qui auront des conséquences sur la gestion des 

déchets et des eaux usées, pluviales et potables. Il est attendu les incidences 

négatives suivantes :  

 Une augmentation de la production de déchets à gérer ; 

 Une augmentation de la consommation d’eau potable et la dégradation 
des sources ; 

 Une dégradation (urbanisation) au sein des périmètres de captage 

d’eau potable ; 

 Une augmentation des eaux usées et pluviales à traiter. 

 

2. Orientations du PADD répondant à ces 

incidences  
Il existe 11 captages d’eau destinée à la consommation humaine. Ces captages 
sont tous protégés par des périmètres de protection (PPC).  Certains périmètres 

de protection des captages d’eau potable pourront être affectés par le 

développement de certains bourgs. Par exemple (cf. Diagnostic p120-121), on 

retrouve un captage d’eau potable à proximité du centre bourg de Droué (pôle 
structurants), qui est voué à développer son centre-bourg. 

Cependant, le projet de territoire prend en compte la présence des zones de 

captages, ainsi que leur périmètre de protection. En effet, le projet de territoire 

prévoit que « les zones de captages de l’eau potable seront protégées pour une 

meilleure préservation de la ressource en eau d’un point de vue qualitatif et 
quantitatif » (PADD p28).  

De plus, il est prévu le développement des énergies renouvelables, notamment 

de la géothermie. Mais, le projet de territoire précise que le développement de 

cette énergie ne pourra se faire dans le périmètre de protection des zones de 

captage en eau potable.  Par ces orientations, le projet de territoire devrait 

limiter et éviter les incidences potentielles sur les périmètres des captages 

en eau potable. 

La situation de l’approvisionnement en eau potable de l’ensemble du 
département apparaît très largement excédentaire en situation moyenne. Elle 

demeure confortable en situation de pointe à l’horizon 2035. Dans son 

ensemble, le Loir-et-Cher dispose de ressources suffisantes, même avec 

l’application des préconisations du SDAGE Loire-Bretagne sur la nappe du 

Cénomanien, qui constitue pourtant le premier gisement pour l’eau potable. 
(Source : Schéma Départemental d’Alimentation en Eaux potable, 2012). De plus, en 

vue de l’augmentation de population d’environ 450 habitants, équivalent à 

40 000 m3 à produire par an en plus. Cette quantité est minime par rapport 

à la production totale sur le territoire.  

Sur le territoire de la Communauté du Perche et Haut Vendômois, 11 communes 

possèdent une station d’épuration. La commune de Lisle est raccordée sur le 
lagunage de Saint-Firmin-des-Prés. De plus, 8 communes sont en 

assainissement non collectif : Bouffry, Ruan-sur-Egvonne, Romilly, Villebout, 

Renay, Lignières, Chauvigny du Perche et Ouzouer le Doyen. Pour information, 

le système de traitement est géré en régie, il est donc communal.  

L’ensemble des stations d’épuration sont conformes en équipement, mais 
seules quatre sont conformes en performance. 
Cependant, le projet de territoire prévoit que « les ouvertures à l’urbanisation 
seront conditionnées aux capacités d’approvisionnement en eau, des réseaux 
et de traitement des eaux usées du territoire. De plus, la Communauté de 



 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE – Communauté du Perche et Haut Vendômois 

 49 

 

 

 

 

 

commune disposera de réseaux d’assainissement des eaux usées adaptés et 
optimisés. » 

Cette orientation permet donc d’anticiper l’augmentation de population et 
les capacités des stations d’épuration par la prise en compte en amont des 
capacités des stations d’épuration dans l’ouverture à l’urbanisation des 
communes.   

L’accueil de plus de 450 habitants sur le territoire à horizon 2035 induira une 

augmentation de la production de déchets.  

Cependant, dans la partie « Assurer une cohérence entre les possibilités de 

développement et la production de déchets », p29 du PADD, le projet de territoire 

entend poursuivra sa démarche en matière de réduction des déchets et en 

matière de valorisation. Ainsi, le projet de territoire prévoit que :  

- L’usage de matériaux bio-sourcés soit privilégié dans les 

aménagements urbains de façon à réduire à terme la production de 

déchets inertes.  

- Les besoins en équipements liés à la gestion des déchets soient 

anticipés à l’échelle des opérations d’aménagement, des zones 
d’activités économiques intercommunale et à l’échelle du Pays (site de 

stockage, déchèteries, compostage, ramassage, locaux d’immeubles 
adaptés, conteneurs enterrés le cas échéant et emplacement tri sélectif), 

dans une démarche de développement durable. 

Ces orientations permettent donc d’anticiper l’augmentation de 
population et ainsi l’augmentation de déchets, en trouvant des solutions 
adaptées à l’échelle de la Communauté de communes.  

 

3. Mesures d’évitement et de réduction des 

dispositions réglementaires / Analyse détaillée 

des dispositifs règlementaires 

3.1. Le PLUi permet-il de prévoir l’alimentation en eau potable des 
constructions de façon suffisante pour couvrir les besoins ? 

(E) Les dispositions générales du règlement portant sur l’eau potable énoncent 
que toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement 

raccordée à un réseau public de distribution d’eau potable de caractéristiques 
suffisantes.  

Le PLU s’inscrit dans une démarche de réduction en faveur de la santé 

publique en conditionnant toute construction à l’accès à l’eau potable. 

A noter, le captage d’eau potable de Beauchêne (hors territoire) qui alimente 5 

communes du territoire de la Communauté de communes, un dépassement du 

volume d’eau autorisé a été identifié par l’ARS en 2016. Il s’agit de la première 
année qu’il est constaté un tel dépassement. Les communes concernées sont 

Romilly, Bouffry, Chauvigny du Perche, Fontaine Raoul et Villebout. Or ces 

communes n’ont pas un développement très important prévu sur le temps du 
PLUi. L’augmentation de population et donc l’impact sur les volumes d’eau 
nécessaire est réduit.  

 

(E) Les captages du territoire bénéficient tous d’un périmètre de protection de 

captage. L’ensemble des périmètres de protection immédiate ou rapprochée 
des captages du territoire sont entièrement couverts par des zones A ou N, 

excepté le captage situé sur la commune de Droué, qui est localisé au sein du 

bourg, donc concerné par une zone U : 
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En bleu : les périmètres de protection de captage  en route le zonage PLUi 

Il s’agit plus précisément d’une zone Uy, à vocation économique et dédiée aux 
activités artisanales et industrielles. Ces activités peuvent représenter des 

risques éventuels de pollution aux abords du point de captage. L’arrêté de 
protection de captage interdit ainsi dans le périmètre de protection rapprochée 

la création d’activités ou d’installations stockant ou utilisant, à titre principal, des 
produits chimiques pouvant polluer les eaux souterraines, entre autres 

interdictions. 

(E) Le règlement de la zone 1AUy ne permet pas l’installation de carrières, ni le 
stockage de déchets, ce qui est conforme aux interdictions listées par l’arrêté de 
protection de captage. 

(R) L’arrêté de protection de captage n’interdit pas l’aménagement de nouvelles 
zones ou les nouvelles constructions au sein du périmètre de protection 

rapprochée. Le zonage U est donc compatible avec l’arrêté de protection du 
périmètre de capatge.  

(R) le périmètre de protection rapprochée est reporté au règlement graphique. 

 

 

 

Extrait du règlement graphique sur la commune de Droué. 
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Légende du règlement graphique 

(E) Les périmètres de protection éloignée sont également majoritairement 

couverts par des zones A ou N. Mis à part le secteur de Droué, précédemment 

cité, seul le périmètre de protection éloignée du captage de Pézou comporte des 

zones U à sa périphérie (sur la commune de Pézou et sur la commune de 

Busloup). 

A noter : Les arrêtés de protection de captage de Droué et Pézou invitent les 

collectivités à porter une attention particulière aux travaux et projets de construction 

au sein des périmètres de protection éloignée afin d’éviter tout rejet susceptible de 
contaminer les nappes d’eau souterraines. 

3.2. Le document d’urbanisme permet-il de limiter la 

consommation d’eau potable ? 

(R) Le PLUi met en place dans ses OAP des mesures visant à économise l’eau 
potable en incitant les constructions à disposer de cuves de récupération qui 

peut être utilisée pour un usage domestique en conformité avec la législation.  

3.3. Le document d’urbanisme permet-il d’assurer un 
assainissement satisfaisant des effluents provenant des 

constructions ?  

Le projet urbain prévoit l’arrivée de 882 nouveaux habitants d’ici 2029. Cette 

évolution démographique entrainera la nécessité de traitement de volumes 

d’effluents supplémentaires. 

(R) Les dispositions réglementaires portant sur l’assainissement exigent que 
toute nouvelle construction soit reliée au système de gestion des eaux usées. A 

défaut, celles-ci devront disposer d’un système de gestion des eaux individuel 
conforme aux prescriptions du service public d’assainissement non collectif. 

L’arrivé de nouvelles constructions à raccorder aux stations d’épuration du territoire 
et particulièrement la station de Fréteval (bourg) peut avoir des incidences sur 

l’environnement. En effet, elles sont signalées compte tenu des dysfonctionnements 

constatés (identifié point noir de classe 2 et 3 par la DDT).   

Des démarches sont engagées afin d’établir des diagnostics pour préciser les mesures 
à prendre pour un retour à la normale du fonctionnement de ces installations et 
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devront aboutir sur un programme de travaux.  Le dossier relatif à la mise en place 

de cet équipement est en annexe du rapport de présentation. 

(R) De plus, quelques communes ont déjà des schémas directeurs 

d’assainissement ou des zonages d’assainissement (réalisé ou en cours de 
réalisation à l’échelle communale).  

La réalisation d’un schéma directeur d’assainissement et d’eau pluviale 

intercommunal peut être une mesure compensatoire pour intégrer cet enjeu de 

gestion des eaux usées et des eaux pluviales à l’échelle intercommunale.  

(R) Le PLUi s’inscrit dans une démarche de perméabilisation des sols et de 
gestion à la parcelle des eaux pluviales limitant ainsi leur écoulement et la 

quantité d’eaux parasites devrait être relativement limité.  

3.4. Le document d’urbanisme permet-il de limiter 

l’imperméabilisation des sols et l’augmentation du 
ruissellement ?  

(R) Le PLUi prévoit plusieurs mesures de limitation de l’imperméabilisation du 
sol, notamment au sein des zones urbaines. Une proportion d’espaces verts est 
exigée au sein du règlement. 

(R) La gestion des ruissellements est largement prise en compte par la 

préservation des haies aux enjeux hydrauliques au titre de l’article L.151-23 du 

Code de l’Urbanisme (Loi Paysage).  

(R) Ces mesures vont ainsi permettre de réduire les impacts de l’artificialisation 
des sols et limiter les risques d’inondation par la préservation des structures 
naturelles (haies, zones humides) jouant un rôle d’écrêtage des crues. 

3.5. Le règlement présente-t-il des règles visant à encadrer la 

gestion des déchets ?  

(R) Le règlement du PLUi intègre plusieurs mesures pour encadrer la gestion des 

déchets  

- L’obligation de constituer des haies composées d’essences mixtes 
composant au minimum 50 % de feuilles caduques.  

- Incite la construction de bâtiments biosourcés dans les secteurs d’OAP. 

Le PLUi s’inscrit autant que possible dans la réduction et la valorisation des 

déchets. 
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Evaluation des incidences des sites de projets et des 

projets d’importance notable
I. Introduction et méthodologie 

La partie qui suit constitue une analyse spatialisée des incidences du PLUi sur 

l’environnement et la santé publique qui vient compléter le chapitre relatif à 

l’analyse thématique.  

Les zones revêtant une importance particulière pour l’environnement diffèrent 
d’un territoire à l’autre selon les sensibilités environnementales de chacun. Sur 
la base des enjeux mis en évidence dans le diagnostic réalisé sur la commune, 

les richesses écologiques ainsi que la présence de certains risques ou 

nuisances ont été pris en compte. Ainsi, les données retenues pour définir les 

zones revêtant une importance particulière pour l’environnement sur le 

territoire d’étude sont les suivantes : 

- Les éléments constitutifs de la Trame Verte et Bleue ; 

- Les éléments paysagers et patrimoniaux emblématiques (entrée de 

ville, vues…) ; 
- Les périmètres de protection des captages d’eau potable ; 

- Les risques d’inondation ; 

- Les nuisances sonores liées aux infrastructures routières et 

ferroviaires. 

Le PLUi porte un certain nombre de projets susceptibles d’impacter les zones 
présentant un intérêt particulier pour l’environnement. Ces sites ont été mis en 
évidence par le croisement des secteurs de projet avec les zones présentant un 

intérêt particulier pour l’environnement précédemment définies.  

 

La méthode retenue pour évaluer les incidences sur ces secteurs s’articule en 
plusieurs temps : 

- Etat initial du site ; 

- Mise en parallèle des incidences pressenties (zonage, emplacements 

réservés…) ; 
- Mesures règlementaires du PLUi (règlement de zone, OAP, zonage, etc.) 

permettant d’éviter, de réduire ou de compenser le cas échéant ces 
incidences. Ceci afin d’évaluer le niveau de protection des zones 

sensibles ou les incidences négatives éventuelles.  

Une attention particulière a été porté aux secteurs de projet d’OAP. Ainsi, une 
analyse plus fine a été menée et est à retrouver, par secteur d’OAP (cf. p99-100 

du document d’OAP). La démarche itérative de l’évaluation environnementale a 
permis pour ces secteurs de prendre en compte en amont de toute réflexion les 
enjeux environnementaux du territoire. En effet, un premier travail a été réalisé 
pour déterminer les critères éliminatoires (on ne sélectionne pas ce secteur 
d’OAP), les critères discriminants (l’OAP peut être maintenue mais elle devra 
prendre en compte les enjeux environnementaux présents sur la ou les 
parcelles) et les critères valorisants (qui ont des impacts positifs sur 
l’environnement).  

 

Cependant, l’analyse sur tous les secteurs de projet (ER, OAP, STECAL…) a 

mis en évidence plus particulièrement certaines zones pour lesquelles, par 

leur localisation ou leur nature, il est attendu des incidences 

potentiellement négatives. Ces secteurs sont détaillés ci-dessous.
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II. Evaluation des secteurs à enjeux  
Les communes de Renay, Brévainville, Ouzouer le Doyen, Moisy, la Chapelle Enchérie, Fontaine Raoul, Ruan sur Egvonne, Villebout, Bouffry et Lignières n’ont pas de secteurs à 
enjeux sur leur territoire communal.   

Secteur impactant un 

enjeu 

Commune concernée Incidences potentielles 

attendues  

Mesures d’évitement, de réduction ou de 
compensation  

Secteur de projet (OAP, 

ER ou STECAL) au sein 

d’un réservoir de 
biodiversité lié au 

bocage 

▪ 1 ER (voirie) à Chauvigny du Perche  

▪ 6 OAP de Pezou  

▪ 4 ER et 1 OAP de Saint Jean de Froidmentel  

▪ OAP (1AUh) sur Busloup 

▪ 1 ER (voirie) sur La Chapelle Vicomtesse  

▪ Nl sur Chapelle Vicomtesse  

▪ 1 OAP sur Saint Hilaire  

▪ OAP sur Le Poislay  

Disparition des haies bocagères 

du réservoir  

Réduction de la fonctionnalité du 

réservoir de biodiversité  

(R) Le PLUi protégère les haies ayant un intérêt 

écologique (entre autres) et sont identifiées sur 

la plan de zonage au titre de l’article L.151-23 du 

Code de l’Urbanisme. De plus au sein des 
schémas d’OAP, il est identifié les haies à 
conserver. Par ces biais, le risque de destruction 

de la fonctionnalité du réservoir bocager est 

réduit.  

Secteur de projet (OAP, 

ER, STECAL) au sein d’un 
réservoir/corridor de la 

trame bleue 

▪ 1 ER à Lignière 

▪ 1 ER à Morée 

▪ 1 ER à Fréteval 

▪ 1 Er à Saint-Jean-Froidmentel 

▪ 1 STECAL (Ne) à Fréteval pour implantation 

d’une STEP 

Les ouvrages installés sur les 

cours d’eau forment des 
ruptures des continuités 

écologiques. 

 

L’implantation d’une STEP à 

proximité d’un cours d’eau et au 

sein de la TVB représente un 

risque de pollution des milieux 

naturels. 

(R) Les emplacements réservés visent à garantir 

la mise en conformité des équipements avec le 

principe de continuité écologique. 

 

(R) Le règlement de la zone N permet les 

constructions, installations et ouvrages dans la 

mesure où ils ne portent pas atteinte à 

l’environnement. Les constructions et 
installations nécessaires à des équipements 

collectifs sont permises sous réserve de leur 

bonne intégration paysagère et dès lors qu’elles 
ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages. 

Secteur de projet (OAP 

ou ER) au sein d’un 
périmètre de protection 

▪ OAP de Morée  

▪ 1 ER (Parking) et 1 OAP sur Busloup  

Impact des activités sur la qualité 

de l’eau 

Imperméabilisation des sols  

(R) Le PLUi protégère les haies ayant un intérêt 

écologique, hydraulique et paysager que l’on 
peut retrouver au sein des périmètres de 
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d’un captage d’eau 
potable  

▪ 1 OAP et une zone 2AUy sur Droué (extension 

ZA et Bourguérin)  

Artificialisation du milieu  captage d’eau potable. Elles sont identifiées sur 

la plan de zonage au titre de l’article L.151-23 du 

Code de l’Urbanisme.  
 

Une étude plus fine devra être réalisé sur les 

secteurs de projet concernés afin de connaitre les 

réels impacts du projet sur le captage d’eau 
potable.    

Secteur de projet (OAP, 

ER ou STECAL) au sein 

d’une zone inondable 
(PPRi) 

▪ ER (Station d’épuration) sur Saint Hilaire La 
Gravelle et Pezou  

▪ Nl de Lisle et de Fréteval  

Exposition de nouvelles 

populations au risque inondation 

(R) Le zonage du PPRi est identifié sur le zonage 

du PLUi, ainsi les mesures de prévention du 

risuqe induite par le règlement du PPRi 

s’applique aussi sur ces zones. Le risque est donc 

limité. 

Secteur de projet 

concernées par des 

nuisances sonores  

▪ 2 AUh de Pezou  Augmentation de la population 

soumise à des nuisances sonores 

(R) Le classement des routes est annexé au PLUi.  

 

Le projet devra prendre en compte ces nuisances, 

lors de son passage en 1AUh et plus concrètement 

lors de la conception du projet.    

Zones Nf au sein de 

réservoirs boisés 

Ensemble des communes concernées par un zonage 

Nf 

Surexploitation des boisements 

et destruction des milieux  

(E) Zonage appliqué sur des secteurs faisant 

l’objet de document de gestion durable (Plan 
Simple de Gestion ou Code de Bonnes Pratiques 

Sylvicoles)  
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Evaluation des incidences du projet sur les sites 

Natura 2000 
Le prYseﾐt Ihapitre vise à aﾐalyser les iﾐIideﾐIes du projet de PLUi sur les haHitats et les espXIes d’iﾐtYrZt Ioﾏﾏuﾐautaire recensés au sein des sites Natura 2000. Cependant, 

le territoire intercommunal de la communauté du Perche et Haut Vendômois ﾐ’est Ioncerné directement par aucun site Natura 2000. Les sites Natura 2000 les plus proches se 

trouvent à 980 m de Brévainville et à 2,8 km de son bourg pour le site Natura 2000 de la Vallée du Loir et ses affluents et à 3,8 km de Moisy et à 5,6 km de son pour le site 

Natura 2000 de la Petite Beauce.  

  

I. Caractéristiques des sites 
Les sites Natura 2000 sont composés d’une Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 
et d’une Zone de Protection Spéciale (ZSP) dont les caractéristiques sont les 
suivantes :   

Type  Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 

Vallée du Loir et affluents aux environs de 

Châteaudun 

Code  FR 2400553  

Communes les plus 

proches du site  

Brévainville, Ouzouer le Doyen, St Jean Froidmentel, 

Villebout, Ruan sur Egvonne, Le Poislay, Droué et 

Bouffry 

Superficie totale  1 310 ha  

Milieux concernés  26 % de Forêts caducifoliées 
22 % Marais, Tourbières 
18% Pelouses sèches 
18 % Landes, Broussailles 
9 % Eaux douces intérieures 
4 % Prairies semi-naturelles humides 
2 % Rochers intérieurs, Eboulis rocheux 

1 % Autres terres (incluant les Zones urbanisées et 
industrielles…) 

Caractéristiques  Le Loir et ses affluents drainent le plateau céréalier 
de la Beauce et reposent à l'Est, sur les calcaires de 
Beauce et à l'Ouest, sur l'argile à silex sur craie. 
Aux coteaux sur calcaire, grès et silex, s'associent des 
tourbières alcalines et divers types de prairies. 
Les massifs forestiers engendrent du fait de la variété 
des sols, une mosaïque de formations allant de la 
chênaie-hêtraie à Houx à la chênaie thermophile 
calcicole.  
 

Vulnérabilités ▪ Fermeture des milieux marécageux. 
▪ Baisse du niveau de la nappe phréatique 

entraînant un assèchement des marais. 
▪ Eutrophisation des pelouses. 
▪ Boisement lent des landes par disparition du 

pâturage. 
Source : INPN 
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Type  Zone de Protection Spéciale (ZPS)  

Petite Beauce 

Code  FR 2410010  

Commune les plus 

proches du site  

Moisy, La Chapelle Enchérie, Fréteval, Lignières et 

Morée 

Superficie totale  52 565 ha  

Milieux concernés  75 % autres terres arables  
10 % Pelouses sèches 
5% prairies semi-naturelles humides  
5 % Forêts caducifoliées  
3 % Marais, rtourbières 
2% Eaux douces intérieures  

Caractéristiques  Le site est traversé par les vallées de la Conie et pour 
une petite partie du Loir qui présentent à la fois des 
milieux humides et des pelouses sèches sur calcaire.  
Des zones de boisement présents sur environ 6 000 
ha du site, permettent de compléter la diversité des 
milieux fortement appréciée des passereaux. 
 

Vulnérabilités ▪ Le maintien de l'avifaune de plaine est en 
particulier tributaire de la disponibilité en 
ressources alimentaires (produits végétaux, 
insectes, micro-mammifères...) et en couvert 
végétal. 

▪ L'intérêt du site repose essentiellement sur la 
présence en période de reproduction des 
espèces caractéristiques de l'avifaune de plaine 
(75% de la zone sont occupées par des cultures) : 
Oedicnème criard, Perdrix grise, Caille des blés, 
passereaux, mais également les rapaces typiques 
de ce type de milieux (Busards cendré et Saint-
Martin). 

▪ Dans les vallées humides, il s'agit notamment du 
Pluvier doré (en migration et aussi en hivernage) 
et d'autres espèces migratrices, du Busard des 
roseaux et du Martin-pêcheur d'Europe, et de 
plusieurs espèces de passereaux paludicoles. 

▪ L'interface avec le plateau calcaire, qui présente 
des pelouses calcicoles et des friches sur sol 
pierreux, est quant à elle particulièrement 
favorable à l'Oedicnème criard, à la Perdrix grise 
ainsi qu'à de nombreux Orthoptères. 

▪ Enfin, les quelques zones de boisement 
accueillent notamment le Pic noir et la Bondrée 
apivore. 

 Source : INPN 
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Source : Géoportail 

ZPS Petite Beauce  

3,8 km 

ZSC  

980 m 

Communauté du Perche et Haut Vendômois   

Bourg de Brévainville  
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II. Les incidences du projet sur les 

zones Natura 2000 
 

Les enjeux principaux pour le PLUi concernant la préservation des sites Natura 

2000 et surtout de celui de la Vallée du Loir réside principalement dans la 

préservation des espaces boisés (aux vues des caractéristiques et des 

vulnérabilités des sites) et les milieux humides. De manière indirecte, le 

traitement des questions de qualité de l’eau et de gestion des 
ruissellements sont aussi impliqués.  

Concernant les boisements, le projet intègre la protection des boisements ayant 

un intérêt écologique et/ou paysager. Ainsi, certains boisements de grande 

superficie sont protégés au titre des Espaces Boisés Classés d’autres ayant 

moins d’intérêt à l’échelle intercommunal ont été protégé via l’article L.151-23 

du Code de l’Urbanisme. De plus, pour une meilleure gestion des espaces boisés, 
les boisements de grandes superficies soumis à un document de gestion ont été 

protégé dans le PLUi via un zonage spécifique naturel, Nf. Ainsi, la majorité des 

boisements et tous les boisements ayant une importance à l’échelle du territoire 
intercommunal ont été protégé via ces 3 outils.  De plus, pour la commune de 

Brévainville et celles limitrophes se trouvant le plus proche du site Natura 2000 

de la Vallée du Loir, tous les boisements existants (c’est un dire un très petit 
nombre) ont été protégés.  

Concernant la qualité de l’eau et la gestion des ruissellements, le projet de PLUi 
intègre la préservation des éléments concourant au ralentissement des 

ruissellements et à l’amélioration de la qualité des eaux. Il veille ainsi à prendre 
en compte et protéger les zones humides du territoire, qui ont fait l’objet d’un 
recensement de terrain (sur les sites de projet). Leur protection a été intégrée 

au zonage du PLUi pour une meilleure prise en compte.  

De même, le PLUi affiche un objectif de protection des haies, notamment celles 

présentant un enjeu hydraulique (perpendiculaire à la pente, en bordure de 

zones humides ou de cours d’eau, présence de talus/fossé). 

De plus, l’ensemble des cours d’eau du territoire sont protégés dans le 
règlement du PLUi, avec la mise en place d’une bande tampon 
d’inconstructibilité de 5 m.   

 

 

  

Dans ce cadre, le projet de PLUi n’a donc pas d’incidences sur les sites 

Natura 2000 se trouvant à proximité du territoire intercommunal du 

Perche et Haut Vendômois. 

 

Vers le site Natura 2000  

EBC  

Boiseﾏeﾐts à protYger au titre de l’artiIle L.ヱ5ヱ-ヲン du Code de l’UrHaﾐisﾏe  
 

)oﾐage Naturel ふN, Nf…ぶ 
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Critères, indicateurs et 

modalités de suivi 
L’aヴtiIle L ヱヵン-ヲΑ du Iode de l’uヴHaﾐisﾏe iﾏpose au PLUi de pヴoIYdeヴ à uﾐe aﾐal┞se des 
ヴYsultats de soﾐ appliIatioﾐ au ヴegaヴd des oHjeItifs visYs à l’aヴtiIle L. ヱヰヱ-2 « Neuf ans au 

plus après la délibération portant approbation du plan local d'urbanisme, ou la dernière 

délibération portant révision complète de ce plan, ou la délibération ayant décidé son 

maintien en vigueur en application du présent article ». 

De plus l’aヴtiIle. Rヱヵヱ-ン aliﾐYa ヶ du Iode de l’uヴHaﾐisﾏe stipule ケue le ヴappoヴt de 
présentation « définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des 

résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le 

bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29 ». 

Un indicateur est une donnée quantitative qui permet de caractériser une situation 

Yvolutive, uﾐe aItioﾐ ou les IoﾐsYケueﾐIes d’uﾐe aItioﾐ, de façoﾐ à les Yvalueヴ et à les 
Ioﾏpaヴeヴ à leuヴ Ytat à diffYヴeﾐtes dates. Uﾐ Hoﾐ iﾐdiIateuヴ doit peヴﾏettヴe d’YtaHliヴ un lien 

de IausalitY diヴeIt et Ieヴtaiﾐ eﾐtヴe uﾐ phYﾐoﾏXﾐe oHseヴvY et le doIuﾏeﾐt d’uヴHaﾐisﾏe ケu’il 
s’agit d’Yvalueヴ.  

Le présent document liste une série de 23 indicateurs. Au-delà de leur pertinence par 

rapport aux principales orientations du PLUi, les indicateurs ont aussi été sélectionnés selon 

un principe réaliste de faisabilité (sélectivité, disponibilité, pérennité et périodicité des 

souヴIes). Ils ﾐ’oﾐt doﾐI pas l’aﾏHitioﾐ de fouヴﾐiヴ uﾐ Ytat des lieu┝ Ioﾏplet suヴ l’Yvolutioﾐ 
du territoire mais plutôt un éclairage qui pourra nécessiter le cas échéant des études 

complémentaires (ou une approche qualitative). 

L’eﾐseﾏHle de Ies iﾐdiIateurs soﾐt à ﾏettre eﾐ plaIe aprXs l’approHatioﾐ du PLUi pour 
instaurer un état t0.  

 

 

Thématique Indicateurs de suivi Objectif poursuivi Sources 

Consommation 

d’espaIes 

Coﾐsoﾏﾏatioﾐ d’espaIe 
globale par an 

 

Evaluer les efforts de 

réduction de la 

Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ d’espaIes 
et les effets des mesures 

de densification 

Service 

urbanisme 

Part de la consommation 

d’espaIe au seiﾐ des 
enveloppes urbaines 

Superficie moyenne 

consommée par logement 

Milieux naturels 

Linéaire de haies protégées au 

titre de la loi Paysage  

 

 

Mesuヴeヴ l’Yvolutioﾐ de la 
pression sur le maillage 

bocager 

Service 

urbanisme 

Nombre de déclaration 

pヴYalaHle ヴeçues eﾐ vue d’uﾐ 
arrachage de haies et 

nombres de mesures 

compensatoires suite à un 

arrachage de haies autorisé 

Surface de zones humides 
Mesuヴeヴ l’Yvolutioﾐ de 

ces milieux 

Surface boisée protégée au 

titre des EBC 

Mesurer l’Yvolutioﾐ de la 
trame boisée 

Paysage / 

patrimoine 

NoﾏHヴe d’YlYﾏeﾐts de 
patrimoine bâti protégés au 

titre de la loi Paysage 

Mesuヴeヴ l’Yvolutioﾐ du 
patrimoine 

Service 

urbanisme 

Part annuelle de projets 

intégrant des obligations de 

qualité paysagère 

Evaluer les effets des 

mesures paysagères du 

règlement et des OAP 

Service 

urbanisme 

Ressource en eau 

Qualité des principaux cours 

d’eau 

Evalueヴ l’effet des 
mesures en faveur de la 

préservation des cours 

d’eau 

Agence de 

l’eau /  

SAGE 

Voluﾏe d’eau IoﾐsoﾏﾏY 
(ratio par an par habitant) 

Evalueヴ l’effet des 
mesures visant à réduire 

les Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs d’eau 
potable 

Syndicats eau 

potable 
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Thématique Indicateurs de suivi Objectif poursuivi Sources 

Taux de conformité pour la 

ケualitY de l’eau distヴiHuYe 

Evalueヴ l’effet des 
mesures visant à protéger 

la ケualitY de l’eau et les 
captages 

ARS 

Taux de conformité pour les 

rejets des STEP 

Evalueヴ l’effet des 
mesures en faveur de la 

limitation des risques de 

pollutions liées à 

l’assaiﾐisseﾏeﾐt 

Service 

assainissement 

Nombre de stations en 

surcharge organique et/ou 

hydraulique 

Service 

assainissement 

Population raccordée à 

l’assaiﾐisseﾏeﾐt ﾐoﾐ IolleItif 
SPANC 

Taux de conformité des 

iﾐstallatioﾐs d’assaiﾐisseﾏeﾐt 
non collectif 

SPANC 

Déchets 

Quantité de déchets verts 

collectés par an et par 

habitant 

Evalueヴ l’effet des 
mesures visant à réduire 

les déchets végétaux 

Syndicat 

Air / 

Déplacements 

Part des trajets domicile-

travail par type 

Evaluer les effets des 

mesures visant à 

rapprocher les lieux de vie 

et les zoﾐes d’eﾏplois 

INSEE 

Risques 

Nouvelles surfaces urbanisées 

et nombre de nouveaux 

logements au sein des zones à 

risques inondations (PPRI) 

Evaluer les effets des 

mesures visant à limiter 

l’uヴHaﾐisatioﾐ au seiﾐ des 
zones à risques 

Service 

urbanisme 

Energie/Climat 

Nombre de projets intégrant 

des objectifs énergétiques 

(matériaux biosourcés, 

laHellisatioﾐ …) 

Evaluer les effets des 

mesures visant à 

promouvoir des principes 

énergétiques au sein des 

secteurs de projet  

Service 

urbanisme 

Nombre de projets 

d’iﾐstallatioﾐs de dispositifs 
d’Yﾐeヴgie ヴeﾐouvelaHle ou 

Evaluer les effets des 

mesures visant à favoriser 

le développement des 

Service 

urbanisme 

Thématique Indicateurs de suivi Objectif poursuivi Sources 

visaﾐt l’aﾏYlioヴatioﾐ de la 
performance énergétique des 

bâtiments (nouvelles 

constructions et rénovations) 

énergies renouvelables et 

l’aﾏYlioヴatioﾐ 
énergétique du bâti 

existant 

Nombre de projet de 

pヴoduItioﾐ d’Yﾐeヴgie 
renouvelable (méthanisation, 

Yolieﾐ…) 

 
Service 

urbanisme 
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Article R151-2 du Iode de l’urHaﾐisﾏe 

« Le rapport de présentation comporte les justifications de :  

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 

objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ;  

2° La ﾐYcessitY des dispositioﾐs YdictYes par le rXgleﾏeﾐt pour la ﾏise eﾐ œuvre du projet 
d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment 

selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 

constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même 

zone ; 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation 

mentionnées à l'article L. 151-6 ;  

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ;  

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à 

urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions 

d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes 

prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ;  

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 

particulière est prévue par le présent titre. » 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid
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Justification des choix relatifs aux 

STECAL retenus 
 
Extrait du code de l’urbanisme – Article L151-13 : 
A titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille et de 

capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés : 

a) Des constructions ; 

b) Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens de 

la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage. 

c) Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 

Le règlement précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant 

d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, 

agricole ou forestier de la zone. Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi 

que les conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences 

démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire. 

 
Les activités isolées font partie intégrante de la vie économique de l’intercommunalité. Leur maintien 
est un des objectif politique de l’intercommunalité. Ainsi les dispositions règlementaires des zones 
urbaines mixtes admettent la possibilité d’évolution d’activités du secteurs secondaires et tertiaires, 
des activités de restauration, de commerce… compatibles avec l’habitat. 
  

Toutefois, la question des activités isolée situées en espace rural mérite également d’être traitée. Le 
code de l’urbanisme, permet en zones A et N d’admettre des possibilités d’évolution pour les 
bâtiments existants à vocation habitat mais cette possibilité n’est pas transposable aux activités 
économiques. La mise en place de STECAL à vocation économique vise à répondre à cette 
problématique en admettant l’évolution des bâtiments nécessaires à l’activité.  C’est notamment le 
cas pour les activités des secteurs tertiaires et secondaires.  Ainsi et en conformité avec les 
documents de rang supérieur, le PLUi du Perche et Haut Vendômois admet les éléments suivants : 

• les extensions, nouvelles constructions et annexes sont admises dans les secteurs dédiés. 
Cette orientation va dans le sens du maintien des activités déjà implantées sur le territoire. La 
volonté est ici de leur donner l’opportunité d’évoluer tout en définissant des règles permettant 
d’encadrer leur développement.  
 
Le règlement de ces STECAL vise, conformément à l’article L 151-13 du code de l’urbanisme à définir 
des règles spécifiques en matière de hauteur et d’implantation pour garantir le caractère limité de 
l’urbanisation de ces parcelles. Ainsi, les éléments suivants sont indiqués au règlement de la zone 
(développé en partie règlementaire du document).  
 
La même logique que celle admettant les possibilités d’évolution pour les activités économiques 
(secteur primaire et secondaire) est appliquée pour les activités isolées spécifiques liées aux 
tourismes, à la présence de centres équestres, de carrières en activité … Ces dernières font l’objet 
d’un repérage au plan de zonage afin de leur permettre d’évoluer dans les limites définies au 
règlement. L’ensemble de ces activités localisées en campagne sont autant d’éléments participants à 
l’image et à la dynamique économique du territoire. La partie analyse réglementaire du présent 
document détaille l’ensemble des dispositions mise en œuvre pour maitriser les droits à bâtir 
introduits dans ce cadre.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&categorieLien=cid
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Le présent document vise à exposer l’ensemble des choix réalisés dans le cadre du document 
permettant de justifier de la mise en place de STECAL liés à des vocations spécifiques. L’objectif est 
d’expliciter la vocation des zones en question ainsi les dispositions règlementaires encadrant le 
développement de chaque activité.  
 
Les projets présentés ci-après n’ont pas de valeur règlementaire spécifique, ils sont des indicateurs 
des projets énoncés à un moment T sur le territoire. Le règlement de chaque zone reste le seul outil 
contractuel d’analyse des possibilités de constructions.  
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I. Zones Ay: Espaces voués au développement 

d’activités économiques 
 

Les secteurs de taille et de capacité d’accueil limité repérés au plan de zonage sous la dénomination 
« Ay » ont fait l’objet d’un repérage spécifique mené en lien avec les élus. Ils ne constituent pas un 
inventaire exhaustif de l’ensemble des artisans localisés en dehors des enveloppes urbaines, mais un 
repérage précis et concerté des artisans susceptibles de porter un projet d’agrandissement ou 
d’évolution au cours des dix prochaines années.  
 
On distingue deux types de zones Ay : Ay1 et Ay2 au sein desquelles possibilités de construction 
varient.  
 
Ainsi et au regard de l’article L151-13 du code de l’urbanisme, le PLUi définit 19 STECAL à vocation 
activité. Le règlement leur octroie les possibilités d’évolution suivantes.  
 
Extraits de règlement de la zone Ay :  
ART 1 et 2 

ZONAGE Ay 

Artisanat et commerce de détail V 

Condition :  

En zone Ay :  
• Les commerces de détails existants pourront s’étendre de manière mesurée. Des aménagements 

relatifs à l’accueil de la clientèle pourront également être mis en place (stationnement …).   
 

Restauration V 

Condition :  

En zone Ay :  

• L’extension mesurée des constructions existantes à destination restauration à la date 
d’approbation du PLUi ainsi que l’aménagement d’espaces liés à l’accueil du public (aires de 
stationnement, accès..) 

Commerce de gros V 

Condition :  

En zone Ay :  

• L’extension mesurée des constructions existantes à destination de commerces de gros à la date 
d’approbation du PLUi. 

Industrie V 

Condition :  

En zone Ay :  

• Les constructions, installations, extension limitée et ouvrages à destination des activités des 

secteurs secondaire ou tertiaire sont autorisées à condition que les travaux et installations 

envisagés ne portent pas atteinte à la qualité du paysage et aux activités agricoles avoisinantes 

ni n’engendrent de nuisances supplémentaires dans le cas d’habitations localisées à proximité.   
 

ART 4 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : Les constructions nouvelles doivent être 

implantées à une distance minimale de 5 mètres en retrait de l’alignement des voies publiques ou privées 

ouvertes à la circulation automobile, qu’elles soient existantes, à élargir ou à créer. 
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ART 5 : Les constructions doivent être implantées : 

• soit en limite(s) séparative(s),  

• soit en retrait des limites séparatives, avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur de la 

construction, sans jamais être inférieur à 3 mètres.  

ART 6 :  

En zones Ay1 : 

L’emprise au sol des nouvelles constructions est limitée à 150m². 

En zone Ay2 :  

L’emprise au sol des nouvelles constructions est limitée à 1000m². 

ART 7 :  

En zone Ay1 : 

La hauteur des constructions est limitée à 6 mètres au faîtage ou à l’acrotère, cheminées, ouvrages 
techniques, superstructures exclus.  

En zone Ay2 :  

La hauteur des constructions est limitée à 9 mètres au faîtage ou à l’acrotère, cheminées, ouvrages 
techniques, superstructures exclus.  
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Ce STECAL Ay est mis en place dans le cadre du restaurant routier de Pezou, il vise à permettre 

l’Yveﾐtuelle exteﾐsioﾐ de Ie deヴﾐieヴ ou l’aﾏYﾐageﾏeﾐt d’espaIes de statioﾐﾐeﾏeﾐt.  
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Sur la commune de Renay, le hameau de Thibaudière accueille un artisan. Le Stecal vise à 

l’aIIoﾏpagﾐeヴ daﾐs ses pヴojets d’exteﾐsioﾐ.   

 

A Pezou, uﾐ Hesoiﾐ d’exteﾐsioﾐ à YtY expヴiﾏY paヴ l’aヴtisaﾐ iﾐstallY suヴ Iette paヴIelle.  
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Cette zone sur la commune de Busloup est en lien avec la pヴYseﾐIe d’uﾐe aItivitY aヴtisaﾐale 
accueillant un plombier. Un projet de construction de hangar motive ce zonage. 
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 Cette zone Ay vise à accompagner le projet d’un artisan local souhaitant bâtir un hangar dans le 
cadre de son activité. La construction pourra se faire sur cette parcelle proche du bourg sans pour 
autant générer de nuisances pour les activités localisées à proximité.  
 

Cette zone Ay2 est en lien avec la présence de la SPA de Morée. Les nouvelles constructions en lien 

avec la vocation de la zone sont permises sur cet espace afin que l’activité puisse perdurer.  
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La présence d’un artisan au sein de ce hameau non constructible motive la mise en place de ce 
STECAL. L’objectif étant de permettre l’évolution de l’activité (extension, nouvelle constructions) sans 
pour autant générer de nuisances.  
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Les deux secteurs présentés ci-dessus sont localisés sur la commune de St Jean Froidmentel. Le plus 
au Nord correspond à une casse automobile qui pourrait avoir des besoins de constructions dans 
les années à venir. Le second est relatif à une discothèque déjà implantée sur le territoire. Dans le 
cadre de cette activité, l’aménagement des espaces extérieurs et une extension mesurée sont admis.  
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La création de ce STECAL est liée à la présence d’un artisan ayant des projets d’extension de son 
activité. Le site est localisé légèrement au Nord de l’entreprise ADIWATT. Contrairement aux 
éléments produits dans le cadre de l’analyse de la CDPENAF (à l’arrêt du dossier), ces parcelles ne 
sont pas déclarées à la PAC, le changement d’affectation a eu lieu en 2020.  
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 Ce zonage Ay est en lien avec la présence de l’entreprise ADIWATT localisée sur la commune de 
Fontaine Raoul. M’objectif est de permettre à l’entreprise de développer sa capacité, notamment en 
termes de stockage avec une nouvelle construction qui pourrait être admise sur la parcelle Sud.  
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La présence d’un peintre ayant des nécessités d’extension de son bâtiment d’activité motive la 
création de STECAL sur cet espace localisé à La Chapelle Vicomtesse.  
 

 
La présence de l’entreprise AMM motive la création de ce STECAL.  
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  Sur cet espace, une activité artisanale est implantée. Cette dernière, dans le cadre de son activité à 
une nécessité de nouvelle construction. Ainsi, le zonage proposé vise à admettre cette construction 
sur la parcelle au Sud du site.  
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Ce projet correspond à la création d’un bâtiment pour une activité de zinguerie déjà existante.  
L’activité est aujourd’hui liée à l’habitation, l’objectif est de permettre la construction d’un bâtiment 
pour du stockage.  
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Sur la commune de Chauvigny du Perche, un projet de construction nouvelle est exprimé sur cette 

parcelle. En lien avec les remarques de la CDPENAF, la superficie du secteur a été revue. Il est 

rappelé que, conformément au règlement, la construction nouvelle ne pourra excéder 150m².    
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Sur la commune de la Chapelle Vicomtesse, la construction ci-dessous devrait s’étendre afin 
d’accompagner l’essor de l’activité artisanale déjà implantée.  

 
Un autre type de zone Ay est également présent au sein du PLUi, il s’agit des zones Ayh. Ces 
dernières sont relatives à eux restaurants routiers ayant de larges amplitudes horaires induisant des 
nécessités de logement sur place.  
 
 
Extraits de règlement de la zone Ayh :  
ART 1 et 2 

ZONAGE Ayh 

Habitation  V 

• La construction d’un logement lié au bon fonctionnement de l’activité principale de la zone est 
admise. 

Restauration V 

Condition :  

En zone Ay :  

• L’extension mesurée des constructions existantes à destination restauration à la date 
d’approbation du PLUi ainsi que l’aménagement d’espaces liés à l’accueil du public (aires de 
stationnement, accès..) 

Hébergement V 

 

ART 4 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : Les constructions nouvelles doivent être 

implantées à une distance minimale de 5 mètres en retrait de l’alignement des voies publiques ou privées 
ouvertes à la circulation automobile, qu’elles soient existantes, à élargir ou à créer. 

ART 5 : Les constructions doivent être implantées : 
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• soit en limite(s) séparative(s),  

• soit en retrait des limites séparatives, avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur de la 

construction, sans jamais être inférieur à 3 mètres.  

ART 6 :  

L’emprise au sol des nouvelles constructions est limitée à 150m². 

ART 7 :  

La hauteur maximale des constructions à usage d’habitation (tiers et logement de fonction) est fixée à 6 

mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère et 9 mètres au faîtage.  

 

 

Cette zone Ay à la sortie du Bourg de Moisy vise à accompagner le développement du Restaurant 

iﾏplaﾐtY. Aiﾐsi, Ie deヴﾐieヴ pouヴヴa Ztヴe aﾏeﾐY à s’Yteﾐdヴe IoﾐfoヴﾏYﾏeﾐt aux dispositioﾐs de la zoﾐe 
Ayh. L’aﾏYﾐageﾏeﾐt du paヴkiﾐg pouヴヴa Ygaleﾏeﾐt Ztヴe pヴogヴaﾏﾏY.   



                        Rapport de présentation 

23 

 

 

 

 

 

 
Ce STECAL Ayh est relatif à un restaurant routier installé entre St Hilaire et Fréteval le long de la 

RN1ヰ. L’exteﾐsioﾐ du Hâtiﾏeﾐt, ﾐotaﾏﾏeﾐt daﾐs le Iadヴe de ﾏise aux ﾐoヴﾏes est adﾏise paヴ le PLUI 
aiﾐsi ケue la IヴYatioﾐ d’uﾐ logeﾏeﾐt liY à l’aItivitY.  
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I. Zones Aa : Espaces voués au développement 

d’activités économiques en lien avec l’agriculture  
 

Le PADD vise à permettre la diversification des pratiques agricoles et à les accompagner dans le 

cadre de leurs évolutions. Ainsi, la secteur STECAL Aa, localisé sur Renay, définit vise à répondre aux 

Hesoiﾐs d’uﾐ site de pヴoduItioﾐ agヴiIole en pleine diversification. Ce zonage vise à accompagner des 

pヴojets de diveヴsifiIatioﾐ suヴ uﾐ site aﾐIieﾐﾐeﾏeﾐt agヴiIole. Les ヴegヴoupeﾏeﾐts d’agヴiIulteuヴs 

successifs ayant conduits à faire de cet espace, un site abritant des bureaux et espaces commerciaux 

tous eﾐ lieﾐ aveI l’agヴiIultuヴe. L’eﾏpヴise de la zoﾐe adﾏet les pヴojets de IoﾐstヴuItioﾐs ﾐouvelles, 

ﾐotaﾏﾏeﾐt eﾐ lieﾐ aveI uﾐe faHヴiケue d’aliﾏeﾐts pouヴ aﾐiﾏaux. La voloﾐtY est de favoヴiseヴ au seiﾐ de 

ce site, les circuits courts en termes de transformation des intrants agricoles. Des sites de 

méthanisation sont également en place et prévus sur le site. Le zonage Aa, admettra des possibilités 

de constructions nouvelles pour les activités économiques, ainsi que la création de bureaux et 

IoﾏﾏerIes dXs lors ケue Ies derﾐiers s’s’iﾐsIriveﾐt daﾐs le proloﾐgeﾏeﾐt de l’aItivitY agriIole.  

 

Le règlement encadre également les possibilités de constructions.  

 

Extrait du règlement de la zone Aa :  
ART 1 et 2 

ZONAGE Aa 

Artisanat et commerce de détail V* 

Condition :  

En zone Aa :  

• Les constructions nouvelles à vocation commerciale pourront être admises dès lors 

qu’elles s’inscrivent en continuité de l’activité agricole. 

Industrie V* 

Condition :  

En zone Aa :  

• Les constructions nouvelles à vocation industrie sont admises dès lors qu’elles s’inscrivent 
dans le prolongement de l’activité agricole.   

Bureau V* 

Condition :  

En zone Aa :  

• Les constructions nouvelles à vocation bureau sont admises dès lors qu’elles s’inscrivent 
dans le prolongement de l’activité agricole. 

Exploitations agricoles V 

ART 4 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : Les constructions nouvelles doivent être 

implantées à une distance minimale de 5 mètres en retrait de l’alignement des voies publiques ou privées 
ouvertes à la circulation automobile, qu’elles soient existantes, à élargir ou à créer. 

ART 5 : Les constructions doivent être implantées : 

• soit en limite(s) séparative(s),  
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• soit en retrait des limites séparatives, avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur de la 

construction, sans jamais être inférieur à 3 mètres.  

 

ART 6 : Les nouvelles constructions ne pourront excéder 8000m² d’emprise au sol.   

ART 7 : 

 Pour les bâtiments agricoles : 

La hauteur des constructions agricoles n’est pas règlementée. Toutefois, un rapport d’échelle est à maintenir 
avec l’environnement. Le tout-remblais est interdit. Les déblais et remblais doivent être limités et profilés en 

fonction de l’environnement. 

Pour les bâtiments à vocation activités :  

La hauteur des constructions est limitée à 9 mètres au faîtage ou à l’acrotère, cheminées, ouvrages 
techniques, superstructures exclus.  
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II. Zones Nt : Espaces voués au développement 

d’activités touristiques 
 
Le PADD vise également à encourager le renforcement des sites touristiques existants. La volonté 
affichée de développer le tourisme vert au regard du potentiel naturel et patrimonial du territoire se 
traduit par la mobilisation de secteurs de taille et de capacité d’accueil limité. Ainsi, les différents lieux 
d’accueil touristique du territoire se voient attribuer des droits à bâtir spécifiques visant au 
rayonnement de leurs activités.   
 
Extrait du règlement de la zone Nt :  
ART 1 et 2 

ZONAGE Nt 

Hébergement (gîte) V* 

Condition :  

En zone Nt :  

• Les changements de destination à destination d’hébergement ou de logements sont autorisées à 
condition que les travaux et installations envisagés ne portent pas atteinte à la qualité du 

paysage et aux activités agricoles avoisinantes.  . 

Le changement de destination d’un bâtiment ou partie de bâtiment désigné par le PLUi est alors 

soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la Commission départementale de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers (CDPENAF) et, en zone naturelle, à l'avis conforme de 

la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS). 
Restauration V* 

Condition :  

En zone Nt :  

• Les constructions, installations et ouvrages à destination restauration sont autorisées à 

condition que les travaux et installations envisagés ne portent pas atteinte à la qualité du 

paysage et aux activités agricoles avoisinantes.  
Hébergement hôtelier V* 

Condition :  

En zone Nt :  

• Les constructions, installations et ouvrages à destination d’hébergement hôtelier sont autorisés 

à condition que les travaux et installations envisagés ne portent pas atteinte à la qualité du 

paysage et aux activités agricoles avoisinantes.   
Etablissements d’enseignement, de santé et d’action sociale V* 

Condition :  

En zone Nt :  

• Les constructions, installations et ouvrages à destination d’établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale sont autorisées à condition que les travaux et installations envisagés ne 

portent pas atteinte à la qualité du paysage et aux activités agricoles avoisinantes.  

Autres équipements recevant du public  V* 

Condition :  

En zone Nt1 :  

• Les constructions, installations et ouvrages à destination d’équipements recevant du public de 
type musés sont autorisées à condition que les travaux et installations envisagés ne portent pas 

atteinte à la qualité du paysage et aux activités agricoles avoisinantes. 
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ART 4 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : Les constructions nouvelles doivent être 

implantées à une distance minimale de 5 mètres en retrait de l’alignement des voies publiques ou privées 
ouvertes à la circulation automobile, qu’elles soient existantes, à élargir ou à créer. 
 

ART 5 : Les constructions doivent être implantées : 

• soit en limite(s) séparative(s),  

• soit en retrait des limites séparatives, avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur de la 

construction, sans jamais être inférieur à 3 mètres.  

ART 6 : 

Nt :  L’emprise au sol pour les nouvelles constructions est limitée à 150m² par zone. Cette disposition exclue 

les HLL, il est rappelé que les HLL ne sont autorisées qu’au sein de PRL. 

Nt1 : L’emprise au sol pour les nouvelles constructions est limitée à 400m² par zone.  

ART 7 :  

Nt : La hauteur des constructions est limitée à 6 mètres au faîtage ou à l’acrotère, cheminées, ouvrages 
techniques, superstructures exclus. Leur insertion dans l’environnement devra être soignée.  

Nt1 : La hauteur des constructions est limitée à 9 mètres au faîtage ou à l’acrotère, cheminées, ouvrages 
techniques, superstructures exclus.  

 

On distingue deux types de zones Nt, les zones Nt et les zones Nt1. La zone Nt1 se différencie de la 

zone Nt par l’emprise au sol admise. En zone Nt1, L’emprise au sol pour les nouvelles constructions 
est limitée à 400m² par zone, elle est de 150m² en zone Nt. 
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Le château Rocheux à Fréteval afin d’accompagner une valorisation de ce bâtiment, figurant 
aujourd’hui parmi un des sites recevant le plus de visiteur.   
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Le camping de Fréteval pour permettre les aménagements nécessaires à cet espace tout en se 
référant aux éléments admis dans le cadre du PPRi. Le rapport de présentation fait état du lien entre 
le zonage du camping et le règlement du PPRI. 
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Le camping de Morée et son extension, en continuité de l’espace zoné en Nt (zone actuelle du 
camping) et dans un contexte de saturation du camping en été. Le lac en lien avec des activités de 
pêche est également compris dans cette zone.  
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Un site identifié pour le développement d’une offre en lien avec l’équithérapie à St Hilaire la Gravelle.  
 

  
  



                        Rapport de présentation 

32 

 

 

 

 

 

 
 

 
Le camping de St Jean Froidmentel afin de permettre les aménagements, notamment sanitaires en 
lien avec la vocation du site.  
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Un projet visant à accueillir un foyer multigénérationnel à Bouffry.  
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Le château du Poislay dans le but de permettre la diversification de l’activité et les éventuels 
aménagements touristiques. 
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Le château de Rougemont situé à Saint Jean Froidmentel et qui vise à admettre des possibles 
changements de destination de bâtis existants afin de permettre la réalisation de séminaires.  
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Un projet de création de musée pour des machine agricole chez un privé sur la commune de Morée.  
L’emprise au sol admise est en lien avec la nature du projet nécessitant des espaces de stockage 
d’envergure. 
 
Ces droits à bâtir spécifiques sont toutefois encadrés par des dispositions règlementaires édictées 
dans la zone Nt du règlement. Ces éléments répondent aux exigences de l’article L 151-13 du code 
de l’urbanisme.  
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I. Zones N spécifiques : Espaces voués au 

développement d’activités repérées 
 
 
Comparaison des règles imposées en STECAL :  

 Nce Ne Ngpv Ner Nl 

A
rt 1

 et 2
 élém

en
ts a

u
to

risés so
u

s co
n

d
itio

n
s 

L’extension limitée et 
la création d’annexes 
pour les logements 

existants (mêmes 

règles qu’en zones A et 
N)  

Les aménagements et 

constructions liés à la 

présence et aux 

activités des centres 

équestres 

Les constructions, 

installations, travaux et 

ouvrages techniques liés 

ou nécessaires aux 

traitements des eaux 

(station d’épuration, 
lagunes 

d’assainissement, 
réservoirs, ...) sont 

autorisés. 

Les équipements 

sportifs sont admis 

L’extension ou la 
modification des 

installations classées 

existantes et 

compatibles avec la 

vocation de la zone, à 

condition qu’il n’en 
résulte pas pour le 

voisinage une 

aggravation des 

dangers ou nuisances et 

que les installations 

nouvelles par leur 

volume ou leur aspect 

extérieur soient 

compatibles avec les 

milieux environnants.  

 

Les constructions 

et 

aménagements 

liés aux aires 

d'accueil des 

gens du voyage 

 

Les champs de 

panneaux 

photovoltaïque

s  

 

Des 

construction

s 

ponctuelles 

d’une 
emprise au 

sol 

maximale 

de 50m² par 

secteur 

peuvent être 

admises dès 

lors qu’elles 
visent à la 

mise en 

valeur ou à 

l’entretien 
des espaces 

de nature 

en ville.  

 
A
rt 4

 

Im
p

la
n

ta
ti

o
n

 p
a

r 

ra
p

p
o

rt 

a
u

x vo
ies 

 

Les constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 5 mètres en retrait de 

l’alignement des voies publiques ou privées (…) 

Im
p

la
n

ta
ti

o
n

 p
a

r 

ra
p

p
o

rt 

a
u

x lim
ites 

sép
a

ra
tive

s 

Soit en limite(s) séparative(s),  

Soit en retrait des limites séparatives, avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur de la 

construction, sans jamais être inférieur à 3 mètres.  
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A
rt 6

 E
m

p
rise a

u
 so

l 

L’emprise au sol pour 
les nouvelles 

constructions est 

limitée à 150m² par 

zone. 

/ L’emprise au sol 
pour les 

nouvelles 

constructions est 

limitée à 150m² 

par zone. 

L’emprise au 
sol est limitée à 

90% de l’unité 
foncière 

L’emprise 
au sol pour 

les nouvelles 

construction

s est limitée 

à 50m² par 

zone.  

 

A
rt 7

 H
a

u
teu

rs m
a

xim
a

les 

La hauteur maximale 

des constructions à 

usage d’habitation 
(tiers et logement de 

fonction) est fixée : La 

hauteur maximale des 

constructions ne peut 

excéder 6 mètres à 

l’égout du toit ou à 
l’acrotère et 9 mètres 
au faîtage.  

La hauteur des 

constructions 

agricoles n’est pas 
règlementée. 

Toutefois, un rapport 

d’échelle est à 
maintenir avec 

l’environnement. Le 
tout-remblais est 

interdit. Les déblais et 

remblais doivent être 

limités et profilés en 

fonction de 

l’environnement. 

 

 

La hauteur des 

constructions est 

limitée à 4 

mètres au faîtage 

ou à l’acrotère, 
cheminées, 

ouvrages 

techniques, 

superstructures 

exclus. 

 

La hauteur 

n’est pas 
réglementée et 

devra s’inscrire 
en cohérence 

avec la fonction 

du bâtiment 

projeté et 

l’environnement 
immédiat.  

 

La hauteur 

des 

construction

s est limitée 

à 4 mètres 

au faîtage 

ou à 

l’acrotère, 
cheminées, 

ouvrages 

techniques, 

superstructu

res exclus. 

 
La mobilisation de l’outil STECAL définit par l’article L 151-13 du code de l’urbanisme ne s’astreint pas 
uniquement aux activités artisanales et touristiques (présentation dans l’axe 1 du PADD). Mais 

également pour des activités plus spécifiques. Ainsi, les zones suivantes sont proposées :  

 

o Nce : en lien avec la présence de centre équestre. Ces installations n’étant pas soumises au 
régime MSA, un zonage spécifique visant à permettre leurs évolutions est proposé. 4 zones 

Nce au total sont repérées, 2 à Bouffry, 1 à Ouzouer le doyen et 1 à St Jean Froidmentel. 
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o Ne : en lien avec la présence d’équipements. Cette zone vise à permettre les aménagements 
et éventuelles constructions nécessaires en lien avec les équipements en place. On 

dénombre 5 STECAL Ne au PLUi. Ces derniers sont établis sur des espaces de loisirs (Morée, 
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Fréteval) où des aménagements sont projetés, d’autres sont en lien avec la mise en 
adéquation entre les projets de développement du territoire, notamment avec la vocation 

habitat et la capacité épuratoire de la commune, les autres secteurs sont liés à l’implantation 
d’équipements communaux ; 

 

En lien avec des équipements existants pouvant admettre de nouveaux aménagements :  
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En lien avec la révision des schémas d’assainissement :  
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En lien avec l’installation d’ateliers municipaux :  
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o Nl : en lien avec des espaces de jardins, de parcs publics ou d’activité de loisir où seuls les 
aménagements légers et constructions ponctuelles en lien avec la vocation de la zone sont 

admis. 
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                        Rapport de présentation 

48 

 

 

 

 

 

o Ngpv : en lien avec la présence d’aire d’accueil des gens du voyage, soit un seul espace, l’aire 
localisée à Fréteval.  
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o Ner : en lien avec un ancien site de décharge localisé à Lignières et sur lequel l’implantation 
d’un champ de panneaux photovoltaïques est prévue.  

 

Le règlement de l’ensemble de ces zones vise à se conformer avec les exigences du code de 
l’urbanisme en matière de contrôle de l’urbanisation sur ces secteurs.  
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1. PREAMBULE �++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�', 

1.1. Objectifs de l’étude �+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�'' 

1.2. Contexte réglementaire �++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�'' 

1.3. Phasage de l’étude �+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�'' 

2. CARACTERISTIQUES DE L’AIRE D’ETUDE ET DES MILIEU X RECEPTEURS�+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�'� 

2.1. Présentation de l’aire d’étude �++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�'- 

2.1.1. Localisation géographique����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� 

2.1.2. Données socio-économiques����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� 

2.1.3. Contexte géographique���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� 

2.1.4. Patrimoine naturel������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������"! 

2.2. Milieu récepteur superficiel �++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++��' 

2.2.1. Réseau hydrographique�������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������"� 

2.2.2. Qualité des masses d’eau���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������"� 

2.2.3. Contexte hydrologique����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������"� 

2.2.4. Usages de l’eau����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������"� 

2.2.5. Alimentation en eau potable�����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������"> 

2.2.6. Contexte réglementaire��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������"A 

3. CARACTERISTIQUES DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT �+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�-, 

3.1. L’exploitation du service �++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�-' 

3.2. Nombre d’abonnés et volumes facturés �+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�-' 

3.3. Réseaux de collecte EU �++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�-' 

3.3.1. La numérisation des réseaux d’assainissement������������������������������������������������������������������������������������������������� 

3.3.2. Premier diagnostic visuel des réseaux�����������������������������������������������������������������������������������������������������������������" 

3.5. Postes de refoulement �++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�-- 

3.5.1. Descriptif des postes de refoulement��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� 

3.5.2. Risque H2S�������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� 

3.6. Stations d’épurations �++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�-. 

3.6.1. Description des STEP������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� 

3.6.2. Charges hydraulique et organique au droit des stations d’épuration���������������������������������������������������������> 

3.6.3. Performances épuratoires des stations d’épuration�����������������������������������������������������������������������������������������> 

3.6.4. Conformité des stations par rapport à l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif à l’autosurveillance du 
système de collecte d’assainissement������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������A 

3.7. Zonage d’assainissement collectif �++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�-/ 

4. CAMPAGNE DE MESURES �+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�), 

4.1. Méthodologie employée �+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�)' 

4.1.1. Objectifs��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� 

4.1.2. Reconnaissance des réseaux d’eaux usées et difficultés rencontrées������������������������������������������������������ 

4.1.3. Description des bassins de collecte����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� 

4.2. Matériel de mesures utilisé lors des campagnes �++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�)) 
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4.2.1. Suivi des débits au niveau des postes de refoulement������������������������������������������������������������������������������������ 

4.2.2. Suivi des débits au niveau de seuil sur le réseau���������������������������������������������������������������������������������������������� 

4.2.3. Suivi de la pluviométrie����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� 

4.3. Plan de métrologie et bassins de collecte �+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�). 

4.4. Suivi pluviométrique �++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�)0 

4.4.1. Description du suivi�����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������> 

4.4.2. Caractérisation des pluies observées�������������������������������������������������������������������������������������������������������������������A 

4.5. Suivi piézométrique �++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�)/ 

4.6. Suivi des postes de refoulement �++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�., 

4.6.1. Descriptif des suivis des postes de refoulement�����������������������������������������������������������������������������������������������! 

4.6.2. Résultats du suivi des postes de refoulement����������������������������������������������������������������������������������������������������� 

4.7. Mesures de débit �+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�.- 

4.7.1. Descriptif des mesures de débit effectuées��������������������������������������������������������������������������������������������������������� 

4.7.2. Résultats des mesures de débit������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������ 

4.8. Synthèse des investigations �++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++�.. 

4.8.1. Détermination des surfaces actives�����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������> 

4.8.2. Nuit de sectorisation des eaux claires parasites�����������������������������������������������������������������������������������������������9 
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Figure 1 : Localisation de la commune de Fréteval 
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Tableau 1 : Evolution de la population de la commune de Fréteval entre 1968 et 2015 

[Source : INSEE] 
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Tableau 2 : Variation annuelle moyenne de la population de la commune de Fréteval et du département du Loir*et*Cher 

[Source : INSEE] 
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NB : la catégorie « Autres » correspond à des logements, foyers, chambres d’hôtel, habitations de fortune, pièces indépendantes qui 
sont pris en compte dans les statistiques de l’INSEE. 

 
Tableau 3 : Caractéristiques de l'habitat de la communauté de la commune de Fréteval * évolution entre  2009 et 2014 

[Source : INSEE] 
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Figure 2 : Répartition des établissements actifs au 31 décembre 2015 sur le territoire de la commune de Fréteval 

[Source : INSEE]�
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Figure 3 : Géologie sur la commune de Fréteval 
[Source : BRGM] 
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Figure 4 : Légende de la carte géologique 
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Tableau 4 : Aléa retrait*gonflement des argiles sur le territoire d'étude 

[Source : BRGM * Géorisques] 

��� '	������ �� ;�)��<��� -	��C�� ��� ���1��� �� �������:/	�
������� ��� ��/����� 
��%��� ���� ��� %	��/� ��� �	4��� ���� ��� �	�� �� ���
'	������������������	����

�

�+'+-+�+ �A!
����%���	�

5����������1��
C�����	���-�)���������������'����������<���)�����	��J����	��������'	��������;�)��<��� ��

•  �G�1��
C��� �� ��� %���� �� �G�	'C��� ���� ��C�� �)���� �� 
���� �� ��� �������	�� �� �G(	��K	�� �� %���� '	������)� �� ���������� ���
'	�/�	�)�����
��'���)���

•  �G�1��
C��� '��'����� �� ���	����:�)�	����� ���� ��'	�-)� -��� ��� <���)�� �� ���?� ��� ���� �

������� �� ��<�� �	����� �	�� �	���
�G�%����������������<���������:���������'	���S�"!���;�2���:=����:��T:.��?.��2����'	���S������;�2�5�B����.G����
����1���	�����	����������	��'������������������'�������������
���'�����<���)�����'	�-��������	������'��'�������

•  �����--���������<�	��������?��������'	�����	�����'����<�'��G�1��
C������	�����������1�����������-	���
� �



�
���� �	�!	��
�"	#$%����&�����'('')*��
�%&��� ��'()���*���'�����+���������������,���--	���
�����

�

�

.��	'�������������-�	-��)�)����".���/)�������������-����0������-�	�������'	�����1�)�2����������������	�����	������	���
3�'	-4��/(��5�����"!�6��".���/)�������

5�/���97�"6�
"�7!�7"!�6�

�

�

�+'+-+-+ �;; 5$"����!	?�?�%? �

���'	��������;�)��<�����-����������	���)���������
�'��M>���QN���'	�<�������������	������/��'	����+�-�C�����.	���������.	<���
"!�"�M'�����
�'���	������<�����N�������8�C���'	�-	��������-�)�������<�����	��������	�����������-�)���'����
	�0������������8�����:
������������-�C�����"Q��������-��
�'���������<��'(�J�������������AQ���������	����+)����������%����)���

�����%�����'�:���	���-�)�����������

)�������	''�-���	������	����'���)����������'	��������;�)��<����

�
Tableau 5 : Occupation du sol sur la commune de Fréteval 

[Source : Corine Land Cover 2012] 
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: Prairies et autres surfaces toujours en herbe à usage agricole (code 231)� � ���
�'�����(��%)�����������'	�-	����	��

�	�����1���'	������)���-���'�-����������/�����)����	����'����������������	�������'+���:2:��������	����	�����'��������
���� ���� �0��� -��'������ .�� �	��� ��� ���
�'��� -���'�-�������� -R���)��� ����� 	��� ��� 
	����/�� -���� 0���� �)'	��)�
�)'���1������J�4�'	�-�������K	�����<�'����(������
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� �

Surface 
(ha)

% Code CLC niveau 1
Surface 

(ha)
%

112 Tissu urbain discontinu 97.3 4.7%

142 Equipements sportifs et de loisirs 0.2 0.0%

211 Terres arables hors périmètres d'irrigation 1098.2 53.2%

231
Prairies et autres surfaces toujours en herbe à 
surface agricole

155.2 7.5%

242 Systèmes culturaux et parcellaires complexes 58.0 2.8%

311 Forêts de feuillus 654.8 31.7%

312 Forêts de conifères 0.1 0.0%
3 - Forêts et milieux semi-

naturels
654.8 31.7%

2 - Territoires agricoles 1311.3 63.5%

Commune de Freteval (surface totale de 2063 ha)

Code CLC niveau 3

1 - Territoires artificialisés 97.5 4.7%
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Figure 6 : Détail des linéaires de cours d'eau présents sur la commune de Fréteval 

[Source : Géoportail] 
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Tableau 7 : Récapitulatif des débits moyens mensuels et QMNA pour le Loir 

[Source : Banque Hydro] 
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Tableau 8 : Récapitulatif des arrêtés « catastrophe naturelle » pris à Fréteval 
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Tableau 9 : Plan de prévention des risques inondations sur la commune de Fréteval 
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Débit (m 3/s)
Cours 
d'eau

Loir

Station Villavar

Moyenne 
sur…

53 ans

Surface du 
bassin 
versant

4545 km²

Janvier 26.5

Février 25.4

Mars 22.3

Avril 16

Mai 12.2

Juin 9.6

Juillet 7.41

Août 6.27

Septembre 7.13

Octobre 9.2

Novembre 12.5

Décembre 18.2

Annuelle 14.3

Cours d'eau

Fréquence Valeur
Intervalle de 

confiance

Biennale 5.4 4.58 - 6.360

Quinquennale 
sèche

3.69 2.98 - 4.36

Loir

QMNA (m 3/s)

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du Sur le J.O. du

Inondations et coulées de boue 09/04/1983 11/04/1983 21/06/1983 24/06/1983

Inondations et coulées de boue 17/01/1995 31/01/1995 06/02/1995 08/02/1995

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Mouvements de terrain 14/03/2001 15/03/2001 29/08/2001 26/09/2001

Plans Bassin de risque Prescrit le Enquêté le Approuvé le

(PPRn) - Inondation Loir 04/12/1998 28/11/2002 17/10/2003

(PSS ) - Inondation Loir - 28/04/1978 02/12/1983
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Figure 6 : Risque de remontée de nappe sur la commune de Fréteval 

[Source : BRGM] 
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Tableau 10 : Etat écologique de 2013 et objectifs de qualités des cours d'eau du territoire d'étude 

[Source : Agence de l’Eau Loire*Bretagne, données 2013] 

�������������	���������'	�������)���;�)��<��J��+)����)'	�	/�1������'	����+���������1����
�)������<�����

��� ���1��� �� �	�� ��������� �� %	�� )���� � ���� L� -���'�-�������� 2� ��� '���C���� ��)�� 2� ��� -�)���'�� �� -����'���J� ��� 	%���'���� 2�
�+)'	�������������������2�����	�-(	�	/�������+(4�	�	/�������'�������

�+�+�+�+ �"$"�!	?��$??	?�!�	$ �?� "	

$��	?�

�+)���� ��� ������� +���� �	����������� ���� )<���)� ��� ��/��� �� �+)���� '(���1��� ��� �� �+)���� 1���������
� �� �+�1��
C���� ��� %	�� )����
1���������
� +���� ���� �	���������� ���� �������� �	��1��� ���� -�)�C<������� ��� )-������� -��� ��� '�-�'��)� �� ���	�<��������� �� ���
����	��'����-	��%��J�'	�-�����������+����������	���)'�����������)'	�4��C���������
�'������������'�����+)���J���������+����
�	������������-��0���������
�)� �

�
Tableau 11 : Etat des masses d'eau souterraines présentes sur le secteur d'étude 

[Source : Agence de l’Eau Loire*Bretagne, données 2013] 
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Figure 7 : Hauteurs précipitées normales mensuelles de 1981 à 2010 à la station de Châteaudun 

[Source : Météo France] 
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Tableau 12 : Caractérisation de la consommation domestique sur la Commune de Fréteval 

��	%�������J������+�����%��������'	��������;�)��<��J����'	��	�����	��	�����1���-����%	��)���������	4��������!J���X7��J�
�	�����<��	��""!��7&7(�%���

���-����/�	��'	��	���������������'��-��/�����������������<�'�"�>>��X7����

NB: La consommation domestique annuelle �otale correspond à la consommation domestique annuelle sur l'ensemble de la 
commune (habitations raccordées et non raccordées).  
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Type de consommateur Consommation (m³) Nombre de consommateur

< 400 m³ 41028 1016

Entre 400 et 1000 m³ 442 1

> 1000 m³ 2466 1
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Tableau 13 : Niveaux de surveillance par rapport à la nature de l'ouvrage et de la charge polluante par temps sec 

�

Nature de 
l'ouvrage

Charge polluante par 
temps sec

Niveau de surveillance

< 120 kg/j DBO5 Aucun

≥120 kg/j DBO5

- Mesurer les temps de 
déversement journaliers
                                                 
- Estimer les débits déversés

≥ 600 kg/j DBO5

- Mesurer et enregistrer en 
continu les volumes déversés 

- Estimer les flux de pollution 
déversés

Trop plein de 
système 
séparatif

≥120 kg/j DBO5
Mesurer les temps de 
déversement journaliers

Déversoir 
d'orage
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Figure 8 : Extrait des plans réseaux sur la commune de Fréteval 
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Figure 9 : Diamètres des canalisations observées sur le réseau gravitaire sur le territoire d'étude 
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Figure 10 : Extrait de la fiche PR Les Closeaux 
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Figure 11 : risque H2S selon les postes de refoulement 
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PR Bassin amont

Débit moyen 

théorique (rôle 

d'eau*0,9, m³/h)

Longueur 

canalisation de 

refoulement (m)

Diamètre 

canalisation de 

refoulement (mm)

Volume 

canalisation de 

refoulement (m³)

Temps de séjour de 

l'eau dans la 

canalisation (heure)

Risque

Courcelles 3 0.29 450 53.6 1.02 3.5 Peu de risque

Temple 4+6 1.22 négligeable 53.6 négligeable négligeable Pas de risque

Plessis 5 0.61 négligeable 53.6 négligeable négligeable Pas de risque

Closeaux 6 0.61 négligeable 53.6 négligeable négligeable Pas de risque
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Figure 12 : Extrait de la fiche STEP 
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Tableau 14 : Charges en entrée de la STEP de Fréteval 
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Tableau 15 : Performance de la station de Fréteval 

�
������������������������	�����������������;�)��<����	���	�'������
���������
� �

STEP Freteval 
bourg

Pluie

350 233%

MES 240

DCO 480

DBO5 170

NH4+ 30

Pt 5,8

NTK 46

MES 56,64

DCO 113,28

DBO5 40,12

NH4+ 7,08

Pt 1,37

NTK 10,86

MES 629 66%

DCO 1 030 108%

DBO5 669 70%

NH4+ 472 50%

Pt 456 48%

NTK 724 76%

Equivalent habitant

% Capacité 
nominale

Voir ratio 

"Equivalent 

habitant" ci-dessous

Lieu

Temps

Volume journalier (m³/j)

Concentration (mg/l)

Charge (kg)

Paramètre DBO5 DCO MES NTK Pt

Concentration résiduelle (mg/l) 3.00 30.00 2.00 1.30 1.00

Rendement 2018 98% 94% >99% 97% 83%
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Tableau 16 : Informations sur l'autosurveillance des déversoirs en tête de station et by*pass vers le milieu récepteur 

 

�
Tableau 17 : Informations d'autosurveillance à recueillir en entrée et/ou sortie de la station de traitement des eaux usées 

 
 

�
Tableau 18 : Informations sur le nombre de bilans 24h à réaliser pour les STEP d’une capacité nominale ≤ 2000 EH 

�  

kg/jDBO5 < 30 ≥ 30 et < 120 ≥ 120 et <600 ≥ 600 et < 6000 ≥ 6000

EH < 500 ≥ 500 et <2000 ≥ 2000 et <10 000 ≥ 10 000 ≥ 100 000

Vérification de l'existence de 
déversements

X

Estimation des débits rejetés X

Mesure et enregistrement en 
continu des débits

X X X

Estimation des charges 
polluantes rejetées

X X

Mesure des caractéristiques X

Autosurveillance sur les déversoirs en tête de stat ion et by-pass vers le milieu récepteur 
Capacité nominale de la station

kg/jDBO5 < 30 ≥ 30 et < 120 ≥ 120 et <600 ≥ 600

EH < 500 ≥ 500 et <2000 ≥ 2000 et <10 000 ≥ 10 000

Estimation du débit en entrée 
ou en sortie

X

Mesure du débit en entrée ou 
en sortie

X

Mesure et enregistrement en 
continu du débit en entrée et 
sortie

X X

Mesure des caractéristiques des 
eaux usées en entrée et sortie

X X X X

Autosurveillance en entrée et/ou sortie de la stati on
Capacité nominale de la station

kg/jDBO5 ≤12 >12 et ≤ 30 >30 et ≤ 60 >60 et ≤120

EH ≤ 200 >200 et ≤ 500 >500 et ≤ 1000 >1000 et ≤ 2000

Nombre de bilans 24h -
1 tous les 2 

ans 1 par an 2 par an

Capacité nominale de la station
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Tableau 19 : Mise en application de l’arrêté du 21 Juillet 2015 sur la station de Fréteval 

 
�  

Sujet Disposition du 21 Juillet 2015 Mise en application sur la station de Freteval

Autosurveillance sur 

les déversoirs en tête 

de station

Estimation des débits rejetés
Absence de déversement vers le milieu 

naturel, le réseau fait office de stockage

Autosurveillance en 

entrée et/ou sortie 

de la station

Mesure du débit en entrée 

ou en sortie

Existence d'un canal avec présence d'un seuil 

pouvant être couplé à une sonde de hauteur 

(non présente sur place) en sortie de station. 

Suivi quotidien (hors week end) des temps 

de fonctionnement des pompes en entrée de 

station. Cependant, le débit de recirculation 

des effluents n'est pas pris en compte, la 

valeur de débit n'est donc pas exacte.

Nombre de bilan 24h Annuel
Réalisation d'un bilan 24 heures biannuel par 

le SATESE 41
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Figure 13 : Zonage d’assainissement collectif de la commune de Fréteval 
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Figure 14 : Regard en charge sur la commune de Fréteval (A gauche : en amont de la STEP. A droite : Devant la Mairie) 
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Figure 15 : Exemple de plan de métrologie de la campagne de nappe haute sur la commune de Fréteval 
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Tableau 20 : Récapitulatif des bassins d'apport étudiés sur la commune de Fréteval lors de la campagne de mesures  
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Bassin 

d'apport
Nom Surface (ha)

Linéaire de réseaux 

associés (km)

1+2 STEP 19.83 2.61

3 Courcelles 7.33 1.25

4 Temple 20.94 2.15

5 Plessis 28.57 3.19

6 Closeaux 17.55 1.85
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Figure 16 : Plan de métrologie de la campagne de mesures 
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Figure 17 : Pluviométrie journalière enregistrée lors de la campagne de mesures  
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Figure 18 : Pluviométrie captée le 30 Avril 2018  
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Figure 19 : Exemple d'une courbe IDF obtenue avec les coefficients de Montana de la station de Tours dans le cas des petites pluies longue 
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Figure 20 : Echantillonnage de la pluie du 30 avril 2018  
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Figure 21 : Evolution de la piézométrie sur 2 puits localisés à Fréteval 

�����--��������'��������!�'��������)%����<�������
���������
�

-2.5

-2

-1.5

-1

-0.5

0

P
ro

fo
n

d
e

u
r 

d
e

 l
a 

n
a

p
p

e
 (

m
)

Evolution de la nappe

Puit 1 Puit 2



�
���� �	�!	��
�"	#$%����&�����'('')*��
�%&��� ��'()���*���'�����+���������������,���--	���
�����

�

�

.��	'�������������-�	-��)�)����".���/)�������������-����0������-�	�������'	�����1�)�2����������������	�����	������	���
3�'	-4��/(��5�����"!�6��".���/)�������

5�/���!7�"6�
"�7!�7"!�6�

�

)+0+ � �#��!	?�5�?"	?�!	�
	>� %	�	�"�

)+0+'+ �	?;
�5"�>�!	?�? �#�?�!	?�5�?"	?�!	�
	>� %	�	�"�
�����%�����'�:���	���-�)�������������<����)����)����������-	���������
	���������	��������'��-�/������������J�2��+�������	���
����<���� ��

�
Tableau 21 : Récapitulatif du suivi des postes de refoulement  
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Figure 22 : Suivi du débit au niveau du PR des Closeaux 
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Figure 23 : Exemple de fiches de résultats pour un suivi d’un poste de refoulement 
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Tableau 22 : Récapitulatif des mesures de débit effectuées sur le réseau  
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Figure 24 : Débit mesuré au niveau de la STEP 
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Tableau 23 : Tableau de synthèse de la campagne de mesures  
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Bassin de 
collecte

Nom
Surface 

(ha)

Population 
raccordée 
théorique 
(habitants)

Rejet 
théorique * 

(m3/j)

Débit 24h 
(m3/j)

Débit ECP 
(m3/j)

Débit EU 
(m3/j)

Taux de 
collecte 

volumique (%)

Taux de 
collecte 

organique ** (%)

Taux de collecte 
organique 

maximum - 
paramètre DCO (%)

Taux de 
dilution (%)

1+2
Amont 
STEP + 
bourg

19.70 337 34.56 78.50 37.00 41.50 120% 89%

3 Courcelles 7.33 62 6.91 14.10 2.00 12.10 175% 17%

4 Temple 20.94 165 14.47 32.40 7.70 24.70 171% 31%

5 Plessis 28.57 193 19.87 66.00 23.10 42.90 216% 54%

6 Closeaux 17.55 143 14.47 44.70 22.30 22.40 155% 100%

Total 94.09 899 90.29 236 92 144 159% 74% 115% 62%

** Moyenne DBO5, DCO, MES, NH4+, Pt, issus du bilan 24h 2018 du SATESE

* Egal à la consommation d'eau potable issue du role d'eau multipliée par 0,9

74% 115%
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Figure 25 : Surfaces actives  
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Figure 26 : Extrait de la carte de synthèse de la recherche d’eaux claires parasites 
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Figure 27 : Comparaison de la capacité maximale des collecteurs avec le débit de la campagne de mesures 
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Principe de localisation des surfaces actives raccordées au réseau 
d’assainissement des eaux usées 

 

Ventilateur injectant de la fumée au niveau d’un regard 

Figure 28 : Principe des tests et matériels utilisés 
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Figure 29 : Fiche de synthèse réalisée dans le cas d'une surface ayant réagi positivement au test à la fumée 
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Tableau 24 : Comparaison entre les surfaces actives mesurées et celles issues des tests à la fumée 
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Adresse
Surface active estimée, a confirmer 

par des tests au colorant (m²)

Rue du Plessis 638

4 Route de la Fontaine 56

36 Rue de la Montballière 150

14 la Buzellerie 59

Total 903

Rappel surface active 

estimé sur la bassin 

durant la CDM

2000
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Figure 30 : Extrait de la carte de synthèse des résultats des tests au colorant 
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Figure 31 : Principe et matériel utilisé lors des ITV 

��-������ +��� 
	��/	�� �-)'�����)J� �+	-)����������/������'��)���'	�������<�'� �0��� �	����<��-���������� +	%���<������ �� '	�
���� ����
��	���������'���)����

�	���� ���-�'��	�� 
���� �+	%&��� +��� ��--	��� )��%��� ���� ��� �	/�'���� �-)'�
�1��� )�)� �8'����<������ ��� '	���H��� �)�)<������ ��� �)����8�
+����������������������	����������	��� ����)������'����)���-��� �4-�������� 
	�'��	���� �������-����������������'��-��	����'��� ��=�
������)����)�����	������	�����;�������!9:"���

�

� �



�
���� �	�!	��
�"	#$%����&�����'('')*��
�%&��� ��'()���*���'�����+���������������,���--	���
�����

�

�

.��	'�������������-�	-��)�)����".���/)�������������-����0������-�	�������'	�����1�)�2����������������	�����	������	���
3�'	-4��/(��5�����"!�6��".���/)�������

5�/��>A7�"6�
"�7!�7"!�6�

�

.+-+�+ ��#	?"��$"���?�
�$%�?�	?�
������ 2� ��� ��'�	������	�� �	'������ ��� ��
�������	��� +���8� '������� -��������J� '� 1,,� �%� �� '���������	��� 	��� )�)� -�)'	���)��� -	���
���-�'��	�J��	���'-B�! �%���$�
	��
$#�"$�
	������'	��������;�)��<����'�.0,��%�	���)�)��)����)��

����

)���'���������������)������-�)'	���)�����'��8���<����/�)��-�����<	���-���������'������ ��
•  *�

�'���)�������������-��'��������)����������=�����'����������'�����J�

•  5�����������/����<���	����)�7%�	1�)��'����	������	%)J�

•  5����/��������-	��������<��������'������-��<)���

•  .������-�'��	����)�)<��)���	��������������?	5"	�:
	��,'(��

����'������������	2	��D'.�-�)��������������	�O	����	�������8���=�-	���'(�1�����'����������8����������-�)����)�'�:�-�C���

�

���� '���������	��� �)��'��	��)��� -	��� �+��<����/���	�� �)�)<�������� ��-�)�������� ���� '���������	��� ���� -���� �����%���� ��8� ��
�������	���
����<)��� �	��������'�	������	����	'���������	���
	��J����-�	%�)����1������--�)����������-��<����0����	%���<)������� �����������
'���������	������)�����/��<������J��	�����-�'�)�������'�����)������

.+-+-+ ��"@�!�%���	�	"�5
�?	�"$"����!	?�
�? %"$"?�
���� �)�������� ��� ��=� 	��� )�)� ����4�)�� <��� ��� �	/�'���� ��*����J� %��)� ���� ��� �)�(	�� ?�?��� M?�(�%�������	�� ��� ?)����8�
+�����������������%����N�����-���'�-����'������)�(	��������'�	����������
	�����	�����������4�
	�'��	����������
�����)
�����
���'���C�������)(�%�������	��1���)-�����������&��8���'(�1���������	�����

.������)�(	�����%���������!��4-�����4�
	�'��	������������)����J�����)��'�:���	��� �
�%����	��M��?N�

����1���.(���1���M��.N�

�	�'(�/��M���N�

*���	����	����'	�-��8���	�:.	������M*�.N�

�

	��������M�;;N�

����%�������M���N�

�8
�������	��M�T;N�

��
�������	��M��;N�

?)�'��	�������'�-�'��)�(4�����1���MD_*N�

?�'�����M?�.N�



�
���� �	�!	��
�"	#$%����&�����'('')*��
�%&��� ��'()���*���'�����+���������������,���--	���
�����

�

�

.��	'�������������-�	-��)�)����".���/)�������������-����0������-�	�������'	�����1�)�2����������������	�����	������	���
3�'	-4��/(��5�����"!�6��".���/)�������

5�/��>97�"6�
"�7!�7"!�6�

�

�

5	���'(�1�����	�O	�����-	���'(�1���4�
	�'��	�������J����'���C�������)(�%�������	���	���)<���)����������)'(�������/��<��)�����2�
��M���)����������<�������-����
��%�������������������	�����-����)
�<	��%��N��.�����<���8��	�����/���)�����������%�����'�:�-�C���

�
Tableau 25 : Niveau de gravité utilisé lors des ITV 
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Tableau 26 : Résultat des ITV, traitement méthode RERAU, tous paramètres confondu 

�
  

Niveau 1 2 3 4

Etat Bon Moyen Dégradé En ruine

Action Surveillance
Surveillance poussée, 

action à prévoir dans les 
années à venir

Situation nécessitant 
intevention

Intervention urgente 
requise

Gravité maximale Linéaire (m)

1 (aucune anomalie) 1065

2 320

3 74

4 102

Total investigué 1561
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Figure 32 : Localisation des désordres selon l’indicateur Effondrement 
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Fissure ouverte –Rue Marie Tessier Fissure ouverte – Rue du Mail 
Figure 33 : Photographie des anomalies détectées par passage caméra * Critère Effondrement 
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Figure 34 : Localisation des désordres selon l’indicateur Infiltration 
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Présence d’un niveau d’eau important rue Marie Tessier Infiltration * Rue du Port (Azay*sur*Cher) 
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Figure 27 : Proposition mesures milieu naturel (source fond de carte : Géoportail) 
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Figure 28 : Profil de vitesse et débit moyen – Point amont 
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Figure 29 : Profil de vitesse et débit moyen – Point aval 
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Figure 30 : Résultat des mesures qualités�
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Paramètres Unités Point amont Point aval Code couleur

pH 8 8.1 Très bonne qualité

Température de mesure du pH °C 21.1 21 Bonne qualité

Conductivité corrigée automatiquement à 

25°C µS/cm 388 525 Moyenne qualité

Température de mesure de la conductivité °C 21 20.8 Médiocre

Matières en suspension mg/l 24 6.2 Mauvaise

Oxygène dissous mg O2/l 7.5 7.8

Nitrates mg NO3/l 26.1 22.2

Azote nitrique mg N-NO3/l 5.89 5.01

Nitrites mg NO2/l 0.06 <0.04

Azote nitreux mg N-NO2/l 0.02 <0.01

Ammonium mg NH4/l <0.05 <0.05

ST-DCO mg O2/l <10 <10

DBO-5 mg O2/l 4 3

Azote (Kjeldahl) mg N/l <1.00 <1.00

Phosphore mg/l 0.046 0.168
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Figure 31 : Synthèse des mesures IBGN sur le milieu naturel�
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Résultat des mesures 

biologique
Point amont Point aval

Indice biologique selon le 

peuplement invertébré

Variété taxonomique moyenne. Faune peu diversifiée

Polluosensibilité relativement élevée

70% Des individus résistent bien à une forte charge 

organique. Densité de peuplement très faible (< 1 000 

organismes /m²)

L'état biologique est considéré comme médiocre (7/20)

Variété taxonomique moyenne. Faune peu diversifiée.

La monotonie des supports ne permet pas la 

colonisation par une faune diversifiée.

Les espèces présentent sont suceptibles de supporter 

des niveaux de pollution organique relativement élevés

Densité de peuplement faible (4000 organismes/m²)

Indice biologique selon les 

diatomées

Variété taxonomique faible. Faune peu diversifiée

L'état biologique est considéré comme bon

Le prélèvement de diatomées doit avoir lieu sur des 

substrats minéraux durs ou sur support végétal.

A cette station, seuls des sédiments meubles (vases) et 

des supports ligneux ont été observés : la norme 

relative à l'IBD proscrit des prélèvement sur ces type de 

supports

Synthèse générale de 

l'analyse

Les faibles capacités d'accueil du milieu ne permettent 

pas l'installation d'une faune invertébrée diversifiée.

Plusieurs familles attendues dans ce type de cours d'eau 

ne sont pas présente.

La présence de quelques individus polluosensibles 

indique une bonne qualité d'eau

Les conditions de vie dans ce ruisseau sont 

contraignantes : faible lame d'eau, absence d'habitat 

biogene et fort envasement. Seules des espèces 

résistantes ont colonisé le milieu
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Figure 32 : Synthèses des investigations complémentaires�
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Type Quantité Coût unitaire (€ HT) Coût total (€ HT) Échéance préconisé

Investigation nocturne 1 u / 3 ans 950 €/nuit 950 € / 3 ans 1 nuit/3ans pour aider à prioriser les ITV en nappe haute

ITV 2 000m 2,86 €/ml 5 720 € Dans les 3 prochaines années

Poursuite ITV 1 800m / 3 ans 2,86 €/ml 5 148 € /3 ans Tous les 3 ans

Test à la fumée 4 500m 0,7 €/ml 3 150 € Dans les 5 années à venir

Test au colorant 100 u 58 €/test 5 800 € Dans les 5 années à venir

Renouvellement réseau actuel 203 m
210 €/ml de Fonte 

DN 200
42 630 €

Correspond aux canalisations ressorties en gravité 3 et 4 

lors des ITV réalisés durant l'étude

Budget renouvellement réseau 130 m/an
210 €/ml de Fonte 

DN 200
27 300 €/an

Budget moyen annuel pour le renouvellement des 

canalisations. A répartir en situation future en fonction 

des résultats des ITV
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Figure 33 : Proposition d’emplacement pour une future station d’épuration�
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Figure 34 : Proposition d’emplacement pour une future station d’épuration�
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Figure 35 : Proposition mesures milieu naturel (source fond de carte : Géoportail) 
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Figure 36 : Comparaison des mesures SATESE aux ratios théoriques�
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Figure 37 : Augmentation des débits sur le secteur des Closeaux�
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Mesure SATESE (mg/l) Ratio théorique (g/j/hab) Recalcul théorique (mg/l)

DCO 480 110 351,7

DBO5 à 20°C 170 60 191,8

MES 240 90 287,7

PT 6 3 9,6

NTK 46 15 48,0

Estimation rejet futur
Nombre de branchement sur le 

secteur des Closeaux

Débit moyen  

(m³/h)

Pointe journalière 

(m³/h)

Situation actuelle 72 1,5 4

Situation future (nouveau lotissement, 50 lots*) 122 2,0 5,0
*A ug ment at io n ret enue : 2 50  l/ j / hab i t at io n ( 2 ,1 hab it ant s p ar  hab i t at io n)

Milieu récepteur

STEP

Débit mesuré(l/s)

Qfuite du rejet (l/s) :

Représentativité 
du rejet vis-à-vis 
du cours d'eau

Concentration 
amont (mg/l)

Objectif  de 
qualité Caval 

(mg/l)

Concentration 
maximale du 
rejet  (mg/l)

Concentration 
théorique 

amont STEP

Rendement 
STEP 

nécessaire

DCO 9,0 20,0 89 480 82%

DBO5 à 20°C 4,0 6,0 18 170 89%

MES 24,00 25,00 31 240 87%

PT 0,05 0,05 0 6 99%

NTK 0,90 1,00 2 46 96%

Paramètre :

Ruisseau "Voie Ferrée" point de rejet

7

1,1

Nouvelle station "Les Closeaux"

16,0%
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Figure 38 : Calcul des rendements nécessaire pour ne pas dégrader la qualité du ruisseau longeant la voie ferré dans le cas de la 

proposition 1 
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Figure 39 : Calcul de la taille de la station 
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Milieu récepteur

STEP

Débit mesuré(l/s)

Qfuite du rejet (l/s) :

Représentativité 
du rejet vis-à-vis 
du cours d'eau

Concentration 
amont (mg/l)

Objectif  de 
qualité Caval 

(mg/l)

Concentration 
maximale du 
rejet  (mg/l)

Concentration 
théorique 

amont STEP

Rendement 
STEP 

nécessaire

DCO 9,0 20,0 275 480 43%

DBO5 à 20°C 3,0 6,0 76 170 56%

MES 6,20 25,00 461 240 -92%

PT 0,17 0,20 1 6 84%

NTK 0,90 1,00 3 46 93%

Ruisseau "Voie Ferrée" Aval

Nouvelle station "Les Closeaux"

Paramètre :

33

1,4

4,3%

Mesure SATESE (mg/l) Charge (g/j) Ratio unitaire (g/j/EH) EH
EH après ajout du nouveau 

lotissement des Closeaux (105 EH)

DCO 480 23 280           110 212 317

DBO5 à 20°C 170 8 245             60 137 242

MES 240 11 640           90 129 234

PT 6 281                3 94 199

NTK 46 2 231             15 149 254

396Taille de STEP retenue : maximum des EH sur tous le s paramètres divisés par 80%
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Figure 40 : Travaux de réhabilitation de la station 
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Installation débitmètre en entrée de station

Installation de barre anti-chute sur le PR

Traitement fissure et faiencage (forfait)

Installation d'un mur anti bruit

Quantité

1

1

1

180

Total général

      100 500 € 

Coût total

5 000 €     

500 €        

5 000 €     

90 000 €   

Prix unitaire

5000

500

5000

500
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Figure 41 : Proposition d’emplacement pour une future station d’épuration�
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Figure 42 : Comparaison des mesures SATESE aux ratios théoriques�
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Mesure SATESE (mg/l) Ratio théorique (g/j/hab) Recalcul théorique (mg/l)

DCO 480 110 351,7

DBO5 à 20°C 170 60 191,8

MES 240 90 287,7

PT 6 3 9,6

NTK 46 15 48,0
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Nb : le coefficient « a » ou coefficient régional, peut varier entre 0,5 et 1 suivant les pays, le climat et les configurations du sol. 
D’après les études hydrologiques françaises, 0,72 le coefficient est le plus pertinent. 
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Figure 43 : Calcul du débit du Loir à Fréteval�
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Figure 44 : Localisation des logements futurs et augmentation des débits sur l’ensemble du réseau�
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Débit Loir QMNA5 QMNA5 m³/s QMNA5 l/s QMNA5 m³/h taille BV (km²)

Villavard 36 km aval 3,68 3680 13248 4545

Estimation débit Freteval 3,23 3226 11613 3785

Estimation rejet futur
Nombre de branchement sur la 

commune de Freteval
Débit moyen  (m³/h) Pointe journalière (m³/h)

Situation actuelle 553 8,4 20

Situation future (nouveau lotissement, 50 lots*) 703 10,0 21
*A ugment at io n ret enue : 2 50  l / j / hab it at ion ( 2 ,1 hab i t ant s par  hab i t at ion)
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Figure 45 : Calcul des rendements nécessaire pour ne pas dégrader la qualité du Loir dans le cas de la proposition 2 
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Milieu récepteur

STEP

Débit mesuré(l/s)

Qfuite du rejet (l/s) :

Représentativité 
du rejet vis-à-vis 
du cours d'eau

Concentration 
amont (mg/l)

Objectif  de 
qualité Caval 

(mg/l)

Concentration 
maximale du 
rejet  (mg/l)

Concentration 
théorique 

amont STEP 
(mg/l)

Rendement 
STEP 

nécessaire

DCO 25,0 30,0 2 933 480 -511%

DBO5 à 20°C 23,1 25,0 1 128 170 -564%

MES 8,80 25,00 9 431 240 -3830%

PT 0,06 0,20 81 6 -1305%

NTK 0,56 1,00 256 46 -458%

Paramètre :

Le Loir

3226

5,6

Nouvelle station "Freteval Complet"

0,2%
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Figure 46 : Calcul de la taille de la station 
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Figure 47 : Comparaison de différents types de filière 
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Mesure SATESE (mg/l) Charge (g/j) Ratio unitaire (g/j/EH) EH
EH après ajout du nouveau 

lotissement des Closeaux (105 EH)

DCO 480 114 768        110 1043 1148

DBO5 à 20°C 170 40 647           60 677 782

MES 240 57 384           90 638 743

PT 6 1 387             3 462 567

NTK 46 10 999           15 733 838

1435Taille de STEP retenue : maximum des EH sur tous le s paramètres divisés par 80%

Boues activées par traitement 
séquentiel combiné

Disques Biologiques Lits bactériens
Filtre planté de roseaux

(écoulement vertical)

Qualité du rejet Rendements épuratoires attendues

*����b�6�Q

*.��b�6!Q

#���b�6!Q

��c�b�6�Q

����b�>!Q

5��b��>!Q

*����b�9!Q

*.��b�A!Q

#���b�9!Q

��c�b��!Q

����b��!Q

5��b��"�Q

*����b�A!Q

*.��b�>!Q

#���b�>�Q

��c�b���Q

����b��!Q

5��b����Q

*����b�6!Q

*.��b�9�Q

#���b�6!Q

��c�b�9�Q

����b���Q

5��b���!Q

��-)�������2��!!��D �!!�2�"!!!��D "!!�2�"!!!��D �!�2��!!!�D

Investissement pour 500 EH ��9�9�A "A��A6A �"6��"9 �"����!

Fonctionnement annuel pour  500 EH ����6� 9�"�� 6���! ��!A9

��C��%	��� #	4���� #	4���� ;��%��

Compétence technique spécifique ��-	������ �����)� �����)� ;��%��

Intervention hebdomadaire ��2��!�(����� ��2�9�(����� ��2�9�(����� "�2���(�����

Intervention ponctuelle
=���/��%	�������<���������

S�<���/��'����
�'�����

=���/��%	����

S�<���/��'����
�'�����

)'	�����/��������S�<���/����'����
�'������S�

<���/��%	���
;��'���/��S�'���/��%	���

���<)� #	4���� ;��%�� ������M�������������	��/��<������N

���<)� #	4���� #	4���� #	4����

�����%�� #	4��������������%�� #	4��������������%�� 5��������%��

!J6��^7�D ��2����^7�D ��2����^7�D ��2��!��^7�D

Intégration environnementale

Emprise foncière

Cout Moyen

Domaine d'application recommandé

Maitrise des processus épuratoires

Exploitation

Consommation d'énergie

Productions de boues
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Figure 48 : Comparaison des deux propositions de STEP 
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Proposition 1 : Station Closeaux + Station 

actuelle conservée
Proposition 2 : Nouvelle station globale

Taille de la station (EH) 400 1 450

Type de station préconisé Filtre planté de roseaux Boue activée

Coût de construction de 

la station (€ HT)

300 000 initialement (STEP Closeaux) + 100 000 

(Réhabilitation STEP actuelle) + 1 200 000 à long 

terme (Construction nouvelle station globale)

1 000 000 (STEP) + 150 000 (Réseau 

supplémentaire pour rallier la STEP) + 

50 000 (Démolition de la station 

actuelle)

Coût d'exploitation anuel

3 000 €/an + 

20 000 €/an (station actuelle) puis 35 000 €/an 

(nouvelle station globale)

35 000 €/an

Avantages

Coût d'investissement initial plus faible. 

Station actuelle soulagée d'une partie du débit 

(limitation du stockage dans le réseau)

Une seule station.

Peu de contrainte sur le rendement. 

Débit de la station à ajuster pour limiter 

le stockage d'eau dans le réseau

Inconvénients

Deux stations à exploiter et à entretenir.

Bourg entouré par les stations de traitements,

Contrainte forte de rendement sur la station 

des Closeaux.

En fonction du développement de la commune, 

risque de retrouver la station actuelle à 

nouveau surchargée -> Surcoût lié à la création 

d'une nouvelle station globale à long terme 

dans tous les cas

Coût d'investissement initial plus 

important
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Figure 49 : Bassin tampon – Recherche du volume à stocké 
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Tableau 50�� Schéma Directeur de la commune de Fréteval St Hilaire n°1 – Cas de la création d’une station au lieu*dit les Closeaux 

�
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Tableau 51�� Schéma Directeur de la commune de Fréteval St Hilaire n°2 – Cas de la création d’une station de traitement globale 
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Aménagement 

/ Scénario
Description Prix 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

AMG1 Investigation nocturne 950 € / 3 ans 950 €               950 €               950 €               950 €               

AMG2 ITV restante par rapport aux nuits de sectorisation de l'étude 5 720 €                   5 720 €           

AMG3 Poursuite ITV 5 150 € / 3 ans 5 150 €           5 150 €           5 150 €           

AMG4 Test à la fumée sur les bassins restant 3 150 €                   3 150 €           

AMG5 Test au colorant 5 800 €                   5 800 €           

AMG6 Renouvellement réseau actuel 42 630 €                21 315 €         21 315 €         

AMG7.1 Création d'une nouvelle station d'épuration au lieu-dit les Closeaux 300 000 €              300 000 €       

AMG7.2 Réhabilitation de la station actuelle + créationd 'un bassin tampon 131 500 €              131 500 €       

AMG7.3 Création d'une nouvelle station d'épuration globale 1 200 000 €           600 000 €       600 000 €       

AMG8 Budget renouvellement réseau 27 300 € /an 27 300 €         27 300 €         27 300 €         27 300 €         27 300 €         27 300 €         27 300 €         27 300 €         27 300 €         27 300 €         

273 000 €             -  €               -  €                -  €               -  €               -  €               -  €               -  €               -  €               -  €               -  €               -  €               -  €               

1 981 050 €           335 985 €       152 815 €       28 250 €         32 450 €         27 300 €         28 250 €         32 450 €         27 300 €         28 250 €         32 450 €         627 300 €       628 250 €       

Sous-total du renouvellement des canalisations jusqu'en 2030

TOTAL Général jusqu'en 2030

Aménagement 

/ Scénario
Description Prix 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

AMG1 Investigation nocturne 950 € / 3 ans 950 €               950 €               950 €               950 €               

AMG2 ITV restante par rapport aux nuits de sectorisation de l'étude 5 720 €                   5 720 €           

AMG3 Poursuite ITV 5 150 € / 3 ans 5 150 €           5 150 €           5 150 €           

AMG4 Test à la fumée sur les bassins restant 3 150 €                   3 150 €           

AMG5 Test au colorant 5 800 €                   5 800 €           

AMG6 Renouvellement réseau actuel 42 630 €                21 315 €         21 315 €         

AMG7 Création d'une nouvelle station d'épuration globale 1 200 000 €           600 000 €       600 000 €       

AMG8 Budget renouvellement réseau 27 300 € /an 27 300 €         27 300 €         27 300 €         27 300 €         27 300 €         27 300 €         27 300 €         27 300 €         27 300 €         27 300 €         

273 000 €             -  €               -  €                -  €               -  €               -  €               -  €               -  €               -  €               -  €               -  €               -  €               -  €               

1 549 550 €           35 985 €         621 315 €       628 250 €       32 450 €         27 300 €         28 250 €         32 450 €         27 300 €         28 250 €         32 450 €         27 300 €         28 250 €         TOTAL Général jusqu'en 2030

Sous-total du renouvellement des canalisations jusqu'en 2030
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Tableau 52 : Emprunt en cours de remboursement sur la commune de Fréteval�
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Description  (peut 

être modifié si  besoin 

de clarté)

Année 1er 

rembourst

Durée du 

rembourst (an)

Année dernier 

remboursement

Montant emprunt 

(€)
Taux (%)

Emprunt 1 2005 20 2024 95 000,00 4,39%

Emprunt 2 2000 20 2019 60 979,61 6,07%

Emprunt 3 2000 20 2019 18 293,88 6,02%

Emprunt 4 2001 20 2020 30 489,80 5,68%

Emprunt 5 2007 15 2021 170 000,00 3,82%

Emprunt 6 2009 20 2028 130 000,00 4,77%

Emprunt 7 2010 10 2019 74 000,00 3,34%

Emprunt 8 2004 15 2018 90 000,00 4,15%

Emprunt 9 2013 10 2022 40 000,00 3,73%
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Tableau 53 : Détail des annuités de remboursement�
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������������!���	�� La 
variation de ces réserves est liée notamment à la réalisation de travaux d’investissement. 

•  Les épargnes brute et nette (correspondant à la capacité d’autofinancement de la commune) sont également assez 
variables selon les années. L’épargne brute est d’environ 50 000 € par an. Le remboursement de la dette donne ensuite 
une épargne nette de 12 000 € en 2017. Il s’agit du montant dégagé chaque année pour réaliser de nouveaux travaux. 

•  La durée d’extinction de la dette et le taux d’endettement diminue au fil des années. Comme vu précédemment, la plupart 
des emprunts se termineront prochainement. 
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Analyse rétrospective 2014 2015 2016 2017

Résultat global (€) 25 944,35 10 211,29 8 438,43 19 624,94

Epargne brute (€) 45 950,75 31 691,17 47 928,36 60 752,27

Taux d'épargne brute 50,74% 35,63% 53,82% 63,04%

Epargne nette (€) 5 137,86 -13 191,92 1 453,94 12 623,99

Dette : capital restant à rembourser (Envours de la dette) (€) 417 037,38 371 044,26 324 048,95 276 009,26

Durée d'extinction de la dette (année) 9,1 11,7 6,8 4,5

Taux d'endettement (année) 4,6 4,2 3,6 2,9
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Numéro analyse Schéma Directeur Agence de l'eau DETR Reste à payer

Situation 1

Cas 1 : Station Closeaux court terme. 

Renouvellement station actuelle à 

long terme

Renouvellement station actuelle : 30%

Station Closeaux : 0%

Réseaux : 0%

Renouvellement station actuelle : 0%

Station Closeaux : 0%

Réseaux : 0%

Renouvellement station actuelle : 840 000 €

Station Closeaux : 300 000 €

Réseaux : 27 300 €/an

Situation 2

Cas 1 : Station Closeaux court terme. 

Renouvellement station actuelle à 

long terme

Renouvellement station actuelle : 30%

Station Closeaux : 0%

Réseaux : 0%

Renouvellement station actuelle : 20%

Station Closeaux : 20%

Réseaux : 20%

Renouvellement station actuelle : 600 000 €

Station Closeaux : 240 000 €

Réseaux : 21 840 €/an

Situation 3
Cas 2 :  Renouvellement station 

actuelle à court terme

Renouvellement station actuelle : 30%

Réseaux : 0%

Renouvellement station actuelle : 0%

Réseaux : 0%

Renouvellement station actuelle : 840 000 €

Réseaux : 27 300 €/an

Situation 4
Cas 2 :  Renouvellement station 

actuelle à court terme

Renouvellement station actuelle : 30%

Réseaux : 0%

Renouvellement station actuelle : 20%

Réseaux : 20%

Renouvellement station actuelle : 600 000 €

Réseaux : 21 840 €/an

Subventions disponibles
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Dette et durée d'endettement

ENCOURS DE LA DETTE (au 31 Décembre) Durée de désendettement - Satisfaisant

Durée d'extinction de la dette (Encours/Epargne brute) (année) Durée de désendettement - Inquiétant

Durée de désendettement - Excessif

L'encours de la dette correspond au capital total restant à 
rembourser.
La durée de désendettement correspond au nombre 
d'années nécessaire pour rembourser la dette si aucun 
investissement n'est réalisé en parallèle (= en consacrant 
la totalité des bénéfices au remboursement)
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Suivi des résultats

Résultat cumulé (= réserve de trésorerie au 31/12) Résultat fonctionnement Résultat de l'année Résultat investissement

Le résultat annuel est  la différence entre les recettes et 
les dépenses de l'exercice.
Le résultat cumulé correspond aux réserves de trésorerie 
disponibles au 31/12. Il est possible de consommer cette 
réserve si le résultat de l'année est négatif. A l'inverse, un 
résultat positif viendra augmenter le résultat cumulé.
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Dette et durée d'endettement

ENCOURS DE LA DETTE (au 31 Décembre) Durée de désendettement - Satisfaisant

Durée d'extinction de la dette (Encours/Epargne brute) (année) Durée de désendettement - Inquiétant

Durée de désendettement - Excessif

L'encours de la dette correspond au capital total restant à 
rembourser.
La durée de désendettement correspond au nombre 
d'années nécessaire pour rembourser la dette si aucun 
investissement n'est réalisé en parallèle (= en consacrant 
la totalité des bénéfices au remboursement)
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Suivi des résultats

Résultat cumulé (= réserve de trésorerie au 31/12) Résultat fonctionnement Résultat de l'année Résultat investissement

Le résultat annuel est  la différence entre les recettes et 
les dépenses de l'exercice.
Le résultat cumulé correspond aux réserves de trésorerie 
disponibles au 31/12. Il est possible de consommer cette 
réserve si le résultat de l'année est négatif. A l'inverse, un 
résultat positif viendra augmenter le résultat cumulé.
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Dette et durée d'endettement

ENCOURS DE LA DETTE (au 31 Décembre) Durée de désendettement - Satisfaisant

Durée d'extinction de la dette (Encours/Epargne brute) (année) Durée de désendettement - Inquiétant

Durée de désendettement - Excessif

L'encours de la dette correspond au capital total restant à 
rembourser.
La durée de désendettement correspond au nombre 
d'années nécessaire pour rembourser la dette si aucun 
investissement n'est réalisé en parallèle (= en consacrant 
la totalité des bénéfices au remboursement)
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Suivi des résultats

Résultat cumulé (= réserve de trésorerie au 31/12) Résultat fonctionnement Résultat de l'année Résultat investissement

Le résultat annuel est  la différence entre les recettes et 
les dépenses de l'exercice.
Le résultat cumulé correspond aux réserves de trésorerie 
disponibles au 31/12. Il est possible de consommer cette 
réserve si le résultat de l'année est négatif. A l'inverse, un 
résultat positif viendra augmenter le résultat cumulé.
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Dette et durée d'endettement

ENCOURS DE LA DETTE (au 31 Décembre) Durée de désendettement - Satisfaisant

Durée d'extinction de la dette (Encours/Epargne brute) (année) Durée de désendettement - Inquiétant

Durée de désendettement - Excessif

L'encours de la dette correspond au capital total restant à 
rembourser.
La durée de désendettement correspond au nombre 
d'années nécessaire pour rembourser la dette si aucun 
investissement n'est réalisé en parallèle (= en consacrant 
la totalité des bénéfices au remboursement)
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Suivi des résultats

Résultat cumulé (= réserve de trésorerie au 31/12) Résultat fonctionnement Résultat de l'année Résultat investissement

Le résultat annuel est  la différence entre les recettes et 
les dépenses de l'exercice.
Le résultat cumulé correspond aux réserves de trésorerie 
disponibles au 31/12. Il est possible de consommer cette 
réserve si le résultat de l'année est négatif. A l'inverse, un 
résultat positif viendra augmenter le résultat cumulé.
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Source : Pays Vendômois, CDPNE, Pilote 41, SRCE Centre Val de Loire, DDT 41 
Réalisation : Even Conseil - Mars 2019

La Trame Verte et Bleue du territoire 

Réservoirs de biodiversité
Réservoir boisé
Réservoir bocager
Réservoir humide et aquatique (mares)
Réservoirs humide et aquatique (étangs)
Réservoir aquatique (cours d'eau)

Corridors écologiques 
de la sous trame boisée
de la sous trame bocagère

Autres espaces 
Ensemble des autres cours d'eau

Permanent
Intermittent
Zones humides potentielles (probabilité forte)
Matrice agro-paysagère

Elements de fragmentation
Voie ferrée et route à forte circulation 
Autres routes départementales 
Zones urbanisées
Points de rupture de continuité
Obstacles à l'écoulement

Communauté du Perche et Haut Vendômois 
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